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          Préface
        

        
          Clemenceau contre Tocqueville :
Démocratie en Amérique ?
        

        
          Quand Alexis de Tocqueville arrive en Amérique en 1831, il se pose la question évidente : pourquoi la Révolution a-t-elle échoué en France et réussi aux États-Unis ? Il rejette pourtant la réponse évidente, celle qu’il était dans l’intérêt de la France – et des autres grandes monarchies européennes – de venir en aide aux Américains, car leur indépendance affaiblirait sérieusement l’interventionnisme britannique dans les affaires du continent européen. Ce fut précisément la raison pour laquelle la flotte française intervint à Yorktown en faveur de la cause révolutionnaire américaine. Sans l’amiral de Grasse, les miliciens volontaires de George Washington auraient été écrasés par l’armée britannique, composée de troupes professionnelles et disciplinées, et le roi George III aurait continué à régner sur l’étroite bande de territoire américain alors habitée par des colons anglophones.

          Lorsque ces Anglais finalement libérés se réunirent à Philadelphie en 1787 pour construire leur république constitutionnelle, ils étaient loin de disposer des capacités militaires et économiques nécessaires pour venir en aide à leurs camarades révolutionnaires français après la prise de la Bastille le 14 juillet 1789. Dramatisée par la fuite de Louis XVI à Varennes et ses conséquences, la perspective d’une France républicaine représentait un danger clair et immédiat pour l’ensemble de l’ordre monarchique continental. Le sort des initiatives constitutionnelles françaises de 1789, 1791, 1793 et 1795 fut donc déterminé sur le champ de bataille, et nulle part ailleurs.

          À l’inverse, le succès de l’expérience de la Convention de Philadelphie en matière de gouvernement républicain fut déterminé par le résultat de deux décennies d’élections âprement disputées entre 1787 et 1815. Ce n’est qu’après la défaite de Napoléon à Waterloo que l’ordre constitutionnel américain proclamé à Philadelphie fut finalement stabilisé, au cours de l’Era of Good Feeling inaugurée par la présidence de James Monroe1.

          Lorsque Tocqueville voyage aux États-Unis en 1831, une décennie de paix, de prospérité et de légitimité constitutionnelle a donc succédé aux luttes polarisantes des deux premières décennies américaines. Plutôt que de souligner la nouveauté de cette situation apaisée, Tocqueville la considéra comme allant de soi et se demanda pourquoi elle différait si radicalement des bouleversements qui n’avaient cessé de se poursuivre en France, encore après Waterloo. Sa célèbre réponse mit en contraste le caractère hautement centralisé du gouvernement post-napoléonien en France avec l’ordre constitutionnel décentralisé qui prévalait en Amérique. D’un côté, une élite parisienne imposait sa volonté à la nation ; de l’autre, aucune action d’envergure ne pouvait aboutir à Washington DC sans le large soutien d’États fédérés dont les intérêts économiques et les engagements idéologiques étaient chacun fort différents. En pratique, un tel consensus ne pouvait se produire sans la participation d’une multitude de groupes de la société civile engagés aux niveaux local, régional et national. Ce fut le rôle décisif de ces groupes d’intérêt qui, « de la base au sommet » selon Tocqueville, constitua la caractéristique essentielle de la Démocratie en Amérique. Cette thèse eut, dès la publication du livre, un impact profond sur la pensée politique des deux côtés de l’Atlantique.

          Trente ans plus tard exactement, Georges Clemenceau débarquait à New York pour se confronter à une réalité très peu tocquevillienne. L’Amérique sortait de la guerre de Sécession, le conflit le plus sanglant du monde occidental entre 1815 et 1914. Washington DC n’était plus le théâtre d’une politique de consensus ascendant harmonieux. Elle offrait le spectacle de l’effort passionné des républicains radicaux au Congrès pour obtenir un large soutien populaire à une reconstruction constitutionnelle de l’Union de grande envergure. Pour eux, vouloir faire moins qu’une radicale transformation aurait été une trahison du demi-million de soldats de l’Union morts en combattant pour faire de la proclamation d’émancipation de Lincoln une réalité de l’après-guerre. Ces objectifs des radicaux étaient cependant, par principe, rejetés par une large coalition de conservateurs, qui constituaient également une force formidable dans la capitale de la nation et dans le pays en général.

          Arrivé aux États-Unis immédiatement après ses études de médecine, Clemenceau, 23 ans, interrompit son parcours professionnel aux fins de travailler comme journaliste pour Le Temps. Très rapidement, il soumit au journal des articles réguliers qui analysaient pour un public français cette grande lutte entre principes fondamentaux, anti-tocquevillienne, qui se déroulait alors à Washington. Comme il le comprit très justement, Lincoln avait fait sa grande proclamation d’émancipation en 1862 unilatéralement, en sa qualité de commandant en chef, en pleine guerre. Néanmoins, à plus long terme, il n’avait aucunement l’intention d’imposer une forme radicale d’émancipation des Noirs, par la force, si l’Union finissait par gagner sur le champ de bataille. « Avec malveillance envers personne, avec charité pour tous. » Comme il l’indiquait clairement dans le discours inaugural de son deuxième mandat, Lincoln était déterminé à « panser les plaies de la nation » en permettant aux rebelles du Sud de revenir dans l’Union sans humiliation. En conséquence, il avait clairement fait savoir qu’il n’insisterait que sur une forme d’émancipation extrêmement limitée avant de permettre aux États du Sud d’obtenir leur réadmission dans l’Union. Les rebelles vaincus auraient pu continuer à monopoliser les guildes, c’est-à-dire les franchises professionnelles, et ne pas être obligés d’accorder le droit de vote à leurs anciens esclaves. Ils n’auraient pas non plus été obligés de redistribuer aux esclaves libérés la terre qu’ils avaient labourée pendant des siècles pour enrichir leurs maîtres. En réalité, Lincoln n’eut même pas l’envie d’insister pour que les Noirs se voient garanti le droit de quitter leurs anciennes plantations et de commencer une nouvelle vie en tant qu’hommes et femmes libres2.

          Nous ne saurons jamais, bien sûr, si Lincoln se serait éloigné de cette politique de large accommodement qu’il avait promise aux rebelles défaits s’il avait échappé à l’assassinat. Clemenceau n’aborde pas cette question, puisqu’il commence ses articles au moment où Andrew Johnson entre à la Maison-Blanche après la mort de Lincoln. Pourtant, il reconnaît que Johnson donne tous les signes d’une confirmation, et non d’une trahison, des principes accommodants de son prédécesseur.

          Mais il souligne également, à juste titre, un deuxième point essentiel. Lincoln était un maître en politique, tandis que Johnson manque dramatiquement de ses qualités d’homme d’État. Il poursuit une politique accommodante à l’égard du Sud, celle annoncée par Lincoln, avec une détermination à toute épreuve, tout en dénonçant ses opposants comme des opportunistes avides de pouvoir. Comme le montre Clemenceau, cela ne sert qu’à lui aliéner un large éventail de républicains du Nord et à détacher les Noirs du Sud de cette politique accommodante. Des dizaines de millions d’Américains attachés à l’Union – les unionistes – se tournent alors vers les dirigeants républicains au Congrès pour faire prévaloir une vision plus radicale de la reconstruction, absente chez Johnson. Le président se tourne en réaction de plus en plus vers les Blancs du Sud et leurs alliés du Nord pour obtenir leur soutien.

          Le récit fait par Clemenceau de l’escalade de ce conflit politique reste une ressource inestimable pour les lecteurs du XXIe siècle. Les journaux américains contiennent des récits des mêmes événements, mais ils sont surchargés de petits détails sur les affrontements partisans quotidiens. En revanche, Clemenceau ne rend compte au public français que sur une base hebdomadaire ou bihebdomadaire. Son objectif est de fournir aux lecteurs du Temps ce dont nous avons exactement besoin aujourd’hui : une série d’analyses courtes et incisives de la confrontation en cours. Cet affrontement, l’un des plus importants de toute l’histoire des États-Unis, porte sur l’identité constitutionnelle de la République.

          Il est vrai, bien sûr, que des générations de juristes, de politologues et d’historiens ont également offert des comptes rendus savants de cette grande bataille. Les principales écoles de pensée académiques ont largement différé au cours des cent cinquante dernières années3. Néanmoins, les rapports de Clemenceau ont un avantage inestimable sur tous les autres. Bien que les plus grands universitaires continuent de débattre et de diverger, ils reconnaissent tous un point fondamental : malgré le triomphe des radicaux républicains, avec la promulgation du 14e amendement, ce sont les rebelles blancs du Sud qui ont finalement réussi à faire échouer complètement la revendication de « protection égale » de tous les citoyens américains, la renvoyant au siècle suivant. En conséquence, ils ont considéré la victoire à court terme des radicaux avec un grand scepticisme et tenté d’expliquer pourquoi et comment elle provoqua un retour de bâton si dramatique durant les décennies qui suivirent.

          C’est ici que Clemenceau offre un point de vue radicalement différent. Sa mission journalistique s’achève au début de 1869, lorsque le triomphe des radicaux atteint son apogée. Non seulement le Congrès prend une série de mesures sans précédent, y compris l’utilisation de la force militaire, pour obtenir la promulgation du 14e amendement. Non seulement les radicaux ont écrasé l’opposition de principe de Johnson à leur agressive intervention dans les affaires du Sud, mais ils sont à un seul vote au Sénat de le déclarer coupable lors de son procès en impeachment, après qu’il a été mis en accusation par la Chambre des représentants. Plus important encore, le Congrès a vu les électeurs ratifier ses décisions radicales, avec l’élection en novembre 1868 du général Ulysses S. Grant, illustre commandant de la guerre de Sécession, plutôt qu’un candidat démocrate plus favorable aux principes d’inclusion de Johnson. Lors de son entrée en fonction en 1869, Grant offre toutes les indications qu’il soutiendra d’autres mesures radicales visant à garantir l’égalité sociale et politique des Noirs américains.

          Clemenceau rend compte de tous ces événements avec une perspicacité particulière. Il perçoit bien que la poussée radicale pour l’égalité réelle entre 1865 et 1869 a provoqué une intensification de l’opposition des conservateurs, mobilisée à plusieurs reprises. Plutôt que de regarder ce contrecoup avec anxiété, il considère qu’il eût été naïf de s’attendre à autre chose. Après tout, le peuple américain était confronté à une question qui allait déterminer son destin constitutionnel pour longtemps. Il était juste et approprié que le président et le Congrès présentent à leurs concitoyens des alternatives de principes. Et il eût été idiot de s’attendre à ce qu’ils votent tous de la même façon lorsqu’ils se rendirent aux urnes.

          C’est le moment où Clemenceau rompt de manière décisive avec Tocqueville. Non seulement il fournit une brillante analyse d’une forme très différente de la Démocratie en Amérique, mais il la poursuit en félicitant les radicaux pour leur refus d’accepter toute forme de compromis. Son héros est Thaddeus Stevens, le leader des radicaux à la Chambre des représentants :

          « Thaddeus Stevens, brisé par l’âge et par la maladie, loin de prendre peur, s’est déclaré en faveur de mesures plus radicales que jamais. […] Bien que noté comme un homme de vues extrêmes, M. Stevens est encore ennemi redoutable pour les anciens esclavagistes : ce qu’il dit, il le fait, toujours et quand même, à travers tous les obstacles, et sans jamais accepter de compromis. Son horizon est borné, mais il voit distinctement ce qu’il voit. Aussi il sait toujours où il veut aller, et il y va. »

          L’engagement absolu de Stevens pour l’égalité raciale s’est autant exprimé dans sa vie privée que publique. Il maintint une relation amoureuse avec sa femme de ménage noire qui dura vingt ans et ne prit fin qu’avec sa mort en 1868. Ce défi de l’amour au tabou du mélange racial, si profondément enraciné, provoqua, comme on pouvait s’y attendre, une dénonciation sans fin par les racistes de tout le pays. Néanmoins, Stevens tint bon, tout comme la légion de ses soutiens, ce qui ne fut pas moins important. Ils comprenaient Clemenceau. Lorsqu’il apprend la mort de Stevens en 1869, il publie une lettre pour pleurer la disparition d’un homme qui a consacré « toute sa vie à une idée, et qui l’a défendue jusqu’à son triomphe ». Cela devait suffire à justifier toute la vie d’un homme, quand la cause à laquelle il avait consacré sa vie et son âme était celle de la justice.

          Clemenceau n’a pas encore 27 ans lorsqu’il publie ce dernier hommage. Ensuite, à mon avis, l’exemple de Stevens l’a inspiré tout le reste de sa vie. En s’élevant soudainement au rang de célébrité dans l’affaire Dreyfus, il n’a pas utilisé J’accuse comme un véhicule commode pour acquérir le pouvoir dans la politique ordinaire de la Troisième République. Au contraire, comme Stevens, il a été un éloquent porte-parole de ses propres idéaux et a attendu pendant des décennies que ses concitoyens soient prêts à le suivre. Plus remarquable encore, il ne s’est pas accroché au pouvoir comme un politicien ordinaire, en faisant du sur-place et en traitant avec ses partenaires de la coalition. Au lieu de cela, il a démissionné deux fois plutôt que de compromettre ses principes.

          En disant cela, je ne suggère pas que je trouve les principes de Clemenceau aussi admirables que ceux de Stevens. Il est certain que ses courageuses dénonciations de l’antisémitisme et du colonialisme, ainsi que sa remarquable défense de la liberté de conscience continuent de servir d’inspiration au XXIe siècle. Mais son opposition – en apparence toute de principe – à l’Allemagne, tant avant qu’après la Première Guerre mondiale, n’a-t-elle pas préparé le terrain pour un bain de sang encore plus tragique vingt-cinq ans plus tard ? Néanmoins, à 78 ans, Clemenceau aurait-il approuvé le traité trop punitif de Versailles s’il n’avait pas rencontré Stevens à 24 ans ?

          La question me suggère d’ajouter une dimension personnelle au contraste que je développe entre Clemenceau et Tocqueville. Rappelons que c’est l’amère déception de ce dernier face à la politique française qui l’a poussé à se rendre en Amérique pour trouver une solution au problème de la démocratie, solution qu’il n’a pu faire fructifier en France. Dans le cas de Clemenceau, se confronter avec la démocratie américaine, et son héros Stevens, le conduisit à adopter une politique de principe qui eut un grand impact sur le cours de la démocratie en France. Au moment où j’écris ces lignes, l’Amérique a une fois de plus désespérément besoin d’un Stevens, d’un Clemenceau ou d’un Martin Luther King. Ce sont seulement ces hommes et ces femmes qui résisteront aux prétentions autoritaires du président Trump, et qui conduiront les Américains du XXIe siècle vers un engagement renouvelé en faveur de la démocratie et de la justice sociale. J’en appelle à mes amis d’outre-Atlantique pour toute l’aide éventuelle qu’ils pourraient nous apporter.

        

        Bruce Ackerman

      


  



  

    
        
        
          Introduction
        

        
          Clemenceau l’Américain
        

        
          Le 28 septembre 1865, le steamer l’Etna de la Gunman Line arrive en baie de New York en provenance de Liverpool. Débarque au Pier 44 un jeune médecin français de 24 ans, Georges Clemenceau, sans objectif précis. Il restera finalement aux États-Unis quatre années. Quatre années durant lesquelles il est « notre correspondant aux États-Unis » pour le journal Le Temps. Les 100 articles qu’il publie alors ont été jugés si remarquables par les Américains qu’ils ont été, en 1928, pour 74 d’entre eux, traduits en anglais et publié1. American Reconstruction 1865-1870 and the impeachment of President Johnson devient immédiatement une référence pour les historiens américains de la Reconstruction et le reste jusqu’à aujourd’hui comme le montre la remarquable préface que le professeur Bruce Ackerman a accepté de donner à cet ouvrage2. Pour la première fois, ces 100 articles de Clemenceau sont rassemblés et mis à la disposition des lecteurs en français – leur langue d’origine – et dans leur intégralité3.

          Pourquoi, à 24 ans, Georges Clemenceau a-t-il décidé de s’expatrier ? Les multiples raisons avancées se combinent probablement : une déception amoureuse4 – Hortense Kestner, belle-sœur de son ami Auguste Scheurer-Kestner, aurait refusé sa demande en mariage (Georges écrit en effet à Auguste le 10 février 1865 : « Vous savez pourquoi je pars [en Amérique]. Que me demandez-vous de plus ? Ce que je vais faire. Mais je n’en sais rien. Je pars, voilà tout. Le hasard fera le reste, peut-être chirurgien dans l’armée fédérale, peut-être autre chose, peut-être rien »). Au désir d’aventure dans un pays de langue anglaise – qu’il maîtrise parfaitement5 – vient s’ajouter le fait que l’Amérique est une démocratie et une république, y aller est donc aussi un choix politique.

          Car Georges Clemenceau est un républicain libéral et militant qui aspire à la liberté. En 1862, à l’âge de 21 ans, il a été emprisonné pendant quatre mois à la prison de Mazas pour avoir apposé à la Bastille des affiches appelant à une grande manifestation pour le 24 février, à l’occasion du quatorzième anniversaire de la proclamation de la Deuxième République en 1848. Il est le digne héritier de son père, qui avant lui, en 1858, avait souffert d’une condamnation à la transportation en Algérie en raison de son activisme pendant et après les révolutions de 1830 et 18486. Lui et sa famille n’avaient ensuite cessé d’afficher leurs opinions républicaines et contestatrices et étaient restés étroitement surveillés par la police impériale. Georges rêvait d’une république française et, comme nombre de libéraux mais aussi de socialistes ou d’exilés de 1848 avant lui, désirait arpenter le Nouveau Monde pour y découvrir et y étudier la démocratie et la liberté à l’œuvre7 : « Je sentais que la démocratie allait avoir son heure chez nous. J’ai dit à mon père : “Je voudrais aller voir comment elle fonctionne là-bas.” Il m’a dit : “Va8 !” »

          L’assassinat de Lincoln en avril 1865 aussi l’a marqué. À son annonce, 1 200 étudiants de Paris s’étaient rassemblés en cortège pour porter jusqu’à l’ambassade des États-Unis une motion de sympathie. La police de l’Empire tenta de les en empêcher, mais Clemenceau fit partie d’un petit groupe qui parvint à rejoindre l’ambassade et à y donner lecture au représentant américain d’une adresse des écoles qui disait notamment : « Nous pleurons dans le président Lincoln un concitoyen… ; car nous tenons pour nôtre toute contrée où l’homme est libre ou se bat pour le devenir. Nous sommes les concitoyens de John Brown, d’Abraham Lincoln, et de M. Seward. Nous les jeunes, à qui l’avenir appartient, devons avoir le courage de fonder une vraie démocratie ; et nous aurons à regarder au-delà de l’Océan pour apprendre comment un peuple qui s’est rendu libre peut conserver sa liberté. » Et le message se terminait ainsi : « Le président de la République est mort, mais la République elle-même vivra à jamais9. » Après l’émotion, Clemenceau avait peut-être aussi ressenti comme une urgence de le vérifier.

          Avant son départ pour l’Amérique, Clemenceau se rendit d’abord à Londres avec son père. Ce fut l’occasion pour le jeune médecin positiviste de rencontrer deux philosophes, Herbert Spencer et John Stuart Mill10. Ce dernier lui proposa de faire la traduction en français de son ouvrage La Philosophie positive d’Auguste Comte et il accepta. Puis il s’embarqua pour les États-Unis accompagné d’un ami, le docteur Dourlen. À New York, ils partagent une chambre dans Greenwich Village près de Washington Square avant que Dourlen ne reparte, rapidement, vers la France11.

          Pour Clemenceau, en revanche, l’immersion américaine est immédiate et totale. Son père Benjamin subvient d’abord à ses besoins, ce qui lui laisse tout le loisir de découvrir New York. Marcheur infatigable, il se sent vite chez lui dans les quartiers du sud de Manhattan Downtown12. Il côtoie peu ses compatriotes, excepté le libraire « M. Louis » avec qui il se lie13. Vif, intrépide, élégant cavalier, il se fait très vite une réputation dans les lieux de prédilection et les quartiers généraux du New York artistique et journalistique, jouant sur l’image romantique de l’exilé français en mal de liberté14. Clemenceau se sent à l’aise, sa maîtrise de la langue est excellente ; il dîne régulièrement à Pfaff, une brasserie de Broadway, épicentre du milieu culturel new-yorkais où se réunissent les intellectuels en vogue15, fréquente l’Union League Club16, Tammany Hall 17 et les bibliothèques : l’Astor Library à laquelle il dédicace un exemplaire de sa thèse et le Cooper Institute. Clemenceau a aussi retrouvé des relations américaines qu’il s’était faites à Paris, notamment le critique dramatique du New York Tribune Edward Howard House18, qui lui présente son rédacteur en chef, l’éminent journaliste Horace Greeley19. Clemenceau voit très vite en lui « le type parfait du journalisme politique, entreprenant et propre, combattant de l’éducation et de l’information éclairée du peuple, ferme avocat de principes bien définis20 ». C’est le temps passé aux côtés de Greeley au New York Tribune qui le pousse à écrire quotidiennement, sans relâche, bref à devenir journaliste. Depuis quelque temps, le jeune homme envoyait des courriers au Temps dans l’espoir de les voir publier et de gagner ainsi un peu d’argent. Grâce à l’entremise de son ami Jean-Antoine Lafont, rédacteur au Temps, il devient finalement pour ce journal « Notre correspondant de New York ».

          En 1865, l’opposition républicaine à la politique autoritaire de Napoléon III se contente de trois journaux : Le Courrier français, Le Journal du commerce et Le Temps lancé le 25 avril 1861 par Auguste Nefftzer, ancien rédacteur de La Presse. Le Temps « se caractérise par la qualité de son information étrangère grâce à ses correspondants dans les principaux centres politiques de l’Europe et du monde21 ». Georges Clemenceau est l’un d’eux au même titre que Louis Blanc qui y chronique depuis Londres. Le quotidien s’adresse en grande partie à une population instruite, aux milieux bourgeois. Dans son programme éditorial déroulé dans le premier numéro du 24 avril 1861, Le Temps défend son objectif de « ne rien négliger pour donner la vérité sur les faits », et de servir « les intérêts de l’industrie nationale » en publiant « les renseignements les plus prompts et les plus authentiques sur les industries étrangères ». De ligne également démocrate, le journal entend accompagner le développement du suffrage universel, concevant sa « mission » comme tout à fait générale et d’éducation politique. L’idéal auquel doit tendre le quotidien s’énonce ainsi : « Que tous acquièrent une égale conscience de leurs droits et de leurs devoirs, et qu’ils arrivent à se prononcer sur les affaires publiques avec la compétence absolue des jurés. » Son tirage passe de 3 000 exemplaires en 1861 à 11 000 en 1869 et 22 000 en 1880.

          La véritable vie active de Clemenceau commence dès lors, sa collaboration au Temps concentrant l’essentiel de son activité. Au départ, c’était à la lumière de la méthode positiviste qu’il avait voulu étudier l’Amérique22, c’est finalement l’observation quotidienne de la vie politique américaine qui va nourrir ses Lettres des États-Unis. Ces Lettres ne sont pas envoyées avec régularité, d’abord parce que le rythme de leur écriture est scandé d’allers-retours ponctuels en France, ensuite et surtout parce que Clemenceau sélectionne les sujets qu’il souhaite traiter selon l’importance qu’il leur donne23. Il voyage aussi, dans le Sud en Virginie ou dans l’Ohio. Surtout, il se déplace régulièrement à Washington pour assister aux séances publiques du Congrès, se rend aux meetings et Conventions démocrates ou républicains, côtoie sénateurs, représentants, membres du cabinet présidentiel. Il rencontre même, aux Army Headquarters, Ulysses S. Grant, le célèbre général des armées du Nord candidat républicain à la présidentielle de 1868 qui l’impressionne par sa détermination. L’un de ces grands personnages, Edwin Stanton, le ministre de la Guerre du défunt Lincoln, devient son ami. Clemenceau le décrira cinquante ans plus tard, le 22 avril 1917, dans un éditorial de L’Homme enchaîné intitulé « Crédit » : « Il était avocat, de l’espèce devenue introuvable, de ceux qui ne parlent pas. Aux journalistes qui se présentaient pour l’interviewer, il répondait oui, ou non, ou rien. Et le plus beau est qu’ils s’en allaient contents, car venus pour extraire d’un fonctionnaire supérieur des sons dont ils pussent faire de la copie, ils revenaient stupéfaits d’avoir rencontré un homme d’une volonté de fer, dans le silence d’un marteau-pilon. »

          Georges se plaît à New York, mais les dettes qu’il a laissées en France restent un sujet de préoccupation, l’objet prépondérant de sa correspondance personnelle avec sa mère. Clemenceau a d’abord vécu sur l’argent que lui envoyait son père, mais ce dernier a mis rapidement fin à son soutien car il voulait avant tout que son fils reprenne au plus vite son cabinet nantais. Pour subvenir à ses dépenses, Clemenceau emprunte des sommes importantes à son ami et confident Gustave Jourdan, qui l’enjoint néanmoins à améliorer rapidement sa situation24. Il décide alors de rentrer au début de l’été 1866 pour régler définitivement ses affaires. Puis, Clemenceau retourne vite aux États-Unis, et quelques mois plus tard un deuxième emploi vient définitivement stabiliser sa situation financière. Appuyé par un « jeune et brillant avocat qu’il avait connu à Paris » pendant ses études, Eugene Bush, il devient en 1867 enseignant de français et d’équitation dans un lycée de jeunes filles à Stamford, dans le Connecticut25. Il y enseigne pendant deux ans.

          À partir de l’automne 1867, Clemenceau dispose donc de deux solides sources de revenus qui lui permettent de continuer à vaquer à ses occupations habituelles : dîners mondains avec ses relations américaines, travail nocturne à la bibliothèque et voyages ponctuels dans le Sud. Il s’est aussi épris d’une de ses élèves, Mary Plumner. Le mariage est envisagé dès le printemps 1868. Mais la famille de Mary exige un mariage religieux que Clemenceau refuse.

          Le 27 juin 1868, il quitte à nouveau New York. Il s’embarque à bord du paquebot Ville de Paris et arrive en France le 11 juillet. Le retour lui est désagréable, il ne va pas bien. Il écrit à son ami Scheurer-Kestner le 27 juillet : « Tout cela grouille à en perdre la tête. Il apparaît d’ailleurs que je suis devenu fou en Amérique car je ne comprends plus rien ni personne. […] Et l’Amérique ? demande Auguste Scheurer-Kestner, ne comptez-vous pas y retourner ? Oui mon cher, si je le puis, dans un an ou deux26. » Il reviendra en fait quelques semaines plus tard pour suivre les derniers mois de la campagne présidentielle de 1868 et revoir Mary. Leur mariage sera finalement célébré quelques mois plus tard par le maire de New York, Oakey Hall, au domicile new-yorkais d’Horace Taylor, l’oncle de Mary, le 23 juin 1869. C’est le moment du retour définitif. Clemenceau embarque pour la France six jours plus tard accompagné de Mary, qui s’installe à L’Aubraie en Vendée. Son dernier article écrit d’Amérique est daté du 24 juin 1869, les dix-huit suivants, jusqu’au dernier du 1er août 1870, ont été rédigés en France, Clemenceau se servant vraisemblablement de dépêches américaines lui parvenant dans sa Vendée natale pour les rédiger.

          Entre 1865 et 1870, Georges Clemenceau écrit donc 100 articles pour Le Temps. Si ceux de 1865 et 1866 n’ont pas laissé de traces au répertoire de la comptabilité du journal, ceux des 25 septembre, 3, 10, 18, 29 octobre, 2, 13, 15 novembre 1867 sont payés à la ligne. Pour les années 1868 et 1869, Clemenceau est payé 150 francs par mois.

          La presse française de l’époque reste sous étroite surveillance de la censure impériale (même si les lois de 1868 suppriment l’avertissement et l’autorisation préalable). Aucun de ses articles n’est signé du nom de Georges Clemenceau. Les deux titres récurrents de ces articles sont Lettres des États-Unis ou Nouvelle des États-Unis (ou plus prosaïquement « Nous résumons comme suit notre correspondance de New York en date de […] »). Parfois on voit apparaître à la place les noms de rédacteurs inconnus : E. Lemoine, J. Hébrard et Ch. Du Bouzet27.

          Les 74 articles sélectionnés par Fernand Baldensperger pour la publication américaine ont servi de point de départ à notre recherche de la totalité des articles de Clemenceau. Ils mentionnent tous la date de leur écriture. Pour retrouver la date de publication par Le Temps des originaux de Clemenceau en français il nous a fallu ajouter le temps de trajet moyen d’un navire de l’époque pour effectuer la traversée entre les États-Unis et la France, environ deux semaines. Restait encore à repérer les articles qui ne se trouvaient pas dans le recueil américain. Jack D. Ellis, pour son ouvrage The Early Life of Georges Clemenceau, en avait trouvé 21 supplémentaires. En reprenant systématiquement chaque numéro du Temps sur cinq ans, nous avons identifié cinq autres articles, ce qui porte leur nombre final à 10028. L’identification a été rendue possible grâce aux caractéristiques des articles de Clemenceau : son style, la trame des événements qu’il suit, et les deux principaux titres de sa rubrique « Lettres des États-Unis » et « Nous résumons comme suit notre correspondance de New York ».

          Au fil de ses articles, le jeune Clemenceau s’est mué en un brillant analyste de la vie politique américaine. Les sujets évoqués sont nombreux et variés. Il s’est initié aux finances publiques et à l’économie pour pouvoir traiter du sujet des Greenbacks, ce papier-monnaie mis en circulation pendant la guerre civile, ou du financement de la dette publique accumulée par l’Union pour financer l’effort de guerre ou encore de la question du commerce extérieur américain (taxation, protectionnisme ou libre-échangisme29). Il traite du traité d’annexion de Saint-Domingue, de l’invasion du Canada par les fenians, ces Irish-American partisans de l’indépendance irlandaise, ou encore des tensions américano-mexicaines dans le contexte de la politique impériale française qui avait installé en 1862 l’empereur Maximilien sur un trône mexicain puis l’avait abandonné en 1867 alors que le président Benito Juarez reprenait le contrôle du pays.

          Mais Clemenceau traite surtout des événements de la vie politique américaine. Ces quatre années de séjour gravées dans le marbre du Temps sont une période charnière de l’histoire des États-Unis. En septembre 1865, à son arrivée, le pays sort ravagé matériellement et humainement par quatre années de guerre civile caractérisées par une mobilisation de technologies d’appui aux troupes tout à fait inédites30. Le triomphe des armées nordistes voit également celui de la cause des Noirs : le 1er janvier 1863, la proclamation de Lincoln a libéré toute personne asservie vivant dans les territoires confédérés. L’esclavage est aboli le 31 janvier 1865 par l’adoption du 13e amendement à la Constitution américaine.

          Et cela a d’abord d’immenses conséquences socio-économiques. Car en 1861 deux économies et deux sociétés se sont affrontées. D’un côté un Sud agricole dépendant largement de la culture du tabac, du coton et du sucre, elle-même dépendante d’une main-d’œuvre d’esclaves. La société sudiste se caractérisait par une hiérarchie très forte31 fondée sur un modèle aristocratique, avec à son sommet de grands propriétaires fonciers dominant des travailleurs pauvres et des esclaves. Le travail manuel était la tâche des individus inférieurs tandis que l’élite jouissait d’une culture de loisirs. De l’autre, un Nord industrialisé dont la majorité des États prohibait déjà l’esclavage. Le Nord produisait 90 % des biens manufacturés, était porté par un solide réseau ferré (plus de 60 % des voies) et bancaire (87 % des banques du pays). L’écart se creusait également sur le plan démographique en raison d’une immigration massive se dirigeant principalement vers les États du Nord : 23 millions d’habitants au Nord pour 9 millions seulement au Sud.

          L’abolition de l’esclavage bouleverse l’économie et la société du Sud, elle introduit la population noire affranchie dans le corps civique national et force l’adaptation au travail libre. Cette période de mutation et de règlement des conséquences de la guerre civile, entre la fin de la guerre (1865) et le « compromis de 1877 », est appelée la Reconstruction32. Elle est considérée à raison par les historiens comme une seconde révolution (après celle de 1765-1783) non dans le sens d’un changement de régime, mais d’une transformation politique radicale. Georges Clemenceau est l’un des premiers à utiliser ce terme et cette idée de deuxième révolution américaine dans un de ses articles33. Elle ne sera reprise que soixante ans plus tard par l’historiographie américaine de la Reconstruction34.

          Au regard des droits des Noirs libérés dans les États du Sud, c’est pourtant une révolution bien inachevée, un terrible échec bien décrit par l’historien W. E. B. Du Bois qui durera un siècle : « Les esclaves sont devenus libres ; se sont tenus un bref instant face au soleil ; puis sont revenus à l’esclavage35. » Une très grande majorité de la population noire voit très vite ses droits civiques régulièrement puis systématiquement bafoués par des mesures discriminatoires décidées au plan local ou au niveau des États du Sud. En outre, elle est victime de violences meurtrières (émeutes, pendaisons, massacres).

          Clemenceau se porte en témoin plus qu’attentif de ces événements : « Ce qu’il y a de remarquable dans tous les événements de cette sorte, écrit-il, c’est que si l’on en croit le télégraphe, c’est toujours une bande de nègres bien armée qui attaque quelques Blancs inoffensifs. Puis quand on vient à compter les morts, on trouve bien quelques nègres sur le carreau, mais de Blancs, pas de traces36. » C’est aux États-Unis qu’il acquiert l’intime conviction, qu’il défendra tout au long de son engagement politique, que l’égalité des humains de toutes races est une évidence et qu’aucune supposée supériorité raciale ou civilisationnelle n’est acceptable. Au nom de cet universalisme, il s’opposera en 1885 de toutes ses forces, face à Jules Ferry, à la colonisation37, comme il provoquera le 29 juillet 1882 la chute du gouvernement Freycinet qui voulait envoyer en Égypte un corps expéditionnaire franco-britannique. « Croit-on que les hommes de l’Égypte soient inférieurs aux esclaves nègres des plantations de l’Amérique ? Je les ai vus, ces hommes, ils paraissaient absolument incapables d’éducation, et cependant, aujourd’hui, délivrés de l’esclavage, l’Amérique n’a pas craint d’en faire des citoyens. Ils remplissent dignement leurs fonctions politiques et savent très bien respecter leurs droits », déclare-t-il, le 20 juillet 1882, devant la Chambre des députés, se souvenant de son séjour en Amérique.

          Pour lui aussi, la question raciale restera centrale aux États-Unis tant que justice ne sera pas rendue aux Noirs américains : « Tout ce qu’il est permis de dire, c’est que les nègres obtiendront tôt ou tard l’indépendance politique, comme ils ont obtenu l’indépendance civile, que la question noire subsistera tant qu’elle n’aura pas été réglée dans le sens de la justice38 », écrit-il. Il ajoute, au moment du départ de la présidence des États-Unis d’Andrew Johnson, qui s’était allié aux forces racistes et conservatrices du Sud au cours de son mandat : « Les hommes passent, les principes restent. Toute question demeure éternellement ouverte, qui n’est pas réglée dans le sens des principes et de la justice39. » Andrew Johnson avait échappé à la destitution par le Sénat américain à une voix près, avoir été impeached par la Chambre des représentants et subi l’épreuve d’un procès. C’est avec une passion contenue, souvent habillée de ce ton ironique et libre qui lui est caractéristique, que le correspondant du Temps rend compte de chaque étape de l’impeachment, se faisant l’interprète d’une Amérique en pleine effervescence politique et sociale.

          L’homme qui inspire Clemenceau, c’est Thaddeus Stevens, chef de file des radicaux au Congrès, qui mène l’accusation. Il a pour lui une fascination sans bornes, tant il retrouve chez lui l’image qu’il se fait du politique vertueux : un homme prêt à mourir, à se sacrifier pour ses idées. Quand Stevens, déjà très gravement malade, meurt, Clemenceau lui consacre une nécrologie admirative40. C’est au nom de cette pratique de la politique, cette capacité à se jeter totalement dans un combat au nom d’une conception radicale de la justice, c’est-à-dire sans compromis, qu’il combattra avec une réelle férocité les « opportunistes » et autres républicains modérés, notamment dans les années 1880.

          Il ne manque pas de comparer les démocrates aux contre-révolutionnaires français : ils dressent « un plat réquisitoire contre le Parti républicain, qui, comme Voltaire et Rousseau après la Révolution française, semble avoir causé tous les malheurs passés, présents et futurs41 ». Pour combattre ces contre-révolutionnaires, le radicalisme de Clemenceau est un rapport au politique importé des États-Unis : l’absence de compromis au nom d’une conception extrêmement vertueuse de la politique. Le radicalisme, qu’il soit américain ou français, est d’abord et avant tout une intransigeance : la république totale – dans tous ses droits et principes – et immédiatement. L’idéalisme de Clemenceau sort renforcé dans sa conviction que le régime républicain est capable de résister aux pires épreuves sans compromettre les principes qui l’irriguent.

          La nation américaine a survécu à l’épreuve d’une guerre civile, à un choc politique et social qui n’a pas eu pour contrecoup, contrairement à la France après la révolution de 1848, l’instauration d’un régime dictatorial. Cette expérience américaine est donc aussi pour Georges Clemenceau une occasion idéale d’observer une démocratie en action, sous toutes ses coutures. Il est fasciné par le « carnaval américain […] ce dévergondage général des esprits [qu’]est l’élection présidentielle » durant laquelle prévaut la « liberté absolue de parler et d’écrire, de se moquer, d’insulter, de médire, d’exciter à la haine et au mépris de qui et de quoi que ce soit : et non pas une liberté platonique, mais une liberté réelle et vivante, dont chacun use à ses risques et périls et dans la mesure qui lui convient […]. Les uns s’éprennent de l’idée, les autres s’enflamment pour ou contre l’homme : chacun cherche et trouve un aliment à ses passions bonnes ou mauvaises, et leur donne libre carrière […]. Et que dire de la presse, de ses attaques sans mesure, de ses médisances, de ses calomnies, de ses caricatures qui s’en prennent à la vie privée, et ne respectent absolument rien42 ? ». Il importera dans le vocabulaire et la pratique politique française le mot platform, soit le programme qui avec le candidat est approuvé par les conventions des deux grands partis avant l’élection.

          Clemenceau a été confirmé et transformé à la fois par cette expérience refondatrice : « Je ne crois pas avoir sensiblement changé. Je me suis défait de bien des notions sottes voilà le plus clair de mes gains », écrit-il à Scheurer-Kestner43. C’est donc enrichi de toutes les idées et les actes de ces radicaux qu’il rentre en France combattre pour un radicalisme à la française, avec des armes intellectuelles dont peu de ses adversaires et concurrents soupçonnent l’origine. Un an et demi à peine après son retour, le jeune homme délaisse une vie de médecin de province qu’il juge ennuyeuse pour se précipiter à Paris où se déroule la Commune. Il se passe quelque chose et il veut en être. Durant cette vie politique qui commence, il restera porteur des mots de Schuyler Colfax, le speaker radical républicain de la Chambre des représentants qu’il rapporte à ses lecteurs français : « On nous jette à la tête, comme une insulte, le nom de radicaux. Oui, je suis un radical, et de la tête aux pieds ; radical pour le droit et contre le non-droit ; radical pour la justice contre l’injustice ; radical pour la liberté contre la servitude ; radical pour la loyauté contre la déloyauté ; ami radical de tout défenseur de mon pays ; ennemi radical de tout homme qui a tenté d’assassiner ma patrie44. »

          Rentré en France en 1869, Clemenceau ne retourne plus aux États-Unis avant novembre 1922. Il n’en a pas eu jusque-là de raison politique. Depuis 1891, il n’a plus de raison personnelle – il a divorcé cette année-là de son épouse américaine. Il renoue avec l’Amérique en avril 1917 lorsqu’elle entre dans le conflit mondial aux côtés des Alliés après que le gouvernement allemand a décidé de lancer une campagne d’attaques sous-marines (U-Boot) sans restriction et a encouragé le Mexique à entrer en guerre contre les États-Unis.

          L’Amérique soutient ses nouveaux alliés par sa propagande, ses matériels et sa finance, avant que ses soldats ne participent activement à la victoire finale sur les champs de bataille. Le 8 août 1918, l’offensive surprise des Alliés provoque le « Jour noir » de l’armée allemande à Amiens non pas à cause du terrain perdu, mais parce que le moral des troupes allemandes s’est effondré, au point qu’un grand nombre d’entre elles ont commencé à se rendre. Pour préserver l’honneur de son armée, Ludendorff enjoint au gouvernement de demander au président américain Woodrow Wilson les conditions de l’armistice.

          Avec le colonel Edward M. House, principal conseiller du président américain, Clemenceau s’accorde pour exiger, en échange de l’acceptation des « 14 points » que Wilson avait proposés comme base d’une paix juste, un armistice aux clauses suffisamment astreignantes pour l’Allemagne qu’elles l’empêchent de reprendre les armes après quelques semaines de pause forcée45.

          Puis les négociations pour les traités de paix s’engagent à Paris et Clemenceau n’oublie pas son expérience américaine. Un après-midi, après les premières réunions privées des trois Premiers ministres anglais, français et italien et du président Wilson, les journalistes français abordent leurs collègues américains, leur demandant s’ils ont eu vent de ce qui s’est passé à leur conférence du matin. Et ces journalistes de rapporter une longue intervention de Clemenceau :

          « Un moment, Messieurs. Je désire avant que nous passions au point suivant que vous me clarifiiez les choses sur un point essentiel. J’ai entendu mentionnée l’idée d’une paix permanente. On parle beaucoup d’une paix qui mettrait fin aux guerres pour toujours et je suis intéressé par cela. Il n’y a pas un Français qui ne voudrait une paix permanente. Alors moi je voudrais savoir et tous les Français voudraient savoir ce que vous appelez la paix permanente. » Il regarda ses collègues et tous opinèrent.

          « Donc vous le pensez vraiment ! Eh bien moi je pense que c’est possible. On peut y arriver à faire une paix permanente. Et nous les Français, on en a besoin, on en a vraiment besoin d’une paix permanente. À chaque fois que nos voisins se lancent dans une guerre, la France est le champ de bataille. Notre population et du coup nos armées ne s’accroissent pas. Et s’il n’y a pas la fin des guerres, eh bien nous Français on pourrait bien un jour être rayés de la carte. Donc c’est nous Français, bien plus que vous Américains éloignés, plus que vous îliens en sécurité, Monsieur Lloyd George, qui réclamons la sécurité d’une vraie paix. Mais nous Français, nous n’arrivons pas à croire, que vous nos amis, nos voisins et alliés pensez ce que vous dites. Le pensez-vous vraiment Monsieur le Président ? »

          Wilson répondit oui à nouveau. « Et vous Monsieur le Premier ministre ? » Lloyd George aussi confirma. Puis les Italiens également. « Très important, maugréa Clemenceau. On peut vraiment la faire cette paix permanente, et supprimer toutes les causes de guerre. C’est très, très important ce que vous dites, ce que n’avez cessé de dire, Monsieur le Président. Nous avons maintenant l’opportunité de faire une paix qui dure toujours, et le peuple français dont le nombre diminue sera en sécurité. Mais vous êtes surs que vous voulez saisir cette opportunité ? » Ils le réaffirmèrent, et de façon catégorique.

          Alors Clemenceau gloussa dans sa gorge tout en pressant les doigts de ses gants leur dit : « Et vous avez bien compté le prix de cette paix ? » « Quel prix ? », demanda l’un des autres dirigeants assis autour de la table.

          « Si nous voulons prévenir toute guerre, répondit Clemenceau, nous devons mettre fin à nos empires et à tout empire futur. Vous Monsieur Lloyd George, vous les Anglais, vous devez quitter l’Inde entre autres colonies, nous Français nous devons quitter l’Afrique du Nord et vous Américains, Monsieur le Président, vous devez quitter les Philippines et Porto Rico et laisser tranquille Cuba et le Mexique. Oh on pourra continuer à aller dans ces pays et dans d’autres, mais comme touristes, marchands, voyageurs. Mais nous ne pouvons plus les gouverner ou les exploiter, ou garder le contrôle de ce qu’ils sont. Nous ne pouvons plus garder ni le contrôle des routes commerciales et ni de “sphère d’influence”. Voilà quelques-uns des coûts d’une paix permanente, et il y aura d’autres sacrifices que nous puissances dominantes devrons faire. Nous Français nous le voulons, mais voulez-vous payer ce prix, tous ces coûts, pour qu’il n’y ait plus de guerre dans le monde46 ? »

          Le récit de cette conversation était peut-être un peu romancé. Pas la détestation de Clemenceau pour la colonisation. « L’horreur de Clemenceau pour la politique coloniale m’ennuie, écrivait alors le diplomate français Paul Cambon à son fils. Le Cameroun ou au moins la partie que l’Angleterre nous abandonne nous est nécessaire. Quant au Togo, il serait bon de le partager avec l’Angleterre pour la sécurité de notre Dahomey. Il faut que ton oncle [Jules Cambon] s’entende bien avec Tardieu pour empêcher Clemenceau de se livrer à des déclarations d’abandon sur lesquelles il est difficile de revenir ensuite47. »

          Dans la négociation qui s’était déjà engagée depuis janvier 1919 et qui aboutirait au traité de Versailles, Clemenceau s’intéressait en priorité à la sécurité future de la France. Pour l’assurer, Ferdinand Foch, le maréchal de France, chef suprême des troupes alliées, et Raymond Poincaré, alors président de la République, considéraient nécessaire le contrôle du Rhin. Ils demandaient le détachement de l’Allemagne de ses territoires situés sur la rive gauche du Rhin, ce que les Allemands rejetaient. Les Anglais et les Américains n’en voulaient pas non plus, considérant que cela serait une Alsace-Lorraine à l’envers. Clemenceau, lui, avait toujours douté de l’efficacité de la frontière du Rhin pour garantir la sécurité de la France, il n’y voyait pas « une barrière d’une efficacité absolue ». Il demandait la rive gauche du Rhin non comme un but à atteindre, mais comme un chemin à suivre pour atteindre un but : « J’ai dit bien d’autres choses. Dans une opération comme celle-là il faut voir le but atteint et non les chemins qu’on a suivis pour y arriver48. »

          Les buts de Clemenceau étaient le désarmement de l’Allemagne et surtout de substituer à la traditionnelle alliance franco-russe, qui avait cessé d’exister dès lors que les bolcheviks avaient signé à Brest-Litovsk, en mars 1918, une paix séparée avec l’Allemagne que Clemenceau considérait comme une trahison, une alliance des démocraties – France, Angleterre, États-Unis –, une alliance atlantique en somme. « Amener graduellement les États-Unis à l’idée d’alliance sous le couvert de la Société des Nations », avait suggéré le Quai d’Orsay à Clemenceau, qui était d’accord49.

          C’est donc avec une certaine émotion que mi-mars 1919 Clemenceau reçoit de Lloyd George et de Wilson l’offre d’un pacte de garantie militaire qu’il avait peut-être lui-même suggérée au colonel House. Le traité de Versailles tenterait de dissuader les futures guerres en prévoyant des sanctions économiques et financières automatiques en cas d’agression armée non précédée de consultations et médiations sous l’égide de la Société des Nations ; mais seule cette alliance défensive tripartite – Angleterre, France, États-Unis – garantirait une intervention automatique et immédiate de l’Angleterre et des États-Unis au secours de la France en cas d’agression allemande50.

          En échange, la France ne réclamerait plus la rive gauche du Rhin, ni pour elle-même ni comme État allemand tampon indépendant. Mais Clemenceau restait inquiet. Compte tenu de la distance géographique entre l’Angleterre, et plus encore entre les États-Unis, et la France, il y aurait toujours une période, en cas d’attaque allemande, où la France devrait se défendre seule. Pour cette raison, il revendiqua et obtint, grâce à l’entremise du colonel House, une occupation temporaire de la rive gauche du Rhin – pour une période de quinze ans – après laquelle l’évacuation de la Rhénanie pourrait encore être reportée si les garanties contre une agression allemande étaient insuffisantes, par exemple si le pacte de garantie n’était pas ratifié. Clemenceau estimait que cela valait la peine de prendre un risque, car si le pacte de garantie était ratifié il « suffisait à exclure la guerre51 ». Jamais l’Allemagne n’attaquerait plus la France si la solidarité militaire américaine et anglaise intervenait immédiatement. C’était un OTAN avant la lettre qui aurait protégé la France non de la Russie soviétique, mais de l’Allemagne.

          Le pacte de garantie fut approuvé par la Chambre des communes, au Royaume Uni, à l’unanimité. Mais pas par le Sénat américain. Wilson, qui tenait avant tout à la création de la Société des Nations, avait introduit devant le Sénat le traité de Versailles sans mentionner le pacte de garantie. Quand le Sénat exigea des clauses d’interprétation mineures au traité, principalement le rappel que pour toute déclaration de guerre le président des États-Unis devait obtenir l’approbation du Sénat, le président les refusa, précipitant son rejet et celui du pacte de garantie auquel il était attaché. Clemenceau avait raté le pari de l’alliance atlantique. Puis, il fut défait à l’élection présidentielle de janvier 1920 par Paul Deschanel, et il se retira de toute activité politique. Pas tout à fait. Car il n’avait pas renoncé à l’Amérique. La guerre l’avait rendu très populaire aux États-Unis – il y était surnommé « le Tigre », comme en France. En 1919, le sénateur Cabot Lodge, leader de la majorité républicaine au Sénat, avait été impressionné par le fait que dans les cinémas américains, au moment des actualités, les apparitions de Wilson et de Lloyd George étaient accueillies par des applaudissements polis, tandis que celles de Clemenceau « provoquaient une explosion d’enthousiasme52 ». Trois ans plus tard, celui-ci décida, en accord avec le colonel House, d’organiser un périple aux États-Unis. Entre 1917 et 1919, House était devenu, comme d’ailleurs Bernard Baruch, un autre conseiller de Wilson, un ami. « Le grand service que rendit House dans la coulisse fut, ayant l’oreille du président Wilson et la confiance de Clemenceau, de faciliter entre eux les accords sans que l’un ou l’autre ait l’impression de céder contraint et forcé53. » Une fois encore, en 1922, House serait un facilitateur. Le gouvernement français n’était pas favorable à ce voyage, ni les autorités américaines, qui voyaient en lui un va-t’en guerre ayant imposé à l’Allemagne, comme l’avait publicisé Keynes avec son livre Les Conséquences économiques de la paix54, une paix carthaginoise.

          Clemenceau débarque à New York le 18 novembre 1922 tandis que les sirènes mugissent dans le port. « Les musiques retentissent dans les rues, la foule se presse sur les trottoirs. Du haut en bas des buildings les clerks sont aux fenêtres et déroulent leurs serpentins55. » Wilson lui a immédiatement télégraphié : « Permettez-moi de vous souhaiter la bienvenue en Amérique où vous ne trouverez que des amis56. » Clemenceau a confié à House l’organisation du voyage, mais celui-ci l’a déléguée au colonel Stephen Bonsal, un de ses fidèles, que Clemenceau connaissait déjà57. House avait rencontré Bonsal par hasard dans une rue de Berlin en 1915, alors que, ne maîtrisant pas l’allemand, il ne pouvait demander son chemin. Bonsal vint à son secours et quelques jours plus tard House l’embaucha comme interprète des conversations qu’il avait avec les autorités allemandes. Puis il opéra comme interprète à la conférence de la paix en 1919. Journaliste, il avait voyagé sur tous les continents et maîtrisait plusieurs langues. Quand les délégués à la conférence arrivaient de terres inconnues et voulaient parler à la délégation américaine, ils étaient placés sous sa protection intelligente et sympathique. « Ses interprétations et observations étaient d’une valeur inestimable58. » Plus tard, House dit à Bonsal que s’il avait été président il l’aurait pris comme son secrétaire d’État59. Pendant les vingt-cinq jours que dura la tournée de Clemenceau aux États-Unis, du 18 novembre au 13 décembre, Bonsal l’accompagna et le voyage se déroula parfaitement. À Washington DC, Clemenceau rencontra le président Harding, mais il revit surtout Wilson. Sa visite ayant eu lieu à 17 h 30, une heure où en hiver la nuit était déjà tombée, Edith Wilson avait demandé que les photographes ne perturbent pas « le Tigre » avec leurs flashes. Depuis l’attentat auquel il avait miraculeusement échappé en février 1919, qui lui avait laissé cependant une balle dans le corps, « les explosions le rendaient nerveux ». À son arrivée devant la maison de S Street où demeurait Wilson, les flashes des photographes n’en crépitèrent pas moins. Edith Wilson le trouva rajeuni, Clemenceau lui confia que « cela faisait cinquante-trois ans qu’il n’était pas revenu aux États Unis, et qu’il se sentait si en forme et si heureux qu’il avait décidé de revenir tous les cinquante-trois ans pour entretenir sa jeunesse ». Il embrassa Woodrow Wilson « à la française » et eut avec l’ancien président « une conversation pleine de sympathie et de bienveillance sur les problèmes anciens et nouveaux60 ». Choqué par l’état physique de Wilson, Clemenceau sortit en larmes de son entretien avec lui, annula son dîner de gala et choisit de dîner seul.

          Dès son arrivée à New York, puis à Boston, Chicago, Baltimore, Saint Louis, Washington, partout où il s’arrêta, Clemenceau parla devant des salles bondées. Devant chaque auditoire, il abordait la question des relations entre la France et l’Allemagne. Il développait cette même idée « qu’après une terrible guerre qui avait quasi détruit les deux pays, le plus petit d’entre eux victorieux est en danger de devoir combattre encore avec le plus grand qui peut avoir envie de vouloir effacer l’humiliation de la défaite ». La préparation de la guerre était en cours chez certains Allemands. Si les Américains avaient ratifié le traité de Versailles, rejoint la Société des Nations, les Allemands auraient compris que c’était inutile. Ce n’était pas le cas. « Imaginez les États-Unis saignés de 6 millions de ses travailleurs et de ses régions industrielles par un puissant ennemi. Que cet ennemi a été repoussé de l’autre côté du Rio Grande ou du Canada avec l’aide de l’Angleterre et de la France. Mais qu’ensuite elles s’en aillent et qu’elles vous disent de vous débrouiller par vous-mêmes, d’aller chercher le paiement du coût de la guerre chez l’ennemi, et avec cet argent de rembourser la France et l’Angleterre des prêts effectués durant la guerre pour maintenir les soldats sur les champs de bataille et nourrir le peuple afin de prévenir toute famine61. » Clemenceau avait fait comprendre la situation de la France à des milliers d’Américains venus assister à ses meetings. Il s’était bien gardé toutefois de proposer un plan formel, qui aurait été immédiatement rejeté, mais il exposa sans cesse que la paix dans le monde dépendait du rétablissement de relations cordiales entre la France, l’Angleterre et l’Amérique62. Le dernier jour, il fit ses adieux par radio à un million d’auditeurs américains63. Le New York Times avait été convaincu : « Ce qui est nécessaire c’est un message en direction de l’Allemagne que la France ne sera pas sans amis solides si une nouvelle invasion allemande se produisait64. » Le jour du départ, ragaillardi par le voyage et l’accueil des Américains, il dit à Bonsal dans un langage trop gaulois pour un large public : « Je me sens, mon cher, comme un jeune de retour d’un voyage de noces bien rempli. Je suis certain qu’il aura un résultat, mais je ne peux bien sûr dire si ce sera un vaillant petit garçon ou une faible petite fille65. »

          Au cours du voyage, Clemenceau s’était lié d’amitié avec Bonsal. Entre les conférences, les réceptions, dans le wagon spécial dans lequel ils voyageaient entre New York, Baltimore, Washington, Chicago, Saint Louis, ils avaient beaucoup parlé. Comment garantir la paix à la France, House avait une idée derrière la tête qu’il avait partagée avec Bonsal. Il avait aidé Clemenceau à préparer ses interventions devant ses publics américains. Mais House sentait bien, et Clemenceau aussi, que du côté du gouvernement du président Harding l’heure n’était pas à la relance de la solidarité avec la France. Alors un jour House soumit son idée à Clemenceau : pourquoi de pas prendre une initiative d’une rencontre avec Hindenburg. House savait l’estime que ce dernier portait au « Tigre », et réciproquement. Clemenceau ne dit pas non66. Il savait, il les avait lui-même décrites en 1869, évoquant son ami Stanton, en quoi les qualités de l’homme d’État en temps de guerre pouvaient être nuisibles en temps de paix : « L’énergie même qu’il a dû déployer au service du pays pendant la guerre lui a valu une armée d’ennemis implacables, et cela dans les deux camps. Il possède au suprême degré l’impertinence de la force et se plaît à renverser les obstacles qu’il pourrait aisément tourner. […] Un pareil homme précieux en temps de guerre est dangereux dans la paix67. » Georges-Henri Soutou a montré comment au printemps 1919 Clemenceau avait, par l’intermédiaire de deux envoyés secrets à Berlin, repris contact avec les Allemands. Il avait conscience qu’une Allemagne viable économiquement était nécessaire à la reconstruction de la France et voulait aussi préparer celle-ci à l’absence éventuelle des Américains. Par ses contacts, Émile Haguenin et René Massigli, Clemenceau comprit que pour l’Allemagne, les pertes territoriales étaient moins importantes que l’atteinte à son potentiel économique. Et que la Silésie, productrice de 44 millions de tonnes de charbon, était plus importante pour elle que la Sarre, avec sa production de 13 millions68. Du coup, quand Lloyd George proposa de soumettre le statut de la Silésie au référendum plutôt que de l’affecter automatiquement à la nouvelle Pologne, comme il était prévu dans le projet initial de traité soumis aux Allemands, Clemenceau le soutint. Là encore, en novembre 1922, prévoyant que son voyage américain pourrait avoir échoué, il n’avait pas dit non à une rencontre avec Hindenburg.

          Mais l’invasion de la Ruhr décidée par Poincaré en janvier 1923 rendit impossible ce projet. Clemenceau la jugeait sévèrement : « L’affaire de la Ruhr, entreprise et conduite par ceux qui l’on faite, ne pouvait pas réussir. Ce ne sont pas des opérations que l’on fait à demi. Celle-là dépassait de beaucoup le caractère de Poincaré. Dès l’instant qu’on commençait une action de cette nature, il fallait être prêts à la terminer à Berlin69. » L’occupation de la Ruhr fut un échec et mit la France en situation de faiblesse. Le pacte de Londres de l’été 1924 prévoyait, en échange du financement de l’Allemagne par Wall Street, le paiement par celle-ci d’une partie de ses dettes à la France et à l’Angleterre, ce qui leur permettrait en retour de rembourser une partie de leurs dettes américaines. Mais il avait forcé la France à accepter la diminution des pouvoirs de la Commission des réparations au profit d’un comité d’experts arbitré par un Américain, l’évacuation de la Ruhr et l’abandon de toute possibilité future de préserver ses intérêts par une nouvelle intervention militaire indépendante70.

          Aussi, lorsqu’en 1924 House relança Clemenceau et lui écrivit que « le moment psychologique opportun approchait pour entreprendre son aventure en Allemagne », il réagit vertement : le colonel House m’a fait « une proposition extravagante que j’ai dû refuser tout sec en deux lignes71 ». House revint à la charge : « Est-ce que l’approbation ou la désapprobation du pacte de Londres entre dans la question de savoir s’il serait avisé ou utile de faire le voyage de Berlin maintenant72 ? » House défendait l’idée que la paix dépendait maintenant de la réconciliation franco-allemande. Cette fois, Clemenceau ne répondit pas. La rencontre avec Hindenburg n’était plus d’actualité73.

          En 1925, le pacte de Locarno signé par l’Allemagne, la France, l’Italie, la Belgique et la Grande-Bretagne garantissait leurs frontières mutuelles. Mais il instituait la Grande-Bretagne comme leur garant, aussi bien en défense de la France en cas d’agression allemande que de l’Allemagne en cas de réoccupation française. House se vanta auprès de Clemenceau d’avoir contribué à sa signature. Clemenceau le rabroua : « Pour moi, l’accord de Locarno met la France dans la main de l’Angleterre dont les dispositions actuelles sont fort loin de nous être favorables74. »

          Devant ces reculs successifs, devant la constitution d’un pacte anglo-américain qui semblait traiter la France, l’ancien allié, comme, voire moins bien que l’Allemagne, c’est vers les Américains que Clemenceau se tourna à nouveau. Sans consulter House, il écrivit le 9 août 1926 au président des États-Unis, Coolidge, une lettre publique : « Il s’est élevé entre les trois grands pays alliés et associés de la guerre de France des divergences d’opinion sur les règlements de comptes qui menacent d’affecter gravement l’avenir du monde civilisé. » Clemenceau s’inquiétait du mauvais état d’esprit régnant entre la France, l’Angleterre et les États-Unis. Il s’offusquait de l’approche uniquement comptable qui présidait à ces relations. « Si les nations n’étaient que des maisons de commerce, ce sont des comptes de banques qui régleraient le sort du monde. Vous nous réclamez le payement d’une dette non de commerce, mais de guerre, et vous savez comme nous que notre caisse est vide. […] Si la France devait disparaître sous les coups de ses ennemis et de ses “amis” conjurés, il resterait d’elle un nom de fierté. Qu’avons-nous fait qui ne fût strictement du devoir ? Devions-nous céder nos citadelles à l’Allemagne quand elle nous les demandait sous peine d’une déclaration de guerre ? Quelqu’un se lèvera-t-il pour dire que nous avons fait autre chose que de subir l’inévitable ? Verdun alléguerait-il que nous avons mal combattu ? » Clemenceau rappelait que comme la Russie à Brest-Litovsk, l’Amérique avait fait avec l’Allemagne une paix séparée, sans esquisser même avec ses compagnons d’armes un geste d’ajustement… « Faut-il donc maintenant que le mensonge des réparations allemandes aboutisse à des encaissements américains ? »

          Coolidge ne lui répondit pas. Mais Clemenceau lui avait écrit dans le but d’interpeller le peuple américain75. À 86 ans, en novembre 1927, Clemenceau discute avec Bonsal, sans non plus en parler à House, dans le plus grand secret, au moyen de messages codés, d’un nouveau voyage aux États-Unis. Bonsal lui propose de venir sur-le-champ, fin novembre, et d’intervenir cette fois-ci dans les universités américaines – Yale, Harvard, Princeton – « dont les présidents sont favorables à sa cause et hors de portée de tout lobbying allemand, en plus de deux ou trois meetings publics ». Il rassure Clemenceau : « Le système des micros s’est beaucoup amélioré depuis votre dernière visite, et vous pourriez sans élever votre voix, d’une petite salle de réunion ou même de votre chambre d’hôtel, être entendu de 60 millions de personnes76. » Mais ils n’arrivent pas à trouver une date. Clemenceau ne veut pas faire ce nouveau voyage avant les élections législatives d’avril 1928.77 Mais après, c’est en plein pendant les primaires pour l’élection présidentielle de 1928. Ce dernier voyage n’aura donc jamais lieu78.

          Car l’année suivante, la dernière, Clemenceau la passe à répondre à Foch, qui dans un livre publié en avril 1929 par Raymond Recouly, Le Mémorial de Foch : mes entretiens avec le maréchal 79, a repris ses anciennes attaques contre lui. « Le Tigre » décide de répondre point par point. L’abandon de la rive gauche du Rhin revient comme une antienne. Clemenceau soutient qu’il n’avait pas le choix. Il n’aurait pas pu imposer une occupation permanente de la Rhénanie contre la volonté de ses habitants qui voulaient rester allemands. Cela aurait violé le principe révolutionnaire français du libre arbitre des nations. Les Alliés ne l’auraient pas accepté et n’auraient jamais signé de traité avec la France dans ces conditions. « Vous savez comme moi que Lloyd George et Wilson n’auraient jamais consenti aux choses sur lesquelles Foch insistait », lui écrit House80, qui autorise Clemenceau à mentionner son ferme témoignage dans son livre.

          C’était la France seule sur le Rhin. Ou l’alliance franco-anglo-américaine81. Clemenceau a choisi cette alliance atlantique avant la lettre. Il rappelle qu’il avait prévu un possible refus américain de ratifier le traité de garantie en faisant approuver dans le traité de Versailles (article 429) la possibilité de poursuivre l’occupation de la Rhénanie au-delà de la période de quinze ans déjà consentie si les garanties contre une agression par l’Allemagne n’étaient pas jugées suffisantes. Possibilité maintenant gâchée par la désastreuse politique de Poincaré82.

          « Ces Histoires de Foch ne sont rien, mais elles m’obligent à des recherches fatigantes que je ne puis éviter. Je commence à être trop vieux, et j’en suis aux premières atteintes des réjouissements de la mort », écrit-il à Bonsal83. Dans ce testament politique, Clemenceau réitère les vives critiques qu’il a déjà adressées à Coolidge au sujet de la politique américaine d’abandon de l’alliance atlantique. Mais il sermonne surtout le gouvernement et l’état-major français pour leur manque de réflexion stratégique, leur retard dans la construction d’une aviation moderne et l’absurdité de la ligne Maginot84.

          House, malade, ne peut venir en France en cet été 1929 comme il le faisait régulièrement depuis 1920, alors Clemenceau lui fait ses adieux : « Quand vous reviendrez en Europe, l’an prochain, j’aurai peut-être changé de planète. Où que j’aille je ne vous oublierai pas car, sans nuire à votre patrie, vous avez donné un bon coup d’épaule à la mienne en des jours périlleux85. »

          La dernière visite de Bonsal, fin septembre 1929 en Vendée, fut pour Clemenceau un agréable moment. Il révisait un chapitre de Grandeurs et misères d’une victoire : « Je récrirai et récrirai ce chapitre demain. Je continuerai d’écrire et de réécrire jusqu’à mi-octobre. Puis je corrigerai les épreuves, et puis je partirai. Je partirai j’espère, vite, ah cette désagréable affaire qu’est de mourir ! je ne veux pas traîner avec cela », lui dit Clemenceau86. Son vœu fut plus qu’exaucé : il mourut en trois jours le 24 novembre 1929, sans avoir eu le temps de terminer la correction des épreuves. Son ami Bonsal ne se remit pas de son départ : « Avec lui est parti tellement de chaleur et de vitalité que sans lui le monde est un endroit froid et grelottant à vivre87. » Quelques mois plus tard, Bonsal publia un long article qui fut, aux États-Unis, l’hommage posthume le plus remarqué. « La plus grande personnalité que la guerre ait fait émerger », lui écrivit le journaliste Walter Lippmann après l’avoir lu88. Dans cet article, Bonsal racontait comment lors de sa dernière visite Clemenceau lui avait dit : « J’ai aimé de nombreux Allemands, immensément. Mais ils étaient comme des agneaux dans les mains de leurs empereurs-rois. Maintenant ils sont en train d’apprendre les droits de l’homme, dans la peine et la souffrance. Si cet apprentissage poursuit son cours pendant cinquante ans sans interruption, je ne désespère pas. Il pourra y avoir la paix le long du Rhin et sur les collines des Vosges, et les Français et les Allemands pourront s’assoir les uns aux côtés des autres et travailler en amicale compétition dans un monde désarmé. Mais nous ne devons pas précipiter les choses. Nous devons aller lentement. Il y a une lueur d’espoir à l’horizon à l’est, ce peut être une fausse aube, je ne le crois pas. Mais nous devons aller lentement89. »

          Quatorze ans plus tard, en pleine Seconde Guerre mondiale, Lippmann revint sur ce point : « Je crois que Clemenceau avait raison, et Wilson tort. En 1919, ce dont le monde avait besoin d’abord, c’était d’un règlement durable de la question allemande ; de mesures adaptées pour maintenir en paix l’Allemagne, jusqu’à ce que sa classe dirigeante qui avait fait la guerre soit décédée, et que les Allemands de la république de Weimar tiennent fermement les rênes du pouvoir, aient intégré les us et coutumes et les réflexes d’un gouvernement démocratique. L’insistance de Wilson à faire de la question allemande une question secondaire par rapport à un plan de paix universelle et perpétuelle avait dénié à la France la sécurité que seul le soutien de ses alliés pouvait lui fournir90. » Dans ce dernier article, Bonsal rappelait comment au cours de sa tournée de 1922 Clemenceau commençait tous ses discours devant des salles combles – dans un anglais parfait et avec un accent new-yorkais qui surprenait l’auditoire – en disant ceci : « Je vous prie de me considérer comme un citoyen américain […]. Vous voyez, j’ai passé quatre ans et quatre mois en Amérique, la dernière fois que je suis venu ici. J’ai étudié dur pour me préparer aux honneurs et aux devoirs de la citoyenneté américaine. Si j’avais attendu huit mois, j’aurais eu les mêmes droits que vous de parler librement et à voix haute de tous les sujets de la terre. Mais ce Napoléon agissait de façon si répugnante que je dus rentrer à la maison pour aider à le renverser. Alors soyez indulgent, et daignez écouter Georges Clemenceau qui fut si près de devenir un citoyen américain91. » Après cette entame, remarqua un journaliste américain, il s’en serait sorti auprès du public même après avoir avoué qu’il avait tué père et mère.

          Cette dure étude pour devenir le cas échéant citoyen américain, Clemenceau l’avait pratiquée au service de ses compatriotes. Chaque semaine, après avoir beaucoup travaillé et étudié, il partageait ce qu’il avait appris de la démocratie américaine dans ses correspondances d’Amérique publiées par Le Temps. Et s’il décida de rentrer finalement au pays et de servir toute sa vie la France devenue république, il n’oublia jamais, jusqu’à la fin, ce que durant quatre années les États-Unis et les Américains lui avaient appris. Voici ces leçons pour la première fois livrées au public français, cent cinquante ans après qu’elles eurent été délivrées. Vous verrez, il n’est pas trop tard.
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        1865-1866
Une seconde révolution américaine ?
      


    
        Les premiers articles de l’automne 1865 et du début de l’hiver 1866 couvrent un ensemble de sujets préoccupants pour la République américaine. Au cours de ce premier hiver, Clemenceau explore le milieu new-yorkais, s’imprègne de la vie intellectuelle qui y fourmille tout en se tenant au courant des tensions que traverse le pays. Pour écrire ses articles, il se rend au Congrès, à Washington, lit régulièrement la presse nationale, assiste à des meetings et à des conférences publiques. C’est un temps d’observation et d’études au cours duquel il commence sa formation ; et où se lit déjà entre les lignes un attachement progressif à la cause des républicains radicaux.

        L’assassinat du président Abraham Lincoln le 15 avril 1865 a plongé le pays dans l’incertitude, renforcée par une question urgente : comment régler la reconstruction du pays, c’est-à-dire tout à la fois la réintégration des États rebelles et l’intégration des anciens esclaves dans le corps civique ? La veille de sa mort, Lincoln réunit ses conseillers pour évoquer le retour du Sud dans l’Union ; sa politique se veut apaisante, il n’est pas question de vengeances ou d’exécutions, la clémence doit prémunir contre la division et favoriser un retour progressif à la normale, c’est-à-dire au fonctionnement ante bellum des institutions dans l’ensemble du pays. Les républicains radicaux, menés par Benjamin Wade, s’opposent immédiatement à cette politique1 dans laquelle ils ne voient qu’une compromission insupportable. Ainsi que le prévoit la Constitution américaine, le vice-président Andrew Johnson accède à la présidence dès le décès de Lincoln. Le nouveau président, membre du Parti démocrate avant la guerre et élu en tant que colistier d’Abraham Lincoln par une coalition de républicains et de démocrates unionistes, doit choisir entre maintenir la ligne conciliante de son prédécesseur ou rejoindre les partisans radicaux d’une Reconstruction plus sévère à l’égard des élites anciennement confédérées.

        Le nouveau locataire de la Maison-Blanche débute son mandat en bénéficiant d’un a priori favorable2 des républicains modérés comme radicaux, la carrière politique qu’il a menée jusqu’ici laissant penser à chacun qu’il trouvera en lui le porteur de son projet. En 1864, il déclarait avec sévérité, en faisant référence à la sécession des États du Sud, que « la trahison [devait] être faite odieuse, et les traîtres doivent être punis et dépourvus de leurs richesses », ne laissant ainsi aucun doute sur ses intentions.

        L’autre grand chantier est celui de l’égalité des droits civiques, et notamment du droit de suffrage des affranchis. Les républicains radicaux, très influents au Congrès, soutiennent l’élargissement du droit de vote à la population noire au niveau fédéral, une idée qui ne fait néanmoins pas l’unanimité au sein du Parti républicain. Encore une fois, Andrew Johnson est vu par les radicaux comme un messie, beaucoup plus favorable à leurs positions qu’Abraham Lincoln. En mai 1865, Charles Sumner n’hésite pas à qualifier le nouveau président d’« ami sincère de l’homme noir, prêt à agir pour lui de manière décisive3 ».

        Mais les radicaux se sont fourvoyés sur la personnalité d’un homme qu’ils ont pris pour un des leurs. Ils déchantent rapidement, Georges Clemenceau également, car le jeune observateur s’est laissé emporter par l’engouement de ceux à qui il s’identifie déjà politiquement, les républicains radicaux. L’attitude de Johnson pendant la guerre – un soutien indéfectible à la cause de l’Union et une dénonciation sincère de l’esclavage – a trompeusement maquillé des idées qu’il n’a pourtant jamais dissimulées. Ainsi que le relève l’historien de la Reconstruction Eric Foner, « Johnson ne partageait ni la conception extensive des radicaux du pouvoir fédéral ni leur engagement en faveur de l’égalité politique pour les Noirs4 ».

        Son attachement au respect de la Constitution des États-Unis en fait un partisan du « gouvernement limité », en l’occurrence d’un pouvoir fédéral se limitant à sa plus simple expression en laissant les États se gouverner eux-mêmes, ce qui n’est pas sans créer une première divergence de poids avec les radicaux, qui veulent, pour éviter le retour local au pouvoir des élites confédérées, maintenir les gouverneurs militaires nommés par le gouvernement fédéral à la tête des anciens États sécessionnistes. Sur la question raciale et des droits civiques des anciens esclaves, Andrew Johnson n’a en fait jamais admis l’égalité de nature entre les hommes. Il reste intimement convaincu qu’il existe une hiérarchie des races, au sommet de laquelle l’homme blanc ne doit en aucun cas se mélanger à l’homme noir. Eric Foner décrit ainsi sa position : « Propriétaire de cinq esclaves avant la guerre, Johnson avait sincèrement embrassé l’émancipation en tant que gouverneur militaire, mais ses discours condamnant l’esclavage insistaient presque de manière obsessionnelle sur le mélange racial comme principal mal de l’institution, et il ne s’était engagé ni pour l’égalité civile ni pour un rôle politique pour les affranchis. » Pis encore, un électeur perspicace avertissait le député de l’Illinois Elihu B. Washburne en 1865 : « J’ai des raisons de craindre que le président Johnson puisse avoir des préjugés presque invincibles contre la race africaine. » Trois ans plus tard, le secrétaire privé du président, le colonel William G. Moore, écrivait dans son journal que Johnson avait « parfois manifesté une inquiétude morbide doublée d’une animosité envers les nègres5 ». En outre, les amnisties6 proclamées par Andrew Johnson donnent l’image d’un homme prêt à défendre les intérêts des Blancs du Sud, en quête eux-mêmes d’un champion, tant ils sont alarmés par ce qu’ils nomment le « fanatisme unioniste » des radicaux.

        La reconstruction du pays est non seulement politique et sociale, mais aussi financière. Pour remporter la victoire, le gouvernement de l’Union s’est appuyé sur une puissante armée, tant par le nombre d’hommes mobilisés que par la quantité de matériel militaire déployé, qui n’aurait pas été possible sans un financement extraordinaire. Rien ne laissait présager que la bataille du Fort Sumter du 12 au 13 avril 1861 aboutirait à un conflit de cinq longues années entre deux puissances ; or en l’espace de peu de temps l’administration de Lincoln a réussi à mettre en place une véritable économie de guerre au service de la cause de l’Union en s’appuyant sur de nouvelles taxes, en émettant des obligations, et surtout en imprimant les Greenbacks dont Clemenceau se fait l’analyste.

        Ses articles portant sur la question financière sont impressionnants, les chiffres sont détaillés, Clemenceau prend le temps de produire calculs et tableaux, en analysant avec une réelle acuité les conséquences des politiques menées par le secrétaire au Trésor McCulloch. La guerre terminée, le gouvernement de l’Union décide de solder cette immense dette publique dont il s’est servi pour répondre à ses besoins, tout en en profitant pour réorganiser l’industrie bancaire dont le poids, généré par sa participation à l’effort de guerre de l’Union, est devenu démesuré. Rappelons ici quelques éléments indispensables à la compréhension de ces articles complexes.

        En 1860, le gouvernement américain n’émet pas encore de papier-monnaie7, mais certaines banques impriment ce qu’on appelle alors des bank notes, une forme de papier aujourd’hui communément interprétée comme monnaie qui n’a pas de valeur légale mais celle de la capacité qu’a la banque émettrice à convertir ces billets de banque en espèces métalliques. La seule monnaie émise par le gouvernement fédéral, faite de pièces d’or et d’argent, a une valeur intrinsèque et est la seule à avoir un cours légal.

        En l’absence d’impôt fédéral sur le revenu en 1861, le gouvernement fédéral s’est tourné vers la vente de titres pour lever des fonds lorsque la guerre civile a commencé. Très rapidement, le Trésor américain s’est retrouvé au bord de la banqueroute, alors que la guerre se prolongeait et que les coûts qui y étaient associés continuaient d’augmenter. Pour remédier à cela, le secrétaire au Trésor Salmon P. Chase a conçu un système où les grandes banques privées du Nord-Est prêteraient de l’argent au gouvernement fédéral – spécifiquement 150 millions de dollars en trois paiements égaux de 50 millions en août, octobre et décembre 1861 – en échange d’une forme nouvellement émise de quasi-monnaie appelée Demand Notes » (« billets à vue ») – la première tentative du gouvernement fédéral de création d’un papier-monnaie. Les Demand Notes étaient essentiellement des « reconnaissances de dette gouvernementales » payables « à la demande » en pièces d’or dans certaines installations du Trésor8.

        Cependant, à la fin de 1861, la valeur des titres du Trésor attachés aux Demand Notes chuta, ce qui incita les grandes banques du Nord qui jouaient le rôle de principaux intermédiaires dans la vente de ces billets à cesser leur vente publique et à refuser d’honorer les anciens taux de change des espèces pour les billets déjà en circulation. Pour compliquer les choses, le gouvernement fédéral utilisait à cette époque les Demand Notes pour payer non seulement les dettes de guerre, mais aussi les salaires de certains employés fédéraux, y compris les troupes de l’Union. Au début de 1862, les réserves du gouvernement fédéral d’espèces d’or et d’argent sont presque épuisées et le statut des Demand Notes est incertain, de nombreuses banques refusant de les échanger contre des espèces, mais le gouvernement fédéral continue néanmoins à les utiliser.

        En 1863, devant l’insuffisance de ces Demand Notes et dans l’idée d’une reprise en main de l’industrie bancaire et des monnaies en circulation, le Congrès décide de permettre au gouvernement fédéral d’émettre pour 150 millions de dollars de United States notes, des billets auxquels on attribue un cours légal, contrairement aux Demand Notes. Bien que ceux-ci soient également verts et prennent la forme du papier-monnaie, les United States Notes – également appelés legal tenders étant donné leur garantie explicite en tant que telle imprimée au verso de chaque billet – sont connus sous le nom de Greenbacks en raison de leur adoption rapide et de leur large utilisation par le public. Le Congrès a approuvé deux tranches supplémentaires de billets américains de 150 millions de dollars chacune en juillet 1862 et mars 1863, portant à 450 millions la valeur totale des billets des États-Unis autorisés à la fin de la guerre civile. Au moment de cette réforme, beaucoup se sont opposés aux Greenbacks au motif qu’ils déstabilisaient le système financier en créant une « monnaie fiduciaire » soutenue uniquement par la loi plutôt que par une valeur concrète, intrinsèque, et étaient par ailleurs inconstitutionnels. Néanmoins, et bien qu’à l’origine ils aient été conçus comme mesure provisoire, les Greenbacks vont devenir un élément clé de l’effort de guerre pendant la guerre de Sécession – et, en fait, de la politique monétaire américaine jusqu’à la fin du XIXe siècle.

        Deux autres sujets traités par Clemenceau viennent se glisser aux côtés des questions que nous venons d’évoquer, inextricablement liés à la guerre de Sécession mais si particuliers en ce qu’ils révèlent une intrication entre la diplomatie et la politique intérieure des États-Unis : l’expédition mexicaine des troupes de Napoléon III et l’invasion du Canada par les partisans irlandais, les fenians.

        Le 17 juillet 1861, le président Benito Juarez fait voter une loi suspendant le versement de la dette extérieure du Mexique. Les trois principaux créanciers, la France, l’Angleterre et l’Espagne, réagissent en signant le 31 octobre la convention de Londres dont le premier article leur donne tout pouvoir pour envoyer des troupes au Mexique afin de protéger leurs ressortissants et occuper les forteresses du littoral. Les trois armées débarquent quelques mois plus tard, mais Anglais et Espagnols se retirent rapidement de l’expédition pour laisser les Français seuls face aux Mexicains. La question des dettes mexicaines n’est qu’un prétexte pour Napoléon III, qui nourrit un tout autre projet, qu’Alain Gouttman résume ainsi : « Napoléon III s’engageait au Mexique en s’appuyant sur le prétexte des créances, avec l’espoir que l’opération ferait tomber de lui-même le gouvernement de Juarez, et que les émigrés seraient capables de le remplacer par un régime à la dévotion de la France. […] De telle sorte que les États-Unis, probablement englués pour longtemps dans la guerre civile – que le Sud, d’ailleurs, semblait bien parti pour gagner –, se trouveraient, une fois la paix rétablie, en face d’un fait accompli sur lequel ils ne pourraient plus revenir9. »

        Le nouveau régime mis en place devra emprunter une forme monarchique, bien plus convenable selon les Français aux « populations coloniales10 ». Ainsi, en juillet 1863, une Assemblée constituante de conservateurs et réactionnaires mexicains, désignée sous le contrôle des Français, fait parvenir à l’archiduc Ferdinand-Maximilien de Habsbourg « le vœu de la nation mexicaine » qu’il devienne son nouvel empereur. S’en suivent quatre années de guerre civile au cours desquelles les forces des conservateurs (alliées aux Français) affrontent les républicains mexicains. En 1865, au moment où Clemenceau arrive aux États-Unis, les Français tiennent les principales villes, répriment férocement les rebelles, mais ne parviennent pas à détruire l’armée républicaine. Le pays est vaste, la France ne contrôlera jamais totalement le territoire mexicain, et la population soutient dans sa majorité les républicains et les éléments favorables à la guérilla menée par les troupes du président déchu Benito Juarez.

        Dès la fin de 1865, les Américains, sortis de la guerre civile, se réintéressent à leur voisin et décident de nommer un représentant officiel au Mexique. Le général Logan est envoyé auprès de Benito Juarez, « façon de signifier que les États-Unis, qui connaissaient trop bien les visées stratégiques de Napoléon III et en particulier sa volonté de limiter leur expansion sur le continent, ne reconnaîtraient jamais le régime qu’il avait si fortement contribué à mettre en place à Mexico11 ». En 1866, sans compromettre la neutralité officielle des États Unis, le soutien américain se renforce avec l’envoi de supplétifs « que le gouvernement de Washington désavouait officiellement » mais qui se battaient sous les ordres des généraux républicains mexicains, mais aussi de matériel militaire (fusils, artillerie). Le général Philip Sheridan écrira dans ses Mémoires, à propos de ces livraisons d’armes : « Nous [les] avons laissés à des endroits pratiques de notre côté de la rivière pour qu’ils tombent entre leurs mains12. »

        Tandis que les États-Unis soutiennent les partisans mexicains, d’autres partisans s’agitent, mais cette fois à l’intérieur de leurs frontières. Les fenians (du gaélique Na Fianna désignant un groupe de guerriers dans la mythologie celte), partisans d’une République irlandaise indépendante dégagée de la domination britannique, cherchent à relancer la lutte armée en s’appuyant sur les centaines de milliers d’immigrés et leurs familles installés en Amérique. Environ 150 000 Irish-American se sont battus dans les rangs de l’Union, un petit nombre dans le camp confédéré. Ces troupes aguerries par des années de guerre se retrouvent soudainement démobilisées à la fin de la guerre et constituent alors un intéressant vivier de recrutement pour les partisans fenians. La branche américaine des fenians a été créée en 1858 par John O’Mahony et Michael Doheny ; son activité a diminué pendant la guerre de Sécession, mais elle peut soudain être relancée.

        Le gouvernement américain ne voit pas d’un mauvais œil ces partisans républicains, d’autant plus que les relations avec l’Angleterre sont encore ombrageuses. Les Anglais, mal inspirés par leurs intérêts immédiats, ont fait preuve pendant la guerre de Sécession d’une neutralité plus que bienveillante envers la Confédération en la laissant armer des navires corsaires et monter des expéditions dans ses ports. Quelques-uns de ces sloops de guerre, dont le célèbre CSS Alabama, ont fait des ravages parmi les navires de commerce de l’Union.

        En s’appuyant sur la communauté irlandaise américaine, les fenians réussissent à récolter assez de fonds pour armer des partisans et lancent trois raids au cours de l’année 1866 : en avril à Campobello, le 2 juin dans la vallée du Niagara, et le 7 juin à Pigeon Hill. Les troupes régulières britanniques, aidées de supplétifs canadiens, dispersent le premier raid et écrasent les deux autres (non sans subir quelques revers), mettant fin aux espoirs des partisans américano-irlandais qui pensaient réussir ainsi à forcer le Royaume-Uni à donner son indépendance à l’Irlande. L’agitation des fenians reprendra quatre années plus tard, Clemenceau s’en fera à nouveau le rapporteur, mais les deux raids lancés le 27 mai 1870 et le 5 octobre 1871 seront aussi repoussés. Faisant preuve d’une neutralité plus que bienveillante, les autorités américaines arrêteront plusieurs des chefs fenians sans jamais les condamner.

        
          
            11 octobre 1865
          

          
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 28 septembre :
          

          Il s’opère en ce moment un mouvement et une transformation singulière dans nos partis. Républicains et démocrates cherchent à se dépasser mutuellement dans l’expression de leurs sympathies pour M. Johnson. Les démocrates veulent le gagner, les républicains ne veulent point le perdre. Les deux partis viennent d’avoir leur convention dans l’État de New York à Albany, et les copperheads13 n’ont eu que des éloges pour M. Johnson : pour celui qu’il y a trois mois ils appelaient Denys le Tiran, qu’ils accusaient du meurtre de Mme Surratt14, la complice de Both, contre lequel ils criaient vengeance s’il ne se hâtait pas de faire sortir de son cabinet Stanton15, le ministre de la Guerre. Aujourd’hui, tout est changé. Et pourquoi ? Parce que les démocrates espèrent recueillir pour leur parti tous les fruits de la politique à laquelle semble décidément s’attacher M. Johnson. La question du suffrage des Noirs est devenue la question vitale de la politique américaine. M. Johnson déclare qu’il l’abandonnera aux divers États, au lieu que les républicains radicaux voudraient la voir résolue par lui d’autorité. Les républicains modérés sont incertains et troublés, ils ne veulent point se mettre en lutte contre le président, ils se consolent de le voir abandonner aux anciens maîtres d’esclaves et aux rebelles d’hier la solution de la question du suffrage noir, par la pensée que les nouvelles Constitutions que vont se donner les États du Sud auront besoin de la ratification du Congrès. De cette façon, la question du suffrage noir est simplement différée, elle reviendra tôt ou tard devant le tribunal du pouvoir législatif. Mais quand elle y arrivera, avec quelle autorité les représentants du Nord pourront-ils exiger que les États du Sud donnent aux Noirs affranchis les droits complets du citoyen si, dans le Nord même, les hommes de couleur n’en jouissent pas encore. C’est pour que cette contradiction choquante ne puisse point leur être reprochée que les républicains sont en ce moment occupés d’amender les Constitutions des divers États du Nord, dans le but d’y garantir les droits électoraux aux hommes de couleur. Dans le Massachusetts, le Vermont, le Nouveau-Hampshire, les Noirs ont depuis longtemps ces droits dans toute leur plénitude. Dans le Connecticut, où les Noirs, pour être électeurs, doivent aujourd’hui être des censitaires, une convention se réunira le mois prochain, pour décider si Blancs et Noirs seront électeurs au même titre. La décision du Connecticut donnera le ton de toute la Nouvelle-Angleterre sur cette question. Dans la Constitution actuelle de New York, qui date de 1816, il est dit que l’homme de couleur ne peut être électeur que s’il a une propriété valant 250 dollars par an. Toutes les élections prochaines qui vont avoir lieu seront l’expression du sentiment populaire sur la question du suffrage des Noirs. Dans le Connecticut 16 octobre, dans le Minnesota et l’Iowa le 10 octobre, dans le Wisconsin le 7 octobre. La convention unioniste de Minnesota a voté une résolution, où elle déclare « que la mesure des droits politiques ne doit être ni la religion, ni le lieu de naissance, ni la race, ni la couleur, qu’il serait contraire à la forme et à l’esprit de nos institutions de permettre à aucune portion de notre population de demeurer une caste dégradée et sujette, taxée par un gouvernement qu’elle ne contribuerait point à former, et où tout serait organisé pour sa destruction ». Je remarque que dans toutes les discussions, il n’est point question du suffrage universel, on veut laisser à chaque État le droit de réglementer le droit électoral : on veut seulement que, dans cette réglementation, il ne soit point fait de distinction entre Noirs et Blancs. Horace Greeley, l’éditeur de la Tribune16, ne demande point lui-même le suffrage universel pour les Noirs : « Nous consentirons volontiers, écrivait-il ces jours derniers, à ce que ceux-là seulement votent, qui savent lire, écrire, ou qui paient des taxes, ou qui sont capables et méritants. » Mais les règles, les restrictions au suffrage doivent être dans sa pensée les mêmes pour tout le monde. Il y a beaucoup de petits Blancs dans les États du Sud qui ne sont pas plus capables d’exercer des droits électoraux que les Noirs les plus abrutis. La convention du parti républicain du Massachusetts qui vient de se réunir à Worcester a aussi donné la prééminence à la question du suffrage des Noirs. Charles Sumner, qui préside la Convention, a prononcé un très long discours, qui a été quelque peu défiguré par la télégraphie. Il insiste sur la nécessité de donner aux Noirs le suffrage, afin de créer dans les États du Sud un élément vraiment loyal, afin d’empêcher que l’esclavage ne renaisse de fait, afin de ne pas mettre une race désarmée et sans droit politique à la merci de la race dominante. Il s’élève énergiquement contre la politique de M. Johnson et ne veut pas que les États du Sud rentrent dans l’exercice absolu de leurs anciens droits avant qu’ils n’aient donné des garanties sérieuses à l’Union. Une fois toutes les garnisons fédérales retirées du Sud et les bureaux des affranchis (freedmen’s bureaux) abolis, qu’est-ce qui protégera les Noirs contre leurs anciens maîtres ? Le temps semble à M. Sumner un élément essentiel dans le règlement des affaires politiques, et il craint que les solutions proposées par M. Johnson ne soient trop hâtives. Il ne voudrait, quant à lui, rien précipiter. Il demande que les États du Sud restent occupés par des garnisons fédérales, jusqu’à ce que l’esprit de révolte y soit entièrement éteint, que les bureaux des affranchis continuent à fonctionner : que les États du Sud ne puissent se gouverner comme par le passé qu’à partir du jour où ils auront achevé leurs Constitutions nouvelles, et où ces Constitutions auront été sanctionnées par le Congrès. Il ne veut point que le pays abandonne entièrement au pouvoir exécutif la solution des questions pendantes, et revendique hautement les droits du pouvoir législatif. Je ne puis vous donner que cette analyse rapide d’un discours qui a beaucoup ému l’opinion, comme tout ce qui sort de la bouche d’un homme d’État si éminent, si honnête et si justement populaire. Je ne vous cacherai point qu’en face des dissentiments qui se produisent au sujet de la reconstruction du Sud, beaucoup d’esprits libéraux sont indécis, et restent encore flottants. On répugne à se mettre ouvertement en opposition avec M. Johnson, on le croit sincèrement dévoué à la cause démocratique et libérale, on craint en même temps qu’à la faveur de sa modération, de sa générosité, peut-être excessive, les États du Sud ne reprennent la part de pouvoir qu’ils ont si longtemps possédée, que l’esprit de compromis qui, de transaction en transaction, a lentement précipité les États-Unis dans l’abîme de la guerre civile, ne réussisse encore une fois à supprimer l’apparence des difficultés, pour leur donner plus de profondeur et de danger. On sent que le Sud est à la merci du Nord, et que pour la première fois, on peut y vaincre d’une manière définitive cet esprit d’arrogance oligarchique, qui a été si fatal à la république. On se prend de pitié pour ces Noirs qui se sont si admirablement conduits pendant la guerre, qui n’ont commis aucun excès, aucune cruauté, qui ont versé leur sang pour l’Union dans l’espérance de devenir des citoyens, et à qui l’on veut marchander aujourd’hui, sinon refuser, des droits si chèrement acquis. Le vrai malheur de la race noire est qu’elle ne possède point de terre : il n’y a point d’émancipation vraie sans la possession d’une partie au moins du sol. La Russie17, sous ce rapport, a donné l’exemple. En dépit de la guerre et des bills de confiscations, qui sont restés une lettre morte, il n’y a pas un pouce de terrain dans les États du Sud qui n’appartienne aux anciens rebelles. La population nègre affranchie n’est plus qu’une population nomade, qui afflue dans les villes, que la misère y décime, et que la misère finira par repousser dans les campagnes, où elle retournera, contrainte de subir les plus dures conditions de ses anciens maîtres. On ne peut guère espérer des anciens maîtres d’esclaves qu’ils fassent eux-mêmes avec les affranchis des arrangements pour s’assurer leur coopération en leur assurant la possession d’un peu de terre : leurs passions les aveuglent encore trop sur leurs intérêts. Partout où l’on regarde, on aperçoit donc des difficultés politiques ou sociales. Mais il y a heureusement aux États-Unis je ne sais quelle facilité à se plier aux circonstances, à accepter les leçons de l’expérience, à changer rapidement de voie, grâce à laquelle les prophéties pessimistes reçoivent presque toujours de prompts démentis. On commettra des fautes, mais on saura vite les réparer, on se perdra longtemps dans le vague des solutions incomplètes, incertaines ; mais on finira par saisir la vérité et la justice, quand elles auront pris corps, en quelque sorte et éclateront à tous les yeux. Réservons donc encore notre jugement. Je me contenterai, pendant quelque temps, de vous montrer les fluctuations de l’opinion publique ; ce qui s’est passé depuis quatre ans m’a appris à ne jamais désespérer de ce pays. Le président vient de mettre en liberté le sénateur rebelle Hunter, enfermé quelque temps au fort Pulaski. Jefferson Davis, Clément Clay, John Mitchell, sont toujours au fort Monroe ; ils peuvent s’y voir et s’y promener librement. Le procès de Jefferson Davis est retardé par les longueurs du procès de Wirz, le gardien de la prison d’Andersonville. Les horreurs de ce Wirz dépassent tout ce que l’imagination peut inventer. Le témoignage le plus écrasant contre lui est celui d’un général confédéré chargé, en 1862, de faire un rapport sur les prisons. Ce général, nommé Chandler, dénonça les cruautés de Wirz, dans un rapport officiel adressé au gouvernement de Richmond ; mais Wirz fut maintenu dans son poste, c’est là un des griefs les plus graves contre Jefferson Davis. Il faut songer que des milliers de blessés sont morts à Andersonville, par suite de mauvais traitements. Wirz se flattait publiquement de tuer plus de fédéraux que le général Lee dans ses batailles. Le général Lee a accepté la présidence d’un collège, et a écrit une lettre aux journaux pour recommander l’obéissance aux lois. Joe Johnstone en a fait autant. Magruder, Price, Polk, sont allés à Mexico, avec Maury nommé directeur de l’observatoire de cette ville.

        

        
          
            18 novembre 1865
          

          Lorsque cette lettre vous parviendra, vous aurez déjà reçu la nouvelle télégraphique de la nomination du général Logan comme ministre des États-Unis au Mexique, et vous aurez également appris que le général Grant, dans une réponse publique à un discours de M. Beekman, a rompu son silence habituel concernant la question mexicaine. Ce serait tout de même une erreur de passer d’espoirs non fondés à des craintes exagérées. Ni la nomination du général Logan ni le discours du général Grant ne révèlent l’intention de menacer de rompre avec la France. En Amérique comme en Europe, nombreux sont ceux qui ont remis en cause la politique du président Johnson. Tout ce qu’il souhaitait, c’était mettre fin à ces doutes, une fois pour toutes. Lui et le général Grant ont tous les deux sentis que l’opinion publique les appelait à se déclarer ouvertement. C’est ce qu’ils ont fait, franchement et pleinement, à la veille de l’ouverture du Congrès, et ont ainsi fait connaître leur position de manière parfaitement claire. Les États-Unis ne feront pas la guerre à la France, pour renverser Maximilien, au profit de la cause défendue par Juarez. Vous pouvez en être absolument certain. En revanche, ils ne reconnaîtront pas l’Empire mexicain tant qu’il sera soutenu par des troupes étrangères, françaises, autrichiennes, belges ou africaines. Ils attendront que Maximilien gouverne, et que ses sujets montrent que le pays est satisfait. Mais le gouvernement américain a des pouvoirs très limités pour contrôler l’entreprise privée et n’outrepassera pas ses droits constitutionnels pour empêcher toute tentative d’aide à Juarez ou à tout autre chef rebelle. Il ne les arrêtera pas tant qu’ils ne seront pas de nature à mettre en danger sa propre neutralité.

          En ce qui concerne le Canada, l’Irlande et les fenians, les États-Unis resteront neutres et régleront tous les points difficiles de cette neutralité selon les précédents établis par l’Angleterre lors de la révolte des États-Unis. Certes, le gouvernement ne laissera pas un corps d’armée fenian traverser sa frontière, avec du matériel de guerre, comme des canons, et des fournitures ; mais, comme les citoyens de ce pays peuvent se rassembler à leur guise, et comme rien ne les empêche de porter des armes à l’épaule ou des revolvers dans leurs poches, aucune police ni aucun garde militaire ne se chargera de disperser un rassemblement ordonné. De plus, les fenians peuvent se tenir prêts, sans que personne ne s’en aperçoive, à n’importe quel endroit de leur choix, le long d’une frontière de plus de cinq cents lieues. S’ils s’établissent au Canada, malgré toutes les précautions légales, et s’y organisent, il faudra bien sûr qu’ils soient reconnus comme belligérants.

        

        
          
            21 novembre 1865
          

          Notre correspondance de New York du 6 donne sur la situation des fenians aux États-Unis et sur leurs projets présumés des détails qui ne manquent pas d’intérêt, et que nous résumons comme suit :

          Nous avons ici un tiers de l’Irlande, pour le moins. Et dans ce tiers figurent des hommes de mérite, des chefs du parti de l’indépendance, des patriotes, les exilés enfin. Or, rien n’exerce la pensée comme la souffrance et dans un pays de libre discussion, il devait nécessairement arriver que les masses irlandaises concentrées dans les grandes villes posassent publiquement le problème de leur misère. Et comme en matière d’institutions démocratiques l’exemple est contagieux, alors surtout qu’il est donné par un pays comme l’Amérique, où ses institutions fonctionnent dans toute leur pureté, la démocratie leur a seule, de prime abord, semblé de nature à résoudre le problème. Elle devait d’autant mieux leur paraître ainsi que l’Irlande attribue aux institutions aristocratiques la majeure partie de ses souffrances. C’est dans cet esprit que les fondateurs du fenianisme se sont posés devant leurs compatriotes et qu’ils ont été reçus, acclamés comme des libérateurs. Indépendance et démocratie, tel fut, dès lors, le cri de ce tiers de l’Irlande qui peut le pousser, parce qu’il est en Amérique. La base politique étant ainsi constituée est resté à trouver l’élément belliqueux, dont on avait absolument besoin pour passer de la période d’organisation à celle de l’exécution. La révolte des États du Sud arrive à point pour la fournir. Sous les Grant et sous les Sherman, les Irlandais sont devenus des soldats. C’est au moment où l’Irlande envoyait ainsi ses enfants apprendre à guerroyer que l’Angleterre commit une grosse faute politique. Souhaitant le triomphe des États du Sud et ne se faisant aucun scrupule d’afficher sa sympathie en leur faveur, laissant même l’initiative privée s’exercer à forcer le blocus et à armer contre la marine du Nord les corsaires confédérés, elle n’eut point cependant jusqu’au bout le courage de son opinion, ou pour mieux dire de son intérêt. L’intervention lui fit peur, elle vit avec plaisir le gouvernement français s’engager dans les affaires du Mexique. Elle se disait évidemment qu’au cas, peu probable, où la grande république américaine survivrait au conflit qui menacerait son existence elle se verrait du moins pour longtemps bornée au Nord par les Canadas, au sud par l’empire de Maximilien, ce dernier la séparant des Républiques de l’Amérique centrale que le prestige de leur sœur eût tôt ou tard converties à la doctrine de l’annexion. De telle sorte que la rancune toute en entière des États-Unis se trouverait dirigée contre le nouvel ordre de choses établi au Mexique, sous la protection des baïonnettes françaises. Il existe actuellement aux États-Unis un nombre considérable de soldats et de marins sans emploi, que la première entreprise belliqueuse trouvera à son service. Beaucoup de ces hommes, au moment où l’on parlait d’une concentration de troupes américaines sur la frontière du Texas, et où les discours du général Sheridan donnaient à ce bruit une apparence de fondement, manifestaient le désir de s’enrôler sous la bannière de Juarez. Il fut même, on s’en souvient, question d’armer contre la France des corsaires mexicains. La sagesse du gouvernement contrecarra les projets des partisans de Juarez. Mais il faut dire aussi que le fenianisme fit plus qu’aucune autre raison pour envoyer l’orage du Sud au Nord. Je n’ai pas besoin de m’étendre sur le récent meeting du Congrès des fenians à Philadelphie. Vous en aurez reçu la nouvelle avant que cette lettre ne vous parvienne, et vous aurez déjà annoncé à vos lecteurs les principales résolutions de ce Congrès, qui a voté une Constitution républicaine conforme à celle des États-Unis ; nommé un gouvernement, un Sénat et une Chambre des représentants. Mais je m’attacherai à vous signaler les bruits qui paraissent avoir acquis depuis lors le plus de consistance, et les faits dont l’importance et la signification me semblaient être douteuses. Les chefs du fenianisme, parmi lesquels se trouvent des officiers capables, rompus aux opérations militaires, n’ont pas dû se dissimuler qu’une attaque contre l’Angleterre offrirait peu de chances de succès, si elle devait avoir l’Irlande pour objectif. Une attaque dirigée contre le Canada, où les fenians comptent un grand nombre d’affiliés, pourrait devenir une plus sérieuse affaire, surtout si le gouvernement anglais ne s’empresse pas de faire droit aux réclamations du cabinet de Washington, concernant les pertes causées à la marine marchande des États-Unis par les corsaires rebelles, armés dans les ports de l’Angleterre. Le nombre de soldats et les ressources financières dont peut disposer le fenianisme sont largement suffisants pour envahir le Canada, qui, pris à l’approche de l’hiver, ne saurait être secouru durant toute la saison où les glaces ferment l’entrée du Saint-Laurent. Dès lors les fenians, qui se flattent d’être reconnus comme belligérants par les États-Unis et opérant d’ailleurs dans un vaste territoire remplis de lacs et de fleuves, où de splendides arsenaux maritimes peuvent être établis, secondés sinon par le concours actif, du moins par la neutralité bienveillante de leur puissant voisin, neutralité qui serait inévitablement du même genre que celle de l’Angleterre entre les fédéraux et les confédérés, auraient le temps et les moyens de se préparer à une lutte navale. Quoi qu’il en soit, en attendant que les événements nous instruisent mieux sur la portée véritable de l’entreprise des fenians, nous devons constater qu’il se fait au Canada une importation insolite d’armes à feu, notamment de revolvers. La Continental Bank Note Company de New York, a déjà gravé les titres d’emprunt que le gouvernement nommé par le Congrès fenian se propose d’émettre sous peu. On sait que les membres du Congrès ont souscrit à cet emprunt, séance tenante, pour deux millions et demi de francs. Mais un fait plus important peut-être, en ce qu’il semble dénoter des dispositions du cabinet de Washington et la promesse, donnée par le président Johnson, à une délégation de fenians, de relâcher John Mitchell, le patriote irlandais, qui paie en ce moment de sa liberté, dans la prison de la forteresse Monroe son inconcevable dévouement à la cause de l’esclavage. Vous savez que John Mitchell, l’un des principaux acteurs des troubles irlandais de 1848, après être parvenu à s’échapper de l’Australie, où le gouvernement anglais l’avait fait déporter, se réfugia à New York, où sa réputation de patriote et son talent d’écrivain le firent recevoir à bras ouverts. Toutefois, ses sentiments esclavagistes qu’il est difficile de concilier avec ses antécédents libéraux et qu’il exprima maintes fois en termes violents ne tardèrent pas à le dépopulariser dans le Nord, et l’engagèrent à se choisir une résidence au Sud, dans un milieu plus conforme à ses opinions sur la politique intérieure des États-Unis. La guerre civile le trouva à Richmond, rédigeant l’Enquirer, l’un des organes les plus ardents de la Sécession. Après la lutte de la capitale confédérée, il revint à New York ; et sans tenir aucun compte de la mansuétude du gouvernement, qui n’avait pas même songé à s’enquérir de lui, il l’attaqua avec plus de violence que jamais dans les colonnes du Daily News. Cette fois, la patience du président fut mise à bout. John Mitchell fut arrêté et conduit à la forteresse Monroe dont il partage encore le séjour avec Jefferson Davis. Promettre de relâcher un homme dans de telles conditions, alors que cette promesse est donnée à des gens qui se présentent en qualité de fenians, et qui réclament cet homme parce que le fenianisme a besoin de lui : voilà, si je ne me trompe, qui montre clairement de quel côté penchent les sympathies d’André Johnson. Je serais fort étonné que l’Angleterre ne vît point en cela comme une menace indirecte, au moment où les réclamations des États-Unis concernant les dommages causés à leur marine par l’Alabama ne semblent pas précisément reçus avec l’intention d’y faire droit. Encore une fois, attendons les événements.

        

        
          
            2 décembre 1865
          

          
            Les finances des États-Unis
          

          
            On nous écrit de New York, le 10 novembre :
          

          De nos jours, plus que jamais, l’influence d’une nation se mesure à ses ressources financières. Les Américains le savent, et n’ayant plus besoin d’être soldats, ils sont redevenus négociants, mettant à la tête de leurs préoccupations celle de liquider leur dette publique. Pour prévoir le jour où le gouvernement des États-Unis sortira de sa réserve actuelle en ce qui concerne certaines questions de politique extérieure, il importe donc de suivre, avec la plus grande attention, la marche de ses finances. On s’est étonné à bon droit que, jusqu’à l’arrivée de M. McCulloch au secrétariat de la Trésorerie, l’Amérique, pays par excellence de la banque et du commerce, ait produit des généraux de premier ordre, des hommes d’État éminents, mais pas un seul financier. Parmi tous ces hommes qui savaient si bien conduire leurs affaires personnelles, il ne s’en trouva aucun qui pût gérer de main de maître celles de son pays. L’économie politique sembla longtemps ignorée jusque dans ses principes les plus élémentaires. Il arriva maintes fois qu’on ouvrît à deux battants la porte du Trésor à des théories condamnées doublement par la raison et par l’expérience. C’est ainsi qu’un jour, sur la proposition d’un de ses membres, le Congrès vota une loi de rigueur contre la spéculation sur les métaux précieux. Wall Street, qui joue à New York le rôle que jouait à Paris la rue Quincampoix, lors du système de Law, répondit à cette mesure violente par une hausse formidable du prix de l’or. Il est juste de dire que quand l’Américain reconnaît une erreur, il ne s’obstine pas à la poursuivre, alors surtout qu’elle porte atteinte à une liberté quelconque : la loi fut aussitôt rappelée. Un autre jour, on vit le ministre des Finances entrer en lice dans ce même Wall Street, et y vendre presque tout l’or du gouvernement à l’effet, disait-il, de ruiner une bonne fois les spéculateurs et de ramener au pair le papier-monnaie. L’essai du ministre ne fut guère plus heureux que celui du Congrès. Les spéculateurs, assez riches pour acheter dix fois la quantité d’espèces métalliques que le gouvernement pouvait vendre, sachant en outre que celui-ci, ou ceux de ses débiteurs qui, pour acquitter des droits d’importation, étaient légalement tenus de le payer en or, se trouveraient avant peu dans la nécessité de racheter les métaux précieux, profitèrent de l’excellente occasion que le ministre leur offrait d’accaparer tout l’or disponible, et réalisèrent en quelques instants un bénéfice considérable. Cette idée, que l’abondance du numéraire sur le marché financier peut influer sensiblement sur le cours du papier-monnaie émis pas le gouvernement, toute absurde qu’elle soit, existe encore à l’état de conviction dans plus d’une tête qui passe pour sensée. Il est facile pourtant de comprendre que le papier d’une banque, remboursable à toute heure en numéraire, se maintienne au pair si elle possède en caisse une réserve métallique jugée suffisante pour faire face aux éventualités, mais quand tout l’or de la terre serait amoncelé dans Wall Street, le papier du gouvernement, comme celui de tout particulier, ne vaudra que suivant la confiance qu’il inspire. Il ne s’agit donc pas, pour détruire la spéculation sur les métaux précieux, de ramener sur le marché les espèces qu’on a bannies de fait, par la création d’une monnaie légale de papier. Il s’agit : ou de faire disparaître cette monnaie, ou de lui donner une base solide, incontestable, qui rétablisse la confiance, et fasse librement accepter de tous le papier au même titre que l’or. Le cadre de cette lettre ne comporte guère une étude approfondie et détaillée du système financier de l’Amérique. De quelque intérêt que la question puisse être pour vos lecteurs, et quels que soient les enseignements qu’elle porte en elle, les vues rétrospectives sur lesquelles je devrais m’étendre m’entraîneraient trop loin. Je me bornerai donc à dire quelles sont, selon moi, les principales difficultés que devra vaincre le gouvernement pour ramener ses affaires à leur état normal. Il est juste de constater que le secrétaire actuel du Trésor, M. McCulloch, paraît avoir de la situation un sens plus exact que ses devanciers. Aussi ne cherche-t-il pas, comme eux, à lutter contre la spéculation par des mesures rigoureuses ou par des procédés de spéculateur. Il comprend fort bien qu’on ne peut détruire l’effet qu’en supprimant la cause ; que la santé du corps social se reconnaît au mouvement de la spéculation, comme celle d’un homme aux battements de son pouls qui sont exagérés, fiévreux quand il y a maladie, mais que c’est signe de mort quand ils s’arrêtent. Or, le mal actuel, qui se traduit par des mouvements désordonnés dans le prix des métaux précieux, provient de cette énorme création d’un papier-monnaie qui, reposant uniquement sur le crédit de l’État, reste inévitablement soumis à toutes les fluctuations de la température politique. Encore une fois, supprimer ce papier ou lui donner par des garanties indispensables la fixité qui lui manque, telle est l’alternative où doit se réformer le secrétaire du Trésor. La suppression du papier-monnaie, c’est-à-dire la reprise des paiements en espèces, n’est pas chose facile, ainsi qu’on peut s’en convaincre par le tableau suivant de la dette des États-Unis, comparée au 30 septembre et au 31 octobre :
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          Or, dans ce chiffre total de 2 740 millions de dollars, qui, traduit en monnaie française, représente environ 14 milliards de francs, figure le papier-monnaie pour une somme de 633 709 584 dollars, soit au-delà de 3 milliards de francs. Et encore, ce n’est pas tout ! Car il existe actuellement aux États-Unis 1 665 banques nationales, dont le capital s’élève au chiffre de 2 milliards de francs, et dont l’émission de papier-monnaie, qui déjà dépasse 1 milliard, ne s’arrêtera pas là, ainsi que vous allez pouvoir en juger. Disons d’abord que le papier des banques et celui de l’État sont absolument identiques. La loi passée par le Congrès, le 3 juin 1864, sous le titre de National Currency Act « à l’effet de pourvoir à la création », à la circulation et au rachat d’une monnaie nationale, garantie par un dépôt de bons des États-Unis, stipule que toute banque nationale devra convertir en titres de dette publique un tiers au moins de son capital social ; que, sur un dépôt de ces titres régulièrement faits au Trésor, il lui sera permis de mettre du papier-monnaie jusqu’à concurrence de 90 % de leur valeur, lequel papier sera fabriqué et remis aux banques par le gouvernement lui-même ; enfin, que le montant total de ces billets ne devra pas dépasser la somme de 300 millions de dollars, soit 1 500 millions de francs. Eh bien ! Nous venons de voir que les banques nationales créées depuis le 3 juin 1864 absorbent déjà 1 milliard sur les 1 500 millions prévus par la loi. Toutes les semaines, ces institutions augmentent de 15 à 30 millions de francs la circulation fiduciaire basée sur le crédit de l’État ; de telle sorte qu’il est à prévoir que le chiffre de 300 millions de dollars fixé par le Congrès, pour la circulation des banques, se trouvera épuisé avant que le Sud, en bonne voie de réorganisation commerciale, ait pu constituer chez lui un nombre suffisant de ces institutions, qui lui sont absolument nécessaires. Si cela arrive, le Congrès se trouvera donc obligé d’étendre encore la limite, et peut-être de la porter à 600 millions de dollars, ce qui permettrait à la circulation du papier-monnaie d’atteindre le chiffre énorme de 6 milliards de francs. On comprend l’attrait qu’offre une telle législation à ceux qui disposent d’assez de capital pour créer des banques. Supposons qu’une institution de cette nature convertisse, en bons du gouvernement, productifs de 6 % d’intérêt en or, un capital de 100 000 dollars. Comme, moyennant cette conversion, elle a le droit d’émettre des billets improductifs d’intérêts jusqu’à concurrence de 90 000 dollars, elle n’immobilise, en réalité, que 10 000 dollars, et reçoit, comme intérêt de son placement, 6 000 dollars en or, qui, au change moyen de 150, produisent 9 000 dollars en papier. La somme réellement immobilisée produit donc 90 %. Notons bien que ce système n’augmente plus aujourd’hui la dette publique des États-Unis, puisque les banques doivent acheter sur le marché les titres dont elles ont besoin pour en opérer le dépôt au Trésor. Seulement, une grande quantité de la dette publique produisant intérêt se trouve convertie, au profit exclusif des banques, en un papier-monnaie qui vient accroître d’autant la circulation déjà considérable créée par le gouvernement lui-même. Que le ministre et le Congrès, dans un moment où la guerre nécessitait de formidables emprunts, aient imaginé le moyen de stimuler les capitalistes, on le comprend, car les banques qui se créent sous l’empire de cette législation versaient aussitôt dans les caisses du Trésor la majeure partie de leur capital. Mais aujourd’hui que l’essor de la dette se trouve arrêté, le système devient vicieux, et il me semble qu’il devrait être tout au moins modifié dans le sens d’une réduction de l’intérêt à payer aux banques. Ainsi, supposons que le gouvernement réduise à 4 % en papier, au lieu de 6 % en or, l’intérêt des titres de dette publique déposés au Trésor par les banques : celle qui, possédant pour 100 000 dollars de titres, n’aura en définitive immobilisé que 10 000 dollars touchera annuellement 4 000 dollars ; c’est-à-dire que la somme réellement immobilisée par elle lui produira 40 % d’intérêt. Ce serait encore, on le voit, un placement rempli d’attrait, et le gouvernement, du moins, y trouverait légitimement son compte ; car, si nous supposons que la circulation des banques doive s’élever un jour à 600 millions de dollars, les 2 % de réduction sur l’intérêt de cette somme constitueraient une économie annuelle de 12 millions de dollars, qui suffirait, si je ne me trompe, à amortir la dette totale en moins d’un siècle. Il est à espérer que le Congrès, dans sa prochaine session, votera quelques mesures de ce genre, en vue de diminuer le fardeau annuel de la nation. Mais on voit, d’après ce qui précède, que loin de pouvoir songer en ce moment à faire disparaître le papier-monnaie, on aura beaucoup de peine à en prévenir l’augmentation. De là vient l’apparence de contradiction entre les actes et les déclarations de M. McCulloch. Son désir, maintes fois manifesté, de contenir et même de réduire la circulation fiduciaire s’est trouvé jusqu’ici impuissant contre une législation commandée d’ailleurs par les besoins du pays, et qui n’est, après tout, comme je le démontrerai, vicieuse que dans quelques-unes de ces parties. Je remets au prochain courrier la suite de cet entretien sur les finances américaines.

        

        
          
            14 décembre 1865
          

          
            Nous résumons comme suit nos correspondances de New York, du 1er décembre :
          

          Les premiers jours de la session qui va s’ouvrir à Washington seront animés par des discussions relatives à la situation des représentants que divers États du Sud, sinon tous ces États, vont envoyer au Congrès. Il faut s’attendre à des luttes très vives. Je n’ai pas besoin d’en faire ressortir l’importance : la question de la reconstruction du Sud, la politique suivie par M. Johnson depuis qu’il a pris le pouvoir, la situation des affranchis, la question du suffrage des Noirs : que de sujets vont être soumis à une discussion publique et passionnée ! Pour y préparer vos lecteurs, je crois devoir vous rendre compte d’un discours qui vient d’être prononcé à Washington par le speaker de la Chambre, l’honorable Schuyler Colfax. Ses amis, apprenant son arrivée, lui donnèrent une sérénade et lui fournirent l’occasion d’exprimer ses vues sur la situation présente. Ce sont celles d’un homme très aimé du Congrès, et investi de toute sa confiance, respecté de tous les partis, et d’une courtoisie parfaite envers tous leurs représentants. Il commença par rappeler ce qui se passait il y a un an à pareille époque : « Nous n’avons, dit-il, connu la valeur de nos institutions que quand elles se sont trouvées en danger. Il y a un an, la guerre remplissait encore le continent tout entier de son bruit ; aujourd’hui la paix y règne : grâce à nos soldats et à nos marins, il n’y aura pas besoin d’un Gibson pour écrire l’histoire de notre grandeur et de notre décadence. » M. Colfax appelle de ses vœux le moment où chaque État pourra se mouvoir librement dans son orbite autour du gouvernement central ; il voudrait voir tous les États, distincts comme des flots, mais unis comme la mer (distinct as the billows but even as the sea). Le Congrès qui va se réunir va résoudre les questions les plus graves, les plus solennelles. Il n’est animé d’aucun esprit de vengeance, mais il a le sentiment de sa responsabilité. Au mois de mars dernier, les États rebelles étaient encore représentés par un congrès et un cabinet. M. Colfax révèle que le général Lee avait, dès le mois de février 1865, averti ce cabinet et ce congrès que la lutte militaire était devenue impossible ; l’obstination du cabinet, celle du congrès coutèrent la vie inutilement à des milliers de soldats, qui périrent devant Richmond et Petersburg. Il y a, paraît-il, des membres de ce soi-disant congrès confédéré qui, au commencement de cette année, continuaient la lutte contrairement à l’opinion de Lee, qui essayaient encore, au mois de mars, de détruire l’Union, et qui maintenant parlent d’entrer dans le Congrès qui va s’ouvrir à Washington, pour y reprendre tous les droits du législateur. Ils disent n’avoir perdu aucun de leurs droits. Il semble pourtant que la guerre sur terre et sur mer ait mis ces droits politiques en déchéance jusqu’à ce qu’on ait rétabli des gouvernements d’État nouveaux, reconnus par le Congrès. La Constitution accorde aux deux Chambres le droit exclusif de vérifier les pouvoirs des membres nouveaux. Le président Johnson a pris des mesures provisoires et urgentes pour rentrer en relation avec les anciens États rebelles ; sa conduite a été éminemment sage et patriotique. Il a prescrit : 1° que des conventions déclareraient nulles et non avenues les ordonnances de sécession de 1861 ; 2° que les législatures ratifieraient l’amendement à la Constitution qui abolit l’esclavage ; 3° que la dette confédérée serait répudiée (précaution peut-être inutile, car les billets confédérés ne sont payables en espèces que trois mois après la reconnaissance de la Confédération). Aux conditions fixées par M. Johnson, l’opinion publique en ajoute quelques autres : « Il faut d’abord, dit M. Colfax, que la déclaration d’indépendance soit reconnue d’un bout à l’autre de l’Union ; que tout homme, blanc ou noir, étranger ou natif, soit admis à bénéficier de ses larges et généreux principes. M. Lincoln, dans sa fameuse proclamation émancipatrice, n’a pas seulement donné la liberté aux esclaves ; il a déclaré que le gouvernement garantirait cette liberté. « Je ne veux plus, dit M. Colfax, les appeler les affranchis (freedmen), je veux les appeler les hommes libres (freemen). » Il faut secondement que les amendements aux Constitutions d’État, qui ont été adoptés par les conventions, sous la pression de M. Johnson et de M. Seward, soient ratifiés par la majorité du peuple : « Nous savons tous, dit M. Colfax, qu’un petit nombre d’électeurs ont pris part aux élections des délégués envoyés à ces conventions ; il ne faut point que, la crise passée, le peuple puisse se retourner contre nous, en disant : L’œuvre des conventions n’était point notre œuvre. » Troisièmement, le président a le droit d’insister pour qu’on ne vote dans le Sud que pour des hommes qui puissent prêter le serment d’allégeance prescrit par l’acte de 1862. Au lieu de cela, dans un grand nombre de cas, on a repoussé les candidats unionistes, et on a voté pour des hommes qui se sont vantés de ne pouvoir prêter le serment. M. Colfax cite, à cet égard, un grand nombre d’exemples. Le serment contient ces mots : « Je n’ai point volontairement pris part à la rébellion. » Cela n’exclut ni les soldats, ni les officiers de l’armée qui ne commandaient point en chef, ni aucun des fonctionnaires subordonnés de l’ancien gouvernement. Le serment n’exclut que les meneurs, et il serait indécent qu’on les vît rentrer, dès à présent, dans le Congrès. Le danger actuel, suivant M. Colfax, est dans une trop grande précipitation. Il a toute confiance, et le pays entier a toute confiance dans le président Johnson. Il ne peut oublier qu’au début de la rébellion, il était le seul sénateur du Sud qui dénonçât les projets des rebelles. Dans son voyage du Tennessee à Washington, il subit tous les outrages et toutes les injures à cause de sa fidélité à l’Union. Quand il était gouverneur militaire du Tennessee, à Nashville, il fit un discours à des hommes de couleur, et prêcha l’égalité du droit de tous les hommes, sans acception de couleur. On se souvient aussi de son discours au régiment noir du district de Columbia, où il dit que ce continent n’était pas seulement the white men’s country (« le pays de l’homme blanc »), mais appartenait aussi à leur race. À une délégation de la Caroline du Sud, n’a-t-il pas dit qu’il s’agissait seulement de protéger également tous les hommes, blancs ou noirs ; que ce principe admis, tous les détails suivraient. On se souvient enfin de ses dépêches si fermes aux conventions du Sud et aux électeurs de Richmond. L’exécutif a accompli sa mission : le pouvoir législatif connaît aussi ses devoirs ; il assure à la république la jouissance des biens pour lesquels la nation a fait de si grands sacrifices ; il s’inspirera d’un sentiment de générosité, mais en même temps de justice ; il ne sera pas généreux pour quelques-uns, au mépris des droits de tous. Il faut que le Sud se réconcilie sincèrement avec l’idée du travail libre, cela fait tout deviendra facile. Rien ne lui manque, ni la fertilité du sol, ni les ports, ni les mines ; ni l’appui du Nord quand il voudra y recourir.

        

        
          
            26 décembre 1865
          

          
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York du 13 décembre :
          

          Le message du président est par lui-même si complet qu’il laisse peu de place aux commentaires. Modéré et conciliant dans sa politique intérieure, ferme dans son langage quand il parle des relations du gouvernement des États-Unis avec l’Angleterre ; courtois avec les autres nations, mais solidement assis sur la doctrine Monroe, M. Johnson a, comme je le prévoyais, répondu sur tous les points à l’attente du peuple américain, qui peut se regarder dans ce document comme dans un miroir. Je me borne à constater le résultat produit, qui est excellent, car, je le répète, ce document en dit assez par lui-même, et chacun, en Europe comme ici, pourra le lire comme une magnifique leçon de politique et de liberté pratique. Le rapport de M. McCulloch n’a guère moins d’importance et de valeur au point de vue de l’économie sociale et de la moralité financière des peuples. Mais il est fort long et sera lu sans doute par fort peu de monde en dehors de États-Unis. Je m’attacherai donc à en faire, ainsi que je vous l’ai promis, une analyse aussi complète que me le permet le cadre de ces correspondances. J’en esquisserai d’abord à grands traits les points les plus saillants. Le retour au paiement en espèces, autrement dit la suppression du papier-monnaie, tel est le principal objet des préoccupations de M. McCulloch, au point que cette question semble presque dominer en lui celle de l’amortissement de la dette publique. À son avis, le Congrès ne tient de la Constitution aucun pouvoir qui l’autorise à émettre du papier-monnaie. Il est justifiable sans doute de l’avoir fait dans un moment où le salut public en imposait la nécessité, mais c’est là une mesure de guerre, qui ne doit pas être maintenue en temps de paix, un seul jour de plus qu’il n’est besoin. Si ce droit existait autrement que dans des circonstances exceptionnelles, et pour raison de salut, commercialement il serait désastreux, politiquement il serait immoral et contraire aux libertés publiques. La circulation fiduciaire d’un pays doit être flexible ; elle doit pouvoir augmenter ou diminuer suivant les exigences du commerce. Si elle dépend de l’État, au lieu d’être régie par les besoins légitimes du commerçant, elle sera gouvernée par ceux du Trésor. En outre, est-il certain que le parti au pouvoir résisterait toujours à la forte tentation d’user d’une semblable faculté dans un tout autre but que le bien public ? La surabondance du papier-monnaie a sur le peuple une influence de démoralisation. Elle détruit l’industrie et remplace le travail par la spéculation. Elle augmente le prix de toutes choses ; elle crée une prospérité factice, qui s’évanouit dans une ruine générale. M. McCulloch en donne pour preuve le tableau de la circulation fiduciaire des banques américaines aux différentes époques de crises qu’aient eues à traverser les États-Unis. Ces divers principes posés, le secrétaire du Trésor reconnaît qu’un retour immédiat aux paiements en espèces est impossible ; qu’il serait préjudiciable aux intérêts du pays de l’amener trop tôt ; qu’on doit y arriver par gradations, avec la plus grande prudence, afin que le commerce n’en éprouve pas de choc, et que les revenus publics n’en subissent aucune diminution. À cet effet, il demande que le Congrès lui donne en quelque sorte plein pouvoir d’émettre, à sa discrétion, de la dette consolidée produisant intérêt en or, et dont le produit devra être affecté au rachat du papier-monnaie. Viennent ensuite, avec l’exposé de la dette, qui s’élevait, le 31 octobre, au chiffre de 2 740 millions de dollars, quelques considérations remarquables par leur haute moralité. « Ni les avantages ni les charges d’une dette nationale, dit-il, ne sont ni ne peuvent être également répartis. Son influence est antirépublicaine ; elle ajoute à la puissance du pouvoir exécutif, en augmentant son patronage. Elle doit être déplaisante (distaseful) au peuple, parce qu’elle remplit le pays d’inquisiteurs et d’agents fiscaux. Elle est dangereuse à la vertu publique, parce qu’elle entraîne à de vastes remboursements, et rend presque impraticable une rigide économie nationale. En un mot, une dette publique est un fardeau public, et quelque désirable qu’elle puisse être aux individus pour le placement de leurs capitaux, on ne saurait trop tôt se mettre à l’œuvre pour s’en débarrasser. » Des évaluations de M. McCulloch concernant les recettes et les dépenses, il ressort que le budget de l’année courante se soldera probablement par un déficit de 112 millions de dollars. Cela tient à ce que le budget de la guerre figure encore au chiffre des dépenses pour la somme considérable de 473 millions de dollars. L’armée réduite au pied de paix de 50 000 hommes, les dépenses de ce département tombent à 39 millions ; de sorte que le budget de 1867 devra se solder par un excédent de 111 682 818 dollars – en admettant même que les recettes soient inférieures de beaucoup à ce qu’elles sont aujourd’hui. Or, il est peu probable que les recettes décroissent car la fortune des États-Unis du Nord s’accroît tous les jours, et les États du Sud, qui sont à peine rentrés dans l’Union, et qui ne fournissent encore qu’un faible contingent de revenus, seront, en 1867, complètement réorganisés et en état de supporter une bonne part du fardeau national que leur révolte a créé. M. McCulloch pense donc qu’à dater de 1867, 200 millions de dollars au moins pourront être affectés au service de la dette publique, tant pour en payer les intérêts que pour l’amortir. Mais cette somme sera de beaucoup dépassée, et l’on arrivera probablement à rembourser chaque année 200 millions sur le capital même de la dette. Différentes considérations d’une importance secondaire, et quelques mesures réclamées du Congrès, terminent ce rapport. Je les passe sous silence, à l’exception de deux, qui peuvent intéresser plus spécialement les financiers de l’Europe. La première est relative aux bons 5-20 (five-twenties), dont M. McCulloch demande que le remboursement, jusqu’ici stipulé payable en monnaie légale, c’est-à-dire en papier, soit stipulé payable en or. Bien que M. McCulloch arbore franchement le drapeau de la réduction du papier-monnaie, sans paraître craindre les conséquences de sa politique financière ni douter de son habilité à la conduire ; bien encore qu’il fasse au pays une gloire de n’avoir réalisé aucun emprunt sur les marchés étrangers – ce qui n’est pas rigoureusement exact – il est évident que cette mesure réclamée du Congrès a pour but de mieux asseoir sur ces mêmes marchés le crédit des États-Unis, afin que si le retour aux paiements en espèces nécessitait l’écoulement au-dehors d’une somme quelconque de fonds publics américains, la vente pût s’en opérer avec plus de facilité. La seconde demande est relative aux banques nationales, dont le rapide rétablissement, au Sud comme au Nord, fait prévoir que la limite de 300 millions de dollars, fixée par le Congrès, pour le montant de la circulation fiduciaire ne sera pas suffisante. M. McCulloch sollicite une extension de cette limite, mais naturellement avec une répugnance extrême, car il semble obligé de conclure pratiquement dans un sens contraire aux théories qui caractérisent le début de son rapport. Je m’arrête. Dans ma prochaine lettre, je discuterai la portée de certains points de vue de l’honorable secrétaire, et l’influence que sa politique financière peut exercer par contrecoup sur nos marchés.

        

        
        
          
            2 et 3 janvier 1866
          

          
            Lettres des États-Unis
          

          
            Nous résumons en ces termes notre correspondance de New York, du 16 décembre :
          

          Au nombre des mesures financières dont M. McCulloch poursuit la réalisation, en vue de favoriser le retour aux paiements en espèces, je dois citer la suivante, dont l’importance n’échappera pas à l’esprit de vos lecteurs. Le Trésor s’est fait le dépositaire public des métaux précieux. Quiconque possède de l’or peut le déposer dans la caisse du gouvernement, et reçoit du trésorier un certificat remboursable à volonté, qui constate ce dépôt. Ce certificat est négociable, et peut servir à acquitter les droits de douane qui, comme le savez, doivent être payés en or. Le résultat de cette mesure est facile à concevoir. Les banquiers, que la balance du commerce, actuellement considérable en faveur des importations, oblige à avoir toujours sous la main une réserve d’espèces métalliques en vue de couvrir leurs traites sur l’étranger ; les importateurs, qui, pour acquitter les droits de douane, sont également tenus de s’approvisionner d’espèces ; enfin, les spéculateurs de profession, qui trafiquent journellement sur les métaux précieux, ont le plus grand avantage à échanger contre des certificats qui remplissent le même but, une matière assez encombrante, lourde et dangereuse à transporter. La caisse du Trésor devient ainsi le grand réservoir des espèces métalliques ; au profit réel du commerce, qui, sachant à peu près la quantité de métaux précieux dont dispose le pays, n’est plus aussi facilement le tributaire aveugle de la spéculation. Mais au point de vue de la politique financière que poursuit M. McCulloch, cette mesure a un grand avantage. On arrivera probablement ainsi à accumuler dans les caisses du Trésor presque toute la monnaie métallique qui circule encore, pour des besoins quelconques, dans les différentes parties de la nation ; à en connaître aussi exactement que possible la quantité, et – ce qui importe le plus – à en surveiller les mouvements de manière à diriger en conséquence les opérations du gouvernement. Si la somme est considérable (ce que je ne crois pas), elle aura certainement pour effet d’amener une baisse du prix de la monnaie métallique, relativement au papier-monnaie, car le crédit du gouvernement, comme l’a démontré le rapport de M. McCulloch, repose sur des bases assez réelles : l’amortissement de sa dette est suffisamment assuré pour que la valeur de son papier soit au pair, si l’on parvient à le dégager des mains de la spéculation, non point par la rigueur, comme on l’a tenté autrefois, mais par le rétablissement de la confiance, que de bonnes mesures financières peuvent seules inspirer. Je dis donc que, s’il est démontré par les dépôts des métaux précieux faits au Trésor, que la nation en possède encore pour une somme imposante, le papier-monnaie se rapprochera du pair, ou tout au moins il sera possible d’en convertir pour une somme égale en dette consolidée ; à la condition cependant de ne le faire qu’avec les plus grands ménagements, successivement, et suivant l’état du marché. Ce serait un acheminement vers le retour au paiement espèces ; et les ressources seules du pays y suffiraient. Mais si, au contraire, ces dépôts ne s’élèvent qu’à une somme insignifiante relativement à celle du papier-monnaie émis par le gouvernement ; s’il est ainsi démontré qu’il n’est resté dans le pays d’autre or que celui conservé par la spéculation pour faire rigoureusement face aux besoins du commerce, et notamment aux exigences de la douane, le retour aux paiements en espèces nécessitera une prudence excessive, des combinaisons savantes, et, par-dessus tout, du temps, beaucoup de temps. Le seul moyen, en effet, d’arriver, dans le cas qui nous occupe, au résultat que se propose hautement M. McCulloch, serait de ramener l’or en Amérique, et on ne pourrait le faire que de deux façons : ou par des ventes de dette nationale à l’étranger, ou par une réduction du chiffre des importations, qui rétablisse la balance du commerce en faveur des États-Unis. C’est sans doute, comme je l’ai dit ailleurs, quelque peu en vue d’écouler de la dette publique sur les marchés de l’Europe, s’il en était besoin, que M. McCulloch a demandé au Congrès de stipuler remboursables en or les bons 5-20 (five-twenties), dont les intérêts seuls jouissent jusqu’à ce jour du privilège d’être payés en espèces métalliques. Mais un tel écoulement devrait être mesuré sur l’état de ces marchés mêmes, en prenant grand soin de les ménager, de ne rien précipiter, de ne rien surcharger, de peur qu’au moindre choc, la réaction ne frappât du même coup les deux continents. Ce serait donc une œuvre de longue haleine, qui, une fois réussie, aurait pour conséquence inévitable de faire, en grande partie, dépendre de l’étranger le crédit américain, et de le faire varier suivant l’atmosphère politique de l’Europe. Il va sans dire que pour les marchés européens qui, malgré leur abondance d’espèces métalliques, sont déjà si sensibles et parfois si éprouvés, le résultat serait de les rendre plus impressionnables encore, et cela sous deux rapports : financièrement par les 2 ou 3 milliards de francs de dette américaine qui y feraient leur apparition ; monétairement, par les espèces qui en seraient retirées pour rétablir la circulation métallique des États-Unis. Les partisans de la protection en matière d’industrie croient donner la solution du problème, en demandant que des droits de douane plus élevés soient établis ; que les importateurs soient frappés de taxes et d’impôts exceptionnels, etc. Toute la question, disent-ils, se résout à ramener la balance du commerce en notre faveur : pour y arriver, n’hésitons pas, s’il le faut, à détruire l’importation. Maintenant si de telles doctrines parvenaient à prévaloir dans les conseils du gouvernement des États-Unis, le résultat en serait plus désastreux pour l’Europe qu’un brusque retour aux paiements en espèces par un écoulement rapide de bons américains sur les marchés de l’Ancien Monde : car les épargnes de l’Europe peuvent absorber avec plus ou moins de facilité, suivant les circonstances, une somme de 3 milliards de francs en excellentes valeurs, tandis que son commerce et son industrie ont absolument besoin de conserver l’immense débouché qui leur est ouvert de ce côté-ci de l’Atlantique. Heureusement, le bout de l’oreille perce trop chez ces honorables manufacturiers, qui ne manquent pas pourtant de tenir ce langage au nom de l’intérêt public et du travail national. Certes, si la protection peut se voiler sous une apparence de justice ou plutôt de nécessité, c’est dans un pays où le travail est rare et le travailleur abondant. Mais ici, où la main-d’œuvre est hors de prix, une simple démonstration par l’absurde doit avoir raison des théories ultra-protectionnistes. On ne les écoute donc que peu, et il faut espérer que l’Amérique, pays neuf et libre, cherchera ailleurs que dans les vieilles idées de prohibition un système financier. Mais quel que soit le système qu’adoptent les États-Unis, ou que les circonstances lui commandent, du moment que M. McCulloch est bien décidé à reprendre les paiements en espèces, vous pouvez tenir pour certain que l’Europe éprouvera financièrement, comme elle l’a déjà éprouvé commercialement, le contrecoup de la guerre américaine. Je laisse au télégraphe le soin de vous transmettre les dernières nouvelles politiques, peu importantes, du reste, et auxquelles je ne saurais ajouter que fort peu de commentaires. Un seul fait mérite d’être noté plus particulièrement : c’est la guerre que se font entre eux les fenians au lieu de la faire aux Anglais. Je m’abstiendrai, toutefois, d’en parler davantage aujourd’hui, car on attend Stephens d’un jour à l’autre, et s’il arrivait bientôt, l’autorité incontestable dont il jouit sur tous les membres de la Société mettrait un terme au différend, qui n’aura plus dès lors que la valeur d’une querelle d’un moment. Dans le cas contraire, je vous transmettrai les détails assez curieux que je possède, et ceux que je pourrai me procurer encore.

        

        
          
            10 janvier 1866
          

          
            Lettres des États-Unis
          

          Depuis la fin de la guerre, nous avons eu peu de semaines aussi remplies d’incidents que celle dont j’ai à vous rendre compte aujourd’hui. Lundi, 18 décembre, M. Seward déclare que l’esclavage est constitutionnellement aboli. Cette déclaration, qui semble, a priori, n’être que la régularisation légale d’un fait accompli, sur le principe et la reconnaissance duquel tout le monde est d’accord, tire cependant une importance exceptionnelle des circonstances, et, en quelque sorte, des difficultés légales au milieu desquelles elle tombe avec l’intention évidente de les trancher. Le Congrès, en effet, n’a pas encore admis à siéger dans son sein les représentants des États du Sud. La majorité radicale qui se meut sous l’inspiration de M. Thaddeus Stevens à la Chambre, et de M. Sumner au Sénat, semble même vouloir répudier jusqu’à un certain point la politique de reconstruction esquissée par Lincoln, suivie par Johnson, et basée sur ce principe, que la Confédération n’ayant jamais été reconnue comme corps politique, les États révoltés n’ont pas cessé de faire partie de l’Union. Les radicaux prétendent que, par leur rébellion, les États du Sud ont rompu le lien fédéral ; qu’ils sont aujourd’hui de simples territoires aspirant à redevenir États, et devant être reconnus comme tels, non pas avec leur ancienne Constitution, plus ou moins modifiée, mais avec une Constitution nouvelle, soumise à l’approbation de l’autorité fédérale. Naturellement, les radicaux posent pour condition première de cette approbation, l’abolition de l’esclavage et même l’extension du droit de suffrage à la race noire. Or, M. Seward, sans tenir aucun compte de cette divergence d’opinions, déclare que sur les 36 États qui n’ont pas cessé de composer l’Union, 27 (parmi lesquels 8 récemment en rébellion) lui ayant notifié l’adhésion de leurs législatures à l’amendement constitutionnel qui abolit l’esclavage, la majorité des trois quarts des États requise pour son adoption lui est acquise, et qu’en conséquence, ledit amendement fait dès ce jour partie de la Constitution des États-Unis. M. Seward ne se borne pas à reconnaître ainsi aux États du Sud le droit, en quelque sorte théorique, de voter sur une question résolue de fait, par la force des armes. Il va, dans la pratique et du même coup, infiniment plus loin, en reconnaissant à ceux de ces États où l’ordre est rétabli le droit de s’administrer eux-mêmes. Par lettres, en date des 18 et 19 décembre, il relève de leurs fonctions les gouverneurs provisoires de l’Alabama et de la Géorgie, et leur donne ordre de transférer aux gouverneurs élus par le peuple les papiers et la propriété de ces deux États. Le 19 décembre, c’est-à-dire au lendemain des actes de M. Seward que je viens de relater, le président adresse au Sénat, en réponse à la demande formulée par celui-ci, dans sa séance du 12, un message accompagné des rapports du général Grant et de deux autres généraux sur la condition des États du Sud. Le message est naturellement conçu dans l’esprit de conciliation qui anime le président. Le rapport de Grant lui sert en quelque sorte de preuve à l’appui. Ces deux documents, ainsi que le rapport du général Howard, chef du Bureau des affranchis, sont lus au Sénat, qui les reçoit tout d’abord avec une satisfaction marquée, et dont plusieurs membres demandent que le troisième rapport, celui du général Schurz, trop long pour être lu, soit envoyé à l’impression. Cette mesure a été adoptée malgré l’opposition de M. Sumner. Il est évident qu’aux yeux de l’honorable sénateur du Massachusetts, les pièces officielles dont il venait d’être donné communication avaient le tort de présenter la condition des affaires dans les États du Sud sous un jour favorable à leur prompte réintégration dans leurs droits politiques, tandis que le rapport du général Schurz tendait à des conclusions opposées. Admettre les premiers, c’était se mettre dans l’impossibilité de soutenir un autre programme que celui du président. Si, en effet – comme l’affirme le général Grant –, tous les hommes marquants du Sud acceptent de bonne foi la situation créée par l’issue de la guerre ; si, d’autre part, la race nègre, trop longtemps tenue à dessein par les esclavagistes dans une horrible ignorance qui se retourne aujourd’hui contre eux, manque de discernement au point de croire que la propriété de ses anciens maîtres doit lui appartenir, et de refuser souvent – dans cette pernicieuse idée, venue on ne sait d’où – le travail que le Bureau des affranchis s’efforce de lui procurer, il semble difficile de conférer aux Noirs le droit de citoyenneté de les avoir amenés à une sainte appréciation des devoirs que cette qualité comporte, et l’on ne saurait, jusque-là, tenir la race blanche du Sud, devenue loyale à l’Union, dans un état de servitude politique. Que les Noirs aient bientôt le droit de voter, du moment que l’esclavage est aboli, cela ne fait aucun doute pour personne. Cela doit être, et cela sera. M. Johnson le désire aussi bien qu’aucun radical. Mais si l’on ne veut pas attendre, pour lui conférer un tel pouvoir, que cette malheureuse population ait dépouillé son ignorance, il semble au moins prudent de lui enlever tout d’abord ses funestes illusions, et d’écarter le danger qui pourrait en être la conséquence. Or, cela ne peut se faire que par le rétablissement de l’état normal dans toutes les parties de l’Union. Quel que soit d’ailleurs le jugement qu’on en porte, il faut constater que la politique du président Johnson semble avoir définitivement obtenu raison des chefs du radicalisme extrême. Il y persiste avec une énergie raisonnée qui ne rencontre pas d’opposition sérieuse. C’est ainsi que le 21 décembre M. Seward, continuant sur le même pied l’œuvre de restauration inaugurée par lui le 18 et le 19 dans l’Alabama et la Géorgie, relève de ses fonctions le gouverneur provisoire de la Caroline du Sud, et le remplace par le gouvernement élu ; ce qui, en quatre jours, porte à trois le nombre des États du Sud qui, pour jouir de tous leurs droits politiques, n’ont plus qu’à voir leurs représentants admis à siéger au Congrès. Cette admission, selon toute probabilité, ne tardera plus guère. Le 21, les Chambres sont ajournées au 5 janvier. À la reprise de la session, nous pourrons juger du nombre d’amis que l’action du président lui aura conquis. Le général Logan ayant définitivement décliné la nomination du ministre des États-Unis près à la république du Mexique, le président a nommé à sa place et dans les mêmes termes l’ancien membre du Congrès M. Lewis D. Campbell. Cette nomination a été envoyée jeudi au Sénat, qui l’a référée au comité des affaires étrangères.

        

        
          
            19 janvier 1866
          

          
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 30 décembre :
          

          Au dire de quelques partisans de l’ancien système, qui regrettent encore le bon temps de l’esclavage, le jour de Noël devait éclairer dans les États du Sud des scènes de désordre, de meurtre et de pillage : les nègres, imbus de l’idée que les propriétés de leurs anciens maîtres leur seraient, ce jour-là, distribuées à titre d’étrennes, devaient en prendre possession à main armée, la résistance des autorités ne servirait qu’à exciter la fureur des Noirs, et Dieu sait ce qu’il en adviendrait. Tout cela ressemblait fort au prétendu complot de la Jamaïque. Sans y ajouter foi, mais autant pour sauvegarder sa responsabilité que pour rassurer les poltrons, ou ceux qui feignaient de l’être, le gouvernement prit les mesures que lui commandaient ces étranges rumeurs. « Grâce à l’attitude énergique de la population blanche », diront les uns ; mais grâce, en réalité, à ce que l’ombre même d’un complot n’existait pas, le jour de Noël s’est passé aussi tranquillement, plus tranquillement même que les années précédentes.

          Le télégraphe mentionne quelques rixes, comme il en arrive annuellement à pareille époque, alors que les cerveaux échauffés par les libations n’ont pas besoin de recourir à la politique pour trouver un sujet de querelle. Aux dernières nouvelles, tous les points importants que l’on disait le plus menacés jouissaient de l’ordre le plus parfait, et il est peu probable qu’il en soit autrement dans les campagnes.

          Cette crainte puérile, inspirée par les Noirs, si peu justifiée par l’événement, s’explique pourtant jusqu’à un certain point. Quatre millions d’esclaves, systématiquement abrutis par leurs maîtres, et soudainement affranchis, représentent une force brutale qui, libre d’agir, semble, a priori, devoir suivre dans ses mouvements les lois de l’ignorance. Il en serait ainsi sans doute, si le gouvernement n’avait pas en tout cas d’abord conscience du danger qu’allait faire naître la grande réforme amenée par la guerre, et ne s’était pas appliqué à le combattre avant même qu’il ne vît le jour.

          Le général Howard, en acceptant la tâche épineuse de diriger le Bureau des affranchis, s’inspira de l’immense responsabilité qu’il assumait, non point seulement devant son pays, mais devant l’humanité tout entière, devant la postérité. De la conduite de ce bureau dépendait en partie la justification de cette guerre sanglante et ruineuse, et la sanction matérielle des grands principes au nom desquels les États du Nord déclaraient avoir combattu et triomphé.

          Il ne fallait à aucun prix que les résultats en fussent atténués, amoindris, ni même un instant contestés. Réconcilier l’esclave avec le maître ; faire comprendre au premier, pour qui « travail, esclavage et misère » ont toujours été synonymes, que « liberté ne signifie point paresse et luxe » ; détruire les illusions qui, sur les passions des masses incultes, produisent l’effet de l’étincelle sur la poudre : ce n’était assurément pas chose facile ; et l’on doit concéder au général Howard, qui a si bien su remplir son mandat, une habileté peu commune au service d’un ardent patriotisme. En voyant de près les terribles effets de l’ignorance, en ayant chaque jour à les combattre, il a pu se convaincre du mal que produit ce fléau. Convaincu de la nécessité d’en finir au plus tôt avec lui, l’honorable général demanda donc, pour compléter son œuvre, que 3 millions de dollars (15 millions de francs) fussent immédiatement mis à la disposition du Bureau des affranchis, pour bâtir des écoles à l’usage des Noirs, et pourvoir aux besoins de leurs instituteurs.

          Le Texas et la Floride sont maintenant les seuls États dont les gouverneurs provisoires n’aient pas encore été relevés de leurs fonctions, et remplacés par les gouverneurs élus. S’il faut en croire les relations qui nous arrivent du Texas, la situation n’y comportera malheureusement pas l’adoption de cette excellente mesure politique aussitôt qu’il serait à désirer.

          Dans les campagnes éloignées, beaucoup de nègres, tenus à dessein par leurs maîtres dans l’ignorance des événements, y vivent encore sous le régime de l’esclavage, et la population blanche y est animée des plus mauvais sentiments à l’égard des autorités fédérales. Le fait odieux qui s’y est passé récemment peut en donner une idée.

          Il y a quelques semaines, les journaux ont annoncé la mort de M. William Johnson, frère du président des États-Unis, blessé accidentellement d’un coup de feu dans une partie de chasse. Eh bien ! Il résulte d’un rapport récemment adressé par le général Strong au Bureau des affranchis qu’aucun médecin du district ne voulut soigner M. Johnson, et qu’on fut obligé de courir à cent milles de la scène où le malheur venait d’avoir lieu pour se procurer un chirurgien de l’armée ! Durant ce temps, le malade expira…

          Pour extrait : E. LEMOINE.

        

        
          
            6 février 1866
          

          
            Nouvelles des États-Unis
          

          
            On nous écrit de New York à la date du 20 janvier :
          

          Vous trouverez sous ce pli les dépêches qui viennent de paraître dans les journaux de New York relativement à la prise de Bagdad (Mexique) par une bande d’aventuriers américains. Il est probable que le télégraphe vous les transmettra avant que ma lettre ne vous parvienne ; je vous les adresse néanmoins, ainsi qu’un extrait de correspondance, publié dans le New York Herald, relatif à la prise de Toluca par les juaristes. Il est à craindre que cette expédition de flibustiers ne soit pas la dernière. Des enrôleurs juaristes parcourent le Texas, dont l’immense étendue échappe au contrôle des autorités fédérales, et le général Weitzel éprouve chaque jour plus de peine à contenir ses soldats quand l’odeur de la poudre traverse le Rio Grande. Les guérillas du Mexique ont donc un vaste champ de recrutement parmi les troupes américaines échelonnées sur la frontière. Les bruits d’un prochain changement de cabinet sont formellement démentis. Le voyage de M. Seward aux Indes occidentales redevient ainsi l’objet de sérieuses conjectures, et l’opinion publique, qui se refuse à en admettre pour cause la raison de santé, le rattache de nouveau aux affaires du Mexique. Il est certain, toutefois, que les intentions du cabinet de Washington n’ont pas cessé d’être pacifiques. La semaine dernière, un journal donnait comme positif qu’avant son départ, l’honorable secrétaire d’État aurait déclaré, dans une conversation intime, qu’en aucun cas il ne saurait y avoir de rupture entre la France et les États-Unis. Mais il ne se serait point expliqué sur l’état de la question, et l’on suppose que s’il n’y a pas entre les deux gouvernements et celui de Maximilien quelque négociation pendante d’où puisse sortir une solution honorable pour tous, et satisfaisante pour les susceptibilités républicaines des États-Unis, M. Seward compte sur la force naturelle des choses et la prolongation du statu quo pour résoudre la difficulté dans un sens conforme aux désirs de ses concitoyens. Un grand pas dans la voie du suffrage universel, sans distinction de couleur, vient d’être fait par la Chambre des représentants dans sa séance du 18 courant. Le bill attribuant aux Noirs du district de Columbia le droit de voter a définitivement passé à la majorité de 114 voix contre 54. Une foule anxieuse, bigarrée de visages noirs et blancs, remplissait les galeries de la Chambre et les abords du Capitole : le passage du bill a été salué par une immense clameur et des applaudissements frénétiques. Le bill financier présenté par M. Morril a soulevé tout à coup d’assez fortes objections. Je m’attendais bien à le voir modifier dans quelques-unes de ses parties ; mais ces modifications seront définitivement plus importantes que la confiance presque illimitée dont jouit M. McCulloch ne donnait lieu de supposer. Le droit de créer un titre spécial pour les marchés européens, remboursable, intérêts et capital, en monnaie du pays où s’en trouveraient les porteurs rencontre une opposition presque unanime. Un tel titre, disent les membres du Congrès, n’est nécessaire que si l’on veut absolument contracter un emprunt en Europe, et le gouvernement aurait alors à établir des agences dans les principales villes de l’ancien continent. N’ayant pas eu besoin d’une telle mesure en temps de guerre, pourquoi la prendre en temps de paix ? Au plus fort de notre crise, l’Allemagne eut assez de confiance en nous pour engager des centaines de millions dans nos fonds publics. L’Angleterre même, malgré les sympathies douteuses de son gouvernement, nous envoya bon nombre de capitaux, qui, plus clairvoyants ou plus hardis, n’hésitèrent pas à nous venir en aide. Nos marchés sont encore ouverts à tous ceux à qui leur confiance, leur habileté à prévoir ou leur audace ont déjà si largement profité, aussi bien qu’à ceux qui, moins bien inspirés, jadis, mais éclairés maintenant par l’expérience, veulent faire de bons placements. Nos revenus, énormes déjà et croissant à mesure que nos dépenses diminuent, assurent en un court espace de temps le remboursement de notre dette. Le bas prix de nos fonds publics, relativement aux garanties que nous offrons et aux intérêts qu’ils produisent, promet encore de splendides bénéfices. Que peuvent vouloir de plus les capitalistes européens ? D’ailleurs, pourquoi leur faire appel ? Nous ne leur fermons pas nos marchés financiers, mais est-il bien de notre intérêt de les encourager à y venir ? Politiquement, serons-nous aussi libres quand nous devrons à l’étranger ? Commercialement, ne courrons-nous pas de grands risques à lui devoir trop ? Ne ferons-nous pas dépendre notre crédit de celui des nations européennes, et, en temps de crise, ne serions-nous pas gravement exposés à voir revenir ici la majeure partie de nos fonds publics, que nous aurions à racheter contre de l’or, ce qui compromettrait par une exportation subite des métaux précieux le but que nous cherchons à atteindre : le retour aux paiements en espèces. Il est incontestable que ceux qui parlent ainsi sont dans le vrai. M. McCulloch, encore une fois, jouit d’une grande confiance, mais il ne devait pas permettre qu’on la mît à l’épreuve en demandant pour lui au Congrès, tout d’un coup, des pouvoirs aussi illimités. On dit, dans les cercles industriels, que les États-Unis seront admirablement représentés à l’Exposition universelle de Paris. Excellente nouvelle pour nos manufacturiers : le comité judiciaire de la Chambre se prononcera contre le projet d’amendement à la Constitution relatif à l’établissement d’un droit d’exportation sur les cotons.
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            Nouvelles des États-Unis
          

          
            New York, 10 février
          

          J’ai à vous rendre compte de l’effet produit sur l’opinion publique aux États-Unis par le discours de l’empereur. Il n’y a pas à contester que depuis la prise et le pillage de Bagdad par une bande d’aventuriers américains, l’inquiétude des masses relativement aux affaires du Mexique ait été plus vive que la presse elle-même, ordinairement si franche d’allures, n’a voulu le constater. Plein de foi dans son gouvernement, dans la force de ses institutions, dans la manière dont elles sont comprises, et qui ne permet pas aux représentants de la nation d’adopter une autre politique que celle qui lui est dictée par la voix de la majorité, le peuple attendait, sinon avec patience, du moins avec confiance, l’issue des négociations conduites par M. Seward. Le message du président lui avait donné satisfaction sur le maintien des principes de politique extérieure qu’on désigne généralement sous le nom de doctrine Monroe. Les correspondances diplomatiques présentées au Congrès avaient pleinement confirmé les assertions de M. Johnson en établissant, à n’en pas douter, la voie dans laquelle le gouvernement se trouvait engagé ; enfin, l’apparence rassurante du secrétaire d’État, la conviction manifestée par lui que la question mexicaine se résoudrait sans guerre à la satisfaction générale avaient achevé de calmer l’opinion quand l’affaire de Bagdad lui rendit toute son anxiété. On se demanda si cette malheureuse aventure n’allait pas sinon compliquer la situation, du moins retarder la solution d’un problème aussi délicat que celui du rappel de nos troupes. Le sentiment public se prononça fortement contre cette violation du territoire mexicain par des officiers de l’armée fédérale ; il applaudit aux mesures énergiques prises aussitôt par le général Weitzel pour sauvegarder la neutralité et l’honneur des États-Unis ; et la nouvelle de l’arrestation du général Crawford fut surtout l’objet d’une approbation unanime. Bref, on comprend fort bien ici que l’amour-propre de la nation française doit surtout être ménagé et l’on est d’autant plus disposé à souscrire à toutes les conditions possibles de ménagement que la vieille amitié des deux pays n’a pas encore été troublée ; que leurs intérêts semblent n’avoir aucune raison de jamais devenir antagonistes ; que les principes de l’un et les inspirations de l’autre paraissent fondés sur le même sentiment, sur le même besoin de libéralisme et de progrès. L’hostilité qui s’est traduite à différentes reprises, aussi bien par les résolutions du Congrès que par les discours quelque peu violents prononcés dans des meetings considérables par des hommes que la voix populaire a coutume d’acclamer, cette hostilité, dis-je, était plus apparente que réelle. Au fond du cœur, on aime ici la France, et, pour de nombreuses raisons, dont celle qui se rattache aux finances est la plus matérielle si ce n’est la plus forte, une guerre contre elle ne serait jamais entreprise qu’avec le plus profond regret. Aussi, la moindre espérance de voir se dissiper le nuage qui obscurcit depuis plusieurs années déjà le ciel des deux pays est-elle saisie par les masses avec avidité. Il est facile de comprendre que, dans de telles conditions, le discours impérial était attendu avec une vive anxiété, et qu’il a produit une sensation profonde. On n’hésite pas à l’interpréter dans le sens le plus favorable qu’il soit possible de lui donner. Dans les mois de regret qui se rapportent à la mort tragique du président Lincoln, dans la qualification de « Grande République », dans la condescendance marquée que l’empereur témoigne à l’égard de l’opinion publique américaine et jusque dans le rapprochement qu’il essaie d’établir entre les Constitutions des deux pays, on croit voir des gages du meilleur vouloir pour la solution de la question mexicaine. Il serait puéril toutefois de se dissimuler qu’en dépit de la bonne volonté dont le gouvernement de Washington fera certainement preuve pour aplanir les difficultés, les manifestations de tout genre, officielles ou populaires, qui se sont produites sont d’un caractère trop absolu, trop radical, pour que la reconnaissance de l’empire du Mexique devienne l’une des conditions acceptables du rappel de nos troupes. Je crois être en mesure d’affirmer qu’on ne pense nullement à Washington à accepter la discussion sur ce terrain, si elle devait y être portée. Les États-Unis n’entendent pas imposer la forme républicaine au gouvernement mexicain : respectant l’opinion chez eux-mêmes, ils entendent la respecter chez les autres, et en tiendront compte aussitôt qu’il leur sera prouvé qu’elle se manifeste librement. Que règne paisiblement sans la présence de nos troupes, et son ambassadeur sera tout aussitôt reçu par le président Johnson, en même temps qu’un ministre de la Grande République présentera ses lettres de créance à l’empereur du Mexique. Le discours impérial constate que le pouvoir de Maximilien est solidement assis sur la volonté populaire, et que nos troupes n’ont plus, en réalité, d’ennemi à combattre. Du moment qu’il en est ainsi, l’occupation du Mexique devient pour la France une charge inutile, et la présence de ses soldats sur le sol le plus voisin des États-Unis retarde la connaissance de l’état de choses que nous y avons établi. Telle est, du moins, la logique américaine. Il est certain que le rappel de nos troupes, loin d’être pour la France un sujet d’inquiétude, doit être considéré par elle comme le plus sûr moyen de consolider son œuvre au Mexique, si le gouvernement de ce dernier pays n’a plus réellement à combattre que des hordes de brigands décorés du nom de guérillas. Ce que la neutralité des États-Unis les oblige à faire tant qu’ils reconnaissent les juaristes comme belligérants, c’est-à-dire l’encouragement moral que donne à ces derniers la présence à Washington d’un ministre de la République mexicaine ; l’entretien sur la frontière du Texas d’une armée dont les sympathies sont incontestablement pour ceux qu’elle appelle encore les libéraux ; les protestations du général Weitzel contre les actes du général Mejia exécutant les ordres de Maximilien – protestations dont on ne peut se dissimuler le mauvais effet : tout cela tombe naturellement par le seul fait du rappel de nos soldats. Toute la question se résout donc à savoir si, dans l’opinion du gouvernement français, l’empire du Mexique est à l’abri non pas d’une attaque de la part des États-Unis, mais d’un mouvement intérieur qui nécessiterait la présence de troupes étrangères. Le discours impérial tranche cette question. Il n’y a rien à craindre des Mexicains, nous dit-il, dans ce cas, répondent les États-Unis, les Mexicains n’ont rien à craindre de nous.

        

      


  



  

    

    
      


    
        CHAPITRE 2
      


    
        1867-1868
L’impeachment d’Andrew Johnson :
un affrontement radical sur les droits des Noirs libres
      


    

      À la fin du mois de février 1866 et jusqu’en janvier 1867, Clemenceau suspend sa correspondance d’Amérique car il rentre plusieurs mois en France. Au cours de cette quasi-année d’absence, des événements importants ont lieu, dont nous ferons ici un court récit avant d’aborder les deux années les plus prolifiques de Clemenceau.


      Les divergences sont allées grandissantes entre Andrew Johnson et le Congrès à majorité républicaine, où les radicaux ont réalisé l’étendue de ce qui les oppose au président. C’est le président lui-même qui déclenche les hostilités lorsqu’il oppose le premier veto de son mandat, le 19 février 1866, à un projet de loi portant sur l’extension des compétences et de la durée de vie du Freedmen’s Bureau. Le « Bureau des réfugiés, affranchis et des terres abandonnées » était une agence fédérale émanant du Secrétariat à la Guerre, créée par Lincoln en 1865, qui fournissait de la nourriture, des vêtements et des moyens de transport aux Noirs affranchis ainsi qu’aux Blancs déplacés par la guerre. Il a également créé des écoles, distribué des terres et tenté de contrôler les contrats de travail (une nouveauté pour les Noirs et les planteurs). Il disposait en outre de ses propres tribunaux pour traiter les conflits liés au travail et aux titres fonciers ; de plus, ses agents étaient autorisés à superviser les procès impliquant des Noirs devant d’autres tribunaux. La tâche la plus importante de cette agence a été de réconcilier le Sud avec la notion de « travail libre », c’est-à-dire non servile, afin de relancer au plus vite son économie1.


      Johnson qualifie d’inconstitutionnel le projet de loi, d’abord parce qu’il rendrait le gouvernement fédéral responsable des indigents, ensuite parce qu’il est défendu par un Congrès qui refuse de voir siéger les élus de 11 États Confédérés, enfin parce que son texte est trop vague sur sa définition des droits civils. La rupture est consommée, les républicains modérés qui ne souhaitaient pas se rallier aux positions des radicaux commencent à basculer dans leur camp. Avec ce veto, et celui qui suit le 9 avril 1866 sur le Civil Rights Act – contré cette fois par le Congrès –, les dissensions se révèlent au grand jour entre Johnson et le Congrès, que Fernand Baldensperger résume, avec une légère touche d’euphémisme, en des « interprétations différentes du lien fédéral entre les États et des conceptions opposées de l’Union2 ».


      En juin de la même année, le 14e amendement à la Constitution américaine est voté : il garantit la pleine citoyenneté américaine et les droits qui y sont liés à toute personne née ou naturalisée sur le territoire des États-Unis, donc aux anciens esclaves nés en Amérique. Il contient également la Equal Protection Clause censée permettre aux individus de contester la constitutionnalité des lois discriminatoires. L’amendement est transmis par le secrétaire d’État William Seward aux gouverneurs des anciens États confédérés pour sa ratification, mais leurs législatures refusent toutes, sauf le Tennessee, de l’adopter. Les élites sudistes se sentent protégées par le président. Le premier revers présidentiel intervient à l’occasion des élections au Congrès des mois d’octobre et novembre. Andrew Johnson a parcouru le pays pour soutenir les démocrates3, mais le résultat est un triomphe pour les républicains, leur majorité se renforce dans les deux Chambres : 175 sièges dorénavant à la Chambre des représentants (contre 49 démocrates) et 39 au Sénat (contre 10 démocrates).


      Les grands vainqueurs de ces élections sont les républicains radicaux, qui gagnent une influence considérable dans leur parti et une majorité au Congrès qui leur sera vitale dans leur lutte grandissante avec le pouvoir exécutif. Pour comprendre qui sont ces républicains radicaux et quelles sont leurs idées, il faut se rattacher aux mots d’Eric Foner4 : « Au cœur du radicalisme du Congrès se trouvaient des hommes dont la carrière avait été façonnée, bien avant la guerre civile, par la bataille contre l’esclavage : Charles Sumner, Ben Wade, et Henry Wilson au Sénat ; Thaddeus Stevens, George W. Julian, et James M. Ashley à la Chambre des représentants. » Abolitionnistes pendant et avant la guerre de Sécession, ces hommes sont convaincus de la prééminence de la question de l’esclavage et des droits des affranchis sur toute autre cause.


      Les radicaux poursuivent avec ténacité leur opposition au président au début de l’année 1867, lorsque le 2 mars ils passent outre le veto présidentiel pour imposer leur conception de la reconstruction du pays et notamment de la réintégration des États du Sud avec le premier Reconstruction Act et le Tenure of office.


      Les auteurs de la Constitution ont donné au président le pouvoir d’opposer son veto aux lois du Congrès pour empêcher le pouvoir législatif de devenir trop puissant. C’est une illustration de la séparation des pouvoirs, héritée directement de Montesquieu telle qu’il la définit dans De l’esprit des lois, qui fait partie intégrante de la Constitution américaine. En séparant les pouvoirs du gouvernement en trois branches et en créant un système de « freins et contrepoids » entre elles, les auteurs de la Constitution espéraient prévenir les abus de pouvoir. Le veto permet au président de « contrôler » le corps législatif en bloquant les lois adoptées par le Congrès qu’il juge inconstitutionnelles, injustes ou peu judicieuses. Le Congrès, quant à lui, peut débloquer un veto présidentiel en adoptant la loi par un vote des deux tiers à la Chambre et au Sénat. (En général, une loi est adoptée à la majorité simple.) Cela empêche le président de bloquer une loi lorsqu’elle bénéficie d’un soutien important. En se servant ainsi des dispositifs constitutionnels à leur disposition, les radicaux alliés aux républicains modérés parviennent à faire adopter quatre Reconstruction Acts, en 1867 et 1868, qui définissent les conditions requises pour la réadmission des États du Sud dans l’Union. Le premier Act et les trois suivants ont été rédigés en réponse au refus des États confédérés de ratifier le 14e amendement à la Constitution5. Ils prévoyaient de « placer les dix États non reconstruits sous un régime militaire en les divisant en cinq districts militaires, chacun étant commandé par un général nommé par le président6 », mais aussi de les contraindre à organiser des élections au suffrage universel modifié « par l’exclusion des personnes privées du droit de vote pour déloyauté ou délits de droit commun et de celles qui ont été déchues de leurs fonctions par le quatorzième amendement » pour les conventions constitutionnelles chargées d’élaborer les lois fondamentales.


      Le seul moyen dont dispose le président Johnson pour contrecarrer les plans du Congrès est donc d’user de son droit de nomination des généraux, ce qui n’est pas sans difficulté étant donné que son secrétaire à la Guerre, Edwin Stanton, est un républicain radical de la première heure.


      Afin de s’assurer également une mainmise sur le cabinet présidentiel, le Congrès fait adopter au même moment le Tenure of office, une mesure permettant de « restreindre les pouvoirs du président en exigeant le consentement du Sénat pour la révocation des fonctionnaires nommés par et avec son consentement ». Il permet au Congrès de prémunir à la fois les petits fonctionnaires et les membres du cabinet présidentiel d’une révocation par Andrew Johnson, et notamment Edwin Stanton. Celui-ci, en tant que secrétaire à la Guerre, garde une influence sur l’armée et donc un œil sur les nominations des généraux à la tête des districts, tout en étant directement protégé par le Tenure of office. L’étau se resserre autour du président, qui ne dispose que de peu de moyens pour contrecarrer les plans des républicains.


      Déterminé à défier le Congrès, Johnson se sert d’une des clauses du Tenure of office qui l’autorise à suspendre de ses fonctions un fonctionnaire en dehors des sessions du Congrès. Il attend l’été 1867, lorsque le Congrès n’est plus en session, pour suspendre Edwin Stanton et le remplacer par le général Ulysses S. Grant en tant que secrétaire à la Guerre par intérim. À son retour, le Congrès vote une résolution de non-concurrence dès le mois de décembre et réinstalle Stanton dans ses fonctions en janvier 1868. Grant démissionne au même moment, ses relations avec le président sont devenues catastrophiques : en mars 1868, leur correspondance pendant la période d’intérim est publiée dans les journaux, on y découvre des rapports plus qu’ombrageux entre les deux hommes. Le 21 février, Johnson nomme le major général Lorenzo Thomas secrétaire à la Guerre par intérim, alors que Stanton est toujours en fonction. Ce dernier refuse la décision, il se barricade dans son bureau et fait arrêter Thomas au motif de la violation du Tenure of office Act.


      C’est à ce moment qu’au Congrès les représentants Thaddeus Stevens et John Bingham présentent une résolution d’impeachment qui est votée le 24 février 1868 à la Chambre des représentants par 126 voix contre 47. La procédure d’impeachment est inscrite dans l’article II de la Constitution américaine, son enclenchement débute par un vote à majorité simple à la Chambre des représentants. C’est une mise en accusation d’un fonctionnaire du gouvernement (ce qui inclut le président et le vice-président) justifiant un procès. Celui-ci, présidé par le président de la Cour suprême, se déroule devant le Sénat, dans un cadre « ordinaire » de débats contradictoires où l’accusé (en l’occurrence Andrew Johnson) est défendu par plusieurs avocats. Au terme du procès, le Sénat se prononce sur la culpabilité de l’accusé, pour le condamner il doit réunir une majorité des deux tiers de l’assemblée. S’il est reconnu coupable de trahison, corruption ou autres crimes et délits graves, le président peut être destitué.


      La résolution d’impeachment de Andrew Johnson comporte 11 articles de mise en accusation ; « neuf reposaient soit sur le renvoi de Stanton, soit sur une possible tentative d’inciter le général Lorenzo Thomas à accepter des ordres qui ne passaient pas par Grant. Deux autres, rédigés par Butler et Stevens, accusaient le président de nier l’autorité du Congrès et de tenter de le faire “tomber en disgrâce7” ». C’est un formidable moment pour Georges Clemenceau, 27 ans, qui assiste aux premières loges à ce duel impitoyable entre un président et son Congrès. Il n’est pas commun de voir un pouvoir législatif contester l’exécutif avec une telle vigueur, en interprétant le droit à son avantage. Clemenceau est admiratif de ces hommes, il reconnaît la passion que mettent accusation et défense dans les débats, et la hargne avec laquelle chacun attaque l’autre. Andrew Johnson ne se laisse pas impressionner par un Congrès qu’il sait massivement acquis aux républicains, qui se tiennent prêts à poursuivre la procédure jusqu’au bout, portés par des personnalités aussi charismatiques que Thaddeus Stevens.


      Comment ne pas imaginer, pour reprendre les mots de Fernand Baldensperger, que cette « mécanique légale qui s’abat sur le chef de l’exécutif » ait soulevé un immense intérêt chez Clemenceau ? De New York où il vit et écrit ses articles dans les bibliothèques, ou de Stamford où il donne ses cours d’équitation et de français, il se rend régulièrement au Capitole à Washington pour assister au procès durant les quelques mois qu’il dure. C’est l’occasion d’assister à des joutes oratoires qui sans nul doute l’impressionnent et de rencontrer en vrai les leaders radicaux qu’il suit depuis plusieurs mois déjà, et dont fait partie Thaddeus Stevens, l’homme pour qui il rédigera un magnifique éloge funèbre.


      Le président est acquitté le 16 mai à une voix près, 35 sénateurs ayant voté pour retenir sa culpabilité, 19 s’y étant opposés. La procédure est un échec pour les radicaux, qui n’ont pas réussi à destituer le président. Leur Reconstruction est désavouée et ils perdent leur influence au sein du Parti républicain au profit des plus modérés, ce qui rend la nomination d’Ulysses S. Grant comme candidat républicain à l’élection présidentielle de 1868 « presque inévitable8 ». Le grand vainqueur de ce bras de fer est ce général héros de l’Union, brillant militaire mais aussi fin politicien qui a su coopérer « pleinement avec Lincoln et le Congrès dans la mise en œuvre de politiques telles que l’émancipation et la levée de troupes noires ».


      Clemenceau rencontre Grant, il le confirmera plus tard, suit sa campagne et la raconte à ses lecteurs. À propos de son récit de la campagne, il faut noter l’analyse qu’en fait Fernand Baldensperger : « Il ne s’intéressait pas tant à la description du pittoresque superficiel de la scène qu’à la recherche d’un équilibre pour toutes ces énergies, quelque chose qui leur permettrait de poursuivre leur chemin sur la voie du pouvoir, mais leur fixerait des limites parlementaires, ou, pour ainsi dire, les doterait d’un caractère constitutionnel. » Dans ses comptes rendus de la campagne électorale, Clemenceau agit avec la même précision que celle dont il a fait preuve pour suivre l’impeachment de Johnson, et se rend pour cela en personne aux meetings, conventions, platforms et autres événements publics. Cela fait de ses articles des documents exceptionnels.


      

        
            27 janvier 1867
          


        
            Nouvelles des États-Unis
          


        
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 5 janvier :
          


        L’année 1867 s’ouvre sous d’assez fâcheux auspices pour les États-Unis. La reconstruction n’est point faite. La grande guerre de la rébellion, terminée militairement, subsiste dans les esprits. L’animosité du Sud contre le Nord est plus violente que jamais. L’un après l’autre, tous les États qui avaient voté la sécession rejettent l’amendement constitutionnel proposé par le Congrès. Cet amendement n’est pourtant rien moins que radical. Il ne proclame point de principe, il n’institue pas le suffrage universel ou impartial comme on dit ici : c’est un compromis qui a dû coûter à la conscience de plus d’un sénateur républicain.


        M. Johnson vient de trouver dans sa lutte contre le Congrès un appui inattendu dans la cour suprême de justice, corps inamovible composé de hauts juges dont cinq appartiennent à l’ancien parti esclavagiste, et les trois autres, parmi lesquels le président, M. Chase, aux idées libérales.


        Les textes de loi ne manquent jamais, comme on sait, pas plus que les textes religieux, quand il s’agit d’étouffer la conscience et de proclamer que l’injuste est utile ; que l’absurdité est article de foi. Nous sommes menacés de voir infirmer comme entachées d’inconstitutionnalité toutes les mesures de justice envers les Noirs appliquées par le Congrès aux États de l’ex-Confédération.


        Ainsi, lutte entre le président appuyé de la Cour suprême et des États du Sud, d’un côté, et le Congrès soutenu par le peuple du Nord de l’autre : telle est la perspective que nous offre l’année qui commence.


        Si de la politique nous passons à la question économique, les rôles sont renversés. C’est le Sud qui est libéral, par intérêt peut-être, mais qu’importe ? – et le Nord qui est protectionniste, par intérêt certainement, et par un intérêt mal entendu. Le sous-secrétaire des Finances, M. Welles, vient de proposer un remaniement de tarif qui laisse subsister la plupart des quasi-prohibitions de l’ancien. Il y a ici des protectionnistes féroces. Une industrie quelconque vient-elle à chômer quinze jours, c’est l’importation qui est responsable, et l’on se met à l’œuvre pour un nouveau tarif. On a réussi à faire payer ainsi au peuple des prix ridicules pour les objets de première nécessité, à frustrer le Trésor de droits de douane qu’il cesse de percevoir quand ils sont exorbitants, et à enrichir quelques gros bonnets de l’Est.


        Une autre faute, très grave celle-ci, c’est l’impôt sur le coton. Cet article, essentiellement américain, ne peut plus lutter sur les marchés anglais avec les cotons de l’Égypte et de l’Inde. De là, découragement des producteurs, atonie de la navigation, pauvreté et privation dans les masses, luxe inouï chez quelques privilégiés.


        L’alcool, le whiskey, les liqueurs fortes avaient paru matière essentiellement imposable aux économistes du Congrès. Deux dollars par galon, c’est-à-dire à peu près 3 cents pour 100 de la valeur. Vous pensez si la fraude s’est donnée beau jeu. Le distillateur honnête s’est retiré de la partie. L’autre a d’abord fait fortune ; puis le fisc, frustré, s’est ému, a poursuivi, traqué le délinquant, qui s’est contenté de fermer son usine dès qu’elle lui causait des pertes au lieu des profits. Perte pour le fisc, perte pour l’industrie, qui manque aujourd’hui cruellement d’alcools. Par surcroît, la cour d’appel de l’État de New York vient de reconnaître la constitutionnalité de la loi d’accise, qui oblige tous les cabarets à fermer le dimanche.


        Tout le monde s’attend à une crise financière prochaine ; elle est dans l’air. Les gouvernants la prévoient, et ne savent comment la conjurer. M. McCulloch est plein de bonnes intentions, mais la situation est plus forte que lui. Il parle de rachat du papier des banques nationales, de diminution de la circulation fiduciaire, de retour graduel aux paiements en espèces, d’unification de la dette, de diminution des taxes, qui sont écrasantes. Tous ces projets sont très bons, mais pourront-ils se réaliser assez vite ? La crise, si elle éclate, n’en laissera pas le temps. Ce qui n’empêche pas les valeurs des États-Unis d’être excellentes ; elles pourront subir un moment de dépréciation, mais elles se relèveront indubitablement.


        Avec les premiers jours de l’année, nous avons eu la réunion du Congrès et de plusieurs législatures. La première loi votée par la Chambre des représentants a été le retrait du droit de grâce du président.


        Pour extrait : E. LEMOINE.


      


      

        
            29 janvier 1867
          


        
            Nouvelles des États-Unis
          


        
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 12 janvier :
          


        La querelle s’envenime entre le président et le Congrès des États-Unis. Le beau rôle, il faut en convenir, est au dernier. Il saisit toutes les occasions d’affirmer la justice politique égale pour tous. Après avoir annulé, par une majorité de plus des deux tiers, le veto qui s’opposait au bill du suffrage des Noirs du district de Colombie, il vient d’abolir dans les territoires toutes les lois qui refusent aux gens de couleur la franchise électorale. Un vif débat s’est engagé dans la seconde Chambre sur le bill d’admission du Nebraska voté par le Sénat. Plusieurs représentants ne le trouvent pas assez explicite au sujet du droit de vote des citoyens de couleur. Cette discussion doit être reprise. Enfin, le Sénat, pressé par l’opinion publique, a décidé que le 40e Congrès ouvrirait ses séances dès le 4 mars, afin de parer aux velléités d’usurpation de M. Johnson. Celui-ci s’obstine à mettre la légalité, ou ce qu’il croit être la loi, au-dessus du droit. Cependant, M. Johnson n’est point allé jusqu’à l’usurpation ou à la trahison, quoi qu’on en dise, et ses accusateurs, M. Ashley de l’Ohio en tête, auront bien de la peine à prouver autre chose, sinon que M. Johnson n’est pas à sa place, qu’il n’a pas compris le premier mot de la grande révolution qui s’est accomplie en Amérique pendant les cinq dernières années, et qu’il retarde d’un quart de siècle, comme l’a dit Wendell Phillips, la marche du progrès sur ce continent. L’occasion est unique, en effet, pour régler définitivement cette question tant controversée de la couleur, et faire disparaître à jamais les derniers vestiges de l’esclavage. Égalité absolue de tous les citoyens, sans exception, devant la loi, tel doit être le dernier mot de cette guerre de quarante ans, que Harrison ouvrit en 1861, que le 40e Congrès terminera, nous l’espérons bien, en 1867. Si par malheur le président réussissait, appuyé par le Sud, par la Cour suprême et par le Parti démocrate du Nord, à ajourner encore cette solution conforme à la justice, c’en est fait de la paix intérieure du pays, pour de longues années. On sait par expérience combien est précaire l’apparente tranquillité qui repose sur la négation du droit. Il est grandement temps que ces tiraillements finissent, tout le monde le sent, même les membres radicaux du Congrès, et c’est pourquoi, tout en ayant adopté l’acte de mise en accusation du président, ils paraissent devoir reculer devant la mesure extrême de la déposition du premier magistrat de la république. Outre l’ébranlement produit dans la nation par cette mesure, qui mettrait-on à la place de M. Johnson ? La loi indique M. Foster, président du Sénat, mais on éprouve quelques doutes sur les dispositions de ce successeur éventuel à la présidence, et on courrait le risque d’avoir à recommencer. Il est donc probable que les choses restent telles qu’elles sont, M. Johnson multipliant des veto dont le Congrès continuera à ne tenir nul compte. Et cependant d’autres questions urgentes réclameraient l’attention des pouvoirs publics. La question financière menace d’attirer forcément à elle toutes les préoccupations du public. Le commissaire spécial du Trésor a fait, dans son rapport soumis au Sénat, un sombre tableau de l’état de l’industrie américaine. Il signale les causes, propose des palliatifs, indique même le remède, qu’il ne sait comment appliquer, savoir, le retour aux paiements en espèces. Or, il est de ces situations qui demandent à être traitées énergiquement. Quelques expédients, une diminution d’impôts, une modification du tarif des droits de douane, le retrait d’une partie du papier-monnaie, toutes ces mesures de détail ne suffiraient point à conjurer la crise du travail, si la panique s’emparait des esprits. C’est le grand danger de l’heure présente.


        Pour extrait : E. LEMOINE.


      


      

        
            4 février 1867
          


        
            Lettre des États-Unis
          


        
            On nous écrit de New York, le 19 janvier :
          


        L’opinion s’habitue à l’idée de la déposition du président. Naguère encore, les membres les plus énergiques du Congrès déclaraient la mesure inopportune. Des intérêts plus pressants réclamaient l’attention de la Chambre, les finances surtout, qui menacent de devenir la question urgente du moment. Aujourd’hui, la presse est à peu près unanime à regarder une éventualité aussi grave que celle de la déposition du premier magistrat de la république comme chose certaine, désirable même, et dans tous les cas, peu préjudiciable au pays. Le comité des affaires judiciaires, chargé d’examiner la question de la mise en accusation proposée par M. Ashley, de l’Ohio, n’a pas encore présenté son rapport. L’information se poursuit à huis clos, et ne paraît pas avancer. L’hésitation se conçoit. Il ne s’agit point en effet d’obtenir un verdict de culpabilité. Un procès de cette nature traînerait en longueur, et l’on n’en verrait point l’issue avant l’expiration des pouvoirs du président actuel, en 1869. Il suffit que la Chambre formule l’acte de mise en accusation pour que le président soit à l’instant même suspendu de ses fonctions. Dans ce cas, M. Wade nommé président du Sénat serait, dit-on, appelé à remplacer M. Johnson. Malgré tout, j’ai beaucoup de peine à me persuader que des Américains, gens pratiques entichés de légalité, en viennent à ces mesures extrêmes d’une légalité for contestée. Si M. Johnson manque de sagesse en opposant sans cesse son veto aux décisions libérales du Congrès, il exerce après tout un droit que lui confère la Constitution. Le Congrès, de son côté, sûr de la majorité des deux tiers, peut passer outre, et donner force de loi à ses résolutions. On évite ainsi les grandes secousses et on assure néanmoins les résultats légitimes de la grande révolution américaine, que M. Johnson n’entrave ainsi que parce qu’il n’en comprend pas le premier mot. Au reste, les tentatives de conciliation ne manquent pas. Elles viennent toutes de ces radicaux logiques, que leurs adversaires s’efforcent de représenter comme de farouches sectaires. Il y a deux mois, c’était Sumner qui essayait d’entamer l’obstination un peu affectée de l’homme de la Maison-Blanche. Hier, c’était Horace Greeley, le rédacteur en chef de La Tribune, connu de longue date pour son ardent abolitionnisme et ses hérésies protectionnistes. Greeley a eu un long entretien avec le président. Sans nul doute, les deux interlocuteurs se seront séparés, comme il arrive toujours, un peu plus convaincus qu’auparavant que leurs opinions sont inconciliables. En attendant, le Congrès poursuit sans fléchir sa marche émancipatrice. Il a voté le bill d’admission du Nebraska et du Colorado, au titre d’États faisant partie de la Confédération, sous la condition expresse que ces États introduiront dans leur Constitution une clause conférant le droit de suffrage à tous les citoyens sans distinction de race et de couleur, sauf les Indiens non taxés. Cette exception expresse des Indiens non taxés existe dans tous les actes où il est question de privilèges et même simplement de droits. Les Chinois aussi sont exclus de tous droits politiques. Est-ce parce que les Indiens et les Chinois ne sont pas citoyens ? Le pourraient-ils devenir au même titre que les autres immigrants ? J’en doute. La justice de l’Anglo-Saxon ne va pas encore jusque-là. Elle a déjà eu bien de la peine à s’étendre jusqu’au nègre. Et cette victoire même n’est déjà pas si complète. Le Congrès a augmenté de 20 % le salaire des commis et des imprimeurs du gouvernement. C’est beaucoup pour la nation, écrasée d’impôts ; c’est bien insuffisant pour faire face à l’énorme renchérissement de toutes choses. Le Sénat a adopté un bill déclarant qu’à l’avenir, nul témoin ne sera récusé pour cause de couleur ou de race devant les tribunaux des États-Unis.


        M. Seward vient d’envoyer une lettre pleine d’excuses à M. Romero, ministre de la République mexicaine à Washington. Il met toute l’affaire de Matamoros sur le compte du général Sedgwick, qui a eu tort, il est vrai, d’intervenir et d’engager son gouvernement, contrairement à ses instructions personnelles, mais qui a agi avec les meilleures intentions du monde. Il faudra bien que Juarez se contente de ces explications. Le chef de la république du Mexique a d’ailleurs assez de sujets de satisfaction en ce moment. Ses partisans, ou du moins ceux de la république, occupent maintenant la surface presque entière du pays, sauf trois villes : Mexico, Puebla, Veracruz. Et encore tiennent-ils la campagne même de Mexico.


        La discorde règne parmi les impérialistes.


        Un fait important met en saillie la mésintelligence qui règne entre Maximilien et les Français. On se rappelle qu’aux termes d’un traité avec Maximilien, destiné à porter quelque consolation dans l’âme des souscripteurs à l’emprunt mexicain, les autorités françaises devaient percevoir les droits de douane des principaux ports du Mexique : Veracruz étant le seul port qui reste entre nos mains, nous y avons établi nos bureaux de perception. Les agents de Maximilien se sont récriés ; ils ont déclaré ne pas reconnaître comme valables les récépissés délivrés par les agents français, et voilà le pauvre négociant obligé de payer ses deux maîtres.


        Tout manque à la fois à cet empereur sans sujets. Ceux qui l’ont fait, ceux-là mêmes qui ont intérêt à le soutenir et qui l’ont supplié de garder la couronne, l’abandonnent malgré les promesses les plus formelles. L’archevêque La Bastida avait promis les millions de son clergé. Il n’a rien tenu. Santa Anna fait offrir, il est vrai, les richesses qu’il a accumulées, mais l’intermédiaire français auquel il s’est adressé a dû en référer à son gouvernement. Qui peut d’ailleurs compter sur la fidélité à une cause vaincue ? Il n’y a plus de Catons, il n’y a que des dieux, et les dieux ont eu de tout temps la morale que chacun sait.


        Les Crétois trouvent ici de chaudes sympathies. Démocrates et républicains font assaut d’éloquence, et ce qui vaut mieux, de libéralité. Les dons affluent, et nous allons voir se cimenter, en cette occasion comme en tant d’autres, la formidable alliance de la Russie et des États-Unis. Ces derniers, soyez-en sûrs, convoitent quelque bonne position dans la Méditerranée, et ils finiront bien par l’avoir.


        Pour extrait : E. LEMOINE.


      


      

        
            8 février 1867
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 26 janvier :
          


        La dépêche télégraphique annonçant les dernières mesures intérieures du gouvernement français est tombée comme une bombe au milieu des préoccupations politiques des Américains. Ils ont oublié un instant qu’ils sont le nombril du monde, et se sont mis à commenter sans délai une mesure qui nous est encore fort imparfaitement connue. Puis, l’émotion passée, on s’est replié sur soi-même. La situation est tendue aux États-Unis ; et pourtant personne ne croit à un bouleversement. Ceux qui prédisent à cris un cataclysme expriment leurs désirs plus que leurs craintes. Une chose est bien démontrée. Rien ne ramènera le Sud, les concessions pas plus que la roideur. C’est une région devenue inhabitable pour les hommes attachés à l’Union. Tel de mes amis établi en Louisiane depuis de longues années, après y avoir acquis la fortune et la considération par son travail, a dû s’exiler volontairement, mis à l’index pour cause de loyalisme. En quelques endroits, les Noirs sont encore fouettés et vendus, grâce à quelques textes de lois d’État que la victoire du Nord a oublié d’abroger. Nous ne parlons pas des violences, des meurtres, des incendies, qui sont le fait d’individus ou de bandes, mais qui trouvent un encouragement dans l’approbation tacite d’une population qu’une longue pratique de l’esclavage a démoralisée. Or, M. Johnson est bien certainement complice non de cet état des esprits, mais de l’audace avec laquelle il s’affiche. Ses étranges scrupules constitutionnels, les veto répétés qu’il oppose à toutes les mesures protectrices du Congrès, l’appui qu’il a su trouver dans la Cour suprême ont déconcerté les amis du droit et donné du cœur à ses adversaires. Que le Congrès, qui sent que le moment est décisif, que la faiblesse, en cette occasion solennelle, compromettrait le résultat de trente années de luttes, suivies d’une affreuse boucherie de quatre ans ; que le Congrès, dis-je, veuille empêcher l’homme de la Maison-Blanche de consommer la ruine du pays, rien que de fort naturel à cela. Il ne faut pas se le dissimuler : le danger est imminent. Que la majorité du Nord faiblisse, que les représentants de la nation se laissent persuader, sous prétexte de conciliation ou de droits d’État à admettre à la légère les hommes du Sud au Congrès : c’en est fait de la paix publique pendant un quart de siècle. Les esclavagistes du Sud unis aux démocrates du Nord seront assez forts pour déjouer les efforts des abolitionnistes, et ils reculeront indéfiniment l’émancipation véritable et complète de l’homme de couleur. Or, on le sait, tout ajournement du droit est ajournement de la paix. Vouloir que les Sumner, les Stevens, les Phillips, les âmes les plus généreuses et les plus droites de la nation voient s’accomplir sans contestation, sans efforts énergiques pour l’empêcher, la ruine morale de leur pays, c’est vouloir le mal du pays, et c’est bien en effet ce que veulent en ce moment les adversaires du Congrès, qui sont aussi les adversaires du pays lui-même. Malheureusement les moyens proposés par les républicains pour arriver à la reconstruction ne sont pas tous heureux. Le serment entre pour une grande part dans les moyens mis en œuvre pour s’assurer de la loyauté passée, présente ou future des candidats. On abuse du serment chez les Anglo-Saxons. À propos de tout et de rien, pour les circonstances les plus insignifiantes, comme pour les témoignages les plus importants, on vous fait lever la main et baiser une Bible. Cela n’enchaîne guère le coquin. Il s’habitue à prêter serment, comme le marchand d’articles d’Église manie les ostensoirs. L’usage par trop familier écarte le respect. Quant à l’honnête homme, il lui répugne, et n’ajoute rien à la valeur de sa parole. Il faut pourtant bien se contenter d’un signe quelconque de retour aux bons sentiments envers l’Union. M. Stevens propose que chaque État du Sud, sauf le Tennessee déjà réadmis dans l’Union, charge une convention de délégués choisis, sans distinction de couleur, parmi les citoyens qui souscriront à la formule de serment qu’il soumet au Congrès d’élaborer une Constitution d’État, laquelle sera soumis au Congrès. Si le Congrès la ratifie, ce qu’il ne fera qu’à bon escient, l’État rentre de droit dans l’Union. En attendant, par une dérogation à leurs propres principes, dont la situation ne lave pas, à mes yeux, les législateurs américains, l’habeas corpus est suspendu dans ces États. Il n’y a pas, quoi qu’on en dise, de sentiments hostiles du Nord contre le Sud ; c’est bien le contraire qui est vrai. Le Sud hait le Nord : celui-ci veut se préserver des effets de cette haine ; voilà tout. On le voit bien à l’agitation bienfaisante que provoque l’épouvantable misère qui règne dans ces États à coton, naguère si florissants. À la réunion du Cooper Institute, présidée par Peter Cooper, Henry Ward Beecher et les Horace Greeley, on a trouvé de l’argent et organisé des comités de secours, pour venir en aide aux infortunés des États mississippiens. De l’argent ! On en trouve aussi, et beaucoup pour les insurgés candiotes. Ce qui n’empêche pas la question financière de préoccuper à bon droit les hommes d’État. M. Morviell, du Vermont, protectionniste bien connu, adversaire de M. McCulloch en beaucoup de points, partage ses idées sur les funestes effets d’une circulation fiduciaire d’un milliard de dollars, contre 184 millions qu’elle était en 1862. Le commerce, dit-il, est devenu une loterie, basé qu’il est sur un étalon de valeur qui n’est pas étalon du tout, puisqu’il varie brusquement de 20, 30, 50 %. L’industrie s’arrête, incapable de lutter contre la hausse des prix. « Eh quoi ! s’écria l’orateur avec amertume, l’Amérique est obligée d’aller acheter ses navires en Europe, faute de pouvoir les construire elle-même dans les conditions actuelles ! Et autrefois, c’était elle qui était renommée pour le bon marché de ses constructions navales, et qui en trouvait le débouché à l’étranger. » M. Morrill conclut, comme M. McCulloch, à la reprise immédiate des paiements en espèces, nul moment ne devant être meilleur que le moment actuel, où si peu de gens sont endettés. La discussion du tarif se poursuit, ainsi que son adoption, article par article. Les fabricants d’acier et d’articles de laine ont obtenu le surcroît de protection qu’ils réclamaient. La franchise est accordée aux livres, cartes, objets d’éducation destinés aux écoles, collèges, établissements d’instruction publique : en quoi le Congrès se montre fidèle à l’esprit libéral, qui a couvert le pays d’écoles et répandu l’enseignement élémentaire dans toutes les classes, au détriment il est vrai de l’enseignement secondaire et supérieur. Les droits sont élevés sur les bois de construction, sur la graine de lin, à 20 cents par boisseau ; sur l’huile de lin, à 30 cents par gallon. La Chambre adopte le système de la préemption, pratique qui a produit de si bons effets en Angleterre. Les vins en bouteille paient 2 dollars par douzaine ; le champagne 6 dollars. Les revenus de 1 000 dollars et au-dessous sont dégrevés de l’income-tax.


      


      

        
            15 février 1867
          


        
            Lettre des États-Unis
          


        
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 2 février :
          


        Rien d’intéressant cette semaine. Le Congrès dispute sans aboutir. Déposition du président, bill de reconstruction, mesures financières, tarifs des douanes, questions pressantes qui n’ont pas fait un pas. Si un particulier mettait à la direction de ses affaires la lenteur et l’indécision qu’apportent les pouvoirs publics au gouvernement des sociétés, sa fortune ne résisterait pas longtemps à ce régime. J’admire la vitalité des peuples, cent fois broyés ou endormis par la machine gouvernementale, et se relevant malgré tout, grâce aux énergies naturelles. Le président, comme on s’y attendait, a renvoyé au Congrès les bills d’admission du Nebraska et du Colorado accompagnés de son veto motivé. Vous connaissez la note ; elle n’a pas changé. Le Congrès s’est permis d’imposer aux territoires la liberté et l’égalité pour tous, horreur ! Laissez une race disposer de l’autre comme elle l’entend ; c’est son droit. Le libéralisme présidentiel ne sort pas de là. Le Congrès passera outre sans doute, mais cette lutte stérile devient terriblement monotone et nuisible à la marche du pays. La question du tarif est la seule qui fasse quelque progrès. La protection se donne beau jeu. M. Wells était à nos yeux un financier rétrograde. Il paraît que nous nous trompions. Ces économistes pour rire le traitent de libre-échangiste, ce qui équivaut presque à une injure en ce pays. Être libre-échangiste, c’est condamner les produits américains, qui sont en effet très inférieurs aux importations européennes. Donc, c’est travailler pour l’étranger au détriment de la patrie ; c’est être traître ni plus ni moins. Là-dessus, ils appliquent le remède du tarif à tort et à travers, à la façon de ce paysan basque venu à Biarritz pour y recouvrer la santé. Le médecin lui avait ordonné 45 bains de mer. Le finaud se promit d’économiser du temps et des frais d’auberge. Il prit les 45 bains en cinq jours. L’histoire ne dit pas s’il guérit. Nous verrons comment le Trésor s’emplira et le peuple prospérera sous le régime fiscal qu’il laisse faire. Les tempêtes et l’énorme accumulation de neige sont la préoccupation du moment. On ne prête plus qu’une attention distraite aux bruits venant du Mexique. Là aussi la question n’a pas changé d’aspect. Le Congrès s’est fait apporter de volumineuses paperasses relatives à l’expédition Sherman-Campbell. Peu songent à les lire, et quand ils s’y décident, ils ne trouvent que des redites. Le Mexique porte malheur à qui y touche. La campagne diplomatique de M. Seward a été aussi maladroite que notre intervention, il n’y a plus au pays de Montezuma qu’un seul sentiment qui survive : c’est la haine des Français et des Yankees.


      


      

        
            23 juillet 1867
          


        
            On nous écrit de New York, le 10 juillet :
          


        La mort de Maximilien et l’invasion du steamer américain le Virginia par les juaristes continue à servir de commentaires aux journaux et aux orateurs américains, qui ne cessent de récriminer contre les Mexicains. Deux membres du Parti démocrate, élus par la ville de New York, M. Brooks et M. Wood, ont déposé, sur le bureau de la Chambre, une résolution demandant en substance l’intervention des États-Unis au Mexique. Leur demande a été prise en considération et renvoyée au comité des affaires étrangères. Au Nord et au Sud, les anciens officiers et soldats des armées fédérales et sudistes, qui ont pris goût à la guerre et qui n’ont pas pu se remettre encore tout à fait au travail des champs et de l’atelier, demandent à cor et à cri à marcher sur le Mexique. Dans le cas où le Congrès, jaloux de voir le président s’associer à un mouvement populaire, viendrait à lui refuser les fonds nécessaires, on doit s’attendre à ce que des associations de volontaires s’organisent et envahissent le Mexique. À Saint Louis et à La Nouvelle-Orléans, des bandes se forment dans cette intention, et tout porte à croire que le gouvernement ne s’opposera pas à leurs projets.


      


      

        
            27 juillet 1867
          


        
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, du 14 juillet :
          


        Le sentiment de douloureuse surprise produit par l’exécution de Maximilien n’a pas été de longue durée. Le public américain qui, sous la première impression, avait poussé un cri de réprobation est revenu aujourd’hui à d’autres idées. Il trouve tout naturel maintenant que les Mexicains se soient débarrassés d’un homme dont l’existence eût été une menace perpétuelle contre la république. Ce revirement d’opinion doit être attribué, en grande partie, aux discours prononcés devant le Congrès des États-Unis. Plusieurs membres de la Chambre, en effet, se sont faits résolument, en cette occasion, les apologistes de Juarez, et ont soutenu que la mort de Maximilien était un acte non seulement excusable, mais nécessaire. Cette réhabilitation de Juarez n’empêche pas les Américains de jeter des regards de convoitise contre le Mexique, et de vouloir le dépouiller de ses provinces. Ce sentiment a pris un nouvel élan à la suite d’un discours de M. Seward, le chef du cabinet, dans lequel il a donné à entendre que l’Amérique du Nord tout entière devait entrer dans l’orbite des États-Unis, recevoir les mêmes lois, et obéir aux mêmes destinées. Beaucoup de gens ont cru, non sans apparence de raison, découvrir dans ce discours une arrière-pensée politique, au bout de laquelle se trouvait l’invasion du Mexique par une armée américaine. Que ce soit là, oui ou non, la pensée secrète du cabinet, il est certain que dès aujourd’hui on commence à agir dans ce sens, et que des compagnies franches s’organisent dans plusieurs villes de l’Union, à Saint Louis, à Chicago, à Memphis, à New York, à La Nouvelle-Orléans, avec l’intention avouée de marcher sur le Mexique. Ce sont surtout les gens du Sud qui poussent à la roue, dans l’espoir que les préoccupations d’une guerre de ce genre allégera les mesures qui pèsent sur eux. En effet, le bill de reconstruction, tel qu’il vient d’être amendé, donne aux commandants militaires un pouvoir absolu sur les États soumis à leur juridiction, et place virtuellement le Sud sous le régime de la loi martiale. Il n’est donc pas étonnant que les habitants de ces régions cherchent à s’y soustraire, et appellent de tous leurs vœux une guerre avec l’étranger pour faire diversion. Les luttes politiques continuent à passionner violemment certains États du Sud. Dernièrement, une collision sanglante, à la suite de laquelle plusieurs personnes ont péri, a eu lieu à Franklin (État du Tennessee) entre un club de nègres et un club de Blancs. Cette rixe est venue à la suite de discussions électorales relatives à la nomination du gouverneur de l’État et des membres de la législature locale, dont l’élection doit avoir lieu le 1er août prochain. L’État de Kentucky est également en proie à une effervescence dangereuse. Radicaux et conservateurs s’y livrent chaque jour à des exagérations de langage qui peuvent d’un moment à l’autre produire une lutte à main armée. Il est fortement question de placer ces deux États sous le régime de la loi martiale en vigueur dans le Sud. La célébration du 4 juillet, anniversaire de l’indépendance américaine, n’a pas eu lieu dans une grande partie des États du Sud. Les journaux sudistes ont déclaré qu’il serait inconvenant de se livrer à des réjouissances nationales au moment même où le Congrès, réuni en session extraordinaire, passait une série de lois qui faisaient peser sur le peuple un joug plus lourd que celui dont leurs aïeux s’étaient délivrés en 1776. À Richmond (Virginie), une association politique d’hommes de couleur a demandé qu’un candidat nègre fût nommé maire de Richmond, et que le conseil municipal entrant pût recevoir des nègres jusqu’à concurrence des deux tiers. Cette proposition est soutenue par toute la population noire de la Virginie. M. Romero, l’envoyé de Juarez à Washington, dit avoir reçu une lettre du gouverneur du Yucatan, dans laquelle ce dernier affirme que, loin d’avoir été enlevé de force du navire américain le Virginia, le général Santa Anna aurait débarqué volontairement sur invitation du général Peragos, à la maison duquel il s’était rendu. C’est seulement après avoir accepté son hospitalité qu’il aurait été arrêté sur un ordre exprès de Juarez. Il est également contraire à la vérité que le gouvernement de Washington ait envoyé le steamer Susquehanna à la recherche de Santa Anna. Ce navire s’est rendu dans le golfe du Mexique pour y rejoindre la station navale des États-Unis, qui se trouve dans les parages.


      


      

        
            4 septembre 1867
          


        
            On nous écrit de New York, 21 juillet :
          


        Le président des États-Unis, aidé du général Grant, vient de porter un nouveau coup à l’autorité du Congrès en déplaçant les généraux nommés par ce dernier, et en inaugurant dans les districts militaires du Sud une politique plus conciliante. C’est ainsi que le général Sheridan, radical, a été transféré du cinquième district militaire, comprenant la Louisiane et le Texas, au département du Missouri. Il est remplacé dans ses fonctions par le général Thomas, Virginien de naissance, démocrate, qui commandait les États du Tennessee et du Mississippi. Le général Hancock, du Missouri, passe au département du Cumberland, dont le siège est à Louisville. Le général est un homme de guerre qui ne tient aucune place dans les partis. On parle aussi de la destitution du général Pape, commandant les États de l’Alabama et de la Floride, accusé de mesures arbitraires contre le Sud. Le déplacement du général Sheridan a causé une sensation profonde dans les rangs du Parti républicain. La Ligue loyale de New York vient d’avoir un grand meeting, dans lequel elle a demandé la réunion immédiate du Congrès et la déposition du président. Les Chiliens expriment la plus grande alarme à l’idée du retour de la flotte espagnole sous les murs de Valparaiso. Cette flotte, composée du Numencia, et de plusieurs autres navires, venait de quitter Rio Janeiro, où elle se trouvait depuis quelque temps, pour mettre le siège devant cette ville. Malgré des travaux récents, on craignait que Valparaiso ne fût réduite en cendres.


      


      

        
            6 septembre 1867
          


        
            On nous écrit de New York, 24 août :
          


        Le congrès national des travailleurs américains s’est réuni à Chicago, le 22 de ce mois.


        Un de ses premiers actes a été d’envoyer une pétition au Congrès, pour qu’à l’avenir les terres publiques, au lieu d’être vendues au premier venu, fussent données gratuitement au cultivateur résident.


        Le président a ensuite été autorisé à expédier des orateurs dans tous les États, pour y prêcher la réforme des classes ouvrières, et pour y organiser des associations qui auront à se prononcer sur le choix du futur président.


        Des rixes sanglantes avaient eu lieu dans le Massachusetts à propos de la vente des liqueurs prohibées par acte de la législature. Des bandes d’Irlandais, opposés à cette prohibition, s’étaient rués sur la police, le revolver au poing, et plusieurs personnes avaient été tuées dans la lutte.


        Les Indiens continuent à se montrer redoutables. Aux dernières dates, la garnison américaine casernée dans le fort Sedgwick se trouvait menacée, et les forts Reno et Kearny en état de siège.


        La fièvre jaune fait d’affreux ravages à Galveston et à La Nouvelle-Orléans. Dans cette première ville, surtout, le fléau sévit avec une rigueur sans exemple. Il n’y a pas de maison qui n’ait au moins un malade, et presque tous les cas étaient fatals.


        L’amiral autrichien Tegetthoff a quitté La Nouvelle Orléans, le 22 août, en route pour Veracruz, où il allait chercher le corps de Maximilien.


        M. Buchanan, l’ex-président des États-Unis, est dangereusement malade.


        Bon nombre de sudistes se préparent à émigrer à la Jamaïque, où ils ont envoyé un agent, le colonel Graham. Ce dernier a fait un traité avec les planteurs du pays pour des concessions de terrain.


        On s’occupe beaucoup des élections présidentielles du Mexique, qui doivent avoir lieu prochainement. Des instructions ont été données à cet effet aux gouverneurs militaires. Juarez n’éprouve aucune opposition dans sa candidature à la présidence, et il se repose avec pleine confiance sur l’armée et sur les généraux, qui lui sont entièrement dévoués.


        Une commission, composée des principaux marchands de New York, a résolu de construire un bâtiment pour l’exposition des produits industriels des États-Unis, qui doit avoir lieu l’année prochaine. On a même dit que les produits étrangers seraient appelés à y figurer.


        Pour extrait : E. LEMOINE.


      


      

        
            
            9 septembre 1867
          


        
            Nouvelles des États-Unis
          


        
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 15 août :
          


        Dans un de ses derniers numéros, le National Intelligencer, l’organe du président Johnson, recommande un changement dans le personnel du cabinet. Il appuie sa demande sur ce que le ministère actuel, n’ayant pas l’homogénéité nécessaire, il ne pourra l’acquérir que par le moyen qu’il indique. Les fenians américains continuent leur agitation contre le Canada et l’Angleterre. Ils viennent d’inaugurer, sous la conduite de Stephens et de O’Mahoney, un congrès dans la ville de New York. Mais ce congrès, au lieu d’être accessible au public comme avant, est strictement gardé par une multitude d’agents, afin d’éviter que ses résolutions s’ébruitent et arrivent à la connaissance du gouvernement anglais. À New York, bon nombre de marchands se plaignaient de l’inexactitude des dépêches commerciales transmises d’Angleterre par les agents du câble transatlantique. Certains d’entre eux, inexactement informés, avaient opéré à contre-sens sur le marché des grains, et se trouvaient avoir perdu des sommes considérables. Une conspiration de nègres a été découverte à Cuba. Ses principaux meneurs ont été arrêtés et conduits en prison. La nouvelle de la cession de la baie de Samana aux États-Unis, pour une somme de 6 millions de dollars, n’a pas encore eu de sanction officielle. Mise en circulation par le Herald, elle n’a pas été reproduite par aucun autre journal de cette ville, ce qui n’eût pas manqué si une concession aussi importante avait réellement eu lieu. On sait que la Porte ottomane a récemment envoyé, pour la première fois, un représentant à Washington. L’envoyé turc, M. Blacque, a établi les diverses raisons qui doivent attirer l’un vers l’autre les gouvernements turc et américain. Nous noterons au passage une assertion qui fait sourire : Chose remarquable ! s’écrie l’envoyé turc, et peut-être encore ignorée dans cette partie du monde où pourtant on sait toutes choses, c’est que ces deux peuples ne diffèrent guère dans les principes qui forment la base de leur organisation sociale, et que, autant l’immensité des mers qui les séparent semble devoir les tenir forcément étranger l’un à l’autre, autant les affinités démocratiques de leurs institutions tiennent à les rapprocher.


        Le président, d’un ton assez dégagé, a félicité la Turquie de sa tardive résolution, et le sultan des efforts qu’il a tentés pour l’amélioration des institutions turques : « On n’ignore pas, a-t-il dit, en Turquie comme ailleurs, que le peuple des États-Unis prête franchement ses sympathies et son appui moral à la cause des réformes politiques dans le monde entier. Le Congrès et le pouvoir exécutif, et toutes les branches de notre gouvernement sont d’accord sur ce point. » On a remarqué cette dernière phrase, qui, par-dessus la tête de la Turquie, paraît être adressée à toutes les puissances non libres de l’Europe.


      


      

        
            25 septembre 1867
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            On nous écrit de New York, 10 septembre :
          


        La guerre entre le président et le Congrès poursuit son cours, et va se compliquant, de temps à autre, de quelque péripétie nouvelle. Contrairement à ce qui s’est vu, se voit, se verra dans certains pays, la force est du côté du pouvoir législatif ; c’est le trait caractéristique de la situation, ou plutôt de ce gouvernement. Le Congrès peut prendre le président par l’oreille, et le déposer quand bon lui semble, sans que celui-ci puisse rien faire, sinon se débattre et crier. Mais c’est là une mesure extrême. Pour le moment les radicaux se sont bornés à lier solidement Andrew Johnson, au moyen de bonnes lois toutes neuves. À chaque session, on lui impose quelque entrave nouvelle : on serre un nouveau frein, on lui rogne une griffe, on lui arrache une dent ; puis, quand il est bien attaché, ficelé, enveloppé dans un réseau inextricable de lois et de décrets plus ou moins contradictoires, on l’attache au poteau de la Constitution, et l’on regarde, croyant que cette fois il ne pourra plus remuer. Mais alors, Dalila-Seward se lève et crie : « Johnson, voici venir les radicaux avec le vieux Stevens à leur tête : ils se vantent de t’avoir fait prisonnier, et arrivent pour jouir du spectacle de te voir enchaîné. » Et Samson rassemble ses forces, et les cordes et les chaînes se rompent sous un puissant effort, et les Philistins (c’est les radicaux que je veux dire) s’enfuient épouvantés vers le Capitole, pour y fabriquer de nouvelles lois plus solides que les premières, et qui cependant doivent se rompre de même, à la première occasion. Voilà deux ans que cela dure, et, bien qu’il soit dans l’ordre des choses que Samson doive être vaincu, on ne peut lui refuser le mérite de faire une belle défense ; et un sceptique même, si ce mot avait un sens en Amérique, prendrait intérêt au combat. Le Congrès absent, M. Johnson agit sans relâche. M. Stanton, le Carnot de la guerre américaine, renvoyé du cabinet : le commandement de la Louisiane et du Texas ôté à Sheridan, le général le plus populaire des États-Unis après Grant ; le général Sickles remplacé dans les Carolines par Canby ; tout cela n’était que le prélude. Aujourd’hui, nous avons une amnistie nouvelle accordée aux anciens rebelles du Sud, et bientôt la lutte va s’engager sur un nouveau terrain, à savoir l’interprétation à donner à cette proclamation d’amnistie et les conclusions à en tirer. C’est la seconde proclamation d’amnistie lancée par M. Johnson. Bien que celle-ci maintienne encore l’obligation du serment de défendre la Constitution et l’Union, elle est infiniment plus libérale dans ses termes que la première. Au lieu des 14 classes d’exceptions mentionnées dans la proclamation d’amnistie du 29 mai 1865, la proclamation du 8 septembre 1867 n’en a que 3. Les chefs militaires et civils du gouvernement confédéré, les personnes qui ont traité les prisonniers fédéraux contrairement aux lois de la guerre, et les individus qui ont pris part à la conspiration qui a abouti à l’assassinat de Lincoln sont seuls exclus du bénéfice de l’amnistie. La Tribune estime que la première proclamation laissait environ 100 000 citoyens non amnistiés, et que celle-ci en laisse un ou deux mille. Jusqu’ici, il n’y a pas de mal, mais la question se présente de savoir quels sont précisément les droits conférés par l’amnistie ; en d’autres termes : le président a-t-il le pouvoir de réintégrer les rebelles dans leurs anciens droits, et d’en faire des électeurs ? Le président et les démocrates disent oui ; le Congrès et les républicains disent non. Il est à observer que dans sa première proclamation, M. Johnson dit simplement que l’effet de l’amnistie sera de réintégrer la personne amnistiée dans tous ses droits de propriété, sauf en ce qui concerne les esclaves ; tandis que, dans la dernière proclamation, aux mots : droits de propriété, il ajoute : privilèges et immunités. Quoique ces deux mots ne paraissent pas avoir encore été remarqués par la presse, il est bien évident que c’est sur eux que la discussion va s’engager : il s’agit de savoir ce qu’ils contiennent, et quels sont les privilèges et immunités dans lesquels rentrera un rebelle, en vertu de l’amnistie du président. Il paraît probable que l’attorney général, M. Stanbery, sera requis par le président de définir ces privilèges et immunités ; naturellement, M. Stanbery, qui est la créature de M. Johnson, prouvera, la Constitution en main, que le droit de vote est compris dans ces privilèges et immunités. Cela fait, M. Johnson ordonnera aux cinq commandants militaires des districts du Sud d’ouvrir les registres d’électeurs à toutes les personnes comprises dans sa dernière amnistie. Mais Grant, qui n’a accepté le portefeuille de la Guerre qu’à la prière de M. Stanton lui-même, Grant qui, de peur qu’on le soupçonne d’avoir rien à démêler avec la politique du président, s’abstient de paraître aux conseils du cabinet, sauf quand on y traite quelque question militaire, Grant voudra-t-il signer cet ordre ? Évidemment non. Le signer serait perdre toute chance d’arriver à la présidence, car c’est, à n’en pas douter, le candidat républicain qui succédera dans un an à M. Johnson. Or, en vertu d’une loi récemment passée par le Congrès, M. Johnson ne peut renvoyer aucun de ses ministres sans l’approbation du Sénat ; et pour se débarrasser de M. Stanton, il lui a fallu recourir à cette subtilité, que celui-ci ayant été appointé par Lincoln, la nouvelle loi, qui ne parlait que des ministres choisis par M. Johnson lui-même, ne le concernait pas. De cet argument même, il résulte que la loi s’applique à Grant, et que s’il refuse de contresigner un ordre du président, ce dernier se trouve dans l’impuissance absolue d’agir. D’ailleurs, quelle que fût la conduite de Grant, le cas serait certainement porté devant la Cour suprême, qui aurait à décider en dernier ressort. Or, cette cour se compose de cinq juges, dont deux seulement sont radicaux, tandis que les trois autres, sans être précisément démocrates, inclinent du côté de M. Johnson. Il est difficile de dire quelle serait la décision d’une cour ainsi composée ; mais ce qui est certain, c’est que le Congrès se réunit en novembre, et que si M. Johnson vient par hasard à bout, au moyen de quelque subtilité légale, d’éluder la loi du Congrès, il sera mis en accusation, jugé, condamné et déposé avant qu’il ait eu le temps de se reconnaître. M. Benjamin Wade, qui, en ce cas, prendrait sa place, et remplit aujourd’hui les fonctions de président du Sénat, est un radical de la plus pure espèce, quoiqu’il se soit dernièrement séparé de son parti sur la question économique, dans un discours très énergique contre le capital. Le bruit courait, il y a quelques jours, que M. Seward allait donner sa démission ; mais la chose est tout à fait improbable. Les Indiens dans l’Ouest ont pour la millième fois déterré la hache traditionnelle de la guerre contre les Blancs. On se massacre avec une férocité bestiale des deux parts. Les Blancs traquent et chassent l’Indien comme ils faisaient des nègres autrefois dans le Sud ; en revanche, quand les Indiens font des prisonniers, ils les renvoient par morceau à leurs parents, sans avoir égard au sexe ni à l’âge. Il est triste d’être obligé de dire que les premiers et les vrais coupables sont presque toujours les Blancs. Les journaux de ce matin annoncent que Sheridan, qui se rend de La Nouvelle-Orléans au fort Leavenworth, a reçu une ovation magnifique à Saint Louis. Une procession aux flambeaux, longue de deux milles, a défilé devant son hôtel. On estime que la foule rassemblée sous ses fenêtres comptait de 20 000 à 30 000 personnes. C’est une protestation très significative contre M. Johnson, qui a enlevé à Sheridan le commandement du cinquième district militaire dans les États du Sud, lequel comprend la Louisiane et le Texas.


      


      

        
            3 octobre 1867
          


        
            Nouvelles des États-Unis
          


        
            Nous extrayons ce qui suit de notre correspondance de New York du 17 septembre :
          


        Il paraît qu’en novembre prochain, quand le Congrès va se réunir, les radicaux extrêmes essaieront sérieusement de déposer le président. Réussiront-ils ? La chose est incertaine. Il est possible qu’ils soient assez forts dans la Chambre des représentants pour décréter M. Johnson d’accusation. Mais il paraît douteux que le Sénat (qui en pareil cas est constitué en cour de justice et présidé par le chef de la Cour suprême) puisse réunir une majorité radicale suffisante pour déposer le président. La chose ne deviendrait certaine qu’au cas où le président se refuserait absolument à exécuter les lois du Congrès, ce qui n’est pas probable, tant qu’il peut se borner à les interpréter à sa manière. M. Bootwell du Massachusetts, M. Ashby de l’Ohio, M. le général Butler, tous les trois membres de la Chambre des représentants, sont à la tête du parti qui veut per fas et nefas déposer M. Johnson. M. Wade, président du Sénat, s’est également déclaré en faveur de cette mesure, dans un discours prononcé à Cleveland (Ohio). Les journaux prétendent que M. Wilson et M. Sumner (deux hommes dont l’influence est considérable) demandent également la déposition du président ; et si la chose est vraie, M. Johnson se trouve ainsi avoir contre lui les trois chefs du Parti républicain dans le Sénat. Enfin, M. Schuyler Colfax, président de la Chambre des représentants, dit, dans une lettre publiée dans les journaux de ce matin, que le premier devoir des représentants, quand ils vont se réunir, sera de « déterminer s’ils ne doivent pas amener le président à la barre du Sénat, comme ennemi de la nation ». Malgré tout cela, M. McPherson, qui est secrétaire de la Chambre des représentants, prétend que Andrew Johnson ne sera pas déposé. Son opinion n’est pas sans valeur, car il est mieux placé que qui que ce soit pour savoir d’où le vent souffle. Mais, à vrai dire, le seul homme de qui cela dépende est M. Johnson lui-même. Qu’il interprète sa proclamation d’amnistie comme rendant le droit de suffrage aux anciens rebelles du Sud, et sa déposition est certaine. Quelques journaux s’amusent à dire (et M. Wade a répété) qu’en pareil cas M. Johnson résisterait avec la baïonnette. Mais je ne crois pas qu’il y ait en Amérique un seul homme qui prenne cela au sérieux, attendu qu’un coup d’État est une impossibilité absolue. D’ailleurs la force est du côté des ennemis du président. Il faut voir là de simples rumeurs répandues dans le dessein d’exciter à la haine et au mépris du gouvernement : chose qui se pratique ici avec assez de succès, et sans que la société ait l’air d’en beaucoup souffrir. Le général Sheridan va passer à New York en se rendant à Washington. On parle de lui faire une grande ovation. Bien que New York soit une ville démocratique, et que par conséquent M. Johnson y compte beaucoup d’amis, il est probable que ce sera une manifestation très imposante. Le général Sickles, renvoyé des Carolines par M. Johnson, comme Sheridan de la Louisiane, a passé ici ses jours derniers. On lui a donné une sérénade, et le 7e régiment de la garde nationale (lequel a fourni tant d’officiers à l’armée américaine pendant la guerre) a défilé sous ses fenêtres. Il y avait bien 10 000 personnes devant son hôtel. Il a prononcé un discours assez modéré et très habile (le général est un ancien avocat) où il s’est naturellement rangé du côté du Congrès. Le général Griffin, qui avait succédé à Sheridan dans le département de la Louisiane et du Texas, vient de mourir à Galveston (Texas) de la fièvre jaune qui sévit cruellement dans le Sud. Nous avons des détails sur le procès et la condamnation du général O’Boran. Il paraît que l’accusé avait été, sous Maximilien, prefecte politico à Tlalpam ou Tlalplan, petit village près Mexico. En cette qualité, il s’était permis des atrocités qui avaient dépassé la mesure ordinaire, ce qui n’est pas peu dire. On l’a conduit au village en question pour être confronté avec les nombreux témoins à charge. Le procès a été publié. La foule était énorme. Les témoignages étaient accablants. Sans répondre directement aux accusations de meurtre, le général a dit pour sa défense qu’il s’était battu contre les Français à Puebla, et ne s’était soumis à Maximilien que quand il avait cru qu’il était décidément le plus fort. Ses amis ont tout essayé pour le faire évader, et, n’ayant pas réussi, pour le faire gracier des sommes considérables ont été offertes, mais les cruautés étaient si nombreuses, si flagrantes et commises d’une manière si délibérée que Juarez n’a pu pardonner. L’amiral Tegetthoff s’est présenté au ministère de la Guerre à Mexico pour réclamer le cadavre de Maximilien. D’après un bruit qui court, on lui aurait répondu qu’on ne pouvait lui délivrer le corps, et qu’on ne le délivrerait qu’à la personne qui serait dûment autorisée par la famille du mort à le recevoir, et pourrait exhiber quelque document officiel prouvant sa mission. Mais il est étrange que l’amiral Tegetthoff se fût mis en route sans un bout de papier signé de l’empereur d’Autriche, et expliquant l’objet de son ambassade. C’est la frégate Norara qui doit emporter le corps de Maximilien : le même navire l’avait amené au Mexique avec sa femme. Les élections mexicaines auront lieu en octobre. On votera le 6 pour les membres du Congrès, le 7 pour le président et le chef de la Cour suprême, le 8 pour les juges de la Cour suprême. Le Congrès se réunira le 21 novembre prochain. Le président sera installé le 1er décembre. Juarez a publié une proclamation, où il fait brièvement la revue de son administration, et demandé aux Mexicains de se prononcer sur quelques amendements qu’il propose de faire à la Constitution, et qui doivent rendre cette dernière à peu près semblable à celle des États-Unis. Les Mexicains auront à se prononcer sur ces amendements aux élections du printemps prochain.


      


      

        
            10 octobre 1867
          


        
            Nous extrayons ce qui suit de notre correspondance de New York, en date du 23 septembre :
          


        Cette semaine s’est passée d’une manière relativement tranquille. Le président n’a point encore essayé d’interpréter sa proclamation d’amnistie dans le sens que je vous ai dit, et, n’était le caractère obstiné de l’homme, on pourrait espérer de le voir renoncer à tout projet de ce genre. Il paraît probable que M. Seward, dont le scepticisme se plaît au jeu dangereux qu’il fait jouer à M. Johnson, commence à craindre que ce dernier n’aille trop loin. Il n’entre pas dans le plan du secrétaire d’État que le président soit déposé. Il fera gronder l’orage aussi longtemps et aussi fort qu’il lui plaira, mais il entend éviter la foudre. Aussi dit-on qu’il commence à retenir le président, au lieu de le pousser, comme il avait fait jusque-là. C’est qu’en effet, comme je vous l’ai déjà dit, si M. Johnson prétend décidément rendre de sa propre autorité le droit de suffrage aux anciens rebelles du Sud, sa déposition est certaine. S’il consent à se tenir à peu près tranquille, il en sera quitte pour la peur. Quelques-uns des membres les plus influents du Parti républicain reculent encore devant cette mesure extrême, et ne consentiront à y recourir que si M. Johnson, par son hostilité systématique, est fort utile au Parti républicain, en ce qu’il l’empêche de se diviser. Pour être vainqueur de l’ennemi commun, les républicains doivent lui présenter un front compact, et se réunir, sans distinction de nuances, contre lui. Il faut bien le dire, les radicaux, dont ce sera l’honneur d’avoir mené à bien la révolution si profonde par laquelle ce pays vient de passer, n’ont pas un programme qui soit exempt de toute tâche. Ils représentent le parti de l’aristocratie industrielle et sont, pour cette raison, les ennemis acharnés du libre-échange. Ce sont eux qui ont institué ce tarif fabuleux qui, sans les prodigieuses ressources du pays et sans l’abondance du papier-monnaie, serait tout à fait insupportable. Leur idéal de protection, c’est la prohibition : les riches manufacturiers de la Nouvelle-Angleterre ne veulent point entendre raison là-dessus. Et cependant, il s’est déjà produit dans le Parti républicain même une scission profonde à ce sujet : il suffit de dire que c’est M. W. C. Bryant, poète et journaliste, bien connu pour ses opinions radicales, qui est le président de la Ligue du libre-échange à New York. Le symptôme est d’autant plus dangereux qu’il semble que, le Sud une fois reconstruit et la révolution achevée, la question économique sera la première à se poser, et que ce sera sur cette base que les deux nouveaux partis devront établir leurs plates-formes respectives. Enfin, le Parti républicain est le parti de la centralisation politique (il faut s’empresser de dire que la chose n’est pas dangereuse ici) et de la tolérance puritaine. C’est lui qui prétend imposer le respect du sabbat tel qu’il le conçoit : c’est lui qui est l’auteur des lois prohibant la vente au détail des liqueurs fortes le dimanche (comme à New York) ou même en tout temps (comme dans le Massachusetts). Sur ces derniers points, il est certain que le peuple véritable, le corps du Parti républicain, se sépare de ses chefs, et cela suffit pour expliquer comment les républicains ont perdu près de 10 000 voix dans le Maine aux dernières élections. Sans doute il faut joindre à ces causes la défection de ceux qui ne veulent pas accorder aux Noirs le droit de suffrage ; mais le nombre de ces derniers n’est pas aussi considérable qu’on pourrait le croire, attendu que la masse d’entre eux se trouvait déjà du côté des démocrates. Les élections de l’automne vont avoir lieu dans toute l’Union. Par elles-mêmes, elles ont peu d’importance, parce qu’il ne s’agit que d’élections d’États ; mais elles ont une grande valeur comme pierre de touche, et montreront dans quelle situation les partis se trouvent vis-à-vis du pays. On s’attend à ce que les républicains perdent du terrain dans l’État de New York et en Pennsylvanie. Les démocrates prétendent même l’emporter dans ce dernier État : cela paraît très douteux ; néanmoins des deux parts, on attend le résultat avec quelque anxiété. Il y a un proverbe qui dit : « As goes Pennsylvania, as goes the Country. » Il y a des indices qui montrent que les républicains eux-mêmes sentent la réaction approcher. La convention (aux trois quarts républicaine) qui fait en ce moment une Constitution nouvelle pour l’État de New York n’a pas osé soumettre cet automne au vote du peuple, comme on l’avait expressément annoncé. La raison en est que, dans le nouveau pacte, le droit de suffrage est accordé à tous les citoyens sans distinction de couleur. La population de l’intérieur de l’État, qui a toujours été républicaine et a jusqu’ici contrebalancé avec succès l’immense majorité que possèdent les démocrates dans la ville même de New York, se détache des radicaux ; et les Allemands, dont la plupart accorderaient volontiers le droit de suffrage aux Noirs, ne voudront pas donner leur voix à des gens qui leur enlèvent leur verre de bière habituelle, sous prétexte de religion. Néanmoins, cette réaction prématurée contre le Parti républicain ne se produira certainement pas avec autant de violence que l’annoncent les démocrates ; et si, de fortune, les radicaux pouvaient l’emporter, il ne serait pas impossible qu’avant un an, tous les nègres eussent le droit de voter dans l’État de New York. La situation est assez délicate et les républicains pourraient, s’ils n’y prenaient garde, porter un coup fatal à leur propre parti en déposant M. Johnson. D’ailleurs, lié comme il est, celui-ci ne saurait être bien dangereux ; enfin il n’a plus qu’un an à rester au pouvoir. Après lui, c’est certainement le candidat républicain qui sera élu, et qui aura la gloire d’achever l’œuvre si vaillamment commencée par Abraham Lincoln. Mais si M. Johnson n’a point encore tenté d’interpréter sa proclamation d’amnistie, d’anciens rebelles dans le Sud ont essayé de le faire, se sont adressés aux commandants des districts militaires, demandant que les registres des électeurs leur fussent ouverts, et affirmant qu’ils avaient reconquis le droit de vote à la pointe de la plume du président ; ce à quoi il leur a été répondu par un refus tout à fait catégorique ; voilà à peu près quatre jours que M. Johnson a dû apprendre cette nouvelle, et il n’a pas encore donné signe de vie. Il y a une semaine, il est allé avec son cabinet sur le champ de bataille d’Antietam, pour assister à la consécration du cimetière où reposent ceux qui sont morts pour que M. Johnson fût président des États-Unis. Là, il a prononcé un discours d’assez mauvais goût, où il a parlé des braves soldats qui sont tombés des deux côtés, et a défendu sa politique par ses arguments habituels. Ce n’était pas là le lieu, et la Tribune a joué à M. Johnson un très mauvais tour en reproduisant, à côté de son discours, les quelques paroles si simples et si nobles que, dans une occasion semblable, Lincoln prononça sur le champ de bataille de Gettysburg. Sir Frédéric Bruce, l’ambassadeur anglais à Washington, est mort à Boston. Le steamer China, qui doit vous emporter cette lettre et quitter Boston demain, ramènera son cadavre en Angleterre. Sir F. Bruce avait la réputation d’être un diplomate très conciliant, et était très bien vu à Washington, surtout de M. Seward. Le jour de sa mort, les drapeaux ont flotté à mi-mât à Boston, à Washington, à New York. Il faut espérer, pour les deux pays, que son successeur réussira à régler cette question si compliquée des indemnités dues par l’Angleterre pour les déprédations de l’Alabama. Il vient de se produire, à Mexico, un fait assez singulier. Le frère de Porfirio Diaz, le général Félix Diaz, a formellement accusé le ministre de la Guerre, le général Mejia (ne pas confondre avec Thomas Mejia, fusillé avec Maximilien), d’avoir vendu à l’armée française 3 500 boisseaux de blé, qu’il aurait fait transporter par les agents mêmes du gouvernement libéral. Quoique dans sa lettre adressée au ministre des Finances, et publiée par la Tribune du 20 septembre, le général Félix Diaz donne tous les détails du fait et promette de fournir autant de témoins qu’on voudra, il semble néanmoins bien extraordinaire que Mejia, qui a suivi Juarez pendant l’intervention, en qualité de ministre de la Guerre, ait trahi sur ce point et soit resté fidèle sur tous les autres. Quoi qu’il en soit, il a immédiatement offert sa démission à Juarez qui l’a acceptée, et a offert le portefeuille de la Guerre au général Hinojosa. Aux dernières nouvelles, Mejia n’avait pas encore répondu aux accusations de Diaz. On disait qu’il allait être mis en jugement. La Tribune du 18 courant publie une lettre curieuse datée de Queretaro 24 août 1867. Le correspondant du journal américain dit avoir visité l’appartement où se trouve le corps de Maximilien, lequel n’a pas quitté cette dernière ville : « Je trouvai, dit-il, le cercueil au second étage d’une maison occupée par don Munos Ledo. Un soldat gardait la porte, prêt à laisser entrer quiconque désirait voir le corps : j’accrus sa bonne volonté au moyen de quelques réaux. L’appartement semblait avoir servi de magasin, et était à la fois très sombre et très sale. Le cercueil, posé sur deux bancs grossiers, se trouvait au milieu de la chambre. Il était couvert d’un drap noir orné d’une mesquine dentelle d’or. La partie supérieure du drap avait une sorte d’œillère qui, en s’ouvrant, montrait trois vitres à travers lesquelles on pouvait voir le corps, au moyen d’une chandelle tenue par le soldat. Maximilien était habillé de bleu : l’habit avait par-devant une rangée de boutons de cuivre. Le pantalon était bleu sombre et s’enfonçait dans une paire de bottes de cavalerie. Aux mains, il avait des gants blancs fort sales. Sa bouche et ses yeux étaient ouverts en partie et laissaient voir ses dents et la couleur de ses yeux. Il n’avait plus de barbe et presque plus de cheveux. On me dit que barbe et cheveux avaient été coupés par le docteur Lisso, qui avait embaumé le cadavre, et les avait vendus par mèches, quelques-unes au prix de 400 francs… » D’après le même correspondant, ce docteur Lisso aurait également vendu par petits morceaux tous les effets appartenant à Maximilien, donnant pour raison de sa conduite qu’il n’avait que ce moyen de rentrer dans ses frais, puisque le gouvernement libéral refusait de lui payer les 20 000 francs qui lui étaient dus pour l’embaumement du cadavre. Enfin, on disait à Queretaro que Lisso accompagnerait le corps en Europe, le corps de Maximilien, et qu’il s’attendait à recevoir de l’empereur d’Autriche une somme considérable.


      


      

        
            18 octobre 1867
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Nous extrayons ce qui suit de notre correspondance de New York du 4 octobre :
          


        Les menaces de déposition d’une part, les instances de M. Seward de l’autre, ont enfin eu leur effet, et l’opiniâtreté de M. Johnson a dû fléchir. Après de longues hésitations, après des discussions sans fin et sans nombre, il a enfin renoncé à donner l’ordre aux commandants militaires des cinq districts du Sud d’enregistrer, comme électeurs, les anciens rebelles compris dans la nouvelle proclamation d’amnistie. On pouvait facilement prévoir qu’il ne s’engagerait pas dans cette voie, puisque la déposition était certainement au bout. Contraint donc d’abandonner son plan primitif, il a eu recours au biais que je vous ai déjà indiqué. Quelques-uns de ses amis du Sud étant venus lui rendre visite, il leur a franchement avoué que la seule crainte d’être déposé l’empêchait d’agir, et leur a conseillé de porter la question devant les tribunaux : ressource suprême qui, dans les pays où les juges sont dans la main du pouvoir exécutif, serait dérisoire, mais qui est ici d’une importance capitale. Il suffit qu’un des nouveaux amnistiés se présente devant un des commandants des districts militaires du Sud, et demande à être enregistré comme électeur. Refusé, il poursuivra le commandant devant un juge, qui déclarera la conduite du général inconstitutionnelle, condamnera ce dernier à reconnaître l’ex-rebelle comme électeur, et affirmera que la proclamation du président rend aux amnistiés tous leurs anciens droits civils et politiques. La question viendra alors devant la Cour suprême des États-Unis, qui devra décider en dernier ressort. L’espoir de M. Johnson, c’est que lorsque les choses en seront arrivées là, les élections de l’automne auront décelé une forte réaction démocratique dans le Nord ; ce dont l’effet pourrait être d’entraîner la Cour suprême à se prononcer en faveur du président. Là est l’erreur cependant. Le Parti républicain perdra certainement du terrain, grâce à la faiblesse de la plupart de ses chefs ; mais les démocrates se pressent trop de chanter victoire. Le pays, qui a dépensé des milliards et des armées pour soutenir le Parti républicain aux heures d’épreuve, ne l’abandonnera pas ainsi brusquement, avant que la bataille ne soit complètement gagnée, et quand il ne s’agit plus que de recueillir le fruit des sacrifices passés. Quelques journaux radicaux ont publié, cette semaine, une nouvelle à sensation. On prétendait que le président, causant avec quelques-uns de ses amis du Tennessee, leur avait dit qu’il résisterait par la force si le Congrès essayait de le suspendre, en le déclarant d’accusation, et sans attendre que le Sénat eût prononcé son acquittement ou sa déposition. M. Johnson s’est empressé de nier qu’il n’eût jamais rien dit de pareil. Il ne faut voir dans de semblables rumeurs que des manœuvres électorales. Ce qui a permis aux républicains de donner quelque couleur à leur histoire de coup d’État, c’est que M. Swann, qui est gouverneur du Maryland, et qui, comme M. Johnson, a passé dans le camp démocratique, après avoir été élu par les républicains, fait grand bruit de sa milice, qu’il vient d’organiser, et dont les officiers ont pour la plupart servi dans l’armée rebelle. M. Swann avait demandé au gouvernement de lui fournir des canons. M. Johnson donna à M. Stanton l’ordre de délivrer à M. Swann les armes dont ce dernier avait besoin. M. Stanton refusa nettement. Quand le général Grant prit le portefeuille de la Guerre, le gouverneur du Maryland renouvela sa demande, qui fut de nouveau accordée par M. Johnson, et de nouveau refusée par Grant. Ce que voyant, M. Swann prit le parti d’acheter des canons. C’est alors que les journaux républicains imaginèrent ce beau plan de campagne : les milices du Maryland marchant de Baltimore sur Washington pour soutenir M. Johnson contre le Congrès. Mais outre que Grant et l’armée se trouveraient certainement sur le chemin de M. Swann et de ses canons, l’obstacle véritable à tout ceci est moins dans les quelques milliers d’hommes qui composent l’armée américaine que dans le peuple lui-même qui ici est non pas un vain mot, mais bien une chose vivante, très remuante, et surtout fort jalouse de son autorité. Mais toute cette histoire est tellement ridicule que ce serait perdre son temps que de s’amuser à en démontrer l’impossibilité. D’ailleurs, chacun sait que c’est du peuple même et des élections que M. Johnson a toujours attendu son salut. Depuis deux ans, il vit de cet espoir, et n’a cessé d’en appeler au peuple et de prédire qu’on verrait bientôt un revirement de l’opinion en sa faveur. Le général Sheridan a été magnifiquement reçu à Baltimore (chose assez curieuse, car cette ville a été sécessionniste pendant toute la guerre), à Wilmington, à Philadelphie, à New York et Brooklyn. Quand on songe que toutes ces ovations ne peuvent avoir d’autre sens que celui d’une protestation énergique contre la politique de M. Johnson, on arrive à croire que la réaction en faveur du président est encore loin. Ici, une procession civile et militaire de 10 000 personnes a défilé devant les fenêtres de l’Union League Club, où se trouvait Sheridan. La foule encombrait Union Square. On calcule que 30 000 personnes étaient présentes. Pareille réception attend Sheridan à Boston et à Albany. L’ancien général confédéré Sterling Price vient de mourir. L’amiral Tegetthoff est toujours à Mexico, et le corps de Maximilien à Veracruz. Il se confirme que François-Joseph n’obtiendra le cadavre de son frère que s’il en fait la demande officielle à Juarez. M. Romera, l’ambassadeur de la République mexicaine à Washington, retourne à Mexico, où il va probablement chercher des instructions à propos d’un emprunt mexicain dont on parle, et qui serait garanti par les États-Unis. On lui a offert ici un banquet qui a été présidé par M. W. C. Bryant. Ce dernier a prononcé un discours peu favorable au gouvernement français. Grand, M. Seward, Thaddeus Stevens, invités, n’ont pu venir à New York, et ont écrit pour s’excuser. Leurs lettres sont très flatteuses pour M. Romero. M. Stevens compare Juarez à Washington et à Guillaume d’Orange. Grant dit que la cause de la République mexicaine et la cause des États-Unis étaient liées d’une manière plus étroite qu’on ne l’a pensé. « Si vous aviez subi un échec, ajoute-t-il en finissant, l’événement aurait montré combien nous étions intéressés au succès des libéraux ».


      


      

        
            29 octobre 1867
          


        
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 11 octobre :
          


        J’ai à vous parler aujourd’hui des élections qui viennent d’avoir lieu dans l’Ohio et dans la Pennsylvanie. Bien que ce soient simplement des élections d’États et qu’il ne s’agisse après tout que de deux États seulement, elles ont cependant réglé des questions importantes de politique nationale, et décidé du sort de plus d’un politician haut placé, depuis M. Johnson et M. Seward jusqu’à M. Chase et M. Wade, voire même jusqu’au général Grant. L’État de New York et la majorité des États de la Nouvelle-Angleterre votent généralement comme la Pennsylvanie, et les États de l’Ouest comme l’Ohio. En vue donc des élections nationales de l’an prochain, aussi bien que de l’élection présidentielle, dont on commence à s’occuper, il était important de savoir s’il y avait lieu de compter sur une réaction contre le Parti républicain. Or la réaction est venue, infiniment plus puissante (en apparence du moins) que les démocrates n’avaient osé l’espérer. À l’heure qu’il est, les résultats précis ne sont pas encore connus, mais on en sait assez pour que la défaite des républicains soit chose assurée, et bien que la déroute ne soit pas tout à fait aussi complète qu’on l’avait annoncé tout d’abord, l’échec n’en a pas moins une très grande gravité. La Pennsylvanie avait donné l’an dernier une majorité de 30 000 voix aux radicaux. Or, ces 30 000 électeurs paraissent avoir passé dans le camp démocratique : à Philadelphie, les journaux démocratiques prétendent que M. Sharswood, leur candidat au poste de juge de la cour suprême de Pennsylvanie, est élu à une majorité de 7 000 à 8 000 voix, tandis que les journaux républicains assurent que c’est leur candidat M. Williams qui est élu avec une majorité de 1 000 ou 2 000 voix. Dans un jour ou deux, nous saurons officiellement le résultat définitif ; mais, M. Williams fût-il élu, le Parti républicain n’en perd pas moins 28 000 voix en Pennsylvanie. Les deux Chambres de l’État paraissent devoir être composées de la manière suivante. Sénat : républicains, 20 ; démocrates, 13. Chambre des représentants : républicains, 55 ; démocrates, 45. Enfin, il y avait à élire un membre du Congrès, et c’est M. Woodman, le candidat démocratique, qui l’a emporté. Dans l’Ohio, le résultat général est à peu près le même. Les républicains ont perdu, dit-on, plus de 40 000 voix. Les journaux démocratiques de Cincinnati affirment que c’est M. Thurman, le candidat de leur parti, qui est élu gouverneur, à une majorité de 5 000 voix. De leur côté, les journaux républicains disent que c’est le général Hayes, candidat radical, qui est élu, et ne lui donnent qu’une majorité de 500 ou 600 voix. Les deux Chambres de l’État seront probablement composées comme suit. Sénat : républicains, 17 ; démocrates, 19 – Chambre des représentants : républicains, 49 ; démocrates, 57. Ajoutons que le général Carty, candidat républicain indépendant, et opposé à l’égalité politique des races, a été élu membre du Congrès, l’Ohio se trouvant avoir, comme la Pennsylvanie, une place vacante à remplir dans la Chambre des représentants à Washington. Enfin, l’amendement qui proposait d’effacer le mot blanc de la Constitution de l’Ohio, et, par conséquent, d’accorder le droit de suffrages aux Noirs, a été rejeté à une majorité de plus de 42 000 voix. Bien que les nouvelles que nous avons de l’Iowa soient très incomplètes, il paraît certain que le même amendement a été également repoussé par cet État. Malgré cela, et en dépit de pertes nombreuses, les candidats républicains y seront probablement élus, car l’Iowa a toujours été une des forteresses du parti radical. Comme on peut le penser, le Parti démocratique, qui n’avait pas assisté à pareille fête depuis l’élection de Lincoln, n’a pas manqué de faire tout le bruit possible de cette victoire. On a tiré le canon pendant deux jours entiers à New York, et, à l’heure présente, il n’y a pas dans tous les États-Unis un politician démocrate qui n’ait fait son petit discours, et prononcé l’oraison funèbre du Parti républicain. Partout, les démocrates annoncent hautement qu’ils arriveront au pouvoir aux prochaines élections nationales, et ils se disent sûrs d’élire leur candidat à la présidence. Au premier coup d’œil, en effet, on pourrait croire que le Parti républicain, qui, en ce moment, a une si formidable majorité dans le Congrès et est vraiment le maître de la situation, va être enseveli dans son triomphe. L’État de New York, qui, l’an dernier, donnait une majorité de 10 000 voix à M. Fenton, le candidat radical au poste de gouverneur, va probablement se prononcer en faveur du Parti démocratique. Les élections municipales [qui] ont eu lieu cette semaine dans le New Jersey et dans le Connecticut ont montré que les démocrates avaient gagné beaucoup de terrain dans ces deux États. Et enfin, le Massachusetts lui-même semble hésiter. M. John Quincy Adams, dont le grand-père et le bisaïeul ont été présidents des États-Unis, et qui jusque-là avait été républicain, vient d’accepter la candidature au poste de gouverneur du Massachusetts que lui a offerte la convention démocratique. Mais en dépit de tous ces signes funestes, le Parti républicain est encore, et sera assez puissant pour mener à bien la révolution qu’il a commencée. Et n’est-ce pas un triomphe que les démocrates soient obligés pour vaincre les radicaux de se placer sur le terrain même de ces derniers, c’est-à-dire de désapprouver la rébellion du Sud, qu’ils ont encouragée tant qu’a duré la guerre, d’accepter l’abolition de l’esclavage et l’égalité civile des Blancs et des Noirs. Désormais, il est certain que l’égalité politique des deux races n’est plus qu’une affaire de temps. Le progrès de l’opinion dans ce sens a été constant. Comme le fait très bien remarquer la Tribune, lorsque M. Lincoln faisant un pas décisif en avant a émancipé les Noirs, les timides du Parti républicain ont reculé, et les élections qui ont suivi ont montré de nombreuses désertions dans les rangs des radicaux. Les démocrates se croyaient déjà victorieux, et criaient bien haut que le pays refusait de suivre jusque-là le parti radical ; mais il y eut une réaction vigoureuse contre cette petite réaction partielle, et les républicains se sont trouvés plus forts que jamais. Il en est de même aujourd’hui. Les radicaux ayant inscrit sur leur programme l’égalité politique des races, il était naturel que l’arrière-garde du parti prît peur et reculât. Mais viennent les élections nationales, et l’on verra que ce n’était pas là qu’une évolution momentanée : le corps d’armée du Parti républicain se montrera intact et prêt à suivre ses chefs en avant. Et d’ailleurs, si l’Ohio semble avoir pour l’instant abandonné les radicaux, il n’en est pas moins vrai que ce même État, dans ces mêmes élections, a donné plus de voix en faveur de l’égalité politique des races que n’a jamais fait aucun autre État de l’Union. Quand on sait à quel point il est singulièrement difficile de déloger un préjugé qui a réussi à s’installer dans quelqu’un des recoins de la tête étroite d’un Anglo-Saxon, on est bien près de considérer une pareille défaite comme un commencement de triomphe. De plus, cet échec a été une leçon pour les puritains du parti radical et les a rendus plus sages. Tous les journaux républicains s’empressent de jeter à la mer les lois sur l’observance dominicale et sur la vente des liqueurs : partout on promet de les rappeler au plus vite. M. Rufus Andrews, un républicain modéré de New York, a prononcé hier un long discours ici-même.


      


      

        
            2 novembre 1867
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Nous extrayons ce qui suit de notre correspondance de New York, en date du 18 octobre :
          


        Comme je vous le faisais pressentir, la victoire électorale des démocrates est bien loin d’être aussi brillante qu’on l’avait prétendu dès l’abord. L’État de l’Iowa a donné une majorité de 25 000 voix aux républicains. En Pennsylvanie, M. Sharswood est élu juge de la cour suprême par une majorité démocratique de 755 voix seulement : 50 000 électeurs se sont abstenus ; et la comparaison du vote de 1866 avec celui de 1867, dans chaque comité, montre que de ces 50 000 indifférents, 34 000 sont républicains et 16 000 démocrates. Le Herald lui-même admet le fait, et convient que le seul point où le Parti démocratique paraisse avoir gagné quelque terrain est Philadelphie.


        Cette ville, en effet, a donné 49 587 voix aux radicaux, et 52 072 aux démocrates, tandis qu’elle donnait, en 1866, 54 205 voix aux premiers, et 48 817 aux seconds. Il semble donc qu’il y ait un gain de 3 255 voix à porter au compte du Parti démocratique. Or, ce n’est pas là qu’une apparence, puisqu’il est notoire que le barreau de Philadelphie, composé d’hommes connus pour leurs opinions républicaines, a usé toute son influence en faveur de M. Sharswood, qui est un avocat distingué de cette même ville, tandis que M. Williams, le candidat radical, habite Pittsburgh, et jouit d’une moindre renommée ?. Enfin, dans l’Ohio, M. Hayes, le candidat radical, est élu gouverneur à une majorité de 3 000 voix.


        Une des choses qui paraissent avoir considérablement nui à l’amendement accordant le droit de suffrage aux nègres de cet État, c’est qu’on y avait joint un second amendement, qui retirait le droit de voter aux déserteurs des armées fédérales. Cette dernière mesure était nécessairement très impopulaire, car, après la reddition de Lee, un grand nombre de soldats, jugeant avec raison que la guerre était finie, et qu’on n’avait plus besoin d’eux, s’en retournèrent tranquillement chez eux, sans attendre qu’on les licenciât. Si cette loi avait passé, elle aurait atteint toute cette classe de citoyens : le peuple de l’Ohio ne pouvait véritablement pas consentir à une pareille absurdité.


        En dépit de toutes ces raisons secondaires et de celles que je vous ai données, il n’en est pas moins incontestable qu’une réaction légère et partielle se manifeste en faveur des démocrates. Malheureusement pour eux, ils n’en profiteront pas, ou plutôt ils en profiteront trop. Leurs journaux et leurs orateurs parlent déjà comme s’ils étaient certains d’arriver prochainement au pouvoir, et réussiront certainement, par leurs vues extrêmes, à effrayer toute la masse des républicains modérés.


        En 1862, quand Abraham Lincoln lança sa proclamation d’émancipation, les démocrates obtinrent une majorité de 5 000 voix dans l’Ohio ; en 1863, ce même État donnait une majorité de 101 000 voix aux républicains. On peut presque à coup sûr prédire une réaction antidémocratique de ce genre aux élections nationales de l’an prochain.


        En 1862, c’était l’affranchissement subit des esclaves qui effrayait les républicains modérés de l’Ouest, aujourd’hui c’est le suffrage noir qui leur fait peur : qu’on leur laisse le temps de revenir de leur effroi, et ils changeront de sentiment sur ce dernier point, comme ils en ont changé sur le premier. En attendant ce revirement, les résultats immédiats de la réaction momentanée que nous traversons commencent à se dessiner et ne sont pas sensiblement différents de ceux que je vous ai indiqués. Et d’abord, la politique de reconstruction adoptée par le Congrès ne subira aucune modification sérieuse. Malgré les efforts persistants des anciens rebelles, des conventions vont bientôt se réunir dans chacun des États du Sud ; et de nouvelles Constitutions seront adoptées, qui, toutes, accorderont le droit de suffrage à chaque citoyen, sans distinction de couleur. L’Alabama et la Louisiane, qui ont déjà voté, se sont prononcés en faveur d’une convention.


        En Virginie, l’ex-général confédéré Imboden a essayé de se prévaloir de la proclamation d’amnistie du président, et a tenté de se faire inscrire comme électeur. On lui a opposé la loi du Congrès. Il va porter le cas devant la cour de district des États-Unis, qui s’assemblera prochainement à Richmond ; et de la cour de district, la question viendra devant la Cour suprême, qui décidera quelle est la valeur précise de la proclamation d’amnistie de M. Johnson. Ainsi que je vous l’ai déjà dit, lorsque je vous ai annoncé que quelque ancien rebelle adopterait sûrement cette méthode pour tâcher de tourner la loi du Congrès, la question de savoir si M. Johnson sera déposé ou non dépend en grande partie de la décision de la Cour suprême en cette affaire. S’il est prouvé que le président peut efficacement s’opposer à la reconstruction du Sud, telle que la veut le Congrès, on l’écartera du chemin, quoi qu’il dise ou quoi qu’il fasse. Dans le cas contraire, on temporisera, et les deux ennemis se tiendront cois ou à peu près jusqu’aux élections de l’année prochaine. Mais cette temporisation n’est autre chose que la politique même du parti radical, puisque, pendant que le Congrès et le président se surveilleront mutuellement et différeront la bataille, la reconstruction du Sud poursuivra son cours.


        Du reste, les radicaux ne se sont point laissé effrayer par les élections de l’Ohio et de la Pennsylvanie.


        En vain, le Times, organe des républicains modérés, a conseillé au parti radical de rayer le suffrage noir de son programme : partout ils ont répondu en affirmant le droit des nègres avec plus d’énergie que jamais. La Tribune, dans un article élaboré, a fort malmené le Times, et a très bien montré avec quelle inhumanité les Blancs du Sud ont traité leurs anciens esclaves, et comment ils ont essayé de les asservir de nouveau par des lois spéciales, lorsque le Congrès essaya, aussitôt la guerre finie, d’abandonner les nègres à la générosité de leurs anciens maîtres.


        Thaddeus Stevens, brisé par l’âge et par la maladie, loin de prendre peur, s’est déclaré en faveur de mesures plus radicales que jamais. Il prétend faire passer une loi qui suspendra de ses fonctions tout magistrat mis en accusation, et, la chose accomplie, faire décréter d’accusation Andrew Johnson, président des États-Unis. Il veut encore demander au Congrès de déclarer, par une loi, que nul État n’a le droit d’interdire à ceux que la Constitution reconnaît comme citoyens des États-Unis de prendre part aux élections nationales, c’est-à-dire de voter pour le président et pour les membres du Congrès. Bien que noté comme un homme de vues extrêmes, M. Stevens est encore [un] ennemi redoutable pour les anciens esclavagistes : ce qu’il dit, il le fait, toujours et quand même, à travers tous les obstacles, et sans jamais accepter de compromis. Son horizon est borné, mais il voit distinctement ce qu’il voit. Aussi il sait toujours où il veut aller, et il y va.


        Quand un homme de cette espèce est bilieux, vindicatif et énergique, quand d’ailleurs, doué de facultés intellectuelles au-dessus de la moyenne, et s’exprimant avec une facilité qui est presque de l’élégance, il fait converger tout ce qu’il a de force vers un but unique, et s’y donne tout entier, avec toutes ses passions et tous ses préjugés, il est dangereux de se trouver sur sa route. Les anciens maîtres d’esclaves en savent quelque chose. C’est lui qui, par ses exagérations, a effrayé Andrew Johnson, et l’a poussé à chercher un refuge dans le camp démocratique ; et quoiqu’il ait échoué l’an dernier dans son projet de loi pour confisquer toutes les propriétés des rebelles, et les partager entre les nègres, bien qu’on ne l’écoute qu’avec défiance, il est toujours difficile de dire ce qu’un pareil homme peut faire, et ce qu’il ne peut pas faire. Ce n’est pas une sentinelle perdue comme Wendell Phillips ou Garrison, c’est un général à la tête de ses soldats : son ardeur l’emporte et on le suit de loin, mais on le suit. Il ne jette pas comme Condé son bâton dans la place ennemie, il y saute lui-même ; et le suive qui peut !


        De son côté, Wendell Phillips est à son poste, et, attribuant le résultat des élections de l’Ohio et de la Pennsylvanie à la tiédeur des républicains, il les menace de plus grands malheurs, s’ils ne se hâtent d’étrangler le président et de nettoyer le cabinet, ce nid d’oiseaux malpropres. « Nous avons aboli l’esclave, écrit-il, nous n’avons pas aboli le maître. Cette vérité terrible, les sénateurs l’oublient. La même politique d’audace qui nous a sauvés jusqu’ici est désormais notre seule ressource. Elle épouvantera les rebelles de la Caroline et ceux de l’Ohio : elle enseignera, elle ralliera, elle unira le peuple. »


        La campagne électorale vient de s’ouvrir dans l’État de New York. Le 16 courant, les républicains ont tenu ici leur grand ratification meeting. La salle de Cooper Institute, qui contient 4 000 personnes, était remplie dès huit heures. Ceux qui n’ont pu entrer ont tenu un meeting en plein vent, dans la rue, lequel a duré une partie de la nuit. L’auditoire était plein d’enthousiasme. Les discours usuels ont été prononcés. M. Morgan, qui est sénateur pour l’État de New York, et a une grande réputation d’habileté et de prudence, a prononcé un long discours, où il a sévèrement condamné la politique de M. Johnson. Le trait marquant du meeting a été que tous les orateurs ont successivement désigné le général Grant comme devant être le prochain candidat du Parti républicain à la présidence. Il y a quelques jours, la convention républicaine du Maryland, qui s’était ouvertement déclarée en faveur du suffrage noir, avait également recommandé au Parti républicain d’adopter le général Grant pour son candidat. À Philadelphie et à Columbus (capitale de l’Ohio), les républicains ont exprimé les mêmes sentiments. De tous côtés, on s’accorde à reconnaître que les dernières élections ont singulièrement accru les chances de Grant. Mais voudra-t-il accepter une platform où sera demandée l’égalité civile et politique de tous les citoyens, sans distinction de couleur ? Jusqu’ici, il a évité de se prononcer. Les démocrates le flattent, espérant l’attirer à eux. Les radicaux extrêmes se montrent soupçonneux et défiants envers lui. Les républicains modérés le portent aux nues. Mais ni les injures ni les louanges ne peuvent lui faire desserrer les dents. Il faudra pourtant qu’il se prononce, et avant peu.


        Le président ne fera aucun changement dans son cabinet avant que le résultat des élections de l’État de New York ne soit connu. Si les démocrates triomphent, ce qui est probable, le cabinet sera vraisemblablement modifié de fond en comble. Les républicains de l’État de New York ont obtenu 10 000 voix de majorité aux dernières élections ; mais, depuis lors, ils ont passé la loi interdisant la vente des liqueurs le dimanche, et il ne serait pas étonnant que cela seul leur coûtât de 20 000 à 30 000 voix. Ce résultat est même à désirer ; car la Tribune refuse de se laisser ouvrir les yeux par les événements, et s’attache à prouver tous les matins que cette loi n’a rien de tyrannique. Il faut espérer qu’une nouvelle défaite forcera les radicaux à être un peu moins pieux et un peu plus tolérants. D’un autre côté, si les démocrates l’emportent, leur victoire, qui par elle-même serait insignifiante, leur tournera certainement la tête.


        Ils essaieront d’imposer M. Horatio Seymour, leur chef, dans l’État de New York, à M. Johnson, comme secrétaire d’État, en remplacement de M. Seward. Or, si la chose arrive jamais, le Parti démocratique sera écrasé par ce petit triomphe. Le jour où un sécessionniste et un esclavagiste de la trempe de M. Seymour sera dans le cabinet, tout citoyen qui n’est pas lui-même irrémédiablement sécessionniste et esclavagiste votera pour le candidat républicain, et ce sera la dernière convulsion de l’ancienne rébellion.


        On prétend que M. Seward, qui est en ce moment-ci à Auburn (État de New York), a dit que les démocrates l’emporteraient dans l’État de New York, et que cependant il resterait dans le cabinet.


        Pour extrait : E. LEMOINE.


      


      

        
            13 novembre 1867
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Nous extrayons ce qui suit de notre correspondance de New York, en date du 25 octobre :
          


        Nous sommes en pleine campagne électorale. Des deux parts, les opérations ont commencé et se poursuivent avec la vigueur accoutumée. C’est le 5 novembre que les deux armées doivent se rencontrer au scrutin, et la bataille promet d’être chaude. De tous les coins de l’Union, une nuée de politiciens s’est abattue sur l’État de New York. De ville en ville, et de village en village, ils vont haranguant la multitude à toute heure et partout, excitant les uns, ralliant les autres, défiant l’ennemi, parlant beaucoup, disant peu. Et cependant, des comités et des sous-comités s’assemblent, s’envoient des délégations, provoquent des réunions, convoquent les électeurs, envoient des agents, des circulaires, des proclamations et des brochures. Les journaux sonnent la charge tous les matins, et depuis l’entrefilet insidieux, imprimé vingt fois dans une page, où l’on pose à tel candidat une question embarrassante, jusqu’à l’article de fond, où l’on prouve par la Bible et par l’histoire que la Providence a toujours favorisé tel parti et non tel autre, et où l’on invoque la Grèce et Rome, pour démontrer que c’est M. X… qui devrait être élu, chaque feuille vante son candidat (j’allais dire sa marchandise) et déprécie celui du voisin. De tous les côtés on s’écrit, on se réunit, on discute, on prône son ami, on raille, on provoque, on insulte son ennemi. La situation particulière du Congrès aussi bien que du président, les prochaines élections présidentielles, la réaction démocratique, la reconstruction du Sud, le suffrage noir, toutes questions qui se rattachent aux élections de New York par des liens plus ou moins secrets, concourent à donner à celles-ci, et en ce moment surtout une importance particulière. Les deux partis le savent et sont à l’œuvre : leurs hommes les plus influents n’épargnent aucun effort, et des deux parts, tout ce que peuvent faire l’adresse et l’énergie sera fait. Avant-hier, M. Schuyler Colfax, président de la Chambre des représentants, a prononcé un long discours devant un meeting de 4 000 ou 5 000 personnes. La situation éminente occupée par M. Colfax, sa réputation d’habileté, les vues larges et conciliantes qu’on lui a toujours prêtées, et enfin sa position de représentant de l’Ohio suffiraient pour faire de son discours, quel qu’il fût, l’événement le plus remarquable de la campagne électorale actuelle ; d’autant plus qu’on mentionne son nom parmi ceux des candidats possibles à la vice-présidence, et même à la présidence. Quoique fort enrhumé, il a parlé pendant deux heures et demie sans autre interruption que les hourrahs de ses auditeurs. Son discours a été d’un radicalisme parfait. Je cite les passages les plus significatifs : « Nous ne demandons ni bannissements, ni confiscations, ni peines d’aucune sorte, mais il y a une chose que nous exigeons, et cette chose, Dieu merci, nous avons le pouvoir de l’exiger, c’est la sécurité pour l’avenir. (Voix : Oui.) […] Il nous faut reconstruire ces États, et de telle façon que la postérité ne puisse pas dire que nos soldats sont morts en vain. À qui confier cette œuvre ? À ceux qui pendant quatre ans se sont efforcés sans relâche de renverser notre libre gouvernement, et de nous ensevelir sous ses ruines – ou à ceux qui l’ont défendu à l’heure du péril, à ceux qui l’ont sauvé ? J’ignore quelle voix New York va faire entendre dans ce grand conflit, mais ce que je puis vous dire, c’est que moi, et nous tous membres républicains du Congrès, nous resterons fermes et attendrons sans fléchir le 4 mars 1869 (époque où le successeur de M. Johnson prendra le pouvoir). (Applaudissements.) […] On nous jette à la tête, comme une insulte, le nom de radicaux. Oui, je suis un radical, et de la tête aux pieds ; radical pour le droit et contre le non-droit ; radical pour la justice contre l’injustice ; radical pour la liberté contre la servitude ; radical pour la loyauté contre la déloyauté ; ami radical de tout défenseur de mon pays ; ennemi radical de tout homme qui a tenté d’assassiner ma patrie […]. Les démocrates vont disent que nous avons un congrès croupion, parce qu’on ne permet pas à ces rebelles de gouverner le pays qu’ils ont cherché à détruire, nous avons également un président croupion, car il a été choisi par les mêmes électeurs, par les mêmes États, par les mêmes hommes précisément qui ont élu ce Congrès. Si ce Congrès est un corps illégal, ainsi que l’a dit le président lui-même, je réponds que le président a reçu illégalement de l’argent du Trésor. La Constitution, qu’il a juré de défendre, dit que nulle somme d’argent ne sera prise au Trésor sans avoir été appropriée à un but déterminé par une loi. Voici deux ans que ce même Congrès vote annuellement au président des États-Unis une somme de 25 000 dollars, et chaque mois, il se présente régulièrement au Trésor pour toucher son salaire, en vertu de cette loi passée par ce Congrès. Et si ce Congrès n’est pas légal, il est certain que le président a volé cet argent au Trésor, et qu’il faut l’obliger à le restituer. (Applaudissements et rires.) Mais, bien loin que le Congrès se soit rendu coupable d’usurpation, je vais vous prouver que, depuis deux ans, nous ne faisons que combattre l’usurpation – l’usurpation de l’exécutif, usurpation illégale, usurpation autocratique. […] Il n’y a pas un de ceux que l’assassinat d’Abraham Lincoln a réjouis que ne réjouisse également la politique de l’homme que Wilkes Booth a élevé au pouvoir. (Plusieurs voix : C’est vrai !) Andrew Johnson a juré de défendre la Constitution : qui oserait dire qu’il a tenu son serment ? (Une voix : Personne !) Il ne l’oserait pas lui-même. Quand le Congrès va s’assembler de nouveau, s’il trouve que les lois ne sont pas exécutées, que le président ne veut pas les exécuter, mais qu’au contraire il se sert du pouvoir exécutif pour résister aux lois du Congrès ; je dis que nous n’avons qu’une seule ressource, et qu’en nous la fournissant la Constitution, nos pères nous ont laissé la responsabilité du résultat. (Une voix : Déposez-le ; voix : Oui, oui !) Vous aviez un ministre de la Guerre, sur le bras fort duquel Abraham Lincoln s’appuyait aux heures d’épreuves. (Applaudissements enthousiastes.) Plus que tout autre, par son énergie indomptable, son activité sans relâche et son dévouement, il a contribué à sauver le pays. M. Johnson l’a chassé parce que les rebelles le haïssaient. Le 21 novembre – je compte les jours – le Congrès des États-Unis va se rassembler et reprendre tout son pouvoir ; et avant que vingt jours ne se soient écoulés, à partir du 21 novembre, Edwin, M. Stanton aura repris son poste (immense applaudissement). Je lis dans l’Union, organe du président : “La république n’est pas entièrement détruite, tant qu’Andrew Johnson est président. Le Congrès disparaîtra en un clin d’œil.” Puis j’entends parler de cette armée du Maryland, où le premier sang de nos soldats fut répandu, alors qu’ils traversaient les rues de Baltimore pour aller défendre la capitale en danger. Je ne sais pas pourquoi cette armée s’organise, mais je ne crois pas qu’il y ait un homme qui ose exécuter les menaces dont on nous a parlé. Mais je dis que si, dans ce vaste pays, il se trouve un homme pour détruire par la force révolutionnaire le Congrès des États-Unis, pour renverser le pouvoir législatif, et le faire chasser de la salle de ses séances par la force militaire, que cet homme soit haut ou bas placé, peu m’importe ; si, après la crise passée, il nous reste un pays, cet homme sera jugé comme traître, convaincu de trahison, mis à mort comme traître, et n’occupera que la tombe d’un traître. (Applaudissements répétés et prolongés.) »


        Et c’est un homme conciliant, presque modéré, qui parle. Le discours de M. Colfax a surtout été un réquisitoire en règle, et, d’ailleurs, très juste contre le Parti démocratique, dont il a mis en relief, d’une manière très heureuse, la connexion avec le parti de la sécession de l’esclavage. Dans un meeting démocratique, tenu hier à Brooklyn, M. Horatio Seymour, l’homme sans contredit le plus habile du Parti démocratique, a essayé de répondre à M. Colfax. Mais il s’est borné à ressasser les vieux arguments des démocrates et à éluder les questions auxquelles il ne pouvait pas répondre. « Le Parti démocratique prétend relever de Jefferson, a dit M. Colfax, et cependant, allez dans une réunion de démocrates, et répétez-leur les propres paroles de Jefferson : “Tous les hommes sont créés égaux, et les gouvernements tiennent tout leur juste pouvoir du consentement des gouvernés” ; ils vous mettent à la porte comme abolitionniste et républicain noir. »


        Ce à quoi M. Seymour a négligé de répondre. Il ne serait pas impossible que M. Seymour fût le candidat du Parti démocratique aux prochaines élections présidentielles. En tout cas, c’est un homme très ambitieux et très fin, qui a un grand talent de parole et beaucoup d’influence. On prétend que si les démocrates l’emportent aux élections de novembre dans l’État de New York, ses partisans essaieront de l’imposer à M. Johnson, comme secrétaire d’État, en remplacement de M. Seward. Mais on voit par les discours de M. Colfax qu’il n’est pas sûr que M. Johnson puisse remanier son cabinet à sa guise. La loi passée par le Congrès dit que si le président juge nécessaire de suspendre un ministre, alors que le Congrès n’est pas en session, il doit exposer ses motifs au Congrès aussitôt que ce corps se réunit (il a une marge de vingt jours pour faire cela), et que si le Congrès n’approuve pas la conduite du président, le ministre suspendu devra reprendre ses fonctions. Or il est assuré que le Congrès se prononcera en faveur de M. Stanton. On dit, et je le crois, que M. Johnson en appellera alors à la Cour suprême, qui devra décider si la loi passée par le Congrès est constitutionnelle ou non. Mais il en sera de ce cas comme de celui de la proclamation d’amnistie, si la Cour suprême (ce qui n’est pas probable) donne gain de cause à M. Johnson, il sera certainement déposé. Le bruit court que le comité chargé de présenter un rapport au Congrès sur la question de la déposition du président favorisera cette dernière mesure. On dit que trois des membres de ce comité, qui jusqu’ici avaient été favorables à M. Johnson, se sont récemment prononcés contre lui. Ce qu’il y a de certain, c’est qu’on imprime en ce moment la déposition des témoins interrogés par le comité. On a fait jurer aux imprimeurs de garder le secret, et, jusqu’ici, rien n’a transpiré au dehors.


        Pour extrait : E. LEMOINE.


      


      

        
            15 novembre 1867
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Nous extrayons ce qui suit de notre correspondance de New York, du 1er novembre :
          


        C’est mardi prochain, 5 novembre, qu’ont lieu les élections de l’État de New York, du Massachusetts, du Maryland, du Wisconsin et du Minnesota. Hier soir, les démocrates ont tenu leur ratificat on meeting à Cooper Institute. La foule était grande, car New York est la tête et le cœur du Parti démocratique. Un quart d’heure après l’ouverture des portes, la salle était comble, et déjà des meetings en plein vent s’organisaient de toutes parts sur la place au milieu de laquelle le Cooper Institute dresse sa masse informe.


        Si le nombre des processions aux flambeaux, des feux de joie, des coups de canon, des fusées, des tambours, des clairons et des musiciens de toutes sortes, si le tapage, en un mot, est la mesure du succès, les démocrates l’emporteront certainement, car, à cet égard, ils ont laissé les républicains bien loin en arrière. C’est le maire de New York, M. Hoffmann, qui a organisé le meeting. M. James T. Brady, célèbre avocat de New York, a été nommé président. M. Brady est une sorte de Bohémien politique, qui est avant tout bon enfant et l’ami de tout le monde. Il a toute sa vie flotté entre les deux partis : pendant la guerre, il a soutenu le gouvernement fédéral, et, quoique démocrate, n’a jamais été sécessionniste.


        Il a prononcé un discours fort décousu et très applaudi. Les orateurs se sont succédé sur la plate-forme jusqu’à minuit, sans que rien de nouveau, ou même de saillant fût dit. Mais la foule irlandaise était venue pour applaudir, et elle a applaudi quand même, poussant de temps à autre ces hurrahs formidables, qui, sortis des profondeurs de 5 000 poitrines celtiques, font résonner jusqu’au toit de l’édifice. Est-il besoin de dire que le héros de la soirée a été M. Johnson, en l’honneur duquel les enfants de l’Irlande ont vociféré de leur mieux. On a décrété qu’il était l’homme d’État du siècle, et M. Thayer, un des orateurs, s’est porté garant que son nom serait immortel. Le temps n’est plus où les journaux démocratiques déclaraient tous les matins que M. Johnson était une bête venimeuse et méchante, une brute avinée, le déshonneur du pays, etc., etc. Mais alors…


        De leur côté, les républicains ne s’endorment pas. Ils ont tenu des meetings dans tous les coins de la ville, et hier soir même le maire de Brooklyn, M. Booth, a présidé un meeting de plus de 3 000 personnes. Pour les démocrates le grand point d’attaque c’est le nègre. Tout démocrate qui n’insinuerait pas adroitement dans son discours que le nègre est un gorille dégénéré passerait pour tiède. Eh quoi ! Donner le pouvoir à une race sauvage et incivilisable, dont l’intelligence ne s’élève pas au-dessus du niveau de la brute ! Voilà le texte de tous les discours démocratiques. « Les Romains, dit ce matin le Herald, les Romains, au milieu de leurs plus grands triomphes, abandonnaient le gouvernement des royaumes qu’ils avaient conquis aux hommes de race blanche qui les peuplaient, mais jamais à des nègres. Les radicaux veulent-ils donc nous faire reculer au-delà de l’ancienne civilisation romaine ? […] » Tout commentaire ne pourrait que gâter ce bel argument historique. Les républicains défendent le pauvre Noir comme ils peuvent, et revendiquent à grands cris les droits méconnus de l’Humanité outragée. Malgré tout et en dépit d’eux-mêmes, ils gagnent du terrain.


        Quoique l’Ohio ait refusé, à une majorité de 50 000 voix, d’accorder le droit de suffrage aux nègres, c’est un succès qu’il se soit trouvé 216 000 hommes pour voter en faveur de cette mesure.


        Dans le Maryland et dans le Kentucky, les républicains seront nécessairement vaincus comme ils l’ont toujours été. Il est probable qu’ils seront également défaits dans l’État de New York, et cela par leur faute, puisque leurs chefs ne veulent pas comprendre qu’ils font fausse route, et s’obstinent à défendre les lois sur l’observance dominicale et sur la vente des liqueurs. Le 29 octobre dernier, M. Horace Greeley s’en est allé prononcer un discours, à Cooper Institute, devant un meeting composé de prêtres, de vieilles dévotes et de puritains fanatiques. Là, entre deux prières, on a décidé que la morale, la Bible, la Providence, ainsi que l’ordre et la décence exigeaient que New York prît chaque dimanche l’aspect d’une nécropole.


        Thaddeus Stevens, à moitié mort, mais toujours inflexible et encore redoutable, sentant qu’il mourra sur son banc comme Lord Chatham, et craignant de n’avoir pas la force de parler quand le Congrès va se réunir, vient de publier un long manifeste, sous forme de « lettre à un ami ». Il cherche à établir que le 14e amendement à la Constitution a donné au Congrès le pouvoir de conférer la qualité d’électeurs à tous les citoyens des États-Unis, sans distinction de couleur. Je voudrais pouvoir traduire ici, dans son entier, ce document remarquable. Je me bornerai à citer quelques-uns des passages les plus saillants de la péroraison, si profondément américaine dans son emphase et dans son enthousiasme patriotique : « Dans moins de dix ans, ce pays-ci contiendra une population saine de plus de 50 millions d’hommes, entourée par des mers que nulle force humaine ne pourrait traverser sans notre consentement. »


        « La Grande-Bretagne qui, dit-on, fut détachée du reste du monde, n’est pas de moitié aussi bien défendue par la mer que nous le sommes. Ce sera alors un homme hardi que l’amiral qui s’aventurera, avec des intentions hostiles, de ce côté-ci des colonnes d’Hercule. » Et après avoir annoncé que l’esclavage va bientôt disparaître des possessions espagnoles de la mer des Antilles, il ajoute : « Et si quelque nation monarchique essaie de nouveau de planter ses institutions de ce côté-ci de l’isthme de Darien, elle trouvera qu’il existe là une République composée des fils de la mer, République plus puissante que la Grande-Bretagne, et non moins redoutable que n’était la ligue Achéenne, République que nous ne rougirons pas d’appeler notre alliée, parce que le fouet du maître aura planté dans l’âme de ses citoyens la haine profonde et inextinguible de la servitude. […] Mais que cet allié existe ou non, notre gouvernement peut compter sur sa position et sur sa puissance, et n’a rien à redouter du reste du monde.


        « Traversez les 20 000 milles de ce territoire, descendez de l’Amérique russe jusqu’à l’isthme de Darien, puis remontez le Gulf-Stream jusqu’à l’État de Granit (le Canada), qui, avec les îles du golfe, appartiendra bientôt, je l’espère et je le crois, à notre puissante nation ; enfin, remontez jusqu’au pays où rodent les Esquimaux, autour duquel le hareng, la morue et la baleine vont chercher un refuge permanent (mais l’œil de l’homme ne verra point, et l’imagination ne peut atteindre l’époque qui les protégera contre les entreprises hardies de notre puissant empire), et vous aurez un immense domaine entouré de mers, le plus vaste et le plus imprenable que le monde ait jamais vu. […] » Remarquez, je vous prie, la pensée industrielle s’insinuant dans les considérations politiques, et comment la morue et le hareng s’entremêlent à des idées de gloire : sans compter que j’ai omis toute une longue période sur le veau marin.


        On vient de conclure un traité de paix avec les Indiens révoltés. Des deux partis, on s’est juré une amitié éternelle qui, si les circonstances sont favorables, peut durer de trois à six mois.


        M. Johnson s’occupe, dit-on, de préparer son message au Congrès. Il ne reçoit plus que les visites tout à fait indispensables.


        Pour extrait : E. LEMOINE.


      


      

        
            29 novembre 1867
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Nous extrayons ce qui suit de notre correspondance de New York, du 8 novembre :
          


        Monsieur le rédacteur,


        Le résultat des élections a confirmé les prévisions générales : les républicains ont remporté la victoire dans le Massachusetts, dans le Michigan, le Wisconsin, le Kansas, le Minnesota, le Missouri, l’Illinois, et ont été complètement défaits dans l’État de New York, dans le New Jersey, dans le Maryland. En somme, l’avantage reste au Parti démocratique, qui semble avoir partout gagné du terrain, et les journaux républicains eux-mêmes avouent que, tout en s’attendant à être battus sur plusieurs points, ils ne soupçonnaient pas l’étendue ni la puissance de la réaction démocratique.


        Dans l’État de New York, on évalue à 30 000 voix la majorité en faveur des démocrates, ce qui fut une perte d’environ 40 000 voix pour les républicains qui, l’an dernier, avaient donné à leur candidat au poste de gouverneur, M. Fenton, une majorité de 13 000 voix. La majorité démocratique, dans la ville de New York, est de 65 000 voix. Les radicaux ont élu cinq juges sur huit, et les Chambres de l’État seront composées comme suit : Sénat, 18 républicains, 14 démocrates ; Chambre des représentants, 65 démocrates, 63 républicains. Cela constitue un gain de 9 sénateurs et de 19 représentants pour le Parti démocratique.


        Dans le Maryland, la majorité démocratique dépasse, dit-on, les deux tiers des votes déposés. C’est un démocrate qui est élu gouverneur de l’État, et presque tous les autres candidats du Parti démocratique sont élus. Dans la Chambre des représentants de New Jersey, la majorité démocratique est très forte ; ce qui rend certaine l’élection d’un démocrate au poste de sénateur des États-Unis pour le New Jersey, l’année prochaine.


        Dans le Massachusetts, les républicains, quoique vainqueurs, ont éprouvé des pertes considérables. M. Bullock, le gouverneur actuel et candidat radical, a été réélu à une majorité de 20 000 voix. L’an dernier, la majorité en sa faveur avait été de 60 000 voix. La ville de Boston a donné 1 400 voix de majorité au candidat démocratique, M. Adams. Dans l’Illinois et le Missouri, la majorité radicale est très faible. Il en est de même du Michigan, du Wisconsin, du Kansas et du Minnesota, tous États où les républicains avaient obtenu l’an dernier de très fortes majorités. De plus, ces quatre dernier États ont rejeté l’amendement à leur Constitution qui accordait le droit de suffrage aux nègres, et le Kansas a repoussé en outre un second amendement qui conférait ce même droit de suffrage aux femmes, et les rendait à la fois électeurs et éligibles.


        Vous voyez qu’en somme, le pays tout entier s’est prononcé dans le même sens que l’Ohio et la Pennsylvanie. La leçon profitera certainement aux républicains, et il est à croire qu’ils n’essaieront plus d’imposer par des lois ce qu’ils considèrent comme la vertu. Dans l’État de New York, les lois sur l’observance du sabbat et sur la vente des liqueurs vont certainement être rappelées. Il en sera de même dans le Massachusetts, où la vente des liqueurs au détail (la bière exceptée) est absolument interdite en tout temps. La majorité des deux Chambres de cet État est composée de gens qui, bien que républicains, se sont ouvertement déclarés contre cette absurde prohibition, et c’est à peine si sept ou huit de ceux qui favorisaient cette mesure sont élus.


        Je vous ai indiqué ce que l’opinion générale considère ici comme les raisons de ce revirement en faveur des démocrates. Qu’il me suffise d’ajouter que le présent résultat des élections (surtout dans l’État de New York) semble avoir scellé d’une manière définitive le destin de M. Chase comme candidat à la présidence. Le gouverneur de l’État de New York, M. Fenton, qu’on donnait comme devant être le candidat des radicaux à la vice-présidence, si M. Chase était choisi pour candidat à la présidence, se trouve également écarté. Grant est donc plus que jamais l’homme du moment. Le gouverneur de New Jersey, M. Ward, qui est en même temps président du comité exécutif du Parti républicain à Washington, disait hier, dans une conversation privée, que depuis les élections de l’Ohio, toute hésitation avait cessé parmi les chefs républicains, et que Grant serait certainement le candidat dont ils feraient choix. Il semble que M. Ward doive être mieux que personne en mesure de savoir à quoi s’en tenir là-dessus : il est d’autant plus intéressé à connaître la vérité à ce sujet qu’on parle de lui comme un candidat possible à la vice-présidence.


        De fait, personne ne doute que la convention républicaine, qui se rassemblera au printemps prochain pour choisir le candidat du Parti républicain à la présidence, en même temps que pour adopter une platform qui sera le programme officiel du parti pour la campagne présidentielle, personne ne doute, dis-je, que cette convention ne soit disposée à fixer son choix sur le général Grant. Mais, d’un autre côté, le Parti républicain ne peut pas abandonner les Noirs, sous peine de perdre toute sa raison d’être : il doit donc revendiquer, et il revendiquera certainement, le droit de suffrage pour les affranchis du Sud ; ce sera là, pour parler l’argot politique du pays, une des planches de la platform républicaine.


        Le général Grant consentira-t-il à se placer sur cette platform, et voudra-t-il accepter un pareil programme ? Là est la seule question ; question à laquelle il est impossible de répondre, parce que Grant évite soigneusement en toute occurrence de donner son opinion sur quoi [que] ce soit. Tout ce qu’il est permis de dire, c’est que les nègres obtiendront tôt ou tard l’indépendance politique, comme ils ont obtenu l’indépendance civile, que la question noire subsistera tant qu’elle n’aura pas été réglée dans le sens de la justice, et que si le général Grant, s’élevant à la hauteur de la situation, consent à apporter aux radicaux le secours de sa popularité, il hâtera singulièrement la solution définitive d’un problème qui a coûté tant de sang à son pays. Jusqu’ici, les perpétuelles réticences de Grant n’ont fait que lui aliéner les radicaux extrêmes, tels que Wendell Phillips, Thaddeus Stevens et Benjamin Wade, le président du Sénat. La masse du parti, cependant, lui est restée fidèle, mais à la condition qu’il se prononcera quand le moment sera venu.


        M. Johnson a supprimé la milice noire qui s’était organisée dans le district de Columbia. Il a déterré un vieux décret du Congrès qui déclare le président des États-Unis commandant en chef des milices du district. Comme les Noirs s’étaient organisés en garde nationale sans son assentiment, que l’on prétendait que leur but était de soutenir le Congrès en cas de conflit avec le président, il a prohibé toute organisation militaire des citoyens dans le district de Columbia. De plus, le ministre de la Guerre ayant informé M. Johnson qu’il n’y avait que 1 900 hommes de troupes régulières à Washington, celui-ci a répondu que ce nombre était insuffisant pour protéger les propriétés du gouvernement. On va donc appeler quelques centaines de soldats à Washington pour défendre M. Johnson contre les entreprises des Noirs. On dit que c’est le général Sherman qui recevra le commandement de cette redoutable armée, dont l’effectif sera d’environ 3 000 hommes. Il ne faut voir dans toute cette ridicule histoire qu’une manœuvre démocratique contre les radicaux en paraissant craindre une insurrection des Noirs, M. Johnson et le Parti démocratique espèrent entretenir la réaction contre les radicaux.


        Les journaux démocratiques parlent d’une guerre de races comme imminente dans le Sud. Mais cette guerre de races est une vieille affaire : elle a commencé le jour où un homme blanc s’est approprié un homme noir. De plus, il m’est facile de voir et de compter les entreprises des Blancs contre les Noirs ; mais, à l’exception des massacres de Saint-Domingue, je ne vois pas que les nègres aient usé de représailles. La guerre de la rébellion offrait cependant une bien belle chance aux nègres du Sud. S’ils ne se sont pas révoltés alors, pourquoi le feraient-ils aujourd’hui, et dans quel dessein ? Oui, sans doute, il y a une guerre de races : mais qui l’a commencée, et qui la poursuit ? Un seul fait qui répond aux calomnies des démocrates contre la race noire : dans l’État de Virginie, l’année dernière, 10 000 nègres adultes (les enfants ne sont pas compris dans cette statistique) ont appris à lire et à écrire.


        Pour extrait : E. LEMOINE.


      


      

        
            22 janvier 1868
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            On nous écrit de New York, 3 janvier :
          


        M. Johnson croit à la vertu de l’audace, et c’est par l’audace qu’il s’est tiré d’une situation difficile. À la fin de novembre, lorsque le Congrès se rassembla à Washington, les radicaux, bien que désappointés par le résultat des élections de l’automne, étaient bruyants, et résolus. À la Chambre des représentants, la minorité ultra-radicale, qui jusque-là l’avait toujours emporté dans les questions importantes, paraissait prête à tout oser contre le président, et refusait de croire que la majorité osât se séparer d’elle. Vint le message de M. Johnson : un long défi, une menace répondant à une menace, une accusation en forme opposée à de vagues insinuations. C’était le triomphe de l’obstination inflexible de M. Johnson unie à l’astuce sournoise de M. Seward. Sous le calme d’une argumentation précise et serrée, on sentait l’entêtement d’un homme que les menaces rendent audacieux.


        La majorité du Congrès, déjà faiblissante et qui, par cette raison même, serait peut-être devenue violente si M. Johnson avait reculé, prit alarme en voyant que l’ennemi refusait d’avoir peur, et battit précipitamment en retraite. Les yeux du Sénat et de la majorité de la Chambre se dessillèrent tout à coup : M. Johnson était traître envers son parti, non envers le pays ; et il n’y avait pas lieu à déposition. On ne pouvait guère reprocher au président que de s’être conduit comme eût fait un démocrate, et si c’était là un grief aux yeux du Parti républicain, ce ne pouvait être un crime devant le pays. D’ailleurs il n’avait plus qu’un an de règne, et on le surveillerait de près : à la moindre incartade, il serait toujours loisible de l’arrêter court.


        Telles sont les raisons, d’ailleurs excellentes, dont on se paya ; et après un discours très violent de M. Boutwell du Massachusetts, les radicaux ne purent rassembler que 57 voix en faveur de la déposition du président. À l’exception de M. Boutwell et du général Butler, tous les députés du Massachusetts votèrent contre cette mesure. Depuis la veille, on s’attendait à ce résultat. C’était la première fois que la minorité radicale se trouvait impuissante à entraîner la majorité de la Chambre. Un tiers-parti allait-il se former qui se rallierait à M. Johnson, ou les deux fractions du Parti républicain se rejoindraient-elles ? On ne savait ; et, pour dissimuler les embarras de la situation, on se mit à discuter des questions de finances. Il est certain que le message du président avait fait plus d’effet sur la majorité modérée de la Chambre qu’on ne l’avait avoué tout d’abord.


        Après quelques jours passés à se remettre de leurs émotions, les hésitants ont retrouvé courage et, à l’occasion de deux votes importants, les deux fractions du Parti républicain se sont rapprochées de nouveau et soudées. M. Stevens, qui se fait porter tous les jours au Capitole, et quoique à moitié mort, propose plus de bills en un jour que tout autre de ses collègues en un mois, désirait qu’on amendât la loi de reconstruction, de telle sorte que les conventions chargées de faire des Constitutions pour les États du Sud pussent se réunir quand la majorité des votants, et non des électeurs inscrits, se serait prononcée en leur faveur. La chose était devenue nécessaire, parce que dans la Caroline du Sud, tous les Blancs qui avaient pu se faire inscrire s’étaient abstenus en masse, si bien qu’on n’avait pu obtenir en faveur de la convention la majorité des électeurs inscrits que réclamait la loi.


        L’amendement que proposait M. Stevens allait donc avoir un effet rétroactif ; c’était purement une question de parti, à moins de se déjuger, la Chambre ne pouvait guère faire autrement que de l’accepter. C’est ce qui eut lieu, et la majorité, accoutumée, se retrouva donc debout à l’appel de son ancien leader. Enfin, quelques jours après, la Chambre décida que le mot blanc serait rayé de la Charte du district de Colombie, et que par conséquent tout citoyen de 21 ans serait admis à voter, sans distinction de couleur. Les démocrates furent seuls à voter contre ce dernier bill, qui fut, le jour suivant, accepté par le Sénat. Malheureusement les vacances de Noël arrivèrent, et les deux Chambres s’ajournèrent, sans donner à M. Johnson les dix jours nécessaires pour qu’il pût envoyer son veto. En pareil cas il suffit que le président ne signe pas le bill pour qu’il soit annulé : c’est ce qu’on appelle empocher un bill, et c’est ce que s’empressa de faire M. Johnson. Le Congrès en sera quitte pour passer le même bill de nouveau, et le veto qu’y mettra sûrement M. Johnson aura pour effet de consolider l’union des républicains.


        Pendant que cela se passait, le président, désireux de poursuivre sa victoire et d’humilier ses ennemis abaissés, envoyait à la Chambre un message d’une impertinence suprême. Il y proposait au Congrès de voter des remerciements au général Hancock (qui a remplacé Sheridan dans le gouvernement de la Louisiane et du Texas) parce que ce dernier, en prenant le commandement du district, a annoncé son intention de respecter l’habeas corpus.


        À entendre M. Johnson, on dirait que le Sud a gémi jusqu’ici sous le poids d’une tyrannie intolérable, et que le général Hancock est le libérateur de la Louisiane et du Texas. Il compare d’ailleurs ce dernier à Washington, ce qui est d’assez mauvais goût, puisque le message n’est qu’une longue ironie. Dans les deux Chambres, la lecture de ce document a été accueillie par des rires et des plaisanteries, et on n’a pas voulu descendre à le discuter. Enfin, M. Johnson a enlevé le commandement du Mississippi au général Ord, et le commandement de la Géorgie au général Pope. Le général Ord sera remplacé par le général McDowell, maintenant en Californie, qui jadis conquit à Bull Run une réputation malheureuse. C’est le général Meade, le héros de Gettysburg, qui remplace Pope.


        Le sénat commence à s’occuper de M. Stanton. On croit que la majorité est favorable à l’ex-ministre, et imposera au président l’obligation de lui restituer le portefeuille de la Guerre. Au commencement de la session, M. Stanton, trouvant que le Sénat n’était pas disposé à prendre de suite son cas en considération, partit sans bruit pour l’Ohio. Aujourd’hui il est de retour et vient de présenter sa défense au Sénat. Ce dernier document n’a pas encore été rendu public.


        Le comité exécutif du Parti républicain a décidé que la convention républicaine chargée de choisir le prochain candidat de ce parti à la présidence se réunira le 20 mai prochain à Chicago. Grant et Chase sont les deux compétiteurs sérieux. Grant a la corde et plusieurs longueurs d’avance.


        Le comité exécutif du Parti démocratique se réunira à Washington, le 22 février, pour faire choix de la ville et du moment où se réunira la convention démocratique. On parle beaucoup du général Hancock comme d’un candidat possible, surtout depuis le message de M. Johnson, qui a attiré l’attention générale sur lui, et en a fait en quelque sorte le porte-drapeau des démocrates. Mais le général Sherman, qui devrait connaître le dessous des cartes, affirmait l’autre jour, à Washington, dans une conversation privée, que ce message était un mouvement de flanc de la part de M. Johnson, qui aspire à être réélu, et voudrait être le candidat des démocrates. D’après Sherman, le président sait parfaitement que Hancock n’acceptera jamais la candidature démocratique si Grant est le candidat républicain.


        Pour extrait : E. LEMOINE.


      


      

        
            5 février 1868
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 18 janvier :
          


        La dernière quinzaine a été fertile en événements. Ainsi qu’on le prévoyait généralement, le Parti républicain qu’avait divisé la question de la déposition du président n’a pas tardé à retrouver son unité première et son énergie des anciens jours. Pendant les vacances de Noël et du Nouvel An, la plupart des représentants sont allés, comme c’est la coutume, rendre visite à leurs constituants, afin de consulter l’opinion publique, et de savoir ce qu’ils pouvaient oser, et ce qu’il fallait se garder de dire et de faire. Ils sont arrivés chez eux au moment où commençait la réaction antidémocratique qu’on annonce depuis l’automne, et qui ne pouvait manquer de suivre le triomphe des démocrates aux dernières élections.


        Partout on leur a dit de ne pas craindre et d’être assurés que le peuple était derrière eux et ne les abandonnerait pas. Les radicaux extrêmes ont donc fait provision d’énergie nouvelle, les timides se sont rassurés, les peureux se sont ralliés, et le 6 janvier, quand le Congrès s’est réuni de nouveau, go ahead était le cri général. Ce même jour donc, la Chambre des représentants censura le président, sur la proposition de M. Washburne, de l’Illinois, d’abord, et de M. Washburn, du Wisconsin, ensuite. La résolution de ce dernier est ainsi conçue :


        « La Chambre condamne absolument la conduite tenue par Andrew Johnson, président des États-Unis, d’avoir enlevé le commandement du cinquième district militaire à ce brave soldat, le major général Philippe Sheridan. »


        Soixante-dix-neuf voix se prononcèrent en faveur de la censure et 28 voix contre ; trois ou quatre républicains seulement votèrent avec les démocrates en cette occasion.


        Enfin cette résolution fut immédiatement suivie d’une autre, remerciant le général Grant pour la lettre dans laquelle il prenait la défense du ministère de la Guerre, M. Stanton, ainsi que du général Sheridan. Cette proposition fut adoptée par 82 oui contre 23 non. Mais ce n’était là que le commencement de l’orage ; et le Congrès, désormais sûr de lui-même, allait passer aux actes. En effet, la Chambre des représentants, quelques jours après, passa un bill décidant que la Cour suprême n’aurait qualité pour déclarer les lois du Congrès inconstitutionnelles que si les deux tiers des juges se prononçaient dans ce sens. Ce bill est en ce moment devant le Sénat, qui l’adoptera très probablement. Ainsi sera enlevé le dernier espoir des rebelles, qui comptaient sur la Cour suprême, où les conservateurs, sinon les démocrates, semblent avoir une majorité d’une voix.


        Il est bien entendu que les démocrates prétendent que le Congrès n’a pas le droit de toucher à la Cour suprême, mais l’argument n’est pas sérieux, attendu que dans l’histoire des États-Unis, le Congrès a modifié à plusieurs reprises la constitution de ce tribunal, et que jamais personne n’a contesté ce droit au pouvoir législatif. Pendant ce temps, le comité de reconstruction de la Chambre des représentants préparait un nouveau bill destiné à compléter les mesures adoptées par le Congrès pour reconstruire les États du Sud, et qui enlève à M. Johnson le pouvoir de nommer et de destituer les commandants des districts militaires du Sud, pour confier ce soin au général en chef des armées des États-Unis. Les débats ont commencé hier même, et le bill sera certainement adopté par la Chambre ainsi que par le Sénat. J’avoue que la constitutionnalité de ce bill me paraît très douteuse.


        La Constitution des États-Unis déclare que le président est commandant en chef des armées de terre et de mer, et je ne vois pas bien comment on peut lui enlever le droit de choisir les officiers qui doivent, il est vrai, exécuter les lois du Congrès, mais qui, après tout, sont et demeurent sous son commandement. La Cour suprême décidera ; mais, quoi qu’il en soit, ceci donne la mesure de ce que la Chambre est prête à oser contre le président, car ce bill adopté, il ne restera pas même à ce dernier une ombre de pouvoir. Malheureusement pour M. Johnson, le Sénat lui réservait une dernière humiliation, et ce n’était pas la moindre. La haute chambre, adoptant les conclusions du rapport de M. Howard, déclara qu’elle n’approuvait pas le renvoi de M. Stanton, et que, par conséquent, le portefeuille de la Guerre lui était réservé.


        Ceci se passait le 13 janvier.


        Le 14, M. Stanton se rendit au ministère de la Guerre, où Grant, le ministre ad interim, lui remit le portefeuille, sans même avoir conféré avec M. Johnson. Le général se borna à écrire au président qu’il avait été officiellement averti de la décision du Sénat, et que dès ce moment ses fonctions cessaient. Depuis lors, le général Grant a eu deux entrevues avec M. Johnson en présence de Sherman. M. Johnson était, dit-on, très irrité, et Grant très calme et très ferme. M. Stanton est décidé à ne pas donner sa démission. Que fera M. Johnson ? Il y a mille bruits contradictoires à ce sujet. L’opinion la plus probable est qu’il ne fera rien et se résignera. Le cabinet s’est réuni hier (M. Stanton n’était pas présent) : on prétend que le président ayant exposé ce qu’il comptait faire, son plan de conduite n’a pas été approuvé par aucun des ministres.


        Ce qui est certain, c’est que les radicaux ont retrouvé leur ancienne assurance, et que, si M. Johnson refuse de se soumettre à la décision du Sénat, une nouvelle tentative sera faite pour le déposer. S’il n’avait plus que six mois de règne, M. Johnson serait homme à tenter ce coup de partie, car ce serait obliger les démocrates à le choisir pour leur candidat à la présidence : mais il faudrait attendre un an ; on ne sait pas ce qui pourrait surgir d’ici là, et les partis oublient bien vite en Amérique. Il paraît donc vraisemblable que M. Johnson dévorera ce nouvel affront et attendra. Son désir d’être réélu commence à percer. Le Herald, cette girouette politique, dont la seule utilité est de montrer d’où vient le vent, indique M. Johnson comme l’homme du moment et le futur président. Quant au général Grant, il est devenu la bête noire des démocrates, depuis qu’il a remis de si bonne grâce le portefeuille de la Guerre à M. Stanton ; en revanche, il a conquis du coup la confiance entière et sans réserve du Parti républicain.
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            8 février 1868
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 24 janvier :
          


        L’émotion produite par la rentrée de M. Stanton aux affaires s’est apaisée tout d’un coup. La presse démocratique qui, pendant trois longs jours, a jeté feu et flammes est rentrée dans le calme aussitôt qu’il est devenu certain que M. Johnson était déterminé à laisser faire. M. Stanton jouit donc en paix de son triomphe, et bien qu’il n’ait point encore assisté aux conseils du cabinet, il a déjà envoyé plusieurs rapports au Sénat, et les bons qu’il a signés ont été payés sans difficulté par le ministre des Finances. Il est vrai que le président ne l’a pas encore officiellement reconnu comme ministre de la Guerre, mais cette situation anormale ne saurait se prolonger plus longtemps, et il y a toute apparence que M. Stanton goûtera bientôt cette dernière joie de voir M. Johnson proclamer sa propre défaite.


        En somme, c’est le général Grant qui a été le plus maltraité dans cette affaire, car les démocrates, désappointés, ont tourné leur rage contre lui. On lui a reproché d’avoir manqué à la parole qu’il avait donnée à M. Johnson de ne point céder le portefeuille de la Guerre à M. Stanton sans la permission du président. Le général avait-il jamais fait pareille promesse ? Les démocrates assurent que oui et les républicains que non. Il paraît probable cependant que Grant promit quelque chose d’approchant, lorsqu’il accepta le poste de ministre de la Guerre ad interim. Puis, ayant réfléchi au danger de se mettre en opposition directe avec la volonté du Congrès, il changea d’avis, et eut le tort de n’en pas prévenir M. Johnson. Inde irae. Ce qu’il y a de plus singulier, c’est que les radicaux extrêmes ont choisi ce moment même où Grant venait de leur rendre un service signalé pour renouveler leurs attaques contre lui. Craignant en effet, avec raison, que la conduite du général en cette occasion n’augmentât sa popularité, la fraction du Parti républicain qui favorise la candidature de M. Chase à la présidence devait naturellement s’attacher à détruire la bonne impression produite par la prompte soumission de Grant aux ordres du Congrès. M. Greeley l’attaque indirectement, mais incessamment dans la Tribune. Wendell Phillips, de son côté, déclare que « c’est une trahison envers la paix de la nation que cette idolâtrie folle qui veut porter le général Grant à la présidence, alors que personne ne peut dire quelles sont ses vues sur les grandes questions nationales ». Pendant ce temps, M. Chase est à l’œuvre ; et si les États du Sud sont rentrés dans l’Union avant les prochaines élections présidentielles, toute la population noire votera sans aucun doute pour lui. En dépit de cela, ou peut-être même à cause de cela, Grant est et restera le candidat des masses, dans les États du Nord aussi bien que de l’Ouest.


        La Chambre des représentants, dans sa séance du 21 janvier, a adopté le nouveau bill de reconstruction par 123 oui contre 45 non. Un seul républicain, M. Cary, de l’Ohio, a voté contre le bill. La section première du bill déclare qu’il n’y a pas dans les États du Sud de gouvernements civils ayant une forme républicaine, et que les soi-disant gouvernements civils de ces États ne seront pas reconnus comme valides par le pouvoir exécutif, ni par l’autorité judiciaire. Les cinq autres sections du bill enlèvent au président, pour le donner au général en chef de l’armée, le pouvoir de faire exécuter les lois de reconstruction du Congrès, en désignant ou destituant à son gré les officiers militaires chargés d’assurer l’exécution immédiate de ces lois dans le Sud. Si ce bill devient loi (et la chose est probable), il ne restera plus à M. Johnson qu’un pouvoir absolument dérisoire, et la presse monarchique d’Europe devra renoncer à l’espérance de le voir, je ne dis pas accomplir, mais méditer un coup d’État. La presse officieuse de France, qui l’a loué si fort de ce qui n’était dans son message qu’une fanfaronnade ridicule, devrait pourtant savoir mieux que personne que lorsqu’on fait des coups d’État, on ne s’en vante pas à l’avance. Quoi qu’il en soit, ce bill est en ce moment devant le Sénat. La discussion a commencé hier, et l’impatience avec laquelle on a écouté le discours de M. Doolittle, qui parlait contre le bill, semble être une sûre garantie des sentiments du Sénat. Le président y mettra certainement son veto, après quoi le bill sera de nouveau adopté par les deux Chambres, à une majorité de plus des deux tiers, et deviendra loi.


        Le Sénat s’étant informé auprès du président de ce qu’était devenu le bill (passé par les deux Chambres) qui conférait le droit de suffrage à tous les citoyens majeurs du district de Colombie, sans distinction de couleur ; M. Johnson a répondu, comme s’il était facile de s’y attendre, que le Congrès s’étant ajourné à l’occasion des fêtes de Noël, avant que les dix jours requis par la Constitution fussent écoulés, le président n’avait pas eu le temps d’y faire ses objections, et que par conséquent le bill était annulé. Voilà la seconde fois que ce bill est annulé dans des circonstances semblables. Le Congrès va certainement le passer de nouveau au premier jour, et après que le président y aura mis son veto, que les deux Chambres l’auront adopté une fois de plus, il aura enfin force de loi.


        Deux nouveaux bills vont être présentés à la Chambre, l’un par le comité de reconstruction, l’autre par le comité des affaires étrangères. Le premier enlève de la juridiction de la Cour suprême toutes les lois de reconstruction passées par le Congrès. Ce bill, qui est clairement inconstitutionnel, est l’œuvre de Thaddeus Stevens et de M. Boutwell, du Massachusetts. Il est douteux qu’il passe.


        Le second bill, dont le rapporteur est le général Banks, a pour but de protéger les citoyens américains à l’étranger. Ce bill sera certainement adopté. J’y reviendrai, car ce sera probablement la source de plus d’une difficulté entre l’Angleterre et les États-Unis. Une fois sujet, toujours sujet, dit la législation anglaise. C’est contre cette théorie que s’élève avec raison l’opinion publique américaine. Il faudra que le gouvernement anglais y regarde à deux fois désormais avant d’arrêter, à tort et à travers, tous les Irlandais naturalisés américains ou non qu’elle soupçonne de fenianisme. Le bill donne au président le pouvoir d’user de représailles sur la personne de tout individu se trouvant aux États-Unis, et relevant du gouvernement qui détiendra arbitrairement un citoyen américain. C’est une ère nouvelle qui s’ouvre.
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            27 février 1868
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Nous extrayons ce qui suit de notre correspondance de New York, du 7 février :
          


        Depuis le triomphe apparent des démocrates aux élections de l’automne passé, il est devenu de jour en jour plus évident qu’une réaction antirépublicaine n’avait, ni ne pouvait avoir aucune chance de durée. C’est qu’en effet la situation respective des deux partis est à peu près ce qu’elle était pendant la guerre. Les républicains, il est vrai, ont fait quelques pas en avant, et, après avoir aboli l’esclavage, en sont venus à inscrire l’égalité civile et politique des races sur leur programme ; mais comme, de leur côté, les démocrates ont dû faire de nombreuses concessions, accéder à l’abolition de l’esclavage et répudier la doctrine néfaste de la sécession, la distance qui les séparait de leurs antagonistes est restée la même. Le terrain de la lutte a changé, sans que les adversaires se rapprochassent. Si bien qu’aujourd’hui le pays, qui a nécessairement progressé avec les partis, est aussi loin que jamais des démocrates. Essayer même d’un compromis avec ces derniers, c’est se déjuger.


        L’événement de la semaine a été la publication des lettres échangées entre le général Grant et M. Johnson au sujet de la réinstallation de M. Stanton au ministère de la Guerre. Lorsque le général Grant, obéissant à l’ordre du Sénat, céda sans objection le portefeuille de la Guerre à M. Stanton, le National Intelligencer, journal de Washington qui passe pour être l’organe de M. Johnson, attaqua violemment le général, et lui reprocha d’avoir manqué à la parole qu’il avait donnée au président de garder quand même sa position de ministre de la Guerre, et d’attendre que M. Stanton saisît la justice de la question. Le général Grant a-t-il jamais fait une pareille promesse ? Il le nie d’une manière catégorique, et M. Johnson l’affirme en termes également précis. Il faut, de toute nécessité, qu’il y ait eu un malentendu entre eux deux. Le seul tort de Grant, qui est un homme peu bruyant et facile à vivre, semble avoir été de ne pas répéter à plusieurs reprises au président quelle serait sa ligne de conduite. Il savait que c’était là un point délicat, et s’abstenait d’y toucher, croyant avoir déjà défini sa position d’une manière suffisamment claire.


        M. Johnson, de son côté, comptait, en opposant Grant à Stanton, faire d’une pierre deux coups. Il rejetait la responsabilité de la résistance aux ordres du Congrès sur le général Grant, et en faisait aussi son allié obligé, tandis qu’il portait une atteinte très sérieuse à la popularité du général, et écartait ainsi du chemin de la présidence un rival dangereux.


        La dernière lettre de Grant au président, en date du 3 février, est un peu verte. Elle débute ainsi :


        « Monsieur,


        « J’ai l’honneur de vous accuser réception de votre communication, datée du 31 du mois dernier, en réponse à ma lettre du 28 du même mois. Après l’avoir lue avec soin et comparée avec l’article du National Intelligencer du 15 janvier, ainsi qu’avec l’article publié dans le World de New York le 27 janvier, et signé J.-B. S…, lequel prétend être basé sur votre récit ainsi que sur celui des membres du cabinet qui y sont nommés, je n’y vois que la répétition, plus détaillée peut-être, des nombreuses et grosses erreurs de faits contenues dans ces articles ; erreurs que mon exposé de l’affaire, dans ma lettre du 25 janvier, avait pour but de corriger. Je réaffirme donc ici l’exactitude du récit que j’ai donné dans cette lettre, en dépit de tout ce qui y contredit dans votre réponse. »


        Il termine de la façon suivante :


        « Et maintenant, monsieur le président, quand mon honneur de soldat, et mon intégrité comme simple particulier, ont été attaqués d’une façon aussi violente, permettez-moi de dire que je ne puis m’empêcher de regarder toute cette affaire depuis le commencement jusqu’à la fin comme une tentative pour m’engager dans cette résistance à la loi dont vous hésitiez à prendre la responsabilité, et pour ternir ainsi ma réputation aux yeux du pays. »


        Avec un général en chef qui lui écrit des lettres pareilles, et un ministre de la Guerre qui lui est imposé, et avec qui il n’a aucune communication officielle, il est à craindre que M. Johnson ne trouve difficile d’exécuter ce fameux coup d’État qui devait réjouir si fort la rédaction du Constitutionnel. Jusqu’ici le président n’a pas encore répondu à cette lettre. On dit qu’il doit y répliquer demain.


        La convention républicaine de l’État de New York s’est réunie à Syracuse, pour nommer des délégués à la convention nationale, qui se réunira le 20 mai prochain, à Chicago, et désignera le candidat du Parti républicain à la présidence. Après plusieurs discours, la convention a choisi ses délégués, et leur a enjoint de voter pour Grant, comme candidat à la présidence, et pour M. Fenton (actuellement gouverneur de l’État de New York) comme candidat à la vice-présidence. M. Horace Greeley, le chef des partisans de M. Chase, n’a pas même osé proposer son candidat ; et le vote de la convention, en faveur de Grant, a été unanime. Les résolutions, qui constituent, comme on sait, ce qu’on appelle la plate-forme de la convention, sont d’un radicalisme parfait, et ont été adoptées par acclamation.


        La campagne électorale pour la présidence est donc formellement ouverte.


        M. Charles-Francis Adams, l’ambassadeur américain à Londres, vient de donner sa démission. On parle de M. Reverdy Johnson, un des avocats les plus distingués des États-Unis, et actuellement sénateur pour le Maryland, comme de son successeur possible.


        L’armée, qui est en ce moment de 56 000 hommes, va être réduite ; elle se composera de 25 régiments d’infanterie, 7 de cavalerie et 3 d’artillerie.


        M. Seward a présenté hier M. Thornton, l’ambassadeur anglais, au président. Les compliments d’usage ont été échangés. Il faut cependant noter une nuance entre les deux discours. M. Thornton parle de l’amitié cordiale qui existe si heureusement entre les deux pays ; à quoi M. Johnson a répondu que « le peuple américain espérait un prompt ajustement des difficultés existantes entre les deux gouvernements ». La froideur relative du discours du président, en comparaison de celui de l’ambassadeur anglais, a été fort remarquée. On dit que M. Johnson compte se refaire une popularité en poussant plus rigoureusement que jamais la demande de dommages pour les déprédations de l’Alabama.


        Le télégraphe, confirmant les prévisions formulées au début de cette correspondance, vient d’annoncer que la Chambre des représentants a voté la mise en accusation du président Johnson.


        Voici les dispositions de la Constitution des États-Unis relatives à la mise en accusation et au jugement du président :


        « Article 1er section 2, paragraphe 5. – La Chambre des représentants […] exerce seule le pouvoir de mise en accusation pour cause politique. […]


        « Section 3, 6. – Le Sénat aura seul le pouvoir de juger les accusations intentées par la Chambre des représentants. Quand il agira dans cette fonction, ses membres prêteront serment ou affirmation. Si c’est le président des États-Unis qui est mis en jugement, le chef de la justice présidera. Aucun accusé ne peut être déclaré coupable qu’à la majorité des deux tiers des membres présents. […]


        « 7. – Les jugements rendus en cas de mise en accusation n’auront d’autre effet que de priver l’accusé de la place qu’il occupe, de le déclarer incapable de posséder quelque office d’honneur, de confiance ou de profit que ce soit dans les États-Unis ; mais la partie condamnée pourra être mise en jugement, jugée et punie selon les lois par les tribunaux ordinaires. […]


        « Art. 2, section 4. – Les présidents, vice-président et tous les fonctionnaires civils pourront être renvoyés de leurs places si, à la suite d’une accusation, ils sont convaincus de trahison, de dilapidation du Trésor public ou d’autres grands crimes et d’inconduite (misdemeanors). »
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            Lettres des États-Unis
          


        
            Nous extrayons ce qui suit de notre correspondance de New York, en date du 14 février :
          


        La rupture entre le général Grant et le président Johnson est chose consommée. Cet incident, qui d’ailleurs était dans l’ordre des choses, et devait infailliblement se produire tôt ou tard, a excité les passions sans cesse éveillées des politiciens des deux partis ; mais il ne paraît pas que l’opinion publique s’en soit bien profondément émue. Deux jours se sont écoulés seulement depuis la publication des lettres qui terminent la correspondance entre Grant et le président ; et les journaux ont absolument cessé non seulement d’en parler, mais même d’y faire allusion. La lettre de Grant, dont je vous ai déjà traduit quelques-uns des passages les plus saillants, était datée du 3 février.


        M. Johnson attendit jusqu’au 10 avant d’y répondre. Alors il réaffirma, dans une longue lettre assez diffuse, tout ce qu’il avait déjà dit au sujet du manque de parole de Grant, et, de plus, produisit des lettres de tous les ministres présents à la séance du cabinet où le général était censé avoir promis de ne pas céder le portefeuille de la Guerre à M. Stanton, lettres qui, toutes, confirmaient plus ou moins la version donnée par le président. En même temps, M. Johnson accusait Grant d’insubordination. Après, en effet, que M. Stanton eut repris la direction du département de la Guerre, le général Grant reçut du président l’ordre écrit de n’obéir à aucun ordre venant du ministère de la Guerre, à moins que le président ne lui eût fait directement savoir qu’il approuvait l’ordre en question. À quoi Grant répondit fort pertinemment que le ministre de la Guerre étant son supérieur, il était tenu de lui obéir, tant que les pouvoirs de ce dernier restaient intacts. C’est cet incident que M. Johnson gratifie d’acte d’insubordination.


        Le général Grant, dans une dernière lettre qui est datée du 11 février, et où il se lave de ce reproche, maintient toutes ses assertions précédentes, et dit « qu’il n’admet absolument rien de ce que contiennent les lettres des ministres en tant qu’elles diffèrent de ses propres affirmations ». La situation reste donc ce qu’elle était auparavantn, M. Johnson disant à Grant : « Vous m’aviez promis de ne pas obéir à l’ordre du Sénat et de ne pas céder votre portefeuille à M. Stanton. Vous m’avez trompé. » Et Grant répondant : « Je ne vous avais rien promis de pareil. » Jusqu’ici, le seul résultat de cette affaire a été d’accentuer la situation politique de Grant, et de le rapprocher de plus en plus des radicaux, qui de toutes parts le proclament aujourd’hui comme leur candidat futur à la présidence. Cependant l’incident a manqué prendre des proportions plus sérieuses. Le vieux Thaddeus Stevens, dont la vie précaire ne se soutient que par l’espoir de scalper quelque jour Andrew Johnson sur l’autel de la patrie, et qui, tapi derrière ses lois de reconstruction, surveille d’un œil fébrile et bilieux les moindres mouvements de son ennemi, a cru l’occasion favorable pour un nouveau mouvement stratégique et pour une seconde tentative de déposition. Un président commander au général en chef de désobéir au ministre de la Guerre, alors que le Sénat venait de rendre tous ses pouvoirs à ce dernier, pareille chose ne se pouvait tolérer, et le Congrès se devait à lui-même de mettre Andrew Johnson en accusation. À force de pourparlers, il obtint que la correspondance entre Grant et le président fût renvoyée au comité de reconstruction dont il fait partie, et il se mit à l’œuvre, avec M. Boutwell, l’ancien gouverneur du Massachusetts et le chef des puritains. Malheureusement pour lui, le résultat a trompé son attente. Hier même, au moment où le comité de reconstruction entrait en séance, M. Stevens présenta des résolutions proposant la mise en accusation du président. Mais la majorité du comité se déclara contre M. Stevens qui fut seul, avec M. Boutwell et M. Farnsworth, de l’Illinois, à voter en faveur de ses résolutions. Encore un nuage noir qui passe, sans crever, au-dessus de la tête de M. Johnson.


        Le résultat de l’élection de l’Alabama n’est pas encore connu d’une manière exacte. Cependant, il paraît établi, d’une part, que l’immense majorité des votants se sont déclarés en faveur de la Constitution nouvelle ; et, d’autre part, qu’il y a eu un nombre considérable d’abstentions. Ce dernier phénomène n’a pas lieu de surprendre, car on sait que les Blancs du Sud usent de toute leur influence auprès des Noirs pour les empêcher de voter. Mais la question se présente de savoir si la nouvelle Constitution de l’Alabama est adoptée ou non. Si la loi requiert que la majorité des votants se prononce en faveur de la Constitution, celle-ci est désormais valide. Mais si, d’un autre côté, la loi exige que la majorité des électeurs inscrits donne son assentiment au nouveau pacte, ce dernier est rejeté, car il s’en faut, dit-on, de 15 000 voix que cette majorité ait été atteinte. Que dit donc la loi ? La section 5 du bill dit de reconstruction du 2 mars 1867 déclare que la Constitution sera tenue pour acceptée par le peuple de l’État si la majorité des votants se prononce en sa faveur. Le cas paraît donc très simple. Malheureusement le bill supplémentaire de reconstruction du 23 mars 1867 dit expressément (section 5) que la Constitution proposée doit être ratifiée par la majorité des électeurs inscrits. En présence de ces deux lois contradictoires, que dire et que faire ?


        M. Sherman a proposé, avant-hier, au Sénat, un bill qui, ne prenant en considération que la première de ces lois et ignorant la seconde, déclare que l’État de l’Alabama fait désormais partie de l’Union, qu’il est réintégré dans tous ses droits, et peut envoyer ses représentants au Congrès. Il est plus que probable que c’est cette interprétation qui l’emportera dans les deux Chambres. On trouvera quelque moyen de tourner l’article susmentionné du bill supplémentaire du 23 mars, et bon gré, mal gré, l’Alabama reprendra son ancienne place dans l’Union. La décision du Congrès en cette matière est d’une grande importance, car elle déterminera le sort prochain des neuf autres États du Sud, et jugera la question de savoir s’ils participeront ou non aux élections nationales qui auront lieu en novembre prochain.


        La convention chargée de faire une Constitution pour l’Arkansas vient de mettre la dernière main à son travail. La nouvelle loi organique confère le droit de suffrage à tous les citoyens, sans distinction de sexe ni de couleur. Les femmes et les nègres pourront également siéger comme jurés. C’est le 13 mars prochain que les électeurs de l’Arkansas auront à se prononcer sur cette Constitution, et s’ils l’adoptent, M. Stuart Mill aura la joie de savoir qu’il est un coin de terre où ses idées sur les droits politiques du sexe féminin sont mises en pratique. Comment les femmes de l’Arkansas s’accommoderont du rôle qu’on veut leur faire jouer sur la place publique en dépit d’elles-mêmes est une chose que l’expérience nous apprendra.


        Le drapeau des États-Unis va s’enrichir bientôt d’une nouvelle étoile, et l’Union comptera avant peu un membre de plus. Depuis deux ans déjà le territoire de Colorado demande à être admis dans l’Union, et reconnu comme État : on se décide enfin à faire droit à sa demande. Un bill ayant été présenté au Sénat qui concluait à l’admission de cet État, le comité des territoires vient de présenter un rapport favorable à la requête du Colorado. Pareil bill avait déjà été adopté par le Congrès il y a deux ans, mais le président y mit son veto, en donnant pour raison que la population du territoire était insuffisante. Aujourd’hui on ne paraît pas redouter d’opposition de sa part.


        M. Seward a refusé de satisfaire à la prière des Chambres de l’Ohio, qui voulaient qu’on leur rendît les papiers établissant que cet État avait ratifié le 14e amendement à la Constitution. Le secrétaire d’État a répondu que nulle loi ne l’autorisait à se dessaisir de ces papiers, une fois reçus. La question sera probablement portée devant les tribunaux.


        Le Sénat a décidé, à une majorité de deux voix, sur la proposition de M. Sumner, d’envoyer des officiers de marine à l’exposition maritime du Havre. Plusieurs sénateurs, et entre autres M. Howard, ont profité de cette occasion pour dire des choses désagréables au gouvernement français. M. Johnson (démocrate) du Maryland, ayant fait quelques faibles efforts non pour justifier, mais pour excuser la conduite du gouvernement français envers les États-Unis pendant la guerre de Sécession, M. Howard lui a vertement répondu qu’il était très indifférent que M. Johnson approuvât ou non ses paroles et que, quant à lui, il n’avait pas oublié et ne comptait pas oublier le mal que l’empereur des Français avait essayé de faire aux États-Unis. Il a terminé par des paroles fort irrévérencieuses, que je m’abstiens de traduire et que vous ne publierez pas.


        [Pour extrait :] E. LEMOINE.


      


      

        
            18 mars 1868
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Nous extrayons ce qui suit de notre correspondance de New York du 28 février :
          


        On paraît déterminé à ne pas laisser traîner l’affaire du président en longueur, et le procès commencera probablement dès la semaine prochaine. La Chambre des représentants a adopté une règle d’après laquelle la discussion des différents chefs d’accusation ne doit pas durer plus de deux jours, et chaque membre ne pourra pas parler pendant plus d’un quart d’heure. Voilà où en est l’affaire. Au milieu de tous ces incidents, on a un peu perdu de vue M. Stanton et le général Lorenzo Thomas. Jusqu’ici, ce dernier n’a pas pu entrer en possession du portefeuille de la Guerre, et il ne paraît pas qu’il y doive jamais réussir. Chose assez étrange, il n’assiste pas aux conseils du cabinet. D’autre part, le ministre des Finances continue à payer les bons émis par M. Stanton en sa qualité de ministre de la Guerre. Le chief justice du district de Colombie, M. Carlter, ayant lancé, à la requête de M. Stanton, un mandat d’amener contre le général Lorenzo Thomas, accusé d’avoir violé le Tenure of office bill, celui-ci fut arrêté, puis mis en liberté moyennant une caution de 5 000 dollars.


        Plus tard, M. Stanton abandonna sa poursuite, parce qu’elle aurait fourni au général Thomas l’occasion de soumettre à la Cour suprême des États-Unis la question de la constitutionnalité du Tenure of office bill, et que, pour raisons évidentes, il est avantageux au parti radical que la Cour suprême ne se prononce là-dessus qu’après le procès du président. Les journaux de ce matin nous apprennent que le général Thomas intente à son tour un procès à M. Stanton pour emprisonnement illégal, et lui demande 150 000 dollars de dommages-intérêts.


        M. Johnson sera-t-il déposé ? La chose paraît extrêmement probable, car il a clairement violé de propos délibéré le Tenure of office bill. On sait qu’aux termes de la Constitution, c’est le Sénat, présidé par le chief justice (M. Chase), qui doit constituer le tribunal. Le président ne peut être déposé que si les deux tiers des sénateurs se prononcent contre lui : or, sur 53 sénateurs, 43 sont républicains. Il faut dire cependant que s’il est parfaitement sûr que les 10 sénateurs démocrates doivent voter en faveur de M. Johnson, il n’est pas du tout certain qu’il n’y ait pas quelques défections dans les rangs des radicaux. Si M. Johnson est déposé, c’est M. Benjamin Wade, sénateur pour l’Ohio et président du Sénat, qui prendra sa place. Il est difficile de prévoir la durée du procès : cela ne peut guère durer moins de trois ou quatre semaines.


        Mais le pis de l’affaire, c’est que les démocrates renient aujourd’hui M. Johnson et le défendent très faiblement. Le World répète à satiété que s’il prend la défense du président, c’est simplement au point de vue des principes, « car M. Johnson, dit-il, est un président républicain, et sa querelle avec le Congrès n’est qu’une querelle de famille ».


        Le comité exécutif du Parti démocratique n’a fait aucune attention au président, et s’est séparé après avoir décidé que la convention chargée de choisir le candidat des démocrates à la présidence se réunirait, le 4 juillet prochain (jour anniversaire de l’indépendance nationale), à New York. M. Johnson avait décidément mal calculé : les démocrates l’abandonnent de toutes parts. Il a voulu risquer la partie sur une seule carte, et tout porte à croire qu’il a perdu. Encore un peu, et il sera mort à jamais politiquement comme Pierce, Buchanan ou Fillmore.


        Une chose pourrait étonner, c’est qu’après tout, une fois le premier moment d’étonnement passé, le pays semble s’émouvoir fort peu de l’affaire. Les républicains se sentant assurés du succès se tiennent fort tranquilles, et les démocrates, qui renient le président avec une impudence sublime, se disent tout à fait désintéressés dans la question, et prennent les choses très froidement. De plus, la guerre a habitué le peuple américain aux émotions de tous genres, et ils sont un peu blasés.


        Enfin, au fond de la question, il y a ceci : les hommes d’affaires espèrent qu’une fois M. Johnson déposé, les radicaux feront rentrer sans délai les États du Sud dans l’Union, et que les affaires, avec cette fraction du pays, reprendront enfin. « Pourquoi nous échaufferions-nous la bile, dit la Tribune à propos de différentes adresses envoyées au Congrès par des meetings, des gouverneurs et des législatures d’État qui approuvent la mise en accusation du président. Nous ne sommes pas obligés, Dieu merci, de décapiter nos gouvernants quand ils nous gênent. Nous nous bornons à les déposer : rien n’est plus inoffensif et ne mérite moins que nous nous remuions le sang. »


        M. Johnson a nommé le général McClellan ambassadeur à Londres en remplacement de M. Adams. Le Sénat, dit-on, ne ratifiera aucune nomination avant que le procès du président ne soit terminé.


        Le président Juarez a obtenu un congé de six mois et va, assure-t-on, visiter les États-Unis.


        J’allais oublier de mentionner une nouvelle à sensation. Des personnes inconnues ont acheté 163 livres de nitroglycérine et ont disparu de New York. M. Kermedy, le chef de la police new-yorkaise, s’est imaginé que quelque démocrate voulait faire sauter le Congrès. Il en a donné avis à M. Colfax, qui a lu sa lettre à la Chambre des représentants. Le plaisant de l’affaire, c’est qu’à cette nouvelle, la plupart des représentant démocrates, désireux d’éviter le sort funeste que se sont attiré les radicaux, ont quitté la Chambre en toute hâte.


        Pour extrait : E. LEMOINE.


      


      

        
            23 mars 1868
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 6 mars :
          


        Je reprends le récit des mesures préparatoires au procès du président là où je l’ai laissé. Le 29 février, M. Boutwell, au nom du comité de reconstruction, présenta à la Chambre des représentants les différents chefs d’accusation contre le président des États-Unis. La discussion, qui, en vertu de la règle précédemment adoptée par la Chambre, ne devait pas durer plus de deux jours, commença séance tenante. Les démocrates rivalisèrent de violence, et l’un d’eux, M. Woodward (de la Pennsylvanie), alla jusqu’à conseiller ouvertement la rébellion au président ; ce qui, soit dit en passant, égaya profondément la majorité, et ne valut pas même à l’orateur un rappel à l’ordre. Les républicains, sûrs du succès, montrèrent assez de modération envers leurs adversaires, et discutèrent un à un les chefs d’accusation, qui étaient au nombre de dix.


        Les discours les plus pertinents furent prononcés à la séance suivante (lundi 2 mars), où les orateurs les plus éminents du Parti républicain vinrent tour à tour à la tribune justifier les charges articulées contre M. Johnson. M. Thaddeus Stevens, trop faible pour parler, fit lire son discours par le secrétaire de la Chambre. Déjà nombre de républicains connus par leurs opinions modérées s’étaient levés, et avaient déclaré qu’ils étaient à bout de patience que M. Johnson avait comblé la mesure, et que puisque la modération envers lui ne leur avait servi de rien, ils étaient prêts à passer aux actes. Mais, maintenant, c’était le radical par excellence, l’ennemi implacable du président qui allait lancer le trait final. Ce réquisitoire, dont la lecture dura une demi-heure, est fort habile quoique violent, serré, nourri de faits : chaque mot porte ; pas une phrase qui ne soit une insinuation. Toute discussion ultérieure était désormais inutile. On procéda au vote. Au milieu des amendements et des corrections de tous genres, un des chefs d’accusation disparut. Les neuf autres restèrent debout, et furent adoptés par 126 voix contre 41. Au moment où le vote allait avoir lieu dans la Chambre des représentants, les 45 députés démocrates qui représentent la minorité déposèrent une longue protestation contre la mise en accusation du président. La Chambre, après une courte discussion, refusa l’insertion de ce document au procès-verbal. Enfin, avant qu’on levât la séance, la Chambre des représentants procéda au choix des sept membres qui doivent conduire l’accusation (managers of impeachment). M. Boutwell (du Massachusetts) reçut 113 voix ; M. Bingham (de l’Ohio), 114 ; M. Wilson (de l’Iowa), 112 ; le général Butler (Massachusetts), 108 ; M. Williams (Pennsylvanie) 107 ; le général Logan (Illinois), 106 ; M. Thaddeus Stevens (Pennsylvanie), 105. Dès le soir même, ces messieurs se réunirent en comité et choisirent M. Bingham pour leur président.


        Pendant ce temps, le Sénat, de son côté, avait écouté le rapport du comité chargé de lui présenter les règles d’après lesquelles le procès devra être conduit ; et après avoir discuté pendant deux jours, et dûment accordé les règles proposées par M. Howard, le rapporteur du comité, les avait adoptées. Le lendemain (3 mars), le général Butler reproduisit, à la Chambre, un nouveau chef d’accusation, qu’il avait présenté la veille, et qui avait échoué. Ce nouvel amendement à l’acte original d’accusation charge le président d’avoir, à plusieurs reprises, par « des menaces contre le Congrès et les lois du pays, ainsi que par des expressions blâmables et inconvenantes, avili et dégradé la dignité de président des États-Unis ».


        Les discours de M. Johnson sur lesquels repose cette charge sont spécifiés, et plusieurs passages en sont cités, qui, il faut bien le dire, paraissent justifier complètement l’accusation. La seule objection qu’on fit à l’amendement de M. Butler était qu’il faudrait interroger beaucoup de témoins ; que cela prendrait trop de temps, et qu’il importait de se hâter. Cependant, le général défendit son amendement avec tant d’insistance que la Chambre finit par se rendre à ses raisons ; et le nouveau chef d’accusation fut adopté par 87 voix contre 41.


        Enfin, M. Bingham proposa un dernier amendement, dont le trait le plus original est d’accuser M. Johnson d’avoir dit publiquement que le Congrès n’étant pas un Congrès de tous les États (puisque les dix États du Sud n’y étaient pas représentés), les lois promulguées par ce corps ne pouvaient pas être valides, et ne devaient pas être tenues pour telles par les citoyens, paroles qui, de la part du président, constituent le fait de conduite criminelle dans l’exercice de ses fonctions (High misdemeanor in office). Ce nouveau chef d’accusation (qui est le onzième) fut adopté par 109 voix contre 40. De plus la Chambre adopta une résolution qui enjoignait aux conducteurs de l’accusation (managers of impeachment) d’aller porter au Sénat l’acte d’accusation contre le président. Le 4 mars donc, les sept délégués de la Chambre des représentants se présentèrent à la barre du Sénat. « Écoutez ! écoutez ! écoutez, cria le sergent d’armes, que tous se taisent sous peine d’emprisonnement, pendant que la Chambre des représentants présente au Sénat des États-Unis l’acte d’accusation dressé contre Andrew Johnson, président des États-Unis. » M. Bingham se leva et lut tout d’un trait l’acte d’accusation, après avoir mentionné que la Chambre des représentants se réservait le droit de produire d’autres charges contre le président si elle le jugeait convenable. Cette lecture finie, M. Wade informa les députés que le Sénat se constituerait en haute cour, et ferait avertir la Chambre aussitôt qu’il serait en mesure de commencer le procès. Sur quoi les sept députés se retirèrent. Le Sénat décida alors qu’il se constituerait en haute cour dès le lendemain, et fit choix d’un comité chargé d’aller informer le chief justice, M. Chase, de ce fait, et de le prier de venir présider la haute cour.


        Hier donc (5 mars), à une heure de l’après-midi, le chief justice se présenta au Sénat : « Sénateurs, dit-il, je viens ici à votre requête pour vous aider à vous constituer en haute cour, et pour procéder au procès d’Andrew Johnson président des États-Unis. »


        Ceci dit, il prêta le serment d’être impartial dans tout ce qui se rapporte au susdit procès. Les sénateurs alors vinrent tour à tour prêter le même serment.


        Le président s’occupe de préparer sa défense, un de ses avocats sera James Dudley Field.


        L’opinion publique est aussi peu agitée que possible par toutes ces choses. M. Johnson s’aperçoit trop tard que le pays n’était pas avec lui.


        M. Stanton continue, de peur de surprise, à occuper jour et nuit son bureau au ministère de la Guerre.


        Pour extrait : E. LEMOINE.


      


      

        
            3 avril 1868
          


        
            Lettre des États-Unis
          


        
            Nous extrayons ce qui suit de notre correspondance de New York, du 20 mars :
          


        Le 13 mars était le jour où le président des États-Unis devait comparaître devant ses juges. La foule était grande dans les corridors du Capitole. On savait d’avance que M. Johnson ne se montrerait point, mais le désir n’était pas moins grand dans le monde oisif de Washington d’assister à l’ouverture officielle du procès, et de contempler les premières passes d’armes des avocats. Le Sénat siégeait depuis dix heures du matin. À une heure, M. Wade déclara la séance levée et quitta le fauteuil de la présidence où M. Chase, qui entrait au même moment, prit place sans plus tarder. La séance de la haute cour est ouverte. Les sept managers of impeachment sont assis à la gauche du président.


        On vient d’apporter M. Stevens, dont la maladie fait des progrès rapides, mais dont l’énergie croît plus rapidement encore ; la grimace sardonique qui, de temps à autre, crispe sa face décolorée est un sourire : n’était le feu ardent de deux prunelles perçantes, on croirait que la vie s’est retirée de ce corps inerte, dans lequel bout cependant toute la bile de Robespierre. Le sergent d’armes se lève et appelle par trois fois Andrew Johnson, président des États-Unis, et le somme de venir répondre aux charges présentées contre lui par la Chambre des représentants.


        MM. Stanbery, Curtis et Nelson, avocats du président, paraissent.


        M. Stanbery donne lecture d’un document signé Andrew Johnson, et adressé au chief justice, dans lequel le président déclare qu’ayant reçu son assignation à comparaître devant la haute cour, il a chargé ses défenseurs, MM. Stanbery, Curtis, Nelson, Black et Evarts, de se présenter en son nom devant ce tribunal, et de demander qu’on lui accordât quelque délai pour préparer sa défense.


        La question surgit alors de savoir combien de temps on accordera à M. Johnson. M. Stanbery et ses collègues demandent quarante jours : ils invoquent des précédents, et font habilement valoir toutes les raisons qui leur paraissent militer en faveur de leur requête : caractère extraordinaire du procès, gravité de l’accusation aussi bien que de la décision qui sera rendue, nécessité de procéder avec la plus grande circonspection, importance des questions soulevées par chacun des chefs d’accusation, difficultés de toute nature rencontrées par la défense, etc.


        De leur côté, MM. Butler, Wilson et Bingham viennent répondre au nom des managers of impeachment, et, s’opposant à ce qu’on accorde aucun délai à l’accusé, demandent que la cour procède sur-le-champ à l’examen des charges produites contre le président par la Chambre des représentants. Ils allèguent que M. Johnson a eu, pour préparer sa défense, tout le temps qui s’est écoulé depuis le jour où la Chambre a voté sa mise en accusation : que d’ailleurs sa réponse doit être fort simple, et ne nécessite point une longue élaboration, à moins qu’il ne veuille recourir aux artifices de la chicane, et ne cherche à faire traîner les choses en longueur ; et qu’enfin, c’est précisément la gravité de l’accusation, et l’importance des questions soulevées qui rendent une prompte solution non seulement désirable, mais nécessaire.


        La discussion étant épuisée des deux parts, la haute cour, sur la proposition de M. Morton (de l’Indiana), se retire pour délibérer sur la demande de M. Johnson.


        Les sénateurs eurent, paraît-il, quelque peine à se mettre d’accord, car ce ne fût que cinq heures plus tard, à sept heures du soir, que la cour reparut. La demande du président était repoussée ; on lui accordait dix jours seulement pour préparer sa réponse aux charges articulées contre lui. La haute cour décida également, sur la proposition de M. Corkling (de New York), que le procès commencerait aussitôt que les managers of impeachment auraient répliqué à la réponse de la défense. La séance fut alors levée, après que la cour eut arrêté qu’elle se réunirait le 23 mars prochain pour entendre la réponse des défenseurs de M. Johnson.


        M. Bingham ayant dit publiquement, dans le cours de la discussion, que les managers of impeachment, dont il est le président, seraient en mesure de répliquer aux avocats de l’accusé trois jours après que ceux-ci auraient parlé, le procès commencera probablement dans les premiers jours d’avril. De nombreuses indications font pressentir que sa durée ne dépassera, probablement, cinq ou six semaines.


        Le président compte épuiser sans doute l’arsenal des moyens dilatoires, et l’on peut être certain que ses avocats feront l’impossible pour retarder la marche du procès. Mais les sénateurs ont hâte de se débarrasser de cette besogne désagréable, et d’en finir au plus vite avec M. Johnson. La convention chargée de désigner le prochain candidat du Parti républicain à la présidence doit, comme on sait, se réunir à Chicago le 20 mai prochain. Andrew Johnson sera presque certainement jugé, déposé et enterré avant cette époque. Le Parti républicain ne peut pas songer à se présenter devant le pays avec un programme quelconque tant que cette importante question ne sera pas réglée d’une manière ou d’une autre. D’ailleurs, ne faudrait-il pas que le programme lui-même change suivant le résultat du procès ?


        On dit, et cela paraît probable, que c’est cette dernière considération qui a empêché les sénateurs d’accorder à M. Johnson un plus long délai pour préparer sa défense. M. Butler qui, de l’avis commun, est aussi bon avocat qu’il est mauvais général n’a pas manqué d’insister sur cet argument dans le cours de sa discussion avec M. Stanbery : « Les différentes branches du gouvernement ne peuvent rester plus longtemps dans la position absurde où elles se trouvent l’une à l’égard de l’autre, répétait-il sans cesse. Si le président est innocent, vous lui devez et vous devez au pays de l’absoudre aussitôt que possible ; s’il est coupable, le mal qu’il a fait et qu’il fait va sans cesse s’aggravant, il importe de le déposer au plus tôt. » Là est le motif qui obligera le Sénat à se hâter quand même et à travers tous les obstacles. De plus, le pays est fatigué de cette lutte incessante entre le président et le Congrès. La toile paraît s’être levée sur le cinquième acte ; et puisque le dénouement est certain, on demande que le rideau tombe au plus vite.


        M. Johnson est comme Médée, absolument seul. Il ne lui reste que lui-même. Malheureusement, ce n’est pas assez. Il ne suffisait pas que les démocrates l’abandonnassent après l’avoir fait tomber dans le piège où il se débat ; il a fallu que les conservateurs eux-mêmes, qui sont les vrais coupables, puisque c’est sur eux qu’il a dû s’appuyer dès le début, vinssent lui donner le coup de pied traditionnel. Aujourd’hui leurs journaux lui reprochent d’avoir conseillé au Sud de repousser l’amendement à la Constitution qui accordait les droits civils aux nègres : « C’est votre entêtement qui a causé tout le mal, lui crie l’un d’eux, nous avions bien dit que vous vous briseriez contre l’impossible : que ne nous avez-vous cru ! » On dirait des enfants pris en faute. Trois disent ce n’est pas moi, c’est lui. M. Johnson doit être à l’heure qu’il est convaincu qu’il avait bien mal choisi ses amis.


        La Chambre des représentants ne sait que décider au sujet de la réadmission de l’Alabama. M. Stevens, l’homme qui ne recule jamais, a retiré son bill : on ignore la raison de ce mouvement. Il est possible qu’on ordonne de nouvelles élections.


        Les journaux démocratiques font quelque bruit d’une discussion qui a eu lieu avant-hier à la Chambre entre M. Stevens et M. Spalding, à propos d’un bill de M. Broomall qui veut imposer, par acte du Congrès, le suffrage noir aux États du Nord. Le bill est clairement inconstitutionnel, mais M. Stevens, qui n’a pas pour habitude de s’arrêter à examiner les moyens, a trouvé assez de force pour prononcer un discours d’un quart d’heure, plein de menaces à l’adresse de son propre parti ; il s’est fait le champion de l’égalité des races, que personne n’attaquait, et s’est bien gardé de répondre aux arguments solides de M. Spalding et de M. Kelley, radicaux comme lui, mais qui diffèrent d’avec lui sur les moyens. Les démocrates qualifient ce petit épisode de division dans le camp républicain. Ce n’est qu’une querelle sans importance, car M. Stevens est à peu près seul de son opinion.


        Le général Hancock, qui commande le département de la Louisiane et du Texas, est attendu à Washington, où le président l’a mandé. Il s’est fait dans le Sud l’écho de la politique de M. Johnson : Grant l’ayant obligé à révoquer quelques-uns des ordres qu’il avait donnés, il a demandé à ce qu’on lui donnât un successeur. Il est à supposer que M. Johnson lui offrira le commandement de ce fameux département de l’Atlantique, qui n’existe encore que sur le papier, et dont ni Sherman ni le général Thomas n’ont voulu.


        M. Stanton continue à occuper jour et nuit le ministère de la Guerre.


        La Chambre des représentants a passé hier le bill qui prolonge d’un an l’existence du Bureau des affranchis dans le Sud.


        M. Seward a prié M. Clay, ambassadeur à Saint-Pétersbourg, de lui envoyer sa démission, ce que ce dernier s’est empressé de faire. On dit que c’est le gouvernement russe qui a demandé le rappel de M. Clay.


        Pour extrait : E. LEMOINE.


      


      

        
            15 avril 1868
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Procès
            
             du Président.
          


        
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York en date du 27 mars :
          


        Les dix jours de répit accordés à M. Johnson expiraient, comme on sait, le lundi 23 mars. Au jour dit, à une heure de l’après-midi, les défenseurs de l’accusé se présentèrent donc à la barre du Sénat, transformé en haute cour de justice présidée par M. Chase et y lurent la réponse du président aux charges articulées contre lui. Ce document, dont la lecture a duré plusieurs heures, contient une brève discussion de chacun des chefs d’accusation, et donne la substance des arguments que les avocats du président auront à développer dans le cours du procès.


        M. Johnson prétend qu’en destituant M. Stanton, il n’a fait qu’user des pouvoirs que lui accorde la Constitution, et que, ce faisant, il n’a pas même violé le Tenure of office bill (dont d’ailleurs il nie la constitutionnalité). Selon son interprétation, en effet, cette loi ne pourrait s’appliquer qu’à un ministre choisi par le président lui-même : or, M. Stanton a été nommé ministre de la Guerre par M. Lincoln, et non par M. Johnson. De plus, il répète à plusieurs reprises que s’il a destitué M. Stanton dans les circonstances et de la façon qu’on lui reproche, c’est qu’il voulait obliger la Cour suprême (à laquelle il savait que M. Stanton en appellerait) à se prononcer sur la constitutionnalité de la loi.


        Pour ce qui est d’avoir cherché à conspirer avec le général Emory, afin de violer la loi qui veut que les ordres du président à l’armée passent par l’intermédiaire du général en chef, M. Johnson le nie formellement, tout en maintenant que, dans son opinion, cette loi est inconstitutionnelle. Enfin, il nie également avoir jamais dit que les actes du Congrès ne pouvaient être légaux, puisque tous les États n’y étaient pas représentés ; et, à l’égard de ses discours de Cleveland, de Saint Louis et de Chicago, où il a traité le Congrès d’une manière plus que cavalière, il répond qu’en sa qualité de citoyen américain, il est absolument libre d’exprimer son opinion où, quand et comment il lui plaît, sans que personne ait rien à y voir et que, d’ailleurs, en toutes ces occasions, il n’a fait que répéter d’une manière un peu plus vive peut-être, mais par là même mieux adaptée au tour d’esprit de ses auditeurs, les observations qu’il avait déjà maintes fois présentées au Congrès lui-même, à propos de ses voies.


        Telle est la ligne de défense adoptée par M. Johnson, tel est le terrain sur lequel la lutte va s’engager entre ses défenseurs et les managers of impeachment. Ce document lu, M. Bingham se leva et déclara que les managers of impeachment seraient dès le lendemain en mesure de répliquer à M. Johnson. Sur quoi les avocats du président demandèrent un délai de trente jours pour préparer la défense. Malgré les efforts de MM. Evarts et Stanbery, auxquels MM. Logan, Boutwell et Bingham vinrent successivement répondre, la cour rejeta la demande des défenseurs du président, à la majorité de 41 voix contre 11. M. Evarts demanda alors un délai quelconque, s’en remettant à la cour du soin d’en fixer la durée. La cour remit au lendemain à statuer sur cette nouvelle demande, et s’ajourna. Le jour suivant, 24 mars, la Chambre des représentants se réunit de bonne heure, et les managers of impeachment lui soumirent la réplique qu’ils entendaient faire aux arguments présentés par M. Johnson.


        Dans ce document, qui est d’une brièveté extrême, les managers se bornent à maintenir et à réaffirmer chacun des chefs d’accusation, en dépit des allégations contraires et des dénégations de M. Johnson, et se déclarent prêts à prouver ce qu’ils avancent. Après quelque discussion, cette réplique fut adoptée sans amendement par 116 voix contre 36.


        À une heure de l’après-midi, la haute cour se réunit, et M. Boutwell vint lire la « Réplique de la Chambre des représentants des États-Unis à la réponse faite par Andrew Johnson, président des États-Unis, aux charges présentées contre lui par ladite Chambre des représentants ». La haute cour se retira ensuite pour délibérer sur la question de savoir quelle serait la longueur du délai à accorder au président. Après une discussion qui dura deux heures, la cour reparut dans la salle des séances, et le secrétaire du Sénat donna lecture de la décision du tribunal : « Ordonné, que le Sénat commencera le procès du président des États-Unis sur les charges relevées contre lui, le lundi 30 mars, etc. » L’ajournement fut alors prononcé. C’est donc lundi prochain que s’ouvrira le procès. Le Sénat paraît plus que jamais décidé à résister aux efforts des avocats de M. Johnson pour gagner du temps.


        M. Black, un des amis du président, qui avait été officiellement annoncé comme étant au nombre des défenseurs de M. Johnson, a renoncé à ce rôle à cause d’engagements ultérieurs. On a profité de ce fait pour faire courir le bruit que le président s’était pris de querelle avec ses avocats : il n’en est absolument rien.


        Cependant M. Johnson ne s’endort pas. Une occasion s’offre-t-elle d’irriter ses ennemis tout-puissants, il ne la laisse point échapper. Il semble avoir à cœur de leur prouver qu’il leur faudra bon gré mal gré le déposer. Il vient de mettre son veto à un bill qui avait dernièrement été adopté par les deux Chambres, et qui rappelait une section d’une loi passée il y a un an, laquelle autorisait la Cour suprême à connaître, en appel, des décisions des cours de circuit dans les cas d’habeas corpus. Le but du Congrès, en rappelant cette loi, est d’empêcher la Cour suprême de se prononcer sur la constitutionnalité des lois dites « de reconstruction ».


        À quelque point de vue qu’on se place à cet égard, on ne peut guère refuser au Congrès le droit de rappeler une loi qu’il a passée lui-même il y a un an. M. Johnson nous dit aujourd’hui, dans le message qui accompagne son veto, que cette loi est une des garanties les plus sérieuses de la liberté américaine : il aura bien de la peine à faire croire à qui que ce soit que la liberté manquait de garanties sérieuses en Amérique avant le 5 février 1867, jour de la naissance de cette loi ; car alors, comment cette même liberté s’est-elle soutenue pendant si longtemps ? Comment a-t-elle pu traverser une guerre civile de quatre ans, sans qu’il fût besoin, je dirais plus, sans qu’il fût possible de voiler sa statue ? Quoi qu’il en soit, le Sénat a répondu au veto de M. Johnson en adoptant de nouveau le bill à la majorité de 32 voix contre 9. La Chambre l’adoptera certainement au premier jour à une majorité de plus des deux tiers ; et le veto de M. Johnson sera mis à néant.


        Pour extrait : CH. DU BOUZET.


      


      

        
            19 avril 1868
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Procès
            
             du président
          


        
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 3 avril :
          


        Nous sommes arrivés au cœur du procès. C’était le général Butler qui devait commencer l’attaque et prononcer le réquisitoire d’ouverture. M. Butler avait, avant la guerre, la réputation d’être l’avocat le plus redoutable de la Nouvelle-Angleterre. Toujours prêt à la réplique, impossible à déconcerter, audacieux jusqu’à l’excès dans l’attaque, artificieux jusqu’à l’abus dans la défense, sa parole est simple, claire, point trop déclamatoire, relevée çà et là d’un filet de venin. Radical intraitable et sans merci, il avait été des premiers à proposer la mise en accusation du président. Il se présentait maintenant à la barre du Sénat pour rétorquer les arguments de la défense et soutenir l’accusation.


        On pouvait craindre qu’il ne se laissât dominer par le souvenir de Burke, ou de Sheridan dans le procès de Warren-Hastings, et qu’en voulant voler trop haut, il ne fondît ses ailes au soleil. Mais M. Butler a eu le bon goût de rester lui-même, de ne point trop chercher l’effet, et d’éviter à peu près les déclamations vides. D’ailleurs, redoutant avec raison les entraînements de l’improvisation, et voulant à tout prix ne point donner prise à la partie adverse, il a eu le courage de lire son discours. Comme ce discours n’occupe pas moins de douze colonnes de petit texte dans les journaux, je dois renoncer même à le résumer. Je me bornerai à dire, après l’avoir attentivement lu d’un bout à l’autre, que c’est un mémoire plutôt qu’un discours, en ce sens que la vie y manque un peu : l’orateur a peut-être bien fait de se couper les ailes, mais on ne peut s’empêcher de regretter qu’il se les soit rognées de si près.


        Cependant ce mémoire est rédigé avec un soin extrême, ne dit que ce qu’il veut dire, et le dit toujours clairement : si parfois la pensée s’y traîne un peu lourdement, elle est toujours ferme et précise. Le public des galeries a peut-être été un peu désappointé, mais l’impression produite sur le Sénat a été profonde. C’est un document qui sera relu par chaque sénateur, et dont M. Stanbery aura bien de la peine à détruire l’effet. Sa réputation détaillée aussi bien qu’élaborée de chacune des réponses faites par le président aux différentes charges relevées contre lui est généralement considérée comme d’une grande solidité.


        Le discours fini, vint l’interrogatoire des témoins à charge, lequel dure depuis trois jours, et se terminera probablement aujourd’hui même. Les différents témoins, interrogés, n’ont fait que répéter des choses déjà connues du public, au sujet des circonstances dans lesquelles M. Johnson a essayé de se débarrasser de M. Stanton. Ce qui résulte le plus clairement de tout cela jusqu’à présent, c’est que le général Lorenzo Thomas a joué un rôle pitoyable dans toute cette affaire, et qu’en le choisissant pour évincer M. Stanton, le président a eu la main bien malheureuse. Le nouveau ministre de la Guerre de par le président s’est, en effet, promené par toute la ville, assurant ses nombreux amis qu’il allait chasser ce drôle (M. Stanton) à coups de pied, jurant qu’il enfoncerait les portes du ministère, etc. Or, comme il n’a rien enfoncé, et que c’est lui qui a finalement été mis à la porte, le ridicule de cette conduite rejaillit nécessairement sur le président.


        Il ne m’étonnerait pas que les managers of impeachment eussent à abandonner un des chefs d’accusation. Je veux parler de celui où le président est accusé d’avoir cherché à induire le général Emory à violer la loi, qui veut que tous les ordres du président à l’armée passent par le général en chef. De la déposition du général Emory, il résulte que M. Johnson lui a simplement dit que la loi était inconstitutionnelle, chose qu’il avait déjà mentionnée dans un de ses messages au Congrès. Le général Emory ayant répondu au président que tous les officiers de l’armée se considéraient comme tenus d’obéir à cette loi :


        « Dois-je comprendre par là, dit ce dernier, qu’il me faut faire passer mes ordres par l’intermédiaire du général Grant ? – Oui, certainement, répondit le général Emory. Les principaux officiers de l’armée ne sachant quelle ligne de conduite adopter, ont consulté les meilleurs avocats du pays, qui ont tous répondu qu’il appartenait aux tribunaux, et non à nous, de décider si la loi était constitutionnelle, et que nous devions jusque-là y obéir. » Sur quoi le général Emory quitta le président, qu’il n’a pas revu depuis lors. L’impression générale est qu’on aura quelque peine à trouver, dans cette conversation, matière à condamnation.


        L’audition des témoins à charge terminée, M. Logan, qui, lui aussi, étant général pendant la guerre et a pris part à la fameuse marche de Sherman, doit prononcer un discours qui sera le second réquisitoire, et dont l’objet sera de résumer les témoignages et d’en tirer les conclusions Enfin, M. Bingham prononcera le troisième et dernier réquisitoire.


        Du côté de la défense, c’est, dit-on, M. Curtis qui répondra le premier. Les journaux démocrates ou républicains assurent tous que le procès sera terminé avant un mois. La chose paraît plus que probable ; personne ne doute d’ailleurs de la condamnation du président. Les démocrates prétendent plus que jamais être désintéressés dans la question ; si bien que les journaux des républicains modérés sont maintenant les seuls à élever la voix en faveur de M. Johnson.


        Il faut dire que ce dernier, fidèle au rôle qu’il s’est tracé, fait tout ce qu’il peut pour s’aliéner ses derniers amis. Il vient de placer le général Hancock à la tête de son fameux département de l’Atlantique. Encore un acte d’hostilité ouverte, qui ne peut lui profiter en rien, et qui irrite profondément ses juges. En vérité, quand on sait, à n’en pas douter, qu’un des premiers actes de M. Wade, en arrivant à la Maison-Blanche, sera de supprimer ce département de l’Atlantique, qui est absolument sans objet, on se demande comment le général Hancock a pu prêter son nom à cette comédie. Sherman et le général George Thomas, en refusant ce poste, lui avaient donné un exemple bon à suivre.


        M. Romero, l’ancien ministre de Juarez à Washington, et aujourd’hui membre du cabinet mexicain, va publier le procès de Maximilien, avec pièces et documents à l’appui.


        Pour extrait : CH. DU BOUZET.


      


      

        
            
            26 avril 1868
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Nous extrayons ce qui suit de notre correspondance de New York, du 10 avril :
          


        Du procès du président je n’ai que peu de choses à vous dire.


        L’interrogatoire des témoins à charge terminé, les défenseurs de M. Johnson ont demandé un dernier délai de quatre jours, qui leur a été accordé. C’est hier que la haute cour s’est réunie de nouveau. M. Curtis a pris la parole et a prononcé la première moitié d’un discours qu’il doit compléter aujourd’hui. Il est à regretter que M. Curtis n’ait pas pris, comme M. Butler, le parti d’écrire son discours. Son argumentation y aurait sans aucun doute gagné en netteté et en précision ce qu’elle y aurait perdu de chaleur et de mouvement.


        M. Curtis n’a encore abordé que deux points essentiels. Il soutient que la loi connue sous le nom de Tenure of office bill ne s’applique pas au cas de M. Stanton, parce que ce dernier a été nommé au poste de ministre de la Guerre par M. Lincoln, et non par le président actuel. D’où il conclut naturellement que la destitution de M. Stanton est un acte parfaitement légitime, et que M. Johnson n’a violé aucune des propositions de la loi Tenure of office. Puis, après avoir établi ce point à sa manière, il tourne court, et s’attache à prouver que M. Johnson, destituant M. Stanton, a violé cette même loi de propos délibéré, dans le dessein d’obliger la Cour suprême à se prononcer sur sa constitutionnalité. Comment M. Curtis peut concilier ces deux systèmes de défense, je l’ignore absolument. J’ai en vain cherché dans tout son discours quelque chose qui servît de transition entre ces deux points de vue. Il se borne à dire en terminant qu’il n’ignore pas que quelques personnes prétendront voir une contradiction dans cette double argumentation ; mais que, quant à lui, il n’en voit aucune. On peut douter que le Sénat se contente de cette simple affirmation. Ou le président a violé le Tenure of office bill, ou il ne l’a pas violé. M. Curtis prétend : 1° qu’il ne l’a pas violé ; 2° qu’il a voulu le violer et qu’il l’a violé, mais qu’en agissant ainsi, il avait les meilleures intentions du monde. Je laisse à de plus habiles le soin de trouver un lien quelconque entre ces deux propositions.


        On ne peut refuser à M. Curtis une grande facilité de parole, jointe au talent reconnu de faire ressortir avec force le point principal de son argumentation. Mais son abondance même était ici un défaut, et un défaut d’autant plus frappant que son discours est extrêmement diffus. Lorsque, épuisé de fatigue, il a dû s’arrêter, et demander au Sénat de renvoyer l’audience au lendemain, on s’est empressé de souscrire à sa demande. Le Sénat, dit-on, était plus fatigué que lui. Il terminera sûrement son discours aujourd’hui, et l’on procédera de suite à l’interrogatoire des témoins à décharge.


        On assure que tous les ministres viendront témoigner qu’ils ont encouragé le président de leurs conseils, dans la conduite qu’il a tenue envers M. Stanton. Mais ce n’est pas cela qui peut sauver M. Johnson. Le temps est passé où M. Seward était le chef reconnu du Parti républicain. Du jour où il s’est attaché à la fortune de M. Johnson, son parti s’est séparé de lui. S’il avait réussi à créer le tiers-parti qu’il avait rêvé, il aurait pu rester au pouvoir quatre ans encore. Ayant échoué, la chute de M. Johnson est la sienne, et son rôle politique est achevé. Je vous ai déjà dit combien peu l’opinion publique s’embarrasse de toute cette affaire. Seuls les journaux du Parti démocratique croient encore de leur devoir de faire entendre quelques paroles favorables à M. Johnson : mais ils prennent un tel soin de séparer leur cause de celle du président qu’il vaudrait mieux pour lui, ce me semble, qu’ils l’attaquassent ouvertement. En revanche, la presse commence à discuter la question de savoir quel sera le cabinet de M. Wade.


        On affirme de tous côtés que le procès sera terminé avant trois semaines. Le Herald conseille vivement à M. Jefferson David de rester au Canada, et de bien se garder de venir le mois prochain à Richmond pour y comparaître devant le tribunal chargé de le juger. Il semble en effet probable que le chef de l’ex-Confédération n’ait point de pardon à attendre d’un président tel que M. Wade. Cependant, il est trop tard pour sévir ; et quelle que soit la peine à laquelle M. Davis doive être condamné, il faudra bien que M. Wade lui accorde sa grâce, ne fût-ce que par politique.


        Les élections du Connecticut ont été un demi-triomphe pour les démocrates. Ils ont réélu leur candidat, M. English, le gouverneur actuel. La majorité démocratique de l’an dernier était de 900 voix ; cette année, elle est d’environ 1 500. Mais si le pouvoir exécutif de l’État reste aux mains des démocrates, les républicains sont maître du pouvoir législatif. La majorité républicaine, dans les deux Chambres, est relativement forte : elle est de 9 dans le Sénat, et de 30 environ dans la Chambre des représentants.


        Ce dernier résultat est surtout important, en ce que les deux Chambre du Connecticut vont avoir à élire un sénateur fédéral. Des deux sénateurs qui représentent le Connecticut à Washington, l’un M. Ferry, est radical, l’autre, M. Dixon, bien qu’il ait été élu par le Parti républicain, a tourné casaque avec M. Johnson, et a depuis lors constamment voté avec le Parti démocratique ; c’est lui dont le mandat est sur le point d’expirer, et qui, grâce au résultat des dernières élections, sera remplacé par un sénateur républicain.


        On voit donc qu’en somme ces élections ont été plus favorables aux républicains qu’aux démocrates. Malgré cela, ces derniers font grand bruit de leur demi-victoire. Des deux côtés, on s’organise activement en vue des élections présidentielles.


        Pour extrait : CH. DU BOUZET.


      


      

        
            10 mai 1868
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, du 24 avril :
          


        Le moment approche où la haute cour va rendre son verdict. Les témoins à décharge ont été entendus. M. Boutwell, du côté de l’accusation, a prononcé, ou plutôt lu un discours de dimensions fabuleuses. M. Nelson, du côté de la défense, y a répliqué, mais non pas répondu. On peut s’attendre encore à une demi-douzaine de discours environ ; après quoi le Sénat devra voter, sur chaque chef d’accusation séparément, et si M. Johnson est reconnu coupable sur un seul chef, il sera déposé.


        Les dépositions des témoins à décharge n’ont offert rien de bien intéressant. Il faut dire cependant que M. Wells, le ministre de la Marine, est venu expliquer que c’était à sa requête que M. Johnson avait mandé le général Emory, et l’avait interrogé sur les différents changements qui s’étaient produits depuis peu dans le personnel de la garnison à Washington. Il paraît en effet que divers ordres, donnés par le général Emory, étaient venus à la connaissance de M. Wells, et lui avaient paru singuliers. Il en parla au président, qui lui dit qu’il prendrait des informations auprès du général Emory lui-même. On sent le reste. Dans le cours de la conversation qu’il eut avec le général, M. Johnson qualifia d’inconstitutionnelle la loi qui veut que les ordres du président à l’armée passent par le général en chef. Le général Emory répliqua que tant que la Cour suprême n’aurait pas déclaré cette loi inconstitutionnelle, les officiers de l’armée croiraient tenus d’obéir à ses prescriptions. Tout cela ne fait pas une conspiration. La déposition du général Emory avait déjà clairement établi ces faits.


        Les managers of impeachment, sans abandonner formellement ce chef d’accusation, ne l’ont puis lors soutenu que très faiblement. La déposition de M. Wells prouve, jusqu’à l’évidence, que M. Johnson n’entretenait point de dessein séditieux lorsqu’il fit appeler le général Emory. Le président est donc à peu près sûr d’être acquitté sur ce point : mais cela est de bien peu d’importance, puisqu’il reste encore dix autres charges articulées contre lui, et que celle-ci était la plus insignifiante.


        La défense s’était proposée de faire paraître les ministres comme témoins à décharge : ils seraient tous venus témoigner tour à tour qu’ils avaient constamment encouragé M. Johnson de leurs conseils, et avaient approuvé sans réserve tous les actes de son administration. Mais le Sénat a refusé d’admettre la déposition des ministres sur ce point, par la raison que le cabinet est une institution dont il n’est fait aucune mention dans la Constitution, et que le président, M. Stanbery, est tombé gravement malade. On le dit atteint d’une pleurésie aiguë. Depuis huit jours, il n’a pas paru au Capitole, et il est plus que probable qu’il ne pourra pas prononcer le discours final du côté de la défense, comme on s’y attendait. La chose est tout à fait fâcheuse pour M. Johnson. Le discours de M. Stanbery aurait probablement été sinon solide, du moins habile, et le cas de M. Johnson a vraiment besoin de cela.


        À la requête des managers of impeachment, le Sénat a enfin consenti à se relâcher de sa rigueur première ; et la 21e règle a été amendée de façon à permettre à chacun des délégués de la Chambre des représentants, aussi bien qu’à chacun des avocats du président, de prononcer un discours. M. Stevens s’est tout aussitôt enfermé chez lui pour préparer son réquisitoire contre Andrew Johnson. L’effet de cette décision du Sénat sera de retarder d’au moins une semaine l’issue du procès. On s’accorde à penser que le verdict sera rendu dans la première semaine de mai. Le discours final sera prononcé par M. Evarts du côté de la défense, et par M. Bingham du côté de l’accusation.


        M. Boutwell, ex-gouverneur du Massachusetts, et l’un des managers of impeachment, lut hier et avant-hier le discours le plus long, le plus flasque et le moins intéressant qui ait encore été prononcé depuis l’ouverture du procès. Il a répété, ressassé, délayé ce que M. Butler avait déjà dit, et bien dit. M. Boutwell est le dernier vestige des puritains d’un autre âge, un homme selon le cœur de John Bunyan : trop fanatique pour avoir l’oreille du Sénat, trop honnête et trop sincère pour que son parti puisse ne pas tenir compte de son opinion. Son discours a été au-dessous de ce qu’on attendait de lui. M. Boutwell s’est fait une réputation de sa haine pour M. Johnson, et l’on comptait sur un discours sinon original dans la pensée ou dans l’expression, du moins ferme, compacte et entraînant. Au lieu de cela, M. Boutwell a lu, pendant neuf mortelles heures, une lourde et molle dissertation, écrite d’un style torpide, et qui sent moins l’huile que l’opium.


        C’est M. Nelson qui lui a répliqué. Sans prétendre répondre à un seul des arguments de MM. Boutwell ou Butler, M. Nelson, qui est un vieil ami du président, s’est attaché à prononcer un discours du genre de ceux que Maître Lachaud sait si admirablement réussir. Parlant sans ordre, et à mesure que l’idée lui venait, il a fait une longue incursion dans la vie passée de M. Johnson, et s’est appliqué à justifier la politique adoptée par le président, en même temps qu’à le venger des attaques dont il a été l’objet de la part tant des rebelles du Sud que des radicaux du Nord. Tout cela en des termes vagues et généraux, ne réfutant, n’attaquant personne, ne précisant rien. Enfin il a tâché à plusieurs reprises d’émouvoir son auditoire, et de faire vibrer cette corde pathétique qu’on suppose n’être pas absolument relâchée, même chez des hommes politiques jugeant un ennemi politique. En dépit de tout, ce procédé qui réussit quelquefois avec un jury extraordinaire, si l’on en use avec art, semble devoir être ici d’une insuffisance absolue.


        Pour extrait : CH. DU BOUZET.


      


      

        
            27 mai 1868
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Le procès du président
          


        
            Nous résumons comme suit nos dernières correspondances de New York : 1er mai.
          


        Le 27 avril fut entièrement occupé par un discours de M. Groesbeck, un des avocats du président. Ce discours est sans contredit le meilleur qui ait été prononcé jusqu’ici au banc de la défense. M. Groesbeck, comprenant que tous ces longs discours fatiguaient extrêmement le Sénat, qui n’y prêtait qu’une oreille distraite, s’est borné à examiner les chefs d’accusation basés sur le renvoi de M. Stanton. La substance du procès est, en effet, là. Et si l’on pouvait convaincre le Sénat de l’innocence de M. Johnson sur ce point, il y aurait bien peu de sénateurs à qui les autres chefs d’accusation parussent d’une importance suffisante pour motiver la déposition du président.


        Si la carte des vues, la netteté de la pensée et la précision, aussi bien que la justesse de l’expression, sont les principales qualités de l’orateur, M. Groesbeck a droit à ce titre. Il n’a peut-être pas convaincu les sénateurs ; mais il les a, sans aucun doute, fait profondément réfléchir sur la portée de la décision qu’ils seront bientôt appelés à rendre. Si l’on pouvait considérer isolément chacun des actes pour lesquels M. Johnson est aujourd’hui mis en accusation, on ne les trouverait peut-être pas d’une gravité suffisante pour justifier sa déposition. C’est ce qui a fait la force de l’argumentation de M. Groesbeck. Il ne s’est attaché à considérer qu’une seule question, et bien que ce fût là le chef d’accusation le plus sérieux de tous ceux qui ont été relevés contre M. Johnson, il a cependant presque réussi à démontrer non pas que le président était absolument innocent, mais que fût-il un peu coupable, cet acte seul et considéré en soi ne mériterait peut-être pas une punition aussi sévère que la déposition. Malheureusement, M. Johnson est un peu dans la position de cet Irlandais qui était accusé d’assassinat, et qui produisit comme témoin à décharge l’homme même qu’il était accusé d’avoir assassiné, lequel jouissait d’une santé parfaite. Le jury déclara le prévenu coupable à l’unanimité, et comme le juge s’en étonnait : « Monseigneur, lui dit le chef du jury, nous savons bien que cet homme n’est pas coupable du meurtre dont il s’agit, mais nous savons aussi que c’est un homme dangereux et ne craignant rien : nous avons pensé qu’il valait mieux que le pays en fût débarrassé tout de suite. » Tel est à peu près le cas de M. Johnson. Sans doute sa conduite a été coupable dans l’affaire du renvoi de M. Stanton mais si le Congrès n’avait eu que cela à lui reprocher, on n’aurait jamais pu réunir une majorité suffisante pour le décréter d’accusation.


        MM. Williams et Thaddeus Stevens ont répondu à MM. Nelson et Groesbeck. Le discours du vieux Thaddeus Stevens a été tel qu’on pouvait le prévoir : ironique, amer et violent ; plein de sarcasmes et de menaces : menaces envers le président, menaces envers le Congrès s’il hésitait à pousser jusqu’au bout la révolution commencée ; menaces envers le Sénat s’il osait ne pas condamner le président. Mais le trait caractéristique du discours, c’est que la violence n’en exclut pas la force, et que, pour être puissants, ses coups n’en portent pas moins justes. C’est par système que le vieil homme lâche la bride à sa passion ; et, ce faisant, il a un double but : rassurer les timides dans son propre camp, et effrayer les timides dans le camp ennemi. Mais, au milieu de tous ses emportements, sa tête reste assez calme pour qu’il sache toujours où, quand et comment frapper son adversaire. Comme M. Groesbeck, il s’est borné à examiner la question du renvoi de M. Stanton, et si par hasard le discours de l’avocat du président avait fait chanceler quelque sénateur dans sa foi radicale, M. Stevens a sonné la charge avec tant d’entrain qu’il a dû rendre du cœur au plus poltron.


      


      

        
            8 mai.
          


        Les avocats ont rompu leur dernière lance, et quand vous recevrez cette lettre, le télégraphe vous aura fait connaître le verdict du Sénat. La discussion a été close, du côté de la défense, par M. Stanbery, et du côté de l’accusation par M. Bingham. M. Stanbery, qu’une pleurésie aiguë retenait chez lui depuis plusieurs semaines, a pu, grâce à une convalescence rapide, venir lire lui-même son discours à la barre du Sénat. C’est un document substantiel, pas trop lourd, et qui paraît relativement bref, étant placé entre deux discours qui ont duré chacun trois jours.


        M. Stanbery s’est évidemment efforcé de condenser en quelques pages la substance même de la discussion, de manière à ce qu’on pût saisir dans un même coup d’œil tout le système de la défense. On convient généralement qu’il s’est tiré avec bonheur de cette entreprise difficile. D’une grande habileté d’agencement, son discours semble avoir par l’extrême simplicité du style reposé les sénateurs repus de longues phrases et rassasiés d’effets oratoires. Sa péroraison surtout a été de nature à affecter les sénateurs chancelants, si, comme on le dit, il en est de tels. Envisageant les conséquences probables d’un verdict d’acquittement, M. Stanbery a tâché d’inculquer aux sénateurs la conviction que le Parti républicain n’avait rien à craindre d’un pareil résultat.


        Il a fait comprendre, sans le dire précisément, que M. Johnson gardait une profonde rancune aux démocrates qui l’ont trahi au moment du danger, et qu’un rapprochement entre les conservateurs et le Parti démocratique était plus improbable que jamais. C’est là une considération qui n’est pas sans importance aux yeux de bien des républicains modérés, qui ne regardent pas les charges articulées contre M. Johnson comme suffisantes pour justifier sa déposition, et voteraient pour l’acquittement s’ils ne craignaient pas d’enhardir le président dans sa lutte contre le Congrès, en même temps que de porter un coup fatal à leur parti.


        Puis est venu M. Bingham, le meilleur et le plus habile rhétoricien des États-Unis, maître dans l’art difficile de bâtir, sur une pensée ténue, le brillant échafaudage d’une période magnifique ; beau parleur peut-être, grand parleur sûrement. Le malheur de M. Bingham a été de parler le dernier. On ne pouvait espérer qu’il se bornerait à faire pour l’accusation ce que M. Stanbery avait fait pour la défense, et se contenterait de résumer les principales charges articulées contre le président, en en mettant en relief les points les plus importants. Ceci, d’ailleurs, ne convenait point à son genre de talent, et s’il eût entrepris pareille tâche, il eût probablement échoué. Sans donc tenir beaucoup de compte de ce qui avait été dit précédemment, il a recommencé à sa manière le discours déjà prononcé par chacun des managers, et a parlé trois jours durant, sans beaucoup d’ordre. Aucun point de vue nouveau : mille tentatives pour résumer l’accusation.


        Comme M. Bingham allait reprendre son siège, de nombreux applaudissements éclatèrent dans les galeries. Le chief justice déclara que ces manifestations portaient atteinte à la dignité de la cour, et ordonna aux six ou sept policemen présents de faire évacuer la salle. L’auditoire, composé de plusieurs centaines de personnes, ne faisait pas mine de bouger « Messieurs, dit le chief justice, vous n’avez probablement pas compris, le Sénat vient de décider que vous deviez vous retirer, et je ne doute pas que vous n’entendiez respecter la décision du Sénat. » Sur quoi chacun se retira, et force resta aux six policemen triomphants. MM. les hôtes de la galerie diplomatique seuls s’obstinaient à ne pas comprendre et pensaient que l’ordre d’exclusion ne s’appliquait qu’à la vile multitude. « Si l’on en chasse un, cria M. Cameron, il faut les chasser tous », et sur un signe des six policemen, les diplomates de tout rang et de tout sexe durent s’en retourner chacun chez soi. Un quart d’heure après, on ouvrait de nouveau les portes au public.


        Hier, la cour se réunit à l’heure habituelle, et après une courte séance s’ajourna à lundi prochain, 11 courant. M. Chase ayant déclaré qu’il se trouvait embarrassé dans la rédaction des questions à poser à la cour, il fut décidé que la journée de lundi serait employée à rédiger ces questions, et que le vote aurait lieu mardi. On arrêta également qu’on voterait séparément sur chacun des chefs d’accusation. Il y aura donc autant de questions que de charges distinctes. Enfin, il a été résolu qu’il n’y aurait point de débat, mais que, dans les deux jours qui suivraient le vote, les sénateurs pourraient joindre aux pièces du procès tel document qu’il leur plairait (mémoire, justificatif, discours, etc.), expliquant la manière dont ils auraient voté et justifiant leur opinion. Ce dernier mode de procéder a été adopté afin d’éviter toute perte de temps.


        Pour extrait : CH. DU BOUZET.


      


      

        
            
            29 mai 1868
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York du 15 mai :
          


        Contrairement aux prévisions générales la haute cour n’a pas rendu son jugement mardi dernier (12 mai). La foule immense qui encombrait les abords du Capitole s’en est retournée, fort mécontente d’avoir été déçue dans son attente, et le pays lui-même a été désappointé. Après tant de délais, de débats, de discours, il était permis de croire qu’on en avait fini avec les mots, et qu’on allait passer aux faits. Tant de rhétorique dépensée, on avait hâte d’arriver à une conclusion quelle qu’elle fût. Mais voilà qu’Alexandre, au moment de couper le nœud Gordien, s’arrête hésitant, et, réflexion faite, envoie son épée chez le repasseur. Tel est à peu près la signification de ce nouveau délai : on avait peur de n’être pas en force, et de ne pas trancher la difficulté du premier coup. La haute cour de justice se réunit le lundi 11 mai, à dix heures. Le chief justice commença par faire connaître la manière dont il entendait poser aux sénateurs les questions sur lesquelles ils auraient à voter. Il fut décidé que le secrétaire du Sénat lirait séparément chacun des onze chefs d’accusation, et qu’après la lecture de chacun d’eux, le chief justice, interpellant chaque sénateur par son nom, lui dirait : « Sénateur, que dites-vous ? est-ce qu’Andrew Johnson, président des États-Unis, est coupable ou non coupable de la conduite criminelle dont cet article l’accuse ? » ; sur quoi le sénateur interpellé devra se lever et simplement répondre : coupable ou non coupable.


        Ce point décidé, la haute cour prononça le huis clos, et la discussion s’ouvrit sur le verdict à rendre. La séance, interrompue à cinq heures, reprit à sept, et se prolongea jusqu’au milieu de la nuit. Rien ne transpira au-dehors ; sinon que M. Grimes, sénateur pour l’Iowa, s’était, quoique républicain, prononcé en faveur du président, et avait annoncé qu’il voterait pour l’acquittement sur chaque chef d’accusation. On sait que M. Johnson ne peut être déposé que s’il est reconnu coupable par une majorité d’au moins les deux tiers (dans l’espèce 36 voix) sur quelqu’un des chefs d’accusation. Or, sur 55 sénateurs, il y a 44 républicains, et par conséquent, s’il y a plus de 8 défections dans les rangs républicains. M. Johnson est sain et sauf. MM. Grimes, Fessenden, Trumbull, tous trois républicains, ayant annoncé qu’ils considéraient le président comme techniquement innocent, bien qu’ils fussent ses ennemis politiques, les républicains possèdent donc seulement 5 voix de plus que la majorité nécessaire. Si maintenant l’on ajoute que M. Wade (le futur successeur de M. Johnson en cas de déposition) désire ne pas voter ; que M. Henderson, du Missouri, a dit au Sénat qu’il voterait non coupable sur les dix premiers chefs d’accusation, et qu’on n’est pas certain du tout qu’il vote coupable sur le onzième ; qu’il est infiniment probable que M. Fowler, du Tennessee, votera pour l’acquittement sur tous les chefs ; que MM. Ross, Willey, Anthony, Spragne et Van Winkle sont douteux ; et enfin que M. Howard, radical inflexible et partisan de la déposition, était au lit, délirant, et qu’on ne pouvait songer à l’apporter au Sénat sur un brancard, comme il le demandait dans sa fièvre, on comprendra que les radicaux n’aient pas voulu risquer la partie, et se soient empressés d’ajourner la bataille.


        Demain, la haute cour se réunit de nouveau. Le verdict sera-t-il prononcé ? On n’en sait absolument rien, et les rumeurs les plus contradictoires courent à ce sujet. Si les radicaux prévoient une défaite, ils provoqueront un ajournement jusqu’après la convention de Chicago (qui se réunit le 20 mai). Les partisans de la déposition ont essayé par tous les moyens pour ramener les brebis égarées, et empêcher les sénateurs républicains que j’ai mentionnés de voter avec les démocrates en cette occasion. Mais flatteries, menaces et promesses ont également échoué. Et bien que cinq autres sénateurs (chose assez bizarre !) soient tombés subitement malades, on peut compter qu’ils seront tous à leur poste dès demain matin. M. Howard se fera porter au Sénat sur un lit d’ambulance.


        Les radicaux crient bien haut que MM. Grimes, Trumbull, Fessender et Fowler ont purement et simplement vendu leur voix à M. Johnson, mais ils n’en croient pas un mot. Les managers of impeachment ont été jusqu’à prendre l’affaire en main, et déjà ils ont interrogé nombre de témoins et font l’impossible pour saisir quelque chose qui ressemble à l’ombre d’une tentative de corruption. Ils ne trouveront rien. La vérité paraîtra être que ces messieurs, qui appartiennent au barreau comme la plupart de leurs confrères du Sénat et chez qui l’avocat prime peut-être le sénateur, sont sincèrement et honnêtement convaincus qu’au point de vue technique, M. Johnson n’est pas coupable.


        Ce n’est pas qu’il ne se mêle peut-être quelque intrigue à tout cela mais si la chose existe, elle n’y joue qu’un rôle secondaire. Le chief justice M. Chase, qui est ambitieux de la présidence, et déteste cordialement M. Wade, a sans aucun doute fait quelque effort dans le sens de l’acquittement. D’un autre côté, certains sénateurs qui aspirent à la vice-présidence essaieront peut-être d’obtenir qu’on renvoie le jugement jusqu’après le 20 mai, de peur qu’en installant avant cette époque M. Wade dans le fauteuil présidentiel, ils ne lui donnent trop d’influence sur la convention de Chicago, et ne lui permettent d’emporter d’assaut la candidature à la vice-présidence. Mais, après tout, ce ne sont là que des spéculations qui, pour avoir quelque couleur de réalité, n’en ont pas moins une valeur purement accessoire.


        Il a été convenu, dit-on, que si la voix de M. Wade devient nécessaire pour obtenir un verdict de condamnation, il donnera sa démission de président du Sénat aussitôt après avoir voté, afin de ne pas entrer à la Maison-Blanche de par sa propre voix. En pareil cas, ce serait M. Colfax, président de la Chambre des représentants, qui deviendrait président des États-Unis.


        Le chef d’accusation qui jusqu’à présent paraît devoir réunir le plus grand nombre de voix est le onzième M. Thaddeus Stevens, qui l’apporta au dernier moment, et en pressa l’adoption dans un discours des plus énergiques, dit en finissant, à la Chambre qui paraissait indécise : « Prenez-y garde, si vous n’adoptez l’article que je vous propose, la déposition n’est pas certaine. Des avocats retors peuvent tourner la loi, et soyez sûrs qu’ils mettront aisément à néant vos dix premiers chefs d’accusation. Pour ce qui est de l’article que je vous soumets, je défie quiconque de l’entamer. » La Chambre des représentants adopta l’article par une faible majorité. C’était la veille du jour où les chefs d’accusation furent présentés au Sénat.


        La Chambre des représentants a adopté hier, par une majorité de 108 voix contre 35, un bill qui prononce la réadmission des deux Carolines, de la Géorgie, de la Louisiane et de l’Alabama dans l’Union, à condition que ces États ne pourront retirer le droit de suffrage aux Noirs, tel qu’il se trouve garanti dans les Constitutions nouvelles. Le Sénat ne s’occupera pas de ce bill avant que le procès du président ne soit terminé.


        De toutes façons, les deux Chambres se donneront probablement quelques jours de congé la semaine prochaine, afin que ceux de leurs membres qui désirent faire le voyage puissent aller assister à la convention de Chicago.


        Pour extrait : CH. DU BOUZET.


      


      

        
            
            7 juin 1868
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York du 22 mai :
          


        Le câble vous a transmis la nouvelle de l’acquittement virtuel du président. Dans mes deux dernières lettres, je vous faisais pressentir la possibilité d’un pareil résultat. Bien qu’on sût généralement que M. Chase, le président de la haute cour, et l’un des personnages les plus éminents du parti radical extrême, faisait les efforts les plus sérieux pour obtenir un verdict d’acquittement bien que les hésitations de quelques sénateurs républicains fussent connues de tous, l’impression générale a été un sentiment de surprise et de désappointement.


        C’est le samedi 16 mai que la cour se réunit pour voter sur les différents chefs d’accusation. Les radicaux se croyaient sûrs de l’emporter. La veille au soir, on avait soigneusement compté et recompté les sénateurs restés fidèles, et l’on se croyait certain d’au moins 38 voix, on disait même que le onzième chef d’accusation en obtiendrait 40. Plus de 1 500 personnes étaient empilées dans la chambre du Sénat, qui contient un millier de sièges. Les républicains désiraient voter tout d’abord sur le onzième chef d’accusation, qui, au su de tout le monde, était celui qui devait réunir le plus de voix. M. Chase s’y opposant, M. Edmunds (du Vermont) en appela à la cour, qui décida, par 34 voix contre 19, qu’on voterait d’abord sur cet article, puis sur les dix autres par rang d’ordre. L’article lu par le secrétaire du Sénat, on procède à l’appel nominal.


        On sait le résultat.


        Ce qui surprit au plus haut point fut de voir M. Van Winkle, et surtout MM. Fowler et Ross voter pour l’acquittement du président. La veille encore, à un sénateur radical qui l’interrogeait, M. Ross (Kansas) avait répondu : « Soyez tranquilles, demain je voterai du bon côté. » Et il y avait à peine deux mois que M. Fowler avait déclaré, en plein Sénat, que le Parti républicain se rendait coupable de haute trahison envers le pays, en laissant ce traître (M. Johnson) au pouvoir. C’est à la défection soudaine et inattendue de ces deux messieurs que M. Johnson doit son salut. Quoi qu’il en soit, lorsque le chief justice annonça que M. Johnson était acquitté sur le onzième chef d’accusation, les radicaux, profondément irrités, et sachant qu’acquitté sur ce point, M. Johnson ne pouvait être condamné sur les autres, résolurent d’ajourner les séances de la cour jusqu’après la convention de Chicago. Après une brève discussion, et sur la proposition de M. Williams, 32 sénateurs contre 26 décidèrent qu’on se réunirait le 26 courant pour voter sur les autres chefs d’accusation. On comprend facilement la raison de cette manœuvre. Outre qu’il n’y avait rien à perdre à attendre, on espérait que la pression de l’opinion publique obligerait quelqu’un des sénateurs réfractaires à revenir sur ses pas.


        Les journaux radicaux commencèrent, en effet, à jeter feu et flammes contre les récalcitrants. Mais le premier moment de rage passé, on reconnut bientôt que les injures ne serviraient de rien. Là-dessus arriva la convention de Chicago, on perdit de vue un instant le président actuel pour s’occuper du président futur. Bref, les radicaux paraissent résignés à voir rester M. Johnson à la Maison-Blanche jusqu’au mois de mars prochain. Le plaisant de l’affaire, c’est que les démocrates sont presque aussi désappointés que les radicaux. Ne prévoyant pas l’acquittement de M. Johnson, ils l’abandonnèrent à la première approche du danger, et, lors de sa mise en accusation, s’empressèrent de dégager leur cause de la sienne. Trahi par eux, M. Johnson n’est point homme à leur pardonner. On dit (et la chose est au moins vraisemblable) que le président cherche à diminuer la distance entre lui et la majorité du Congrès. La position actuelle est, en effet, peu enviable. Il est vrai qu’il reste le chef nominal du pouvoir exécutif mais il ne peut rien faire sans le consentement de ce même Sénat qui, par 35 voix contre 19, vient de le déclarer coupable de conduite criminelle. Une voix de plus, et il était déposé.


        Songez, en outre, que les radicaux du Missouri insistent pour que M. Henderson donne sa démission, et qu’il a dû promettre à ses commettants de se démettre de ses fonctions de sénateur s’ils persévéraient dans leur sentiment après l’issue du procès. La presse radicale de l’Illinois demande également la démission de M. Trumbull. Qui empêche les républicains, après avoir remplacé ces deux sénateurs par deux ennemis du président, de mettre de nouveau ce dernier en accusation, si par malheur il leur en fournit le plus léger prétexte. De fait, M. Johnson est donc aussi impuissant désormais que s’il avait été réellement déposé. On dit qu’il songe à faire choix d’un nouveau cabinet. La chose n’aurait rien d’étonnant, surtout s’il est vraiment en quête d’une réconciliation, car M. Seward est devenu particulièrement désagréable à la majorité radicale.


        Vous connaissez les résultats de la convention de Chicago. La platform adoptée par la convention est fort simple, et peut se résumer en quelques mots :


        1° La politique du Congrès est approuvée ; 2° la sécurité publique et la justice demandent qu’on garantisse le droit de suffrage aux Noirs des États rebelles tandis que la question de savoir si les nègres doivent voter ou non dans les États loyaux ne peut être décidée que par le peuple de ces États ; 3° le Parti républicain s’engage à payer la dette nationale conformément à la lettre et à l’esprit des lois en vertu desquelles elle a été contractée ; 4° la convention exprime son regret de la mort tragique de M. Lincoln, et condamne, dans les termes les plus violents, la conduite d’Andrew Johnson, déclarant que c’est à juste titre que 35 sénateurs l’ont reconnu coupable ; 5° le gouvernement doit exiger de l’Angleterre ainsi que des autres puissances européennes qu’elles reconnaissent comme citoyens américains toutes les personnes naturalisées telles ; 6° enfin, après s’être déclaré en faveur d’une diminution de l’impôt, et avoir remercié ceux qui ont défendu la patrie dans la guerre civile, la convention déclare qu’elle sympathise avec tous les opprimés de tous les pays.


        Telle est la platform du Parti républicain. On sait que c’est le 4 juillet que doit se réunir à New York la convention démocratique.


        Pour extrait : CH. DU BOUZET.


      


      

        
            16 juin 1868
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York du 29 mai :
          


        Le procès du président est enfin terminé. Les sept renégats, comme les organes du parti radical ont dénommé les sénateurs de ce parti qui ont voté l’acquittement, sont dans la position la plus embarrassante qui fut jamais. Nulle part la discipline des partis n’est plus stricte, plus exigeante, disons le mot, plus tyrannique qu’aux États-Unis. La déposition de M. Johnson n’était pas une question de principe, c’était bien plus que cela pour les chefs radicaux, c’était une mesure politique indispensable pour conserver le Parti républicain dans son intégrité et dans sa toute-puissance. Frustrés, au dernier moment, du résultat de tant de labeur, par la trahison de leurs soldats, ils ont l’amertume au cœur, et proposent ouvertement de mettre les sept renégats au ban de leur parti. Ceux-ci tâchent de faire bonne contenance, mais il n’en est pas moins apparent qu’ils sont dans une situation fort désagréable. MM. Ross et Fessenden se sont plaints au Sénat de la violence avec laquelle ils ont été attaqués par les organes de leur propre parti. Mais en dépit de tout, les explications qu’ils ont voulu donner ressemblaient fort à des excuses, et M. Sumner a fort heureusement résumé la situation, quand il a interrompu l’un d’eux pour lui crier : « Prenez garde ! qui s’excuse s’accuse. »


        Quoi qu’il en soit, on ne saurait nier qu’une lourde responsabilité ne pèse sur chacun des sénateurs républicains qui ont voté l’acquittement. À la première incartade de M. Johnson, on leur criera : à qui la faute ?


        Fort heureusement, M. Johnson paraît décidément refroidi et calmé, satisfait d’en avoir été quitte pour la peur, il ne tentera probablement pas de nouvelles aventures. On dit qu’il songe à changer son cabinet. La chose est invraisemblable. M. Seward est et continuera à être le directeur de conscience de M. Johnson. L’influence ou tout au moins les manœuvres du ministre d’État n’ont peut-être pas été étrangères à l’acquittement du président et ce n’est pas au moment où un homme vient de vous sauver la vie qu’on lui ferme la porte de sa maison. D’ailleurs, rien ne peut combler l’abîme qui séparera toujours les radicaux de M. Johnson. Le plus sage est de tâcher sinon de s’entendre (puisque c’est impossible), du moins de vivre côte à côte sans se mordre, pendant les quelques mois qu’il leur reste à passer ensemble. C’est ce qu’on ne peut manquer de comprendre de part et d’autre.


        À la surprise générale, M. Johnson n’a pas mis son veto à la nouvelle charte de la ville de Washington, en vertu de laquelle un nègre peut être élu maire de la capitale des États-Unis auquel cas le président lui-même ne serait que l’humble administré d’un vil nigger. Il est vrai que M. Johnson n’a pas non plus approuvé la susdite charte ; mais qu’importe, puisqu’après l’expiration des dix jours que la Constitution accorde au président pour considérer les actes du Congrès, celle-ci a eu et a désormais force de loi. La vérité pure et simple est que M. Johnson, sachant bien qu’une majorité des deux tiers dans les deux Chambres annulerait son veto, n’a pas voulu se mettre inutilement en lutte avec le Congrès.


        Une chose qui prouve également que M. Johnson est revenu à des sentiments plus calmes, c’est sa conduite en présence des difficultés nouvelles que présente l’affaire Stanton. Le 26 mai, au moment même où M. Stanton apprit l’acquittement du président, il lui écrivit une lettre fort brève dans laquelle il lui déclara que du moment où les deux tiers des sénateurs ne soutenaient pas la résolution adoptée le 21 février dernier par le Sénat (où il était déclaré que le président n’avait pas le pouvoir de destituer le ministre de la Guerre), il abandonnait le ministère de la Guerre, laissant les archives aux soins de l’adjudant général, qui se conformerait aux instructions du président. À cette nouvelle, le général Thomas arriva tout joyeux, croyant enfin tenir ce portefeuille tant convoité. « Je suis prêt à vous remettre les archives et les papiers du ministère, lui dit le général Townsend, aussitôt que vous m’apporterez un ordre du président m’enjoignant d’opérer ce transfert. »


        Surpris, le général Thomas court à la Maison-Blanche pour y chercher l’ordre nécessaire. Mais M. Johnson lui répond que la lettre qui le nomme ministre de la Guerre ad interim doit suffire. Elle ne suffit pas ; il me faut un ordre, réplique le général Townsend, auquel M. Thomas va porter cette réponse. Que faire ? Entre M. Townsend qui exige un ordre du président, et M. Johnson qui, craignant quelque piège, refuse l’ordre qu’on lui demande, le ministre de la Guerre ad interim reste Thomas comme devant, et ne sait où donner de la tête. Bref, pour le moment il n’y a pas de ministre de la Guerre, et il n’est pas probable qu’il y en ait un jusqu’à ce que le Sénat ait ratifié la nomination du général Schofield, ce qui ne saurait tarder. Il est d’ailleurs probable qu’en ratifiant cette nomination, le Sénat aura grand soin d’établir qu’il ne considère la place vacante qu’en vertu de la démission de M. Stanton, et non pas en raison de l’ordre de renvoi signé par le président.


        Le comité des managers of impeachment n’a encore pu mettre la main sur rien qui ressemblât à une tentative de corruption. Tout ce qu’ils ont pu établir jusqu’à présent, c’est qu’il a été question, dans le cercle des amis de M. Seward, de la possibilité d’acheter certains sénateurs. Un certain M. Wooley, qui a refusé d’expliquer au général Butler ce qu’il avait fait de 20 000 dollars qu’il toucha à Washington, la veille du jour où le Sénat vota sur les chefs d’accusation, a été mis en prison, comme méconnaissant et traitant avec mépris l’autorité de la Chambre des représentants, qui a donné pleins pouvoirs au comité d’impeachment pour interroger des témoins. Il restera probablement emprisonné au Capitole, jusqu’à ce qu’il se décide à parler. Ce qui le charge le plus, c’est que la veille du jour où le vote eut lieu, il télégraphia à New York que M. Johnson était sauvé. On sait que c’est précisément à ce moment même que M. Ross changea subitement d’opinion. Tout cela néanmoins n’est qu’un tissu d’inductions et d’hypothèses.


        Pour extrait : CH. DU BOUZET.


      


      

        
            27 juin 1868
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York en date du 12 juin :
          


        La reconstruction des États du Sud semble devoir marcher à grands pas désormais. Avant quinze jours, l’Arkansas sera certainement réintégré dans l’Union, que le président mette ou non son veto au bill qui règle les conditions de la réinstallation de cet État dans ses anciens droits. Mais on dit que de guerre lasse, et fatigué de voir ses veto frappés de mort dès leur naissance, M. Johnson a juré de se renfermer dans une abstention absolue à l’égard des lois dites de reconstruction. La seule protestation qu’il veuille se permettre est de ne pas signer le bill ; et c’est là, comme on sait, une satisfaction bien innocente, puisque tout bill auquel il ne met pas son veto devient loi dix jours après son adoption par les deux Chambres, avec ou sans la signature du président.


        Si cependant M. Johnson se décidait au dernier moment à se passer la fantaisie d’un veto, cela ne retarderait guère la réadmission de l’Arkansas que de deux ou trois jours : le temps nécessaire pour que les deux Chambres pussent adopter de nouveau le même bill à une majorité de plus des deux tiers.


        Mais ceci ne concerne qu’un seul des États rebelles. Avant-hier, 10 juin, le Sénat adopta par 31 voix contre 5 un bill qui règle les conditions d’admission de la Caroline du Nord, de la Géorgie, de la Caroline du Sud, de la Louisiane, de l’Alabama et de la Floride. On croit généralement qu’il ne faudra guère plus de huit jours à la Chambre des représentants pour discuter et adopter ce même bill. La teneur de cette loi est déjà connue. Ces États ne pourront jamais amender leurs Constitutions de manière à priver quelqu’un de leurs citoyens du droit de suffrage, et, de plus, ils devront ratifier le 14e amendement à la Constitution, lequel établit l’égalité absolue de droits civils entre les Noirs et les Blancs. Alors, et seulement alors, ces États ne rentreront dans leurs anciens droits et reprendront leur première place dans l’Union. Si l’on pousse les choses avec vigueur, ce bill deviendra loi avant trois semaines. De toute façon, les États que je viens de nommer seront certainement réinstallés avant le mois de novembre, et pourront par conséquent prendre part aux élections présidentielles.


        Les deux seuls États restés en arrière sont la Virginie et le Texas. La nouvelle Constitution de la Virginie est achevée depuis longtemps, mais elle n’a pas encore été soumise au peuple de cet État. Quant au Texas, il a élu, le mois dernier, une convention qui élabore en ce moment une Constitution nouvelle.


        Les managers of impeachment vont, au premier jour, présenter leur rapport à la Chambre sur les tentatives de corruption dont on disait que certains sénateurs avaient été l’objet durant le procès du président. Ces messieurs n’ont décidément rien trouvé. M. Wooley ayant enfin consenti à dire ce qu’étaient devenus les 20 000 dollars dont l’emploi intriguait si fort le général Butler, il s’est trouvé que cet argent était demeuré intact dans la caisse du Metropolitan Holst. Beaucoup de bruit pour rien.


        On s’occupe beaucoup de savoir quel sera le candidat du Parti démocratique à la présidence. La conduite de M. Chase dans le procès de M. Johnson a attiré sur lui l’attention des démocrates, et il n’est pas impossible, dit-on, que la convention qui doit se réunir à New York le 4 juillet prochain fasse tomber son choix sur lui. Au premier abord, la chose paraît fort extraordinaire, M. Chase ayant toujours été regardé de l’aveu général comme un ultra-radical. La vérité est que M. Chase n’a jamais été d’accord avec le Parti républicain que sur un seul point : l’abolition de l’esclavage et l’égalité civile et politique des races noire et blanche. C’est là un point des plus importants, il est vrai, et depuis huit ans, ç’a été le terrain même sur lequel les deux partis se sont livrés bataille. Mais si l’on considère que la question est aujourd’hui résolue en fait ; que l’esclavage est aboli, et que les démocrates acceptent ce résultat ; que l’égalité civile des deux races est quasi établie, et que les démocrates sont bien près d’accepter ce résultat, on comprendra qu’un rapprochement entre le chef justice et le Parti démocratique n’est pas absolument impossible. Si quelque chose de semblable s’effectue, ce sera le Parti démocratique qui ira à M. Chase, non M. Chase au Parti démocratique.


        Les deux candidats qui, à l’heure présente, se recommandent le plus sérieusement à l’attention de la convention de New York sont M. Chase et M. Pendleton. Ce dernier représente les démocrates d’avant la guerre, le parti de ceux qui n’ont rien oublié ni rien appris. Bien que personnellement Pendleton soit un homme habile aussi bien que cultivé, et exerçant une sorte de fascination sur son entourage, il n’en a pas moins été, pendant la guerre, le chef d’un groupe d’hommes qui ont déserté la cause de la patrie, et c’est une chose que le patriotisme américain ne peut et ne doit pas lui pardonner.


        La convention de New York va donc se trouver dans une situation extrêmement difficile, appelée comme elle l’est à choisir entre M. Chase, l’homme du Parti démocratique de l’avenir, et M. Pendleton, l’homme du parti démocratique du passé. Reculer jusqu’à ce dernier, c’est retourner aux errements du passé, et rendre la défaite assurée ; avancer jusqu’au premier, c’est flanquer l’ennemi par un mouvement rapide, et rendre la victoire possible, beaucoup disent probable. Si bien que Grant, l’homme modéré, serait le candidat des radicaux, et M. Chase le radical, le candidat des démocrates. Les platforms des deux partis accepteraient l’égalité civile et politique des races. Si les choses se passent ainsi, on pourra enfin considérer les résultats de la guerre comme définitivement acquis, et la question noire sera résolue.


        Mais, comme on le pense bien, il ne manque pas de têtes étroites dans le Parti démocratique qui refusent d’entendre parler d’une pareille combinaison, et ne veulent point admettre qu’un nègre soit un homme. Malgré cela un fort courant entraîne les esprits vers M. Chase. Les théories financières de M. Pendleton suffiraient d’ailleurs à rendre sa nomination improbable. Les agriculteurs de l’Ouest, qui soutiennent sa candidature (M. Pendleton exerce la profession d’avocat à Cincinnati), demandent qu’on paie la dette en papier-monnaie, et qu’on fasse une nouvelle émission de Greenbacks. Les manufacturiers et les financiers du Nord veulent de l’or pour les obligations dont ils sont porteurs, et insistent pour qu’on reprenne les paiements en espèces aussitôt que possible.


        Or, le parti des financiers sera très puissant dans la convention de New York, selon toute probabilité, assez puissant pour tuer la candidature de M. Pendleton. Sous ce rapport, M. Chase, qui est un gold man, et qui a toujours été soutenu par l’aristocratie financière du pays, leur conviendrait parfaitement.


        La seule question subsiste de savoir si le Parti démocratique est véritablement prêt à renoncer à ses anciennes erreurs, et à admettre le nègre sur un pied d’égalité parfaite avec le Blanc.


        Pour ce qui est de M. Chase, quelle que soit son ambition, il s’est trop avancé pour pouvoir reculer, et il n’y a pas à craindre qu’il abandonne jamais la cause des Noirs. Dans une lettre récente, il a de nouveau réaffirmé ses principes à ce sujet.


        Vous connaissez déjà les lettres que le général Grant et M. Colfax ont écrites au général Hawley, président de la convention de Chicago, pour déclarer officiellement, comme il est d’usage, qu’ils accepteraient la candidature qui leur était offerte. La lettre du général Grant, fort brève, est marquée au coin de sa réserve habituelle. Le général Grant ne voit dans le président qu’un officier purement administratif, dont le seul et unique devoir est d’exécuter les lois promulguées par le pouvoir législatif. Il est décidé à n’avoir point de politique particulière à faire triompher comme M. Johnson. Selon lui, c’est au Congrès à donner l’impulsion ; au président à la recevoir. Que ce soit là les vues honnêtes et sincères d’un général victorieux et immensément populaire est un trait essentiellement américain.


        Dans sa lettre, qui est plus longue que celle du général Grant, M. Colfax est moins réservé. Il esquisse à grands traits la politique suivie jusqu’à ce jour par le Parti républicain, et résume assez heureusement la situation actuelle.


        Pour extrait : CH. DU BOUZET.


      


      

        
            4 juillet 1868
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Nous extrayons ce qui suit de notre correspondance de New York du 19 juin :
          


        L’intérêt général commence à se concentrer sur la campagne présidentielle qui va s’ouvrir. On se demande quel homme le Parti démocratique opposera au général Grant, et quelle sera la platform de la convention de New York.


        Les chances du chief justice paraissent aller croissant ; et il est aujourd’hui certain qu’une fraction assez nombreuse et très influente du Parti démocratique se dispose à faire un très sérieux effort en sa faveur. De leur côté, les copperheads purs, M. Vallandigham en tête, feront une résistance déterminée. S’ils l’emportent et demeurent maîtres de la convention, M. Pendleton sera choisi, et la campagne présidentielle présentera tout l’intérêt d’une course où un gladiateur disputerait le prix à un cheval de fiacre. Mais si les politiciens de l’Ouest viennent à être vaincus (ce qui paraît de plus en plus possible) et que le choix de la convention s’arrête sur M. Chase, la lutte sera très vive, et poussée avec une grande énergie des deux parts.


        Les deux plates-formes ne diffèrent guère que sur la question de l’amnistie à accorder aux chefs de la rébellion. On sait qu’en l’état des choses, et même après l’adoption des Constitutions nouvelles, plusieurs milliers de citoyens qui ont occupé divers emplois sous le régime confédéré sont et demeurent privés de leurs droits civiques. Les démocrates proposeront sans doute de leur octroyer une amnistie immédiate et sans condition : or, il ne m’est pas démontré que le sentiment public ne soit pas en faveur de cette mesure.


        Le New York Times, l’organe le plus important du Parti démocratique, discute déjà la question de savoir si les démocrates peuvent sans inconséquence accepter le suffrage noir, au moins en tant que fait accompli, et se prononcer hardiment pour l’affirmative. « C’est aux États seuls, dit ce journal, qu’il appartient de décider si les nègres doivent voter ou non ; et l’autorité fédérale n’a rien à voir là-dedans. Telle est [la] théorie. Mais si nous abordons la question par son côté pratique, nous trouvons que le Congrès est intervenu, et a, de sa propre autorité, conféré le droit de suffrage aux Noirs.


        « Sans le doute le Congrès n’avait pas le droit de faire cela, mais il l’a fait : et si nous arrivions au pouvoir, nous nous trouverions dans l’impossibilité de défaire cette œuvre, quelle que funeste qu’elle soit. En effet, pour être logiques, nous sommes obligés d’admettre que si le Congrès est sans pouvoir pour accorder le droit de suffrage, il est sans pouvoir pour le retirer : la question n’étant pas de son ressort. Fussions-nous donc les maîtres du Congrès, nous serions condamnés par la logique elle-même à subir le fait accompli. »


        J’ai cité tout au long ce fragment parce qu’il marque avec beaucoup de précision l’évolution importante que le Parti démocratique est en train d’exécuter. Si ce mouvement n’avorte pas, et que les deux partis se rencontrent enfin sur cette question capitale, une grande cause de discorde aura disparu, et la révolution qui travaille depuis huit ans la démocratie américaine sera théoriquement terminée. Peut-être ce résultat est-il trop beau pour que sa réalisation soit aussi prochaine : nous saurons bientôt à quoi nous en tenir là-dessus.


        Ainsi que je vous l’avais fait prévoir, le président a nommé M. Reverdy Johnson au poste d’ambassadeur à Londres. Le Sénat a ratifié à l’unanimité cette nomination. M. Reverdy Johnson est un war democrat et a toujours été regardé comme un des membres les plus distingués du Sénat. Il a une grande réputation de jurisconsulte, et bien qu’il soit homme du Sud par ses sentiments, ses relations et son éducation, il a toujours été bien vu du Parti républicain, à cause de sa conduite patriotique pendant la guerre.


        Le président a offert le poste d’attorney général à M. Evarts, qui acceptera sans doute. Le Sénat ratifiera très probablement cette nomination. M. Evarts est un républicain modéré.


        M. Romero, l’ambassadeur de Juarez à Washington pendant l’intervention française, et actuellement ministre des Finances du Mexique, vient d’arriver à Washington. Il va présenter au président ses lettres de rappel. On dit qu’il cherche à contracter un emprunt, et l’état des finances mexicaines rend ce bruit infiniment probable.


        L’ambassade chinoise semble avoir beaucoup de succès à Washington. On se dispute les mandarins.


        Pour extrait : CH. DU BOUZET.


      


      

        
            12 juillet 1868
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Nous extrayons ce qui suit de notre correspondance de New York du 26 juin :
          


        L’attention générale est tournée vers la convention démocratique qui va se réunir ici même le 4 juillet prochain. Les tendances du Parti démocratique actuel sont tellement incertaines, les tiraillements sont si multiples et la situation est si compliquée qu’il est à peu près impossible de prévoir quel sera le résultat des délibérations, j’allais dire des intrigues de cette assemblée. Les politiciens, qui passent généralement pour être le mieux au fait des choses de la politique, hochent la tête d’un air mystérieux quand on les interroge, ou répondent que leur candidat de prédilection est le seul qui ait des chances sérieuses. Ce qu’il y a de certain, c’est que la lutte sera très ardente dans le sein de la convention, et que cette assemblée ne se tirera pas aussi aisément d’affaire que la convention de Chicago. La difficulté véritable semble être non de choisir un candidat, mais de rédiger une platform assez habile pour attirer les conservateurs sans choquer les copperheads. Si, négligeant les premiers, le Parti démocratique se jette dans les bras de ces derniers, il sera infailliblement battu, et il le sait. Si, d’un autre côté, on écarte trop brusquement les peace democrats, il est à craindre qu’ils ne fassent scission, et n’empêchent ainsi le succès du parti qui les aura rejetés de son sein.


        Si la convention de New York réussit à concilier toutes les fractions, et concentrer tous leurs suffrages sur une platform unique, elle fera plus qu’on ne semble attendre d’elle. Dire combien de temps cette assemblée restera en session paraît bien difficile, peut-être huit jours, peut-être un mois, peut-être plus. Cela dépendra absolument de l’obstination des hommes de l’Ouest, et de leur entêtement à défendre M. Pendleton, leur candidat favori, qui, en l’état des choses, semble avoir moins de chances de réussir que jamais.


        Son parfait copperheadisme l’a depuis longtemps rendu odieux aux conservateurs, tandis que son amour démesuré du papier-monnaie éloigne de lui tous les capitalistes des États de l’Est. Cependant M. Chase paraît gagner peu de terrain, beaucoup disent même qu’il en perd. Il semble en effet que le Parti démocratique soit de moins en moins disposé à changer subitement de front, et à exécuter, en prenant M. Chase pour chef, le hardi mouvement de flanc dont je vous ai parlé. Il n’y aurait donc rien d’étonnant à ce qu’après une longue lutte, les deux partis extrêmes de la convention en vinssent à un compromis, et fissent tomber leur choix sur un candidat juste milieu, moins radical que M. Chase et plus large de vues que M. Pendleton.


        On a parlé à ce propos de M. Hendricks qui représente en ce moment au Sénat l’État de l’Indiana, et qui étant un war democrat, rallierait certainement autour de lui l’immense majorité des conservateurs, pourvu toutefois qu’on eût le bon sens d’écarter absolument l’élément copperhead du comité chargé de la rédaction de la platform. M. Seymour, le chef reconnu du parti démocratique dans l’État de New York, a prononcé hier, à Copper Institute, un long discours sur la campagne présidentielle qui va s’ouvrir.


        Le bruit avait couru que M. Seymour favorisait la candidature de M. Chase, et l’on croyait généralement qu’il venait défendre son candidat de prédilection. Mais l’attente générale a été trompée. M. Seymour est avant tout homme de parti, et n’entend causer aucun embarras à la convention de New York. Il s’est donc borné à discuter les questions de finances, à accuser le Parti républicain de prodigalité, à énumérer toutes les économies que les radicaux n’ont pas faites, que les démocrates auraient pu faire, et qu’ils feront dès qu’ils arriveront au pouvoir, à déclamer contre l’égalité des races et le suffrage noir. En terminant, il s’est borné à dire que s’il n’avait mentionné le nom d’aucun candidat, c’est qu’il s’en rapportait complètement à la sagesse et au patriotisme de la convention de New York.


        Avant peu la lumière se fera sur les chances du Parti démocratique dans la prochaine campagne présidentielle.


        M. Johnson s’est décidé, à la dernière heure, à mettre son veto au bill qui règle les conditions de la réadmission de l’Arkansas dans l’Union. Le message qui accompagne le veto ressasse à plaisir tous les arguments contenus dans les messages des veto précédents, mais est plus modéré de forme. Comme de raison, le seul effet de ce veto a été d’obliger les deux Chambres à passer de nouveau le bill, qui a été adopté à une majorité de 111 voix contre 31 dans la Chambre des représentants, et de 30 voix contre 7 au Sénat. Deux jours après, la Chambre des représentants admettait dans son sein les députés de l’Arkansas, et, à l’heure qu’il est, cet État pleinement réintégré dans l’Union est représenté dans les deux Chambres du Congrès.


        Voulant rester logique jusqu’au bout, le président a également mis son veto au fameux Omnibus bill, qui, comme vous savez, doit avoir pour effet de réintégrer dans l’Union le reste des États rebelles, sauf la Virginie, le Texas et le Mississippi. Cette fois, M. Johnson, jugeant inutile de répéter pour la millième fois les raisons qui ont motivé sa décision, s’est borné à renvoyer les deux Chambres au message accompagnant le veto précédent. Il est inutile de dire que le résultat de ce veto a été le même que dans le cas de l’Arkansas bill.


        Le jour même où le veto du président fut notifié au Congrès, la Chambre des représentants adopta de nouveau le bill [à] une majorité de 105 voix contre 30, et le Sénat à une majorité de 35 voix contre 8. Ce bill étant devenu loi, la Louisiane, l’Alabama, la Floride, les deux Carolines et la Géorgie peuvent être désormais considérées comme faisant partie de l’Union américaine, et les deux Chambres ne peuvent manquer d’admettre leurs représentants au premier jour.


        Des onze États rebelles, huit sont donc rentrés dans l’Union, et les trois autres seront certainement réintégrés avant l’installation du nouveau président en mars prochain. Quoi qu’il doive arriver, les démocrates trouveront difficile de défaire l’œuvre accomplie dans le Sud par les radicaux, et d’enlever aux nègres le droit de suffrage qu’ils possèdent aujourd’hui.


        À la Chambre des représentants, les démocrates ont cru nécessaire de protester contre l’admission dans cette assemblée des députés de l’Arkansas. Le document que M. Brooks, de New York, a rédigé à ce propos est un plat réquisitoire contre le Parti républicain, qui, comme Voltaire et Rousseau après la Révolution française, semble avoir causé tous les malheurs passés, présents et futurs.


        Cependant l’infatigable Thaddeus Stevens, supérieur en cela au bon Homère, ne s’endort jamais. Le vieux tribun est à l’œuvre, élaborant de nouveaux chefs d’accusation contre M. Johnson, et l’on dit qu’il a écrit un long discours qu’il compte prononcer au premier jour, en présentant à la Chambre ses articles of impeachment. Ceux-ci sont au nombre de quatre. Le président y est accusé :


        1° D’avoir violé la Constitution en établissant des gouvernements provisoires dans les États du Sud sans le consentement du Congrès.


        2° D’avoir fait grâce à des rebelles ainsi qu’à des déserteurs des armées du Nord, dans le dessein de leur permettre de voter dans les États loyaux.


        3° D’avoir usé du patronage attaché à ses fonctions pour apporter des obstacles à l’exécution des lois passées par le Congrès.


        4° D’avoir usé du patronage attaché à ses fonctions, dans un dessein de corruption, dans les élections qui ont eu lieu depuis trois ans par toute l’Union. M. Stevens ne suppose pas, dit-on, que la Chambre consente à s’occuper de ses articles of impeachment avant la session prochaine, et, en cela, il a bien raison… Espérons qu’en décembre prochain, M. Stevens comprendra également que le plus sage est de laisser M. Johnson passer en paix les quelques semaines de pouvoir qui lui resteront alors. D’ailleurs, la Chambre, rendue prudente par l’expérience, paraît peu disposée à se lancer dans de nouvelles aventures.


        Le fameux rapport du comité chargé de découvrir s’il y avait eu quelque tentative de corruption dans le procès du président est, dit-on, prêt, et sera incessamment présenté à la Chambre par le général Butler.


        Pour extrait : CH. DU BOUZET.


      


      

        
            
            3 août 1868
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Nous extrayons ce qui suit de notre correspondance de New York, du 15 juillet :
          


        La session de la convention démocratique a duré cinq jours. Il n’a pas fallu moins de 22 tours de scrutin pour qu’on arrivât à s’entendre, et que les deux tiers des suffrages pussent se réunir sur un seul homme. Cet homme a été M. Horatio Seymour. Les partisans de M. Pendleton ont dès l’abord vaillamment soutenu leur candidat, dont la majorité alla croissant jusqu’au huitième tour de scrutin (156 voix sur 317). Puis, à partir de ce moment, un grand nombre de voix parurent se reporter sur Hancock et sur Hendricks, tandis que la masse des suffrages de la convention s’égarait et se divisait à l’infini sur une multitude de candidats. Au dix-neuvième tour de scrutin, M. Vallandigham, voyant que son candidat n’avait plus aucune chance de succès, vint annoncer que les délégués de l’Ohio retiraient la candidature de M. Pendleton. Il était temps, car ce dernier n’avait plus que 56 voix. En même temps, M. Vallandigham donna lecture d’une lettre de M. Pendleton, datée du 2 juillet, dans laquelle celui-ci parlait beaucoup de son désintéressement, et autorisait ses amis à retirer sa candidature s’ils venaient à juger la chose opportune. Ceci, toutefois, ne changea guère la situation, et au vingt et unième tour de scrutin Hancock était descendu de 442 voix à 135, et Hendricks avait monté de 121 à 132. On était encore loin de quelque chose qui ressemblât à une majorité des deux tiers, et les délégués commençaient à être fatigués de ce jeu.


        Cependant les anciens esclavagistes ou copperheads n’entendaient pas perdre la partie. M. Pendleton évincé, il leur restait encore un homme à mettre en avant. C’était M. Horatio Seymour, qui, déjà, dans le sein de la convention même, avait refusé la candidature à la présidence, en faisant bien comprendre toutefois que si on l’en pressait fort, il pourrait accepter. Dès la veille, dit-on, les hommes de l’Ouest s’étaient entendus avec les délégués de l’État de New York pour préparer le coup de théâtre par lequel on devait chercher à profiter de la fatigue de la convention. Le vingt-deuxième tour de scrutin commença, et les premiers États répondirent à l’appel sans que le nom de M. Seymour fût prononcé. Quand arriva le tour de l’Ohio, M. Maccook se leva, et, dans un discours tout flamme sur cet homme qui ne recherchait pas la présidence, mais que la présidence recherchait, proposa la candidature de M. Seymour.


        Pendant que la claque des Vallandigham éclatait en applaudissements frénétiques et se répandait en hurlements d’enthousiasme, M. Seymour se leva et déclara, d’une manière plus molle encore que précédemment, qu’il ne pouvait accepter la candidature. À quoi M. Vallandigham s’empressa de répondre qu’il n’avait pas le droit de s’opposer aux vœux du peuple, et que l’État de l’Ohio voterait pour lui en dépit de son refus. L’État de New York se hâta naturellement de voter pour son ancien gouverneur. Tous ceux des délégués qui étaient dans le secret de la comédie vinrent voter en masse, afin d’entraîner les irrésolus. Au bout de cinq minutes, il fut évident que le courant gagnait du terrain, et que la nomination de M. Seymour était probable. En dix minutes elle devint certaine ; en un quart d’heure unanime. Le tour était joué. M. Vallandigham, cet homme qui fut, pendant la guerre, convaincu de haute trahison envers son pays, et que M. Lincoln, dans sa clémence, se borna à faire conduire au-delà des lignes fédérales, venait de donner au Parti démocratique un candidat de son choix.


        Le résultat de cette intrigue ne saurait être douteux, et si M. Seymour se berce du fol espoir de l’emporter sur le général Grant, il compte sans le patriotisme du peuple américain. Et puis, le candidat répugnât-il moins à la masse du peuple, la plate-forme de la convention n’en demeure pas moins inacceptable. Ce n’est pas après avoir mené à bien une révolution si laborieuse et si longue que le peuple américain consentira à se déjuger, et à détruire en un jour l’œuvre de sept ans de luttes. Qu’on annule les lois de reconstruction, comme le veulent les démocrates, et les questions jugées se posent de nouveau, et le Sud reprend le pouvoir que sa défaite lui avait fait perdre. Qui demande cela ? Les mêmes hommes qui, pendant les quatre ans de guerre civile, demandaient au Nord de se soumettre au Sud révolté, et travaillaient activement à la désorganisation et au démembrement de leur patrie. On ne les a pas écoutés dans la défaite, comment peuvent-ils croire qu’on les écoutera après la victoire ?


        La convention a choisi pour candidat à la vice-présidence M. Francis Blair, qui, pendant la guerre, a servi comme général de volontaires dans les armées du Nord, et n’y a acquis qu’un renom des plus médiocres. Il fallait bien placer un soldat sur le ticket, afin de faire taire les war democrats, et d’amorcer les conservateurs, si faire se pouvait. Le titre le plus sérieux de M. Blair à la candidature qu’on vient de lui offrir se trouve dans une lettre qu’il écrivait quelques jours avant la réunion de la convention, et dans laquelle il déclare qu’il est du devoir du futur président d’annuler et d’abolir sur-le-champ toutes les lois dites de reconstruction, ainsi que de faire rentrer dans le devoir tous ces nègres paresseux, qui ne sont que des vagabonds organisés et qui déshonorent le scrutin. Où le président prendra ce droit de vote rétrospectif, M. Blair a négligé de nous le dire.


        Pendant que les démocrates divaguent de la sorte et achèvent de se ruiner dans l’opinion publique, la reconstruction des États du Sud se poursuit lentement, mais sûrement. Aussitôt après son inauguration comme gouverneur de la Louisiane, M. Warmouth s’est empressé de faire savoir au général Buchanan, commandant le cinquième district militaire, que cet État venait de ratifier le 14e amendement à la Constitution. Sur quoi le général Buchanan a immédiatement publié un ordre du jour dans lequel il déclare que le régime militaire cesse en Louisiane, et que cet État est désormais considéré comme pleinement réintégré dans ses anciens droits.


        La législature de l’Alabama s’est réunie, et le nouveau gouverneur, M. Smith, a été inauguré.


        Dans la Caroline du Sud, le lieutenant-gouverneur a également été inauguré.


        La Chambre des représentants a fini par voter les fonds (7 millions de dollars) destinés à l’achat de l’Amérique russe.


        Le Sénat a adopté un bill qui fixe l’abolition du Bureau des affranchis au 1er janvier prochain.


        Le président a lancé une proclamation dans laquelle il annonce que l’État de la Caroline du Nord a ratifié le 14e amendement à la Constitution (celui qui confère les droits civils aux nègres). On sait que c’est là, pour les États rebelles, une condition sine qua non de réintégration dans l’Union.


        Le traité conclu entre le secrétaire d’État et l’ambassade chinoise est en ce moment devant le Sénat. En vertu de ce traité, dit-on, tous les ports de la Chine seront ouverts au commerce des États-Unis. Les citoyens américains pourront s’établir dans toutes les villes de l’Empire chinois, et la navigation de tous les fleuves leur sera permise. En revanche, les États-Unis garantiraient certains avantages commerciaux à la Chine sur la côte du Pacifique, s’engageraient à protéger les Chinois à l’égal des sujets de toute autre puissance, et à les naturaliser aux mêmes conditions.


        Pour extrait : CH. DU BOUZET.


      


      

        
            
            11 août 1868
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, du 22 juillet :
          


        M. Johnson n’entend pas quitter la place qu’il occupe sans faire encore un peu parler de lui. Tenu en échec par deux Chambres hostiles, avec lesquelles toute réconciliation même apparente est devenue impossible, le président cherche parfois à se consoler de son impuissance à se défendre par quelque pointe soudaine dans le camp ennemi. Aussi bien l’humour traditionnel de la race y trouve son compte ; et il est assez piquant de voir un prisonnier de guerre donner de graves conseils à ses vainqueurs, tout en se refusant obstinément à admettre que ses moindres paroles ne soient pas écoutées avec toute la déférence qui leur est due.


        M. Johnson, se basant donc sur la section de la Constitution qui déclare que le président recommandera de temps en temps à l’attention du Congrès telles mesures qui lui paraîtront nécessaires ou utiles, vient d’envoyer aux deux Chambres un message dans lequel il leur demande de soumettre au suffrage des législatures des États quatre amendements à la Constitution. En agissant ainsi, M. Johnson sait bien que l’esprit de parti seul empêcherait qu’on ne s’occupât de ses amendements, fussent-ils les meilleurs du monde. Il sait aussi que le moment est des plus inopportuns pour faire à la Constitution d’autres modifications que celles qui sont impérieusement requises.


        La question de la reconstitution des États du Sud, qui paraît enfin sur le point d’aboutir, ainsi que l’élection présidentielle agitent suffisamment l’opinion publique sans qu’il soit nécessaire de lui fournir d’autres sujets de préoccupation. Mais M. Johnson veut avant tout tenir l’historien en haleine, et il s’est probablement dit qu’écouté ou non il aurait au moins la satisfaction de laisser à la postérité un monument de sa sagesse.


        Dans le premier de ses amendements M. Johnson propose d’abolir la manière actuelle d’élire le président et le vice-président et d’y substituer l’élection directe par le suffrage populaire. Il n’y a aucune objection à faire à cela, sinon que le mandat qu’on donne aux électeurs du président étant toujours impératif, l’élection est, en fait sinon en théorie, une élection directe.


        M. Johnson répond que le résultat du présent système est d’enlever à chaque citoyen le droit qu’il a de se présenter comme candidat à la présidence si bon lui semble et de l’obliger, pour avoir quelque chance, à se faire nommer par une convention quelconque. Mais comme il n’est pas une élection en Amérique qui ne soit conduite d’après ce procédé, la modification suggérée ne mène à rien moins qu’à réformer tout le système électoral américain, et M. Johnson ne propose rien pour remplacer ce qu’il veut détruire.


        Le système des conventions fleurit en Amérique partout où l’élection directe a lieu, ce n’est donc pas en rendant l’élection du président directe qu’on abolira cette manière de faire. Enfin s’il est une élection où il importe de restreindre le nombre des candidats, c’est l’élection présidentielle ; à cet égard une convention a donc un effet plutôt avantageux que nuisible. M. Johnson désirerait encore que le président fût élu pour six ans. Il y a longtemps déjà que cette proposition a été faite, et elle rencontrerait, sans aucun doute, l’assentiment général, si l’on maintenait la clause essentielle insérée par M. Johnson, à savoir que tout candidat élu ne serait pas rééligible.


        Le second amendement veut que les fonctions de président et de vice-président soient, en cas de démission, déposition ou mort de ces fonctionnaires, remplies par le secrétaire d’État, ou, après lui, par le ministre des Finances et, si ces deux offices venaient à être vacants, par le ministre de la Guerre, par celui de la Marine, ou par celui de l’Intérieur. L’avantage principal de ce système serait en cas de mise en accusation du président de ne pas lui donner pour juges le président du Sénat, le chief justice, qui, étant dans l’état actuel des choses ses futurs successeurs, sont naturellement intéressés à ce qu’il soit déposé.


        Par son troisième amendement, M. Johnson demande que les sénateurs soient élus directement au lieu d’être choisis par les législatures des divers États. Tous ceux qui savent combien le niveau intellectuel et moral du Sénat est supérieur à celui de la Chambre des représentants penseront infailliblement que l’introduction de cette réforme serait pour le pays une véritable calamité.


        Le quatrième amendement n’est pas beaucoup plus heureux. M. Johnson veut que les juges de la Cour suprême soient élus pour douze ans, et non à vie. Sans parler de mille autres inconvénients, ce système donnerait beaucoup trop de prise au pouvoir exécutif sur ce haut tribunal.


        Tels sont les quatre amendements mort-nés de M. Johnson. Outre leur inopportunité parfaite, leur plus grand défaut est peut-être de trop se ressentir des aventures personnelles de leur auteur.


        Tout ce travail n’a pourtant pas suffi à remplir la semaine du président, car il a trouvé le temps de mettre son veto au bill qui exclut les États non reconstruits du Sud (Virginie, Mississippi, Texas) de toute participation à l’élection présidentielle. M. Johnson avait là l’occasion la plus magnifique du monde de répéter, pour la millième fois, tout ce qu’il a dit dans les messages accompagnant ses veto précédents, et comme on peut croire, il n’y a pas manqué. Un seul point de son argumentation est absolument nouveau, et il est tellement futile, pour ne pas dire ridicule, qu’on s’est contenté d’en rire et que personne n’a voulu y répondre. Il est notoire, dit M. Johnson, qu’une partie des citoyens de l’État de New York, ont pris part à la rébellion ; si vous excluez la Virginie de toute participation à l’élection présidentielle, parce qu’une partie de ses citoyens se sont révoltés, pourquoi n’excluez-vous pas également l’État de New York pour la même raison ? Le message lu, le Sénat a la majorité de 134 voix contre 36.


        Dans deux proclamations datées du 18 juillet, le président a annoncé que l’État de la Caroline du Sud et l’État de la Louisiane avaient ratifié le 14e amendement à la Constitution. Sur quoi M. Seward a, le 20 juillet, lancé une nouvelle proclamation annonçant que le 14e amendement, ayant été ratifié par les trois quarts des États (29 sur 37), fait désormais partie de la Constitution. Il est vrai que M. Seward ajoute : « Si les bills par lesquels les États du New Jersey et de l’Ohio ont révoqué leur ratification sont, comme je le crois, entachés de nullité. » Mais avant que la Cour suprême n’ait décidé ce point de légalité, il y aura au moins un autre État qui aura adopté cet amendement, et la question sera jugée. On sait que cet amendement, outre qu’il confère aux nègres les mêmes droits civils qu’aux Blancs, enlève leurs droits civiques à tous ceux qui ayant prêté serment de défendre la Constitution des États-Unis auront pris les armes pour la renverser.


        Les représentants des deux Carolines ont été admis à la Chambre des représentants. L’État du Mississippi a décidément repoussé la nouvelle Constitution par 64 000 voix contre 56 000. Cet État devra probablement rester sous le régime militaire jusqu’à ce qu’il se décide à accepter des conditions qu’on met à sa réintégration dans l’Union.


        Le Sénat a refusé de ratifier la nomination de M. Smith au poste d’ambassadeur à Vienne.


        M. Evarts est entré en fonctions avant-hier comme attorney général après avoir prêté le serment requis, il a déjà assisté aux conseils de cabinet.


        Pour extrait : CH. DU BOUZET.


        P.-S. Aussitôt après la ratification du traité [avec] la Chine, M. Burlingham doit donner un grand dîner aux membres du Congrès.


      


      

        
            18 août 1868
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 29 juillet :
          


        Le Congrès vient de s’ajourner jusqu’au 21 septembre. La défiance où les deux Chambres tiennent le président les a empêchées de prendre de plus longues vacances. M. Johnson va donc être abandonné à ses propres inspirations pendant deux mois. Avec un homme de cette sorte, l’imprévu est toujours possible, sinon probable ; mais on lui a rogné les ongles de trop près pour que ses coups de griffe soient désormais bien redoutables.


        Les dernières séances des deux Chambres ont été fort occupées. On a passé plus de bills en quelques jours qu’on ne faisait en quelques semaines dans le courant de la session. Le président s’est rendu au Capitole, comme cela se pratique d’habitude quand la fin d’une session approche et qu’il reste encore un grand nombre de lois à passer ; et il a employé toute une grande journée à signer les bills qu’on lui apportait à mesure qu’ils étaient adoptés par les deux Chambres. Le Sénat (chose incroyable) n’a pas craint de se réunir le dimanche, ce qui a grandement choqué les puritains.


        M. Johnson, bien que pressé, n’a pas oublié de mettre son veto au bill qui prolonge d’une année l’existence du Bureau des affranchis. Son message a été remarquablement court. Il se borne à dire qu’il n’a pas le temps de donner les raisons qui l’empêchent de signer le bill. Le Sénat a immédiatement adopté de nouveau la loi, à la majorité de 42 voix contre 5, et la Chambre des représentants, à la majorité de 115 voix contre 23.


        Les deux Chambres ont adopté le bill destiné à protéger à l’étranger les citoyens naturalisés américains. On a seulement modifié la section qui autorisait le président à user de représailles lorsqu’une puissance étrangère, refusant de voir un citoyen américain dans un de ses anciens sujets, le détiendrait à ce titre, et comme ne pouvant cesser d’être soumis aux lois de sa première patrie. En pareil cas, le président devra seulement rappeler l’ambassadeur américain, et communiquer l’affaire au Congrès dans le plus bref délai possible. On sait que le but de cette loi est de protéger les Irlandais qui remettent le pied sur le sol de la Grande-Bretagne après s’être fait naturaliser américains.


        La Chambre des représentants a passé à la majorité de 112 voix contre 27 un bill établissant un gouvernement provisoire dans les trois États du Sud non reconstruits (Virginie, Texas, Mississippi.) Dans chacun de ces États le pouvoir exécutif est confié à la convention chargée de rédiger la Constitution nouvelle. Malheureusement, cette loi restera lettre morte, ainsi que l’a fort bien fait remarquer M. Butler, parce que le président peut l’annuler, sans même y mettre son veto. En effet, il a dix jours pour examiner toute loi avant de la signer. Si, à l’expiration de ces dix jours il trouve le Congrès ajourné, et qu’il n’approuve pas la loi, il n’a qu’à ne pas la signer, et celle-ci est par ce fait annulée.


        Le Sénat était si bien persuadé que M. Johnson userait de ce droit qu’il n’a même pas pris la loi en considération. Ce sera donc une affaire à recommencer en septembre si Sénat a rejeté la nomination de M. Dawson au poste d’ambassadeur à Saint-Pétersbourg, et de M. Mac-Clernaud à l’ambassade mexicaine. Deux jours après la même chambre confirmait la nomination de M. Rosencranz comme ambassadeur au Mexique. En conséquence de la réadmission du plus grand nombre des États du Sud dans l’Union, le général Grant a dû modifier et réorganiser les cinq districts militaires du Sud. Le deuxième et le troisième district sont supprimés. Dans les États nouvellement reconstruits, la force militaire de l’État reste, comme dans tous les autres États, à la disposition du gouverneur en cas de rébellion.


        Le 14e amendement fait définitivement partie de la Constitution américaine. Je vous avais prédit dans ma dernière lettre que cet amendement serait adopté au premier jour par un nouvel État : la chose n’a pas manqué. Une proclamation de M. Johnson nous apprend que la Géorgie a ratifié le 14e amendement à la Constitution ; et une seconde proclamation de M. Seward déclare que l’amendement ayant été accepté par plus des trois quarts des États est désormais valide en tant que partie de la Constitution.


        On a beaucoup remarqué que le langage de M. Johnson, dans ses dernières proclamations relatives à cet amendement, semble impliquer qu’il considère comme illégaux les gouvernements des États nouvellement reconstruits. Ceci a fait dresser l’oreille aux défiants, et l’on parle de la possibilité d’une nouvelle mise en accusation du président en septembre prochain. J’avoue que je n’y crois guère. Il faudrait en effet, pour cela, que M. Johnson y mît beaucoup de bonne volonté. Si cependant, comme la chose est possible, il y avait quelque émeute dans le Sud à propos de l’élection présidentielle, et qu’un gouverneur impuissant à réprimer la rébellion s’adressât au président pour obtenir l’assistance de l’armée fédérale, M. Johnson se trouverait dans un grand embarras. Il lui faudrait, en effet, ou reconnaître officiellement les gouverneurs des États reconstruits, ou, en laissant la rébellion maîtresse du terrain, rendre sa propre déposition absolument certaine. Ce qui me rassure, c’est que, depuis le procès du président, le Sénat s’est enrichi de 14 membres venus des États reconstruits qui tous ne demandent qu’à déposer M. Johnson. Les gros bataillons, et par conséquent la Providence, sont donc contre ce dernier. Il saura bien s’arranger de façon à ne pas provoquer la colère céleste.


        La campagne présidentielle se poursuit d’une manière fort tranquille, bien qu’on s’attende pour l’automne à quelques émeutes partielles dans le Sud. On prétend que les ex-rebelles s’organisent en bandes armées pour empêcher les nègres de voter. Il y a probablement beaucoup d’exagération dans tous ces bruits.


        Le Sénat a ratifié, à l’unanimité, le traité conclu avec la Chine. Les démocrates eux-mêmes n’ont pas hésité à voter qu’un homme de race mongolienne, un de ces misérables Chinois naguère encore si méprisé par les Yankees, pourrait devenir citoyen américain aux mêmes conditions qu’un Français ou un Anglais. Ceci montre mieux que tous les commentaires possibles combien vite les préjugés de race disparaissent dans la République anglo-saxonne. On s’attendait à ce que les sénateurs de la Californie (où se trouvent, comme on sait, plus de 60 000 Chinois) fissent quelque opposition. Il n’en a rien été.


        La ratification de ce traité est d’autant plus remarquable que les Chinois sont en dehors de ce qu’on est convenu d’appeler la civilisation chrétienne, et qu’ils ont ainsi contre eux le préjugé religieux. C’est vraiment chose merveilleuse que de voir comme un intérêt commercial vient puissamment en aide à une idée philanthropique. Cela ouvre les yeux des plus aveugles, plie l’orgueil saxon jusqu’à reconnaître les droits des races dites inférieures, et élargit admirablement l’esprit des puritains en matière de religion. On dirait que l’humanité, ne pouvant arriver à la justice par le désintéressement, y est fatalement conduite par l’égoïsme.


        Pour extrait : CH. DU BOUZET.


      


      

        
            
            23 août 1868
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 5 août :
          


        Le Congrès absent, la politique chôme jusqu’à la prochaine incartade du président. On assure cependant que M. Johnson a conçu la résolution louable de ne rien faire d’excentrique pendant les sept mois qui lui restent à passer au pouvoir. Mais chez un homme de ce tempérament, la vivacité de l’impression jointe à la force de l’habitude anéantissent souvent les plus beaux desseins de modération. Une conduite sage est plus facile à préméditer qu’à tenir. D’ailleurs, l’apprentissage manque à M. Johnson et sans douter de la sincérité de ses intentions, il est permis de craindre qu’il ne soit pas aussi tenace dans le calme qu’il est têtu dans l’action.


        Cependant le bruit court que M. Johnson a fini par rencontrer un homme qui possède et exerce sur lui une véritable influence. C’est le nouvel attorney général, M. Evarts, de qui je veux parler. M. Evarts, qui a été, comme on sait, un des défenseurs de M. Johnson lors du procès du président, est un républicain modéré. C’est un homme sagace et de manières conciliantes, qui aura peut-être su d’instinct comment aborder M. Johnson. Son influence sur le président ne peut qu’être salutaire, et personne n’est mieux que lui en mesure de jouer le rôle de médiateur entre la majorité radicale et le président. On assure qu’il a déjà décidé ce dernier sinon à reconnaître les nouveaux gouvernements des États du Sud, du moins à ne rien faire d’où l’on puisse inférer qu’il en conteste la légalité.


        Sans doute cela est fort bien ; mais qu’un des nouveaux gouverneurs demandât à M. Johnson le secours de l’armée fédérale pour réprimer quelque émeute, que fera le président et que dira l’attorney général ? Il faudra bien se décider à agir et à reconnaître ou non les gouvernements établis dans le Sud, de par l’autorité du Congrès. Nous attendrons de connaître la conduite de M. Johnson en cette matière pour juger de l’influence réelle de M. Evarts. Deux sénateurs qui, bien que républicains, ont voté l’acquittement du président (M. Henderson, du Missouri, et M. Fowler, du Tennessee) se sont rapprochés de celui-ci, et ont également entrepris la tâche difficile d’établir une bonne intelligence relative entre le Congrès et le chef du pouvoir exécutif. On prétend que M. Johnson paraît disposé à écouter leurs conseils. Le dépit du président contre les démocrates aidera sans doute ce petit accès d’amitié envers les républicains.


        Les élections du Kentucky viennent d’avoir lieu. Cet État s’est montré, comme toujours, favorable aux démocrates. La majorité de M. Stevenson, le candidat du Parti démocratique, sur M. Baker, le candidat du Parti républicain, est d’environ 60 000 voix. À Louisville, la capitale de l’État, M. Stevenson a obtenu 8 244 voix, et, M. Baker, 492. Le Kentucky se souvient, comme on voit, d’avoir été naguère un État à esclaves. On sait qu’il s’en fallut de bien peu, pendant la guerre, que la législature de l’État ne se prononçât en faveur de la sécession, et ne se rangeât du côté des rebelles.


        La législature de la Géorgie vient d’élire deux sénateurs pour représenter cet État à Washington. Bien que la majorité des deux Chambres de cet État soit tout à fait radicale, les deux sénateurs élus, MM. Hill et Miller, appartiennent au parti modéré : l’un d’eux, M. Hill, passe même pour un conservateur, presque pour un démocrate, il faut voir là un des signes de la réaction qui se manifeste parmi les radicaux du Sud contre les lois qui enlèvent le droit de suffrage à ceux qui ont rempli certaines fonctions officielles sous le gouvernement confédéré. Il est fort à désirer que ces lois disparaissent au plus vite, car elles ne servent qu’à entretenir les anciennes haines, et sont une anomalie absurde dans la législation américaine. Tous les hommes du Sud paraissent s’entendre sur ce point à quelque parti qu’ils appartiennent. Les législatures de plusieurs États ont déjà adopté des résolutions dans ce sens. Il ne faudra donc pas s’étonner si les Chambres de quelques États du Sud se montrent, à certains égards, plus modérées qu’on ne l’avait supposé tout d’abord.


        L’ambassadeur russe à Washington a reçu hier des mains de M. Seward un chèque de 15 millions de francs, qui est le prix d’achat de l’Amérique russe. On dit qu’on vient de découvrir dans cette région des mines de charbon considérables.


        Un bill a déjà été présenté au Congrès, demandant qu’on accorde une subvention à une compagnie américaine qui vient de se former dans le dessein de poser un câble sous-marin entre l’Amérique, le Japon et la Chine. Le câble suivrait la chaîne des îles Aléoutiennes.


        Une autre compagnie américaine a obtenu du gouvernement chinois l’autorisation de relier par une ligne télégraphique toutes les grandes villes commerciales de la côte, depuis Canton jusqu’à la mer Jaune.


        Le nouvel ambassadeur américain en Chine, M. Ross Browne, a quitté San Francisco, avant-hier 3 août, sur le steamer Japan, qui appartient à la ligne de steamers faisant le service mensuel entre cette dernière ville et Hong Kong, en relâchant à Yokohama.


        M. Johnson va, dit-on, nommer le général Banks au poste d’ambassadeur à Saint-Pétersbourg. M. Banks a successivement été membre de la législature du Massachusetts, gouverneur de cet État, président de la Chambre des représentants, et général pendant la guerre de la Sécession. Il est aujourd’hui membre de la Chambre des représentants, et président du comité des affaires étrangères. C’est un avocat et un homme habile, trop habile disent quelques-uns. Quoique républicain, et votant en toute occasion avec son parti, il a eu l’art de rester en d’assez bons termes avec M. Johnson. Le Sénat ratifierait sans aucun doute sa nomination.


        M. Reverdy Johnson, l’ambassadeur américain en Angleterre, s’est embarqué le 1er août à Baltimore pour Southampton. Plusieurs membres du Congrès, l’ambassadeur de Prusse aux États-Unis et le maire de Baltimore l’ont accompagné jusque sur le vaisseau. Là des discours d’adieu ont été échangés. M. Reverdy Johnson a répété, à plusieurs reprises, qu’il allait en Angleterre « comme ministre de paix, et qu’il était de l’intérêt des deux branches de la race anglo-saxonne de s’unir étroitement pour maintenir les principes de la liberté politique ». Il a terminé par un compliment à la Prusse « qui, a-t-il dit, nous a été fidèle dans le passé, et dont les intérêts se confondent avec les nôtres ».


        Le général Howard vient, dans un but d’économie, de réduire d’une manière considérable le nombre des employés du Bureau des affranchis.


        M. Seward a profité de la présence de M. Romero à Washington pour conclure trois traités avec lui. L’un est une convention consulaire entre les États-Unis et le Mexique. L’autre, une convention réglant la naturalisation des Mexicains aux États-Unis, et des Américains au Mexique. Le troisième, une convention établissant la manière dont se réglerait, à l’avenir, les réclamations pécuniaires des citoyens des deux Républiques les uns contre les autres.


        M. Romero repart dans quelques jours pour le Mexique, où il va reprendre, dans le cabinet de Juarez, la place de ministre des Finances.


        Le président a annoncé officiellement la ratification du traité conclu entre la Prusse et les États-Unis pour régler les droits des sujets prussiens naturalisés américains, et aux termes duquel ces derniers seront traités en Prusse comme des citoyens américains.


        Pour extrait CH. DU BOUZET.


      


      

        
            
            31 août 1868
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 13 août :
          


        M. Thaddeus Stevens est mort. Voici tantôt huit mois qu’on attendait le dénouement de la lutte désespérée que cet homme extraordinaire avait entreprise contre l’âge, le chagrin et une maladie qu’il savait mortelle. Le pays perd en lui un grand citoyen, et le Parti républicain un de ses chefs les plus éminents. On sait que M. Stevens représentait la Pennsylvanie dans la seconde Chambre du Congrès. Né dans l’État de Vermont, M. Stevens avait suivi le mouvement d’émigration intérieure qui entraîne vers les provinces de l’Ouest les fils remuants de la Nouvelle-Angleterre. Il s’était établi à Lancaster en Pennsylvanie, était entré au barreau de cette ville, s’y était fait connaître, et avait été, en 1833, envoyé par ses concitoyens à la Chambre des représentants de la Pennsylvanie.


        Ce fut en 1848 seulement que la fortune de la politique l’amena à Washington comme représentant du district de Lancaster. Le mouvement anti-esclavagiste commençait à peine : Garrison s’occupait alors de jeter les bases de cette organisation puissante qui a conçu, exécuté et mené à bien la révolution si juste et si sanglante que les États-Unis finissent en ce moment non de subir, mais d’accomplir. Stevens se jeta dans le mouvement avec la fougue d’un homme qui a rencontré une idée juste et qui a résolu de lui dévouer sa vie : il se mit à l’œuvre, et de ce jour on le vit partout et toujours à l’avant-garde des abolitionnistes.


        Tout entier au service d’une idée fixe, l’abolition immédiate de l’esclavage, il se donna sans réserve et sans arrière-pensée personnelle à la cause qu’il avait choisie. La guerre civile vint, et Thaddeus Stevens, qui jamais ne voulut abandonner son siège à la Chambre pour une position plus élevée, fut au premier rang de ceux qui rassurèrent le pays dans la défaite, et poussèrent sans relâche le président Lincoln en avant. On connaît la guerre acharnée qu’il n’a cessé de faire à M. Johnson, et l’on sait que c’est M. Stevens qui proposa et fit adopter le onzième article of impeachment qui manqua amener la déposition du président.


        Il faut bien le dire : M. Stevens n’a été l’homme que d’une idée ; mais qu’importe, puisqu’il a eu la gloire de la défendre cette idée quand elle était conspuée, et la joie de contribuer puissamment à son triomphe. Cela peut bien suffire à remplir la vie d’un homme, quand la cause à laquelle il a dévoué son intelligence et sa vie est celle de la justice.


        M. Thaddeus Stevens avait acquis une grande réputation d’orateur parlementaire, qu’il devait à une parole facile, qui aurait pu être élégante, mais qui restait toujours simple. La meilleure partie de son talent c’est qu’il ne parlait que lorsqu’il avait quelque chose à prouver, et s’occupait, avant tout, d’être clair et de convaincre.


        Comme les modérés de la Chambre le soupçonnaient parfois d’un radicalisme exagéré, il aimait à faire défendre ses idées par quelque homme moins en vue que lui, et, dès lors, moins exposé aux imputations de jacobinisme. On l’a beaucoup accusé d’étroitesse d’esprit. La vérité est qu’il s’était mis des œillères pour mieux voir, et il les garda toute sa vie. Le plus grand reproche qu’on puisse peut-être lui adresser, c’est d’avoir exagéré les tendances autoritaires, déjà trop prononcées, du Parti républicain.


        Depuis plus de huit mois, il voyait venir la mort. Il a constamment refusé de déserter son siège de représentant, et de retourner à Lancaster pour y chercher sinon la guérison, du moins le repos. Chaque matin, on l’apportait au Capitole, enveloppé dans des morceaux de couverture. Il s’affaissait sur son siège et n’avait été le feu brillant de deux prunelles bleues enfoncées sous un large front chauve, on l’aurait parfois cru évanoui ou mort. Il suivait la discussion pourtant, ce qui, à la Chambre des représentants, n’est pas chose facile, même pour un homme bien portant. De temps à autre il se levait ; on l’entourait, et il parlait pendant quelques minutes d’une voix que les sténographes ne saisissaient pas toujours, et que les galeries ne saisissaient jamais.


        De retour chez lui, il passait son temps à recevoir des visites et à dicter des discours qu’il faisait lire par le secrétaire du Sénat. À moitié mort, il exerçait encore une influence considérable. Andrew Johnson le savait bien.


        La révolution qu’il avait tant appelée, et pour laquelle il avait tant combattu, était quasi terminée, il pouvait donc mourir sans trop de regrets. Il restera avec Garrison, Wendell Phillips, Sumner et Lincoln l’une des figures les plus intéressantes de la seconde révolution américaine.


        Je vous avais annoncé dans ma dernière lettre qu’il ne s’écoulerait pas un long temps avant que le gouverneur de quelqu’un des États nouvellement reconstruits ne demandât au président l’appui de la force fédérale. La chose n’a pas manqué d’arriver : c’est M. Warmouth, gouverneur de la Louisiane, qui s’est vu le premier dans l’obligation de s’adresser au gouvernement fédéral.


        M. Johnson s’est habilement tiré de cette situation difficile, si toutefois c’est une habileté de céder sans en avoir l’air. Après avoir ordonné au général Buchanan, commandant les forces fédérales en Louisiane, de ne point faire marcher ses troupes sans l’ordre spécial du président, mais de télégraphier pour demander des ordres s’il y avait lieu, M. Johnson a fait envoyer à chacun des généraux commandant les districts militaires du Sud copie de tous les bills du Congrès, ainsi que des articles de la Constitution qui ont trait à l’intervention du gouvernement fédéral, par la force militaire, dans les affaires particulières des États.


        La circulaire qui accompagne ces documents, et qui est signée par le ministre de la Guerre, peut se résumer en ceci que les officiers fédéraux ne doivent se servir des troupes qui sont sous leurs ordres que lorsque le gouvernement de l’État sera manifestement impuissant à réprimer une émeute ou une insurrection locale. Mais ce moyen terme, que M. Johnson a probablement emprunté au génie de M. Evarts, ne sauverait rien s’il n’impliquait une reconnaissance pure et simple des États nouvellement reconstruits. Il importe peu que M. Johnson essaie de se décharger sur ses généraux du soin d’exécuter cette partie des lois de reconstruction qui le blessent plus particulièrement, le point essentiel est que ces lois s’exécutent, et qu’elles s’exécutent avec la sanction explicite ou non du chef du pouvoir exécutif.


        D’ailleurs, il est plus improbable que jamais que les élections présidentielles se passent sans qu’il y ait quelque émeute à réprimer dans le Sud. Dans un grand nombre de districts, les Blancs s’organisent pour empêcher les nègres de voter, et les nègres s’arment, dit-on, pour être en mesure de voter quand même. Il y a déjà eu des troubles à Richmond (Virginie), dans la Louisiane, dans le Tennessee et dans la Caroline du Nord.


        Ce qu’il y a de remarquable dans tous les événements de cette sorte, c’est que si l’on en croit le télégraphe, c’est toujours une bande de nègres bien armée qui attaque quelques Blancs inoffensifs. Puis quand on vient à compter les morts, on trouve bien quelques nègres sur le carreau, mais de Blancs, pas de traces. Quoi qu’il en soit, la vérité est presque impossible à savoir, car les deux partis ont intérêt à exagérer ces rumeurs. Les démocrates, pour effrayer les nègres et empêcher, s’il se peut, les plus timides de voter ; les républicains pour s’en faire une arme auprès des conservateurs, leur montrer que le radicalisme seul peut leur épargner les horreurs d’une seconde rébellion.


        Pour extrait : CH. DU BOUZET.


      


      

        
            8 septembre 1868
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 20 août :
          


        Deux mois encore nous séparent de l’élection présidentielle, et nous sommes déjà en pleine lutte électorale. Journalistes, orateurs, politicians, tous donnent du collier, et se préparent à l’effort suprême de novembre prochain. La période des ratification meetings touche à sa fin, la bataille d’avant-garde est terminée, c’est la grande mêlée qui commence.


        Du jour où le Parti démocratique, pris de peur, se réfugia sous l’aile de M. Seymour, je vous prédis, avec tout le monde, qu’on le verrait, de reculade en reculade, retourner à ses anciens errements d’avant la guerre. La pente était irrésistible. Les démocrates refusent de comprendre que la révolution, accomplie en dépit d’eux-mêmes, est de celles qui restent, et contre lesquelles une réaction partielle est impuissante. Ce n’est pas tant le Parti républicain que la conscience publique qui a exigé l’abolition de l’esclavage. Or, s’il peut, s’il doit y avoir une réaction contre l’œuvre exclusive d’un parti, il ne saurait y en avoir contre les arrêts de la conscience humaine, éclairée par la justice. Les démocrates sentent cela d’instinct mais s’ils sont contraints d’accepter le fait accompli, ils ne veulent pas entendre parler des conséquences qu’il entraîne. Ils ne demandent pas précisément le retour de l’esclavage, et quelques-uns d’entre eux, si vous les pressez fort, vous accorderont même que le nègre est un homme ; mais tous nieront de la manière la plus absolue qu’on puisse en faire un citoyen. En d’autres termes, n’ayant pu faire avorter la révolution, qui les chagrine si fort, ils essaient d’entraver son développement et de l’arrêter à mi-chemin.


        On avait cru, il y a quelques mois, que les hommes les plus éclairés du parti verraient enfin qu’ils nageaient contre un courant irrésistible, et que l’intérêt même de leur parti, sinon la justice, leur ouvrirait les yeux. Il n’en a rien été. Ce n’est plus comme autrefois l’affranchissement civil du nègre qui les effraie, c’est son affranchissement politique. Mais c’est là un épouvantail qui leur inspire une terreur invincible, et que les conseils les plus sages ne peuvent leur faire surmonter. De là leur acharnement stupide contre une doctrine qui doit fatalement devenir une réalité. On dirait le. sauvage qui, seul, armé de sa hache, s’élance parfois, en poussant son cri de guerre contre une locomotive traversant la prairie, et entreprend d’arrêter la marche du monstre.


        Que les républicains aient été plus ou moins habiles dans la manière dont ils ont voulu déduire et faire passer dans la pratique les conséquences logiques de l’abolition de l’esclavage est une tout autre question. C’était là le terrain sur lequel la lutte aurait pu s’engager. Aveuglés, paraît-il, par des préjugés de longue date, les démocrates ont prétendu continuer à contester non les moyens, mais les principes. Dès lors, leur ruine était inévitable.


        En prenant M. Seymour pour porte-drapeau, ils ont proclamé qu’ils avaient beaucoup oublié sans avoir rien appris. Il ne faut donc pas s’étonner de les voir aujourd’hui reculer jusqu’à M. Vallandigham, et invoquer l’aide de M. Mark Pomeray. Un des districts de l’Ohio vient, en effet, d’envoyer M. Vallandigham au Congrès, pendant que les républicains, victorieux dans un des districts voisins, y renvoyaient M. Ashley, radical sincère, quoique bruyant, et un des ennemis les plus acharnés de M. Johnson.


        Je n’ai point à faire ici l’histoire de M. Vallandigham, vos lecteurs se rappellent sa condamnation pour trahison pendant la guerre, et le bon tour que lui joua M. Lincoln en le faisant conduire au-delà des lignes fédérales. L’élection d’un tel homme, en montrant les, tendances secrètes du Parti démocratique, fait plus pour les républicains que tous les discours du monde. Que M. Vallandigham surtout y parle souvent et longtemps, les radicaux ne peuvent rien désirer de mieux.


        Quant à M. Mark Pomeray, vulgairement connu sous le nom de Brick Pomeray, qui vient de fonder à New York un journal à bon marché intitulé le Démocrate, dans le dessein de défendre la candidature de M. Seymour, un mot suffira pour vous le faire connaître. Naguère encore, M. Pomeray publiait à la Grosse, dans le Wisconsin, un journal célèbre par son mépris absolu de la grammaire et des convenances, où je lisais, il n’y a pas bien longtemps, la phrase suivante, que je vous traduis textuellement : « C’est vous, républicains, qui avez donné à la nation, pour chef, un bouffon hideux (il veut parler de M. Lincoln), devenu un tyran éhonté, tyran justement assassiné par une main vengeresse, et qui pourrit aujourd’hui dans sa tombe, tandis que son âme gangrenée est vouée aux flammes éternelles de l’enfer. » Tel est l’écrivain, si l’on peut donner un pareil nom à un pareil homme, qui s’est constitué le champion particulier de M. Seymour dans la presse de la métropole des États-Unis. Il y a cependant, dit-on, des démocrates qui croient sincèrement que la victoire est possible avec l’appui de pareils hommes, et qui se bercent de beaux rêves de réaction. À ceux-là nous prédisons un rude réveil.


        On est fort préoccupé des élections qui vont avoir lieu prochainement dans divers États. Le résultat du vote permettra en effet de prévoir le candidat en faveur duquel ces États se prononceront dans l’élection présidentielle.


        Les élections du Vermont ont lieu le 1er septembre. Cet État restera sûrement républicain. La Californie, dont les élections viennent le 8 septembre, est considérée comme douteuse. Les démocrates y ont remporté l’an dernier une victoire très modeste, qu’on a attribuée à différentes causes locales. Il est fort possible que les républicains regagnent cet État. Les élections de l’Ohio et de la Pennsylvanie, qui n’auront lieu qu’en octobre, ont également une grande importance.


        Les Canadiens paraissent redouter une nouvelle invasion des fenians. On dit en effet que ceux-ci font de grands préparatifs de guerre. Il n’est pas besoin d’être prophète pour prédire qu’une nouvelle tentative d’invasion du Canada aboutira nécessairement à un nouvel échec. L’opinion publique est également fort agitée dans les provinces anglaises par la conduite de la Nouvelle-Écosse, qui continue à protester contre son admission dans la Confédération canadienne et demande à en sortir au plus vite, tout en déclarant que la force seule la retient dans des liens qu’elle déteste.


        Le corps de M. Thaddeus Stevens a été transporté à Lancaster. On lui a fait de magnifiques funérailles. Plus de 10 000 personnes étaient présentes. Le défunt laisse sa fortune à son neveu, à condition qu’il s’abstiendra pendant quinze ans de toute boisson alcoolique.


        Pour extrait CH. DU BOUZET.


      


      

        
            17 septembre 1868
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 29 août :
          


        II paraît probable que le 21 septembre prochain, les membres des deux Chambres du Congrès se trouveront en nombre suffisant pour délibérer, et que, par conséquent, une session extraordinaire aura lieu. La presse républicaine demande en effet tout d’une voix, et avec raison, qu’on se hâte de rappeler la loi qui défend l’organisation des milices dans les États du Sud. Cette loi, qui fut l’œuvre même du Parti républicain, se retourne aujourd’hui contre ses auteurs.


        Lorsque M. Johnson se mit en tête d’instituer dans les États du Sud des gouvernements provisoires, de son cru, force lui fut d’autoriser les gouverneurs à reconstituer les milices. Or, il arriva une chose facile à prévoir. Ces milices se trouvèrent composées en presque totalité d’anciens soldats de l’armée confédérée, lesquels s’empressèrent naturellement de choisir pour officiers les mêmes hommes qui les conduisaient au combat pendant la guerre de la Sécession. C’était s’en remettre au vaincu du soir de défendre le vainqueur. Un pareil état de choses ne pouvait aboutir qu’à une seconde guerre civile. Aussi, un des premiers actes du Congrès fut-il de prohiber l’organisation de la milice dans les anciens États rebelles. On ne tint aucun compte des gouverneurs nommés par M. Johnson ; on institua des gouvernements purement militaires dans tous les États du Sud, et l’œuvre de la reconstruction commença. Aujourd’hui, la situation est changée. Les États du Sud possèdent des gouvernements légaux, et la milice sur laquelle ceux-ci peuvent et doivent s’appuyer se recrutera désormais parmi tous les citoyens sans distinction de couleur.


        On comprend que les choses ne seront complètement rentrées dans leur état normal que le jour où la force fédérale se sera retirée, et où la milice sera réorganisée sur une base nouvelle. La loi qui défend cette réorganisation, et rend par conséquent impossible le retrait des forces fédérales, est donc devenue non seulement inutile, mais nuisible, et paralyse les efforts des gouverneurs des États du Sud pour se débarrasser de l’appui du pouvoir central, à l’instar des autres États de l’Union. Il est donc nécessaire de rappeler cette loi sans délai, et de faire ainsi complètement rentrer les États rebelles dans le droit commun. La chose est d’autant plus urgente que l’élection présidentielle, avec toutes les questions irritantes qu’elle soulève, agite fortement le Sud. Les sociétés secrètes se multiplient, les haines s’enveniment : chacun s’arme à tout événement.


        En vain quelques-uns des gouverneurs ont essayé d’organiser quand même quelque chose qui ressemble à une milice et se sont adressés au ministre de la Guerre pour en obtenir des armes. M. Johnson, qui, s’il n’hésite pas à tourner les lois qui le gênent, est trop bon politique pour n’avoir pas le plus profond respect pour les lois qui lui sont favorables, a constamment répondu par des fins de non-recevoir. Le pis de l’affaire, c’est que la force fédérale elle-même ne peut agir que dans de certaines limites étroites et déterminées d’avance, depuis que les États naguère en rébellion sont pourvus d’un gouvernement régulier. Si bien que ces malheureux gouverneurs manquant de milice, et ne pouvant compter sur le secours des forces fédérales qu’en cas d’urgence extrême, ne trouvent nulle part de point d’appui régulier.


        Il est vrai que le général Grant, obéissant aux ordres du ministre de la Guerre, a donné aux officiers qui commandent dans le Sud des instructions dont le but est de préciser les cas où l’autorité militaire doit venir en aide à l’autorité civile. Mais ces instructions peuvent se résumer ainsi : n’intervenir que lorsque la chose sera d’une nécessité absolue et, toutes les fois que cela sera possible, en référer au ministre de la Guerre avant d’agir. On comprend bien qu’il faudra que les gouverneurs aient dix fois raison pour que M. Johnson leur prête l’appui de ses soldats.


        Cet état-de choses ne saurait durer. Il faut faire cesser de suite la situation anormale où se trouve ainsi placée l’autorité civile dans les États nouvellement reconstruits. Aussi considère-t-on comme certain que le Congrès se réunira le 21 septembre prochain, et mettra fin à toutes ces difficultés en autorisant purement et simplement l’organisation des milices dans les États du Sud.


        La législature du Tennessee, faisant droit à la requête du gouverneur, vient d’autoriser l’augmentation de la milice de cet État. On sait que le Tennessee ayant dès l’abord concédé le droit de suffrage à tous ses citoyens sans distinction de race fut de suite réintégré dans la plénitude de ses droits en tant qu’État souverain de l’Union. L’acte de la législature du Tennessee montre que la situation que nous signalons s’étend à tous les États du Sud reconstruits ou non.


        Le côté plaisant de cet état de choses, c’est que les radicaux redoutent autant les violences des démocrates que les démocrates les violences des radicaux. Les deux partis se font mutuellement peur. Les anciens rebelles surtout feignent de tout craindre des Noirs. C’est ainsi qu’une députation des citoyens conservateurs (lisez copperheads) de Charleston s’est rendue auprès de M. Johnson pour invoquer la protection de l’autorité militaire contre les outrages qu’ils redoutent de la part des nègres. On a présenté au président une belle et longue pétition, soigneusement rédigée, dans laquelle les citoyens de race blanche de la Caroline du Sud expliquent que l’anarchie les menace de toutes parts, et qu’ils sont exposés sans défense aux outrages de toutes sortes que ces abominables nègres méditent sans aucun doute. M. Johnson a lu toute cette tirade avec le plus grand sérieux, et répondu qu’il déplorait cette situation, mais qu’il était fort empêché d’y remédier, et que, depuis longtemps déjà, il se débattait dans une impuissance absolue.


        Aussitôt les démocrates de faire tirer ce document à plus de 100 000 exemplaires pour s’en servir dans la campagne électorale. On dit depuis, et je le crois, que la pétition des démocrates de Charleston n’avait pas d’autre but que celui-là. Peindre la situation du Sud sous les couleurs les plus sombres, et montrer que si le président ne peut y porter remède, c’est que les radicaux lui en ont enlevé les moyens, cela est peut-être d’une bonne tactique, mais un argument de cette sorte ne convainc jamais que ceux qui sont déjà acquis à cette opinion.


        Une convention de nègres s’est tenue récemment à Saint Louis, et a réclamé pour les citoyens de toutes races l’égalité des droits politiques et sociaux. La Constitution du Missouri, en effet, ne permet pas aux nègres de voter. Le gouvernement de cet État a pourtant été, depuis la fin de la guerre, entre les mains des radicaux.


        Le général Rosencrans, qui vient d’être nommé ambassadeur au Mexique, ne doit se rendre à son poste que dans deux mois.


        Les autorités municipales de Boston ont offert un grand dîner aux ambassadeurs chinois. M. Charles Summer a prononcé un long discours où il a fait un grand éloge de M. Burlingham, qui, après avoir été naguère le représentant d’un tiers de Boston, est aujourd’hui « le représentant d’un tiers de la race humaine », puisque la Chine se vante de « posséder 400 des 1 200 millions d’hommes qui habitent le globe terrestre ».


        Le Trésor a déjà reçu 5 000 dollars en or provenant des douanes de l’Amérique russe, ou territoire d’Alaska.


        Pour extrait : CH. DU BOUZET.


      


      

        
            23 septembre 1868
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Les préparatifs de l’élection présidentielle.
          


        
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 4 septembre :
          


        Les Américains, comme tous les peuples à sang froid, ont un fond d’excentricité. Vous les trouverez sévères pour les peuples du Midi, auxquels ils reprocheront volontiers d’être trop démonstratifs, et partant de manquer de dignité. Et cependant, ces sages si guindés et si fort épris de la réserve anglo-saxonne ne sont pas sans éprouver parfois le besoin de délasser la bête humaine de ses entraves en la lançant, la bride sur le cou, dans le champ sans limites de la déraison. Seulement, ils font cela comme on prend un remède, à doses régulières et à intervalles fixes, en gens qui, forcés de céder aux exigences de la nature humaine, prétendent régler sinon la folie elle-même, du moins son emploi. En revanche, leur imagination une fois libre de tout frein ira plus loin et s’abandonnera à des frasques d’autant plus imprévues. Évitant soigneusement de dépenser leur folie en menue monnaie, ils finissent par se voir forcés d’être prodigues des trésors de déraison qu’ils ont laissé s’accumuler.


        Le carnaval américain revient tous les quatre ans, et dure environ deux mois. Le prétexte de ce dévergondage général des esprits est l’élection présidentielle. Ce n’est pas que chacun ne prenne la chose au sérieux. On y attache au contraire un si grand intérêt que la fête se termine bien rarement sans émeutes et sans des batailles. Mais le jeu consiste précisément à donner une forme grotesque à un acte sérieux et réfléchi. Il faut avouer d’ailleurs que l’occasion est tentante.


        Le pays, divisé en deux camps, les pensées communes tournées vers deux hommes qui personnifient chaque parti, les passions s’allument. Liberté absolue de parler et d’écrire, de se moquer, d’insulter, de médire, d’exciter à la haine et au mépris de qui et de quoi que ce soit et non pas une liberté platonique, mais une liberté réelle et vivante, dont chacun use à ses risques et périls et dans la mesure qui lui convient. Tout concourt à rendre l’intérêt plus puissant dans ce grand drame où chacun veut s’attribuer un rôle.


        Les uns s’éprennent de l’idée, les autres s’enflamment pour ou contre l’homme : chacun cherche et trouve un aliment à ses passions bonne ou mauvaises, et leur donne libre carrière. L’intérêt y apporte son appoint : les politiciens se ruent d’avance à la curée et tâchent d’extorquer quelque promesse au président futur ; d’autres parient des sommes folles. Des poules s’organisent comme à une course de chevaux. Cependant les meetings vont leur train et se répètent à l’infini, avec accompagnement nécessaire d’affiches, de feux d’artifice, de musique, de processions, de transparents, de marches aux flambeaux, de chars allégoriques, de mascarades, d’illuminations, de coups de canon.


        Quand la salle est pleine, on dresse un tréteau dans la rue, et quand il plie sous le poids des orateurs, on monte sur une voiture, une borne ou une chaise, et l’on s’offre un succès de tribune en se donnant le plaisir de parler à des gens qui sont de votre avis, et qui, pourvu que vous les en priiez, finissent par vous porter en triomphe, comme vous les porterez demain. Si de fortune quelque ennemi rageur est présent et qu’il se sente suffisamment appuyé par un petit groupe de camarades, alors la fête est complète. On oppose tribune à tribune.


        Les deux orateurs discutent si le tempérament de l’auditoire est grave et sérieux, et si leur rhétorique ne leur grise pas trop la tête. Parfois aussi, piqués à tout propos par les interruptions continuelles d’un auditoire malveillant, ils s’irritent, s’invectivent mutuellement, et finissent quelquefois par se servir de leur piédestal pour se casser réciproquement la tête. Il faut bien du sang répandu pour que le côté brutal de la nature humaine trouve aussi son compte à ce grand débordement carnavalesque du trop-plein de toutes les passions. Ces petites saignées salutaires sont d’ailleurs le remède certain d’une pléthore toute passagère.


        Et que dire de la presse, de ses attaques sans mesure, de ses médisances, de ses calomnies, de ses caricatures qui s’en prennent à la vie privée, et ne respectent absolument rien ? Il faudrait un volume pour décrire dans tous ses détails ce carnaval échevelé, dont les excès grotesques n’ont rien de bien dangereux, paraît-il, puisque le peuple qui s’y livre n’a jamais eu jusqu’ici besoin d’être sauvé par d’autre que par lui-même.


        Notez d’ailleurs que je me suis attaché à ne parler que des excès, et de tout ce qui frappe les yeux de celui qui s’arrête à la superficie des choses. Sous cette écume que le vent emporte, le fleuve roule sous ses flots puissants. La volonté du peuple se manifeste souveraine, et l’ordre se fait soudain. Le vainqueur monte au Capitole, tandis que le parti vaincu ajourne et prépare sa revanche.


        En ce moment, nous sommes en plein carnaval électoral : ce qu’il y a de plus remarquable à noter jusqu’à présent, c’est le silence des candidats. Grant est dans son village natal à Galena, dans l’Illinois. Non seulement il ne dit rien, mais il se refuse absolument à écrire quoi que ce soit sur les questions politiques actuelles. Seymour, qui est retiré dans sa ferme de l’État de New York, s’occupe activement de renouveler son bétail. M. Colfax voyage dans les montagnes Rocheuses ; et M. Blair, qui avait commencé à écrire beaucoup et à parler davantage, a été expédié par ses amis dans le pays de l’homme rouge, à la suite de M. Colfax.


        En revanche, les orateurs subalternes se donnent carrière, et les élections qui se préparent dans divers États rendent leurs services plus nécessaires que jamais. On sait que c’est Grant qui a inauguré cette politique du silence : mais il peut se permettre cela, parce que ses actions parlent pour lui. M. Seymour n’est peut-être pas dans le même cas, et il a beau se taire pour ne pas effrayer les conservateurs, il ne trompera personne. Quoi qu’il en soit, les deux partis semblent pour l’instant avoir peur de se compromettre en parlant trop. On dit même qu’un groupe assez considérable de républicains modérés du Congrès désire que la session du 21 septembre n’ait pas lieu. Il faudrait, pensent-ils, acheter au prix de trop nombreux discours les mesures qu’on devra prendre. Démocrates et républicains voudraient ne pas effaroucher les conservateurs afin de les attirer à eux. Cet accès de prudence ne durera guère. Les républicains ont remporté un grand succès électoral dans l’État du Vermont. La majorité républicaine dans cet État était de 20 000 l’année dernière ; elle a été de 28 000 cette même année. Les élections du Maine viennent dans quelques jours. Là encore les républicains sont sûrs de l’emporter.


        Nous avons eu cette semaine trois conventions démocratiques : celle de l’État de New York, celle du Massachusetts, celle du Maryland. La première a choisi M. John Hoffmann (actuellement maire de New York) pour candidat au poste de gouverneur. C’est le même qui fut battu l’an dernier par M. Fenton, candidat républicain et gouverneur actuel. La majorité de ce dernier fut alors de 10 000 voix. Les démocrates prétendent être sûrs de la victoire dans l’État de New York, où les républicains ont perdu beaucoup de terrain par leur sot attachement aux lois du dimanche.


        La convention démocratique de l’État de New York s’est déclarée en faveur d’une amnistie générale accordée au Sud, et s’est opposée à l’extension du droit de suffrage aux citoyens de race africaine. La même convention a demandé l’abolition du Bureau des affranchis ; elle a aussi remercié M. Johnson pour les services qu’il a rendus au pays et M. Chase pour sa conduite dans le procès du président.


        La convention démocratique du Massachusetts a fait choix de M. John Quincy Adams, fils de l’ex-ambassadeur à Londres, comme candidat au poste de gouverneur.


        La convention républicaine du même État a choisi M. William Colfax comme candidat au même poste.


        Pour extrait : CH. DU BOUZET.


      


      

        
            
            1er octobre 1868
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 10 septembre :
          


        Le Parti démocratique fait feu des quatre pieds. Tandis qu’au Nord, ses orateurs les plus illustres parcourent l’État du Maine, y rencontrant, disent-ils, des triomphes inespérés, il essaie de miner dans le Sud l’œuvre si laborieuse du Parti républicain. Tant d’efforts paraissent toutefois devoir être perdus. Les élections du Maine ont lieu aujourd’hui même, et, à en juger par des rapports qui semblent puisés aux meilleures sources, la victoire doit rester aux républicains. Ce sera là un sérieux échec pour les démocrates, si ces prévisions se confirment. Le Maine est, après le Connecticut, celui des États de la Nouvelle-Angleterre où les démocrates sont le plus en force et, s’il était vrai qu’on voit poindre à l’horizon la réaction démocratique tant annoncée, cet État serait un des premiers que dussent frapper les rayons de l’astre naissant. Partant de cette supposition, les démocrates ont voulu faire et ont fait un vigoureux effort.


        Rien n’a été épargné, et la campagne a été conduite de leur part avec un entrain vraiment extraordinaire. M. Pendleton lui-même, l’homme réservé par excellence, est accouru de Cincinnati, et n’a pas dédaigné de parler dans différents meetings. Ses amis ont surtout donné un grand retentissement au long discours qu’il a prononcé à Bangor en faveur du paiement de la dette en papier-monnaie, et l’ont distribué à profusion dans tous les villages du Maine. Il faut que les démocrates aient la victoire à cœur quand ils font donner M. Pendleton, l’homme le plus considérable (et le plus capable, dit-on) de son parti, le rival de M. Seymour dans la convention de New York, le futur secrétaire d’État, si M. Seymour est élu. Aura-t-on dépensé en vain tant de beaux discours et tant de savantes manœuvres ? La chose est plus que probable, et dans vingt-quatre heures M. Pendleton connaîtra la mesure exacte de son influence dans les États de l’Est.


        Cependant le Sud nous envoie la nouvelle d’un grand succès remporté par le Parti démocratique. Pourquoi faut-il que ce soit un de ces succès néfastes qui ont la défaite pour conséquence nécessaire. La Chambre des représentants de la Géorgie vient d’expulser 25 de ses membres, accusés et convaincus de ne point appartenir à la race caucasique. En même temps, un comité spécial est à l’œuvre, retournant et examinant quatre autres membres du même corps, afin de décider, en dernier ressort, s’ils sont nègres ou blancs : on sait que la Géorgie est un des États récemment reconstruits. La minorité démocratique, quoique très forte dans la législature, y serait restée à peu près impuissante si une portion de la majorité républicaine, prise tout à coup d’un accès de dédain pour la race noire, n’avait passé à l’ennemi. On commença par décider que les membres de la Chambre qui étaient de race noire ne seraient pas admis à voter sur la question d’expulsion ; puis, quand la majorité radicale eût été ainsi entamée par les deux bouts, on adopta, après une discussion de plusieurs jours, et à une majorité de 83 voix contre 23, une résolution qui déclarait que les 25 membres en question étaient inéligibles, en raison de leur race et de leur couleur. Ceux-ci ne se retirèrent pas d’ailleurs sans protester, et l’un d’eux nommé Turner s’écria : « Nous partons, puisque vous nous chassez. Nous ne vous demandons qu’une chose, c’est de conserver la mémoire de l’acte que vous commettez aujourd’hui. Nous partons, et nous allons consacrer tous nos efforts à inspirer à ceux de notre race la haine du Parti démocratique. Si les Noirs sortant un jour [illisible] où vous les avez plongés, se retournent contre vous, souvenez-vous que vous l’aurez voulu. »


        Voilà ce que les démocrates appellent une victoire. Que fera le Congrès ? On ne sait. La Constitution de la Géorgie ayant été acceptée par le Congrès, cet État est indépendant, et exerce une autorité souveraine dans ses propres affaires, au même titre que tout autre État de l’Union. Où le Congrès prendra-t-il le droit d’intervenir ? Probablement dans l’article 14 du 14e amendement à la Constitution, lequel déclare que « aucun État ne pourra passer de lois restreignant les franchises, droits et privilèges des citoyens des États-Unis ».


        Quoi qu’il en soit, les radicaux ne peuvent rien souhaiter de mieux. Un fait de cette nature montre mieux que tous les discours des orateurs républicains quelle est la sincérité des démocrates quand ils se donnent pour les amis véritables de la race noire. Puisqu’ils mettent tant d’acharnement à s’enferrer, il faut espérer que les républicains les laisseront faire. Il en est des partis comme des individus, on les juge à leurs actes, non à leurs paroles.


        Mais je n’en ai point encore fini avec les faits et gestes du Parti démocratique. Le général Rosencrans, ancien républicain que M. Johnson, le poste d’ambassadeur à Mexico aidant, vient de convertir à la foi démocratique, pèche par excès de zèle, comme tous les nouveaux convertis. Ne devant se rendre à son poste que dans deux mois, et ne sachant comment occuper ses loisirs, il se mit dans la tête d’exécuter un mouvement de flanc, qui devait, dans sa pensée, assurer la victoire à ses nouveaux alliés. Il ne s’agissait de rien moins que de demander aux chefs de l’ex-Confédération quelle était l’opinion des anciens révoltés du Sud sur l’état de choses actuel ; quelles concessions ils voulaient faire, et quelles refuser. Rosencrans se rendit donc à White Sulphur Springs, célèbre station d’eaux sulfureuses de la Virginie, où se trouvaient rassemblés par hasard les principaux chefs de la rébellion. Après de nombreuses conférences, ces messieurs consentirent à publier un manifeste dans lequel ils déclarent que le Sud a renoncé pour jamais à l’esclavage ainsi qu’à la théorie de la sécession, et ne demande qu’à retourner à ses occupations pacifiques, à la condition toutefois qu’on ne veuille pas lui imposer une paix par trop humiliante. « Les nègres, disent-ils, n’ont pas de meilleurs amis que leurs anciens maîtres. Les deux races sont depuis longtemps habituées à vivre côte à côte dans le Sud, et la révolution qui s’est accomplie n’a rien changé aux sentiments de bienveillance que les Blancs ont toujours entretenus à l’égard des Noirs. Qu’on abandonne donc les nègres à l’influence légitime des Blancs, et la paix fleurira de nouveau dans le Sud. »


        Ce programme couleur de rose, qui est signé par Robert Lee, Alexandre Stephens, Beauregard, etc., a produit fort peu d’effet dans le Nord, où l’on s’est surtout moqué du général Rosencrans et de la mission qu’il s’est gratuitement donnée. Il y a longtemps en effet que Johnson a annoncé dans ses messages que tel était l’État du Sud, et cela n’a pas sensiblement modifié l’opinion des masses dans le Nord. La raison en est bien simple : les démocrates parlent ainsi partout où ils ne sont pas au pouvoir, et dès qu’ils y arrivent, ils agissent d’autre sorte.


        Voyez ce qui vient de se passer en Géorgie. Le peuple du Nord a sacrifié assez de sang et d’argent pour avoir le droit d’exiger des garanties de paix pour l’avenir. Or, ce n’est qu’en donnant aux Noirs le moyen de se défendre contre l’oppression et de relever eux-mêmes leur condition, c’est-à-dire en leur assurant l’égalité des droits politiques, qu’on évitera toute cause de perturbation intestine dans le Sud.


        La guerre indienne a recommencé dans le Kansas et le Colorado. M. Colfax a été surpris dans la prairie par une troupe d’Indiens ; et, sans l’intervention d’une bande d’Indiens amis, il allait être scalpé, tout candidat à la vice-présidence qu’il est. Il a été mis en liberté et se trouve maintenant à Denver, dans le Colorado.


        L’ambassadeur d’Autriche, le baron Lederer, a présenté ses lettres de créance à M. Johnson.


        Pour extrait : CH. DU BOUZET.


      


      

        
            9 octobre 1868
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 17 septembre :
          


        L’élection du Maine a donné les résultats prévus. Les républicains ont remporté une victoire plus brillante qu’ils n’avaient osé l’espérer. Leur candidat, qui, l’année dernière, n’avait que 11 614 voix de majorité, a été élu à la majorité d’environ 23 000 voix. Ce sont en outre cinq républicains qui ont été choisis pour aller représenter le Maine dans la Chambre basse du Congrès. On dit qu’il ne s’est pas tenu, par tout l’État, moins de 90 meetings par jour, dans les dix derniers jours de l’élection. Ceci donne une idée de l’animation extrême des deux partis, surtout si l’on songe que l’État du Maine ne contient que 700 000 habitants.


        Pendant que les démocrates, vaincus, mais non défaits, se préparent à de nouvelles batailles, les clubs républicains célèbrent leur victoire par tous les moyens les plus bruyants qu’ils peuvent imaginer. C’est qu’en effet, il ne s’agit pas de s’endormir. Dans trois semaines arrivent les élections de la Pennsylvanie, de l’Ohio et de l’Indiana. Le dernier de ces États est et restera républicain ; mais les deux autres sont douteux. Or, si les républicains viennent à bout de l’emporter dans ces deux États, et surtout dans la Pennsylvanie, ils auront fait plus que vaincre leurs adversaires, ils les auront démoralisés. L’élection de Grant, déjà quasi assurée, sera rendue absolument certaine si la Pennsylvanie se donne aux républicains. Les deux partis ont donc reporté tous leurs efforts sur cet État. Dans la seule ville de Philadelphie, on compte 15 meetings par soir, sans parler de ceux qui s’improvisent en plein vent dans la journée.


        La législature de la Géorgie s’engage de plus en plus dans la voie inique où elle est si vaillamment entrée. Le Sénat de cet État, suivant l’exemple de la Chambre des représentants, vient d’exclure deux membres de son sein, M. Campbell et M. Wallace, par la raison qu’ils sont hommes de couleur, et que ce seul fait les rend inéligibles. En se retirant, ces messieurs ont protesté avec beaucoup de calme, et en quelques mots seulement, contre l’injustice qui leur était faite. Pendant ce temps, la Chambre des représentants, qui venait de déclarer que ceux de ses membres qui prétendaient n’avoir qu’un huitième de sang noir étaient de ce chef inéligibles, a demandé au gouverneur de lui envoyer la liste des candidats qui, dans les districts des membres expulsés, avaient obtenu le plus de voix après ceux-ci. Le gouverneur ayant fait accompagner cette liste d’un message où il protestait contre la doctrine qui fait de l’homme de couleur un électeur non éligible, la Chambre lui renvoya insolemment son message, en déclarant que « chacun des membres de la Législature était le gardien de sa propre conscience, et non pas le gouverneur ». Après quoi, la Chambre adopta une résolution où il était dit que les candidats qui avaient reçu le nombre de voix le plus élevé, après les membres expulsés, seraient considérés comme élus.


        Mais, quand on est en si beau chemin, il est difficile de s’arrêter. Dans sa séance du 15 septembre, en effet, la Chambre faisait un pas de plus, et excluait les nègres du jury, violant ainsi ouvertement le 14e amendement à la Constitution, lequel déclare que les Noirs jouiront des mêmes droits civils que les Blancs. Cependant l’illégalité de ce bill était si flagrante que les démocrates eux-mêmes eurent peur de leur victoire et le lendemain la Chambre rappelait, après une discussion des plus orageuses, le bill qu’elle avait passé la veille. Le Parti démocratique se flatte-t-il d’avoir par cette concession conjuré la tempête qui le menace et désarmé le Congrès ? Je ne sais. Toujours est-il que les Noirs de la Géorgie nomment en ce moment une commission qui doit aller exposer leurs griefs au Congrès. L’affaire n’en restera certainement pas là.


        La législature du Tennessee vient d’envoyer une députation à M. Johnson pour lui demander de faire protéger par la force armée les autorités civiles de cet État, qui se trouvent impuissantes sur beaucoup de points. La fameuse société secrète du Ku Klux Klan n’est en effet nulle part mieux organisée que dans le Tennessee. D’après l’ancien général confédéré Forrest, cette société ne compte pas moins de 40 000 adhérents dans ce seul État. L’objet avoué de cette association est de gouverner les radicaux noirs ou blancs par la terreur.


        Dans l’adresse qu’ils ont présentée à M. Johnson, les commissaires de la législature du Tennessee citent plusieurs cas de meurtres commis par les membres du Ku Klux Klan, et qui sont restés impunis, soit parce que quelques membres du Klan se trouvaient dans le jury, soit parce que les témoins, sous le coup des menaces les plus terribles, refusaient de dire ce qu’ils savaient. Enfin le Ku Klux Klan, non content de fouetter les nègres et d’assassiner les Blancs dans ses expéditions nocturnes, prétend désormais agir au grand jour. Après avoir publié à plusieurs reprises par la voie des affiches que le gouvernement du Tennessee était illégal, et que le but des membres du Klan était de le renverser, ils prétendent maintenant empêcher les élections et exciter des émeutes.


        Tel est le mal contre lequel la législature du Tennessee demande des secours à M. Johnson. Celui-ci a répondu qu’il allait ordonner au général Thomas de mettre toutes les troupes qu’il commandait à la disposition des autorités civiles, afin que les citoyens pussent désormais être protégés d’une manière efficace, et que la suprématie du gouvernement de l’État fût assurée. On a essayé de faire un mérite à M. Johnson de cet acte, et on a parlé de l’impartialité dont il faisait preuve en envoyant les troupes fédérales protéger les radicaux dans le Sud. Mais, en vérité, on ne comprend pas bien comment il aurait pu se soustraire au devoir qui lui incombe de protéger les citoyens contre une bande d’assassins. Enfin, comme le même acte peut prêter aux interprétations les plus diverses, les ennemis du président disent que s’il a accordé de la sorte le secours militaire qu’on lui demandait, c’est qu’il craignait que M. Brownlow, gouverneur du Tennessee et radical de première eau, n’organisât sa milice et ne s’en fît à son tour un appui contre les démocrates.


        Ce qui montre d’ailleurs que le Ku Klux Klan ne borne pas ses opérations au Tennessee, c’est le rapport que vient de publier le général Meade sur l’assassinat de M. Ashburne. Ce dernier était un membre éminent de la convention chargée de faire une Constitution pour l’État de la Géorgie. C’était un radical parfait, et qui de plus « bravait l’opinion publique » en logeant chez des Noirs. Sa maison fut entourée la nuit par une centaine de membres du Ku Klux Klan, et le lendemain matin on le trouva dans son lit criblé de balles de revolver. Le général Meade résolut d’abord de laisser agir les autorités civiles ; mais il acquit bientôt la conviction qu’on ne découvrirait pas les assassins, parce qu’on ne voulait pas les découvrir. Il destitua le maire et le conseil des aldermen de la ville (ceci se passait à Columbus, en Géorgie), et choisit le capitaine Mills pour remplir les fonctions de maire. On vint alors à bout d’arrêter une dizaine de personnes impliquées dans l’affaire. Mais une nouvelle difficulté se présenta : les témoins, redoutant la vengeance du Ku Klux Klan, refusaient de parler. Il fallut les arrêter et les transporter au fort Pulaski pour leur délier la langue. Ce ne fut que quand ils se sentirent sous la protection directe du gouvernement fédéral, et à l’abri de la vengeance du Klan, qu’ils consentirent à dire ce qu’ils savaient.


        Voilà qui ne ressemble guère au tableau de fantaisie tracé par les anciens généraux confédérés dans leur manifeste. Qu’on s’étonne donc après cela des victoires des radicaux dans le Nord !


        Pour extrait : CH. DU BOUZET.


        P.-S. Le Congrès se réunira sûrement le 21, mais seulement pour s’ajourner de nouveau, afin de toujours tenir la menace d’une session prochaine suspendue au-dessus de la tête du président.


        Le nouvel ambassadeur du Pérou. M. Garcia y Garcia, a présenté hier ses lettres de créance au président. Ch. du B.


      


      

        
            17 octobre 1868
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 25 septembre :
          


        Je vous avais prédit que l’élection présidentielle ne se passerait point sans occasionner quelques émeutes dans le Sud. Je n’ai, en effet, pas moins de deux batailles à enregistrer aujourd’hui. L’une, la moins sérieuse, a eu lieu à La Nouvelle-Orléans. Une procession de nègres passait dans les rues, musique en tête, se rendant à un meeting républicain et promenant, comme c’est l’usage, force bannières qui offraient aux regards soit le portrait de Grant, soit des devises appropriées à la circonstance. Un groupe de démocrates (il va sans dire que c’étaient des Blancs) se mit à insulter la procession et le fit avec persistance. Les nègres eurent le mauvais goût de se fâcher. Des deux côtés, on tira les revolvers, et la bataille s’engagea. Les Blancs, s’étant réfugiés dans la boutique d’un confiseur, soutinrent un véritable siège suivi d’assaut. La police arriva, qui rétablit l’ordre en frappant sur tout le monde, et ramassa sur le champ de bataille un nègre mort et 20 blessés, dont le télégraphe ne nous dit pas la couleur.


        Mais ceci n’est qu’un incident sans importance à côté du combat meurtrier dont Camilla, petit village de la Géorgie, vient d’être le théâtre. Il y a deux versions de l’affaire. Les démocrates racontent que M. Pierce, candidat des radicaux au poste de représentant, ainsi que M. Murphy, électeur présidentiel du Parti républicain, se rendirent, le 19 septembre, à Camilla accompagnés de 250 nègres armés. Leur but était d’y tenir des meetings, et (ce sont les journaux démocratiques qui parlent) d’y prononcer des discours incendiaires.


        À 5 milles de la ville, les nègres, qui marchaient musique en tête, furent abordés par le sheriff du comté, qui venait à leur rencontre avec quelques citoyens de Camilla pour leur demander de déposer leurs armes avant d’entrer dans la ville. On leur assurait que nul ne leur voulait de mal et qu’ils pourraient tenir leurs meetings en toute liberté. Si on leur demandait de ne point venir en armes, c’est qu’on craignait qu’ils effrayassent les paisibles citoyens de Camilla, tous gens faciles à intimider. Les nègres refusèrent la concession qu’on leur demandait et continuèrent leur marche, se recrutant en chemin de tous les gens de leur opinion qui les voyaient passer. Ils arrivèrent à Camilla au nombre de 450. Comme ils passaient dans la rue, un citoyen de Camilla, qui était ivre (ce sont toujours les démocrates qui parlent), tira par hasard sur eux un coup de fusil, auquel ripostèrent de nombreux coups de fusil partis de la foule. Immédiatement la paisible population de Camilla manifesta sa frayeur en courant aux armes et en faisant un feu bien nourri sur les nègres, qui se défendirent de leur mieux, mais qui bientôt, frappés d’une terreur panique, s’enfuirent dans toutes les directions, chargés par 50 des timides habitants de la ville, qui avaient sauté en toute hâte sur leurs chevaux (lesquels se trouvaient tout sellés par hasard), et qui les poursuivirent jusqu’à 7 ou 8 milles de Camilla. Le hasard qui, comme vous voyez, joue un grand rôle dans toute cette affaire veut que les habitants de Camilla n’aient eu que deux blessés, tandis que les nègres ne comptent pas moins de 50 morts ou blessés, outre MM. Pierce et Murphy, dont les blessures sont fort graves.


        On conviendra que cette aventure est fort extraordinaire. Il faut avouer cependant qu’elle le serait moins si les choses s’étaient passées comme le veulent les républicains. Ceux-ci affirment que la plupart des nègres n’étaient point armés, que le sheriff vint les avertir que les habitants de Camilla avaient résolu d’empêcher les radicaux de tenir leurs meetings et leur conseilla de s’en retourner. Les nègres répondirent qu’ils ne se laisseraient point intimider ; qu’ils n’avaient point d’intentions hostiles, mais qu’ils étaient déterminés à user de leurs droits. Comme ils défilaient dans la rue principale de la ville, un homme blanc leur tira un coup de fusil, et avant même que ceux d’entre eux qui étaient armés eussent pu songer à riposter, ils essuyèrent une décharge, dont l’effet immédiat fut de mettre la procession en déroute. C’est alors qu’ils furent chargés par une cinquantaine de cavaliers armés de revolvers, qui les poursuivirent à travers champs pendant plus de deux heures. Cette version a, sur la précédente, le grand avantage d’être infiniment plus probable, et d’expliquer pourquoi il y a tant de tués et de blessés du côté des Noirs, tandis que les habitants de Camilla ne comptent que deux blessés.


        Croyez bien, d’ailleurs, que l’opinion publique sait fort bien à quoi s’en tenir sur toute cette affaire, et que nul n’ignore d’où est venue l’agression. Les journaux démocratiques en sont maintenant réduits à donner à entendre que ce sont les républicains qui ont provoqué la lutte, afin d’avoir l’occasion de se poser en martyrs. Mais alors pourquoi les démocrates ne les imitent-ils pas, et n’envoient-ils pas une cinquantaine d’hommes dévoués se faire assassiner par quelques Noirs afin de donner au Parti démocratique l’occasion de faire parade de ses victimes.


        L’émeute de Camilla a produit une sensation très vive dans le Nord, et aura probablement achevé de détacher du Parti démocratique les derniers conservateurs modérés.


        Le gouverneur de la Géorgie, qui est un radical, a fort naturellement saisi cette occasion pour recommander à la législature de demander au président de mettre des troupes fédérales à la disposition des autorités civiles de l’État. La législature, qui est composée comme vous le savez, a refusé d’adopter la proposition du gouverneur.


        Je vous ai dit quelle importance on attachait aux élections prochaines de la Pennsylvanie. Les démocrates se préparent à jouer leur dernière carte. On les considère comme battus d’avance. Parmi les hommes éminents du parti conservateur qui se sont récemment séparés du Parti démocratique, il faut citer le général Dix, actuellement ambassadeur à Paris. Dans une lettre que tous les journaux ont reproduite, il déclare sans ambages qu’il considérerait l’élection de M. Seymour comme la plus grande des calamités qui pût affliger le pays. On dit également que M. Seward s’est enfin prononcé, et soutient de tous ses efforts la candidature du général Grant. Enfin le New York Herald, journal qui fait métier d’être toujours de l’opinion du plus fort, et qui jusqu’ici avait été favorable à M. Seymour, se retourne maintenant contre lui et lui lâche sans façon le coup de pied final. C’est une indication qui n’est pas à négliger.


        Le Congrès s’est réuni le 21 septembre. Les républicains étaient bien résolus à ne point légiférer, de peur de changer en quoi que ce fût la position respective des partis. La conséquence, en vertu d’une résolution adoptée par les deux Chambres, le Congrès s’est ajourné jusqu’au 16 octobre. Il a été également décidé que s’il n’y avait pas de session à cette époque, le Congrès serait considéré comme ajourné jusqu’au 10 novembre, et s’il n’y avait pas de session en novembre, jusqu’au premier lundi de décembre. Ces sessions extraordinaires sont comme on sait autant de menaces à l’adresse de M. Johnson ; mais celui-ci touche au terme de son pouvoir, et il est improbable qu’il cherche à entraver désormais la politique du Congrès. Si rien d’extraordinaire ne se produit, les Chambres ne se réuniront donc qu’en décembre.


        Pour extrait : CH. DU BOUZET.


      


      

        
            25 octobre 1868
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 6 octobre :
          


        L’agitation électorale est à son comble. Les élections de la Pennsylvanie, qui ont lieu dans huit jours, émeuvent l’opinion publique au plus haut point, et non sans causes. Sans parler des 24 représentants que l’État clef de voûte, comme on l’appelle, envoie au Congrès, il y a en effet une sorte de superstition qui s’attache au vote de la Pennsylvanie, et qui veut que le parti vainqueur dans cet État soit celui qui doit l’emporter aux élections générales. Comme va la Pennsylvanie l’Union, dit le proverbe. Les politiciens, pour expliquer comment les faits ont si souvent donné raison à ce dicton populaire, disent que cet État n’appartenant [à] proprement parler ni absolument au Nord, ni absolument au Sud, mais s’interposant entre les deux sections et participant de l’une et de l’autre, est divisé d’opinions comme d’intérêts : si bien que les deux partis y ont à peu près une puissance égale.


        Entre les deux partis s’agiterait une masse flottante d’électeurs qui, sous l’impulsion du grand courant d’opinion qui s’établit par toute l’Union en temps de crise électorale, se porterait vers le parti en faveur duquel se prononce le sentiment public, et lui assurerait la victoire. Telle est la théorie. Toujours est-il que, de toutes parts, on s’accorde à attacher une importance extrême au résultat des élections en Pennsylvanie. Les démocrates y remportèrent une victoire fort modeste l’année dernière (leur majorité y fut d’environ 900). Si, contre toute prévision, ils venaient à gagner de nouveau la bataille, leur espoir de succès aux élections générales pourrait du moins se fonder sur quelques choses qui eussent l’apparence d’une raison. S’ils sont battus, ce qui est infiniment probable, cette dernière consolation leur sera enlevée.


        Aussi le Parti démocratique, un moment découragé, a-t-il rassemblé de nouveau ses forces et concentré toute son énergie dans un nouvel et dernier effort. De leur côté, les républicains, qui savent toute l’importance de la victoire, n’épargnent rien pour arriver à leurs fins. De là des meetings sans nombre et des processions interminables. Les politiciens les plus éminents des deux partis parcourent l’État en tous sens, et vont se relayant de village en village pour ne pas donner à l’enthousiasme le temps de se refroidir. Les orateurs s’épuisent en discours et la foule en hurrahs. Les rues des villes sont pavoisées comme pour un jour de fête nationale : il n’est pas de fermier, si isolé qu’il soit, qui ne puisse voir de sa fenêtre le drapeau étoilé, que surmonte le bonnet phrygien, flotter au-dessus du village prochain et donner le signal du meeting.


        La manifestation la plus imposante de la campagne électorale actuelle vient d’avoir lieu à Philadelphie. Une immense procession d’habits bleus (on sait que le bleu était la couleur de l’uniforme fédéral) a employé toute la journée du 2 octobre à parcourir les rues de la ville. Un nombre immense de citoyens ayant appartenu à l’armée étaient accourus des quatre coins de l’État, ainsi que des États environnants. La procession comptait, dit-on, plus de 55 000 hommes : sans garantir ce chiffre, je puis affirmer qu’elle était d’une longueur démesurée. J’arrivai la veille à Philadelphie. La ville avait l’aspect des jours de fête : les hôtels étaient encombrés ; les fenêtres regorgeaient de drapeaux, de guirlandes et d’inscriptions de toutes sortes.


        Dès le 2 au matin, une foule énorme se pressait dans les rues. Quelques rares magasins voulurent s’ouvrir, mais se refermèrent aussitôt. À neuf heures, la procession commença à défiler et parcourut successivement les principales rues de la ville en s’arrêtant à quelques endroits déterminés d’avance. De nombreux chars de soldats mutilés, ainsi qu’un groupe de prisonniers d’Andersonville s’offraient avec orgueil aux regards, et parurent exciter un enthousiasme particulier sur tout le parcours de la procession. Devant le Union League Club, ainsi que devant Independance Hall, quelques discours furent prononcés. Le soir, des feux d’artifice furent tirés sur toutes les places principales, et, pendant la majeure partie de la nuit, la ville retentit de coups de canon. Les journaux affirment que cette manifestation n’a pas coûté moins de 200 000 dollars au Parti républicain. À en juger par l’accueil enthousiaste fait aux habits bleus par la population de Philadelphie, la ville se prononcera en faveur des républicains.


        Dès le lendemain, ils organisaient à New York, où ils sont toujours sûrs de la sympathie de la foule, une immense procession aux flambeaux qui dura une bonne partie de la nuit, pendant qu’un grand mass meeting se tenait au nouveau siège de la société, dite de Tammany Hall. La salle s’était promptement remplie, de nombreux meetings s’organisèrent sur la voie publique. À minuit, comme je passais par là, je ne comptai pas moins de huit tréteaux improvisés en plein air, du haut desquels des orateurs s’évertuaient à expliquer à la foule les théories du Parti démocratique.


        La procession était, du reste, fort belle, et comptait, assure-t-on, 40 000 hommes. Elle contenait surtout force chars allégoriques ; une déesse de Liberté, fort bien drapée et d’une belle pose, se faisait particulièrement bien remarquer. C’était une puissante fille irlandaise, crânement coiffée du bonnet rouge, appuyée d’une main sur une pique, et tenant de l’autre des chaînes brisées.


        Le général McClellan, qui est revenu récemment d’Europe, où il a séjourné quatre ans, devait présider le meeting tenu à Tammany Hall. Les démocrates de New York, qui avaient fait un accueil fort enthousiaste au général lors de son arrivée, se croyaient en droit de compter sur lui, et ne doutaient pas qu’il leur prêtât l’appui de son nom. Cependant, au dernier moment, le général a refusé l’offre qu’on lui faisait, et, qui pis est, dans la lettre qu’il a écrite à ce propos au président du comité d’arrangements, il déclare qu’il a, depuis longtemps déjà, pris la résolution de se retirer de l’arène politique. Enfin, pour comble de malheur, il ne fait qu’une allusion fort légère à M. Seymour, à qui il décerne en passant le titre d’homme d’État distingué ; tandis qu’il parle de Grant dans les termes de la plus haute estime. Il est vrai qu’il ajoute que l’élection de M. Seymour est désirable ; mais on voit clairement qu’il n’y croit pas. Cette lettre a fait le plus grand tort au Parti démocratique. Le général McClellan peut être, en cette circonstance, considéré comme l’organe des conservateurs ou démocrates modérés. Les discours furibonds de Francis Blair et de Mark Pomeroy ont effrayé la plupart de ceux-ci, ainsi que les wars democrats, et les rejettent dans le camp républicain. Il n’est pas jusqu’à M. Johnson lui-même qui refuse, dit-on, d’aider de son influence la candidature de M. Seymour.


        Le général Butler rencontre une vive opposition au sein de son propre parti, depuis qu’il a déclaré, à la Chambre des représentants, qu’on devrait payer la dette en papier, non en or. Il est douteux que M. Butler soit élu représentant, bien qu’il ait été choisi pour candidat par la convention républicaine du Massachusetts. Un groupe nombreux de républicains influents lui opposent M. Richard Dana. Comme il n’y a pas de candidat démocrate dans cette circonscription, on s’attend à voir les démocrates (qui veulent, comme on sait, qu’on paie la dette en papier) voter pour M. Butler, c’est-à-dire pour l’homme que leur parti a mis le plus d’acharnement à insulter.


        La législature de l’Alabama ayant envoyé à Washington un comité pour demander à M. Johnson de prêter aux autorités civiles de l’État le secours de la force militaire, en cas de besoin, le président s’est empressé d’accorder cette requête.


        Pour extrait : CH. DU BOUZET.


      


      

        
            31 octobre 1868
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 14 octobre :
          


        La victoire des républicains est complète. La Pennsylvanie, l’Ohio, l’Indiana et le Nebraska se sont prononcés en leur faveur, et ont ainsi fait de l’élection du général Grant une chose désormais assurée. On estime à 10 000 voix environ la majorité républicaine dans la Pennsylvanie, ce qui constitue un gain considérable, puisque les démocrates l’avaient emporté de 1 000 voix sur les républicains aux dernières élections. Des 24 représentants que cet État envoie au Congrès, 18 sont républicains et 6 démocrates. De plus, la législature de l’État ayant à élire un sénateur, va remplacer par un républicain M. Buckalew, une des notabilités du Parti démocratique, qui est actuellement sénateur pour la Pennsylvanie. La ville de Philadelphie, qui a donné une majorité considérable aux républicains, a cependant élu un maire démocrate à une majorité de 1 100 voix.


        Les journaux républicains parlent d’une majorité de 30 000 voix dans l’Ohio, où leur parti n’avait obtenu, l’an dernier, que 3 000 voix de plus que les démocrates, M. Bingham, qui siège en ce moment à la Chambre des représentants, et qui a été, comme on se le rappelle, un des managers of impeachment dans le procès de M. Johnson, a été réélu. M. Vallandigham, ce démocrate trop zélé qui fut convaincu de trahison pendant la guerre et que M. Lincoln envoya partager la fortune des rebelles, aspirait à représenter au Congrès un des districts de l’Ohio. Il n’a point été élu. C’est presque un malheur pour le Parti républicain. M. Vallandigham est un de ces hommes qui ne connaissent point de tempéraments, et qui, par l’exagération de leur parole, ne manquent jamais de faire tort au parti qu’ils veulent servir. Il faut cependant rendre cette justice à M. Vallandigham qu’il est infiniment plus logique qu’aucun autre homme de son parti. C’est un démocrate de la vieille école, qui estime qu’un nègre est un animal non classé, intermédiaire au singe et à l’homme, et « ne possédant aucun droit que l’homme blanc soit tenu de respecter ». (Paroles textuelles du chief justice Tanley. Voir sa décision dans le procès Dred Scott.)


        La majorité républicaine, dans l’Indiana, est d’environ 10 000 voix, elle avait été de 14 000 en 1866. Sur le contingent de 11 représentants que cet État fournit au Congrès, il y a 8 républicains. Le gouverneur élu, M. Baker, est d’un radicalisme parfait. Comme la législature de l’Indiana sera également appelée à faire choix d’un sénateur, elle ne manquera pas de substituer un radical à M. Hendricks, qui est un démocrate modéré, et qui représente actuellement cet État au Sénat fédéral.


        Quant à l’État du Nebraska, la majorité républicaine y est évaluée à un millier de voix.


        Ces chiffres indiquent d’une manière irrécusable toute l’intensité de la réaction antidémocratique. Avec la Pennsylvanie pour eux, les démocrates auraient pu continuer la lutte électorale jusqu’en novembre : du moment où cet État se prononce contre eux, il leur faut renoncer à l’apparence même de l’espoir.


        La question est jugée et sans appel. Le président futur sera le général Grant.


        La seule chose qui puisse intéresser désormais les démocrates est de savoir s’ils l’emporteront ou non dans l’État de New York et c’est assurément sur ce point qu’ils vont reporter tous leurs efforts. Mais l’État de New York, qui suit généralement l’opinion plutôt qu’il ne la dirige, a la réputation d’aimer se trouver du côté du plus fort. Les démocrates ne sont probablement pas encore au bout de leurs défaites.


        Je ne puis d’ailleurs vous donner une meilleure idée de l’étendue des pertes subies par le Parti démocratique qu’en vous communiquant un tableau que j’emprunte au New York World, le premier journal de ce parti :


        Les 35 États qui composent actuellement l’Union nomment 294 électeurs présidentiels. On sait que chaque État nomme un nombre d’électeurs présidentiels égal au nombre de ses représentants dans les deux Chambres du Congrès.


        D’après le World, le vote des 35 États devait se répartir de la façon suivante :


        Pour Seymour,


        Connecticut, 6 voix


        New York, 33


        Pennsylvanie, 26


        New Jersey, 7


        Delaware, 3


        Maryland, 7


        Kentucky, 11


        Alabama, 9


        Géorgie, 8


        Ohio, 21


        Indiana, 13


        Oregon, 3


        Nebraska, 3


        Nevada, 3


        Total, 153


        Pour Grant


        Maine, 7 voix


        New Hampshire, 5


        Vermont, 5


        Massachusetts, 12


        Rhode Island, 4


        Illinois, 16


        Wisconsin, 8


        Michigan, 8


        Iowa, 8


        Minnesota, 4


        Kansas, 3


        Tennessee, 10


        Missouri, 11


        Arkansas, 3


        Louisiane, 7


        Caroline du Sud, 6


        Caroline du Nord, 9


        Floride, 3


        Virginie-Occidentale, 5


        Total, 136


        Il suffît de jeter les yeux sur ce tableau pour comprendre que la défaite que viennent d’essuyer les démocrates est irréparable. Trois États, et, si l’on en excepte New York, les plus importants de ceux sur lesquels ils comptaient, viennent de leur échapper, et ils se trouvent perdre ainsi 63 voix dans le collège électoral qui doit élire le président. Il est vrai qu’on pourrait se demander si tous les États de la seconde colonne se prononceront bien en faveur des républicains, mais il n’en faut pas douter. On peut sur cela s’en rapporter aux démocrates, il faut qu’ils en soient trois fois sûrs pour en convenir. La question n’est donc plus que de savoir si leur déroute sera plus on moins complète, et s’ils l’emporteront ou non dans l’État de New York.


        Vous remarquerez que trois États, la Virginie, le Mississippi et le Texas, ne sont pas mentionnés dans ce tableau. C’est qu’en effet, n’étant point reconstruits, ils ne seront point admis à prendre part à l’élection présidentielle. Il est vrai que le Parti démocratique, dans ces trois États, prétend faire des élections quand même ; mais il ne faut voir là qu’une bravade, et il n’y a pas d’apparence qu’on la veuille pousser jusqu’au bout. Dans le Texas, le général Reynolds a déclaré qu’en vertu des lois de reconstruction, il était de son devoir d’empêcher de faire l’élection. Là-dessus, M. Johnson de s’indigner et de faire publier, par le ministère de la Guerre, un ordre du jour dans lequel il appelle l’attention des officiers de l’armée sur les paragraphes de la Constitution ainsi que sur les lois qui autorisent les élections et interdisent une intervention militaire sous peine de l’amende et de la prison. Mais comme le fait très bien remarquer le New York Tribune, M. Johnson a eu le tort de ne publier dans son ordre du jour que les lois antérieures à 1865. Il s’est bien gardé de citer les lois de reconstruction passées depuis 1865, en dépit de son veto, et surtout la résolution adoptée par les deux Chambres le 20 juillet dernier, laquelle exclut du collège électoral les États non reconstruits.


        « Les lois de reconstruction, dit le New York Tribune, déterminent la manière dont un nouveau gouvernement d’État pourra se former dans les États rebelles. Sans gouvernement d’État, le peuple d’un État n’a point droit à être représenté au Congrès, et partant n’a pas plus le droit d’élire des électeurs présidentiels que des représentant. » Si cependant, par impossible, ces élections devaient avoir lieu, elles ne seraient encore d’aucun secours au Parti démocrate, puisque c’est le Congres qui est chargé de compter les voix, et qu’il ne saurait manquer d’invalider un vote aussi clairement illégal.


        Pour extrait : CH. DU BOUZET.


      


      

        
            8 novembre 1868
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 21 octobre :
          


        La campagne présidentielle est virtuellement terminée. Lassés de tant d’efforts infructueux, et sachant la défaite irréparable, les démocrates sont rentrés sous leur tente, en attendant des jours meilleurs. Leur dernier espoir est d’obtenir la majorité dans l’État de New York, où les chances des deux partis sont considérées comme à peu près égales. La majorité artificielle que le vote irlandais assure au Parti démocratique dans la seule ville de New York est d’environ 50 000 voix. Il faut donc que le Parti républicain obtienne une majorité écrasante dans le reste de l’État pour contrebalancer le vote de la métropole, et remporter la victoire.


        Tandis que le général Grant est toujours à Galena, dans l’Illinois, d’où il surveille les événements, sans parler ni remuer, M. Seymour, qui avait d’abord conçu le projet d’imiter le flegme de son adversaire, s’est enfin décidé à partir en tournée électorale ; dernière ressource d’un candidat qui se sait battu d’avance, et ne croit pas au succès de sa cause. Il est à supposer qu’il bornera ses pérégrinations au seul État de New York, où son influence a été, et est encore considérable. Pendant ce temps, M. Blair parcourt les États de l’Ouest et va de ville en ville, prononçant d’interminables harangues qui, par les exagérations et les fanfaronnades ridicules dont elles fourmillent, font d’ailleurs le plus grand tort au Parti démocratique.


        Il faut dire, du reste, que depuis les élections de la Pennsylvanie, le Parti démocratique tout entier paraît pris de vertige, et semble vouloir s’attacher à rendre sa propre déroute aussi complète que possible. C’est ainsi qu’à dix jours de l’élection, les politiciens les plus influents du parti ne parlent de rien moins que de jeter à la mer le candidat qu’ils ont choisi, pour lui en substituer un qui soit plus sympathique aux conservateurs, et effraie moins les républicains modérés. C’est l’organe le plus autorisé du Parti démocratique dans la métropole américaine, le New York World, qui, dès le lendemain des élections pennsylvaniennes, a proposé ce « changement de front ». Il s’agissait de convoquer sans délai la convention nationale du parti, de refaire une nouvelle platform acceptant franchement la révolution accomplie dans le Sud (sauf en ce qui concerne le suffrage noir), et de choisir un nouveau candidat, soit M. Chase, soit les généraux Hancock ou McClellan, soit même M. Johnson. Le National Intelligencer, journal de Washington qui passe pour être l’organe du président, s’empressa de reproduire l’article du New York World et de le commenter favorablement.


        Grand fut l’émoi dans le camp démocratique. Point de journal, point de politician qui ne voulût donner son avis, et ne connût un remède infaillible pour changer la fortune et convertir en une victoire éclatante la déroute complète qu’annonçaient les présages. Celui-ci recommandait telle platform ou tel candidat, celui-là tel autre. Les uns voulaient que la convention nationale se réunisse, les autres demandaient au comité exécutif du parti de faire un coup d’État, et de changer de sa propre autorité la platform, et les candidats, sans se soucier des récriminations1.


        M. Belmon, le président du comité, ne savait plus à qui entendre. Et pendant ce temps M. Seymour, assez penaud et fort embarrassé de sa personne, offrait de se désister, mais suppliait qu’on se dépêchât, car en l’absence du candidat, les opérations électorales languissaient nécessairement.


        On put croire, pendant un moment, que ce mouvement allait aboutir. Mais l’inaction du comité exécutif épargna à M. Seymour cette dernière humiliation d’être répudié par les siens. M. Belmont, le président du comité, comprenant toutes les difficultés de l’entreprise, et répugnant à accepter la responsabilité d’une pareille mesure, ne voulut prendre aucune initiative, et finit même par publier une sorte de proclamation dans laquelle il cherchait à ranimer le courage de ceux qui chancellent. La réaction vint alors. Ce fut à qui couvrirait de ridicule la proposition du New York World. On cria haro sur M. Marble, le rédacteur en chef de ce journal, on l’accusa d’avoir voulu trahir son parti. M. Seymour n’eut plus que des fidèles et des amis à toute épreuve. La campagne, un moment interrompue, recommença de plus belle.


        Mais le Parti démocratique avait reçu là un coup fatal. On ne le croyait que vaincu. Il se montrait désorganisé, manquant de confiance [en] ses chefs, prêt à abandonner ses principes dans l’espérance illusoire d’un succès plus que douteux. C’est un désarroi irréparable qui se révélait au moment le plus critique. On ne pouvait guère demander aux électeurs d’avoir plus de confiance dans le Parti démocratique que les démocrates eux-mêmes.


        L’homme le plus désappointé, dans toute cette affaire, a probablement été M. Johnson. Il paraît, en effet, qu’il a cru, à un moment donné, qu’un revirement soudain allait s’opérer en sa faveur, et que les républicains modérés allaient se joindre aux démocrates pour soutenir sa candidature.


        Ce qu’il y a de certain, c’est que M. Seward, qui possède aujourd’hui sur une certaine fraction du Parti démocratique presque autant d’influence qu’il en avait jadis sur l’ensemble du Parti républicain, a brusquement quitté Washington pour venir passer vingt-quatre heures à New York, où il a eu de longues conférences avec quelques-uns des démocrates les plus influents. Ayant probablement acquis la conviction que personne ne songeait sérieusement à M. Johnson, il s’en est retourné, sans plus attendre, annoncer au président qu’il lui faudrait, bon gré mal gré, quitter la Maison-Blanche le 4 mars prochain.


        Les deux Chambres se sont réunies le 16, et se sont ajournées jusqu’au 10 novembre, ainsi qu’il avait été convenu.


        M. Edmunds, sénateur des États-Unis pour le Vermont, vient d’être réélu pour six ans, à partir du 4 mars prochain. M. Edmunds appartient au Parti républicain et a toujours voté avec les radicaux.


        Les Noirs récemment expulsés de la législature de la Géorgie viennent de fonder une association dont l’objet est de conquérir l’égalité de droits civils et politiques pour tous les citoyens, sans distinction de couleur.
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            15 novembre 1868
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 28 octobre :
          


        Les démocrates n’ont plus que la ressource des gens qui se savent perdus : ne laisser paraître ni découragement ni désespoir, et lutter jusqu’au bout. À peine remis de la panique bien naturelle que les récentes élections de l’Ohio, de l’Indiana et de la Pennsylvanie avaient jetée dans leur camp, ils se sont de nouveau lancés dans la bataille pour défier la fortune une dernière fois.


        Leurs meetings ont repris de plus belle : et pendant que leurs orateurs président une victoire qu’ils savent impossible, la foule applaudit et feint d’y croire. Ils ne viennent même pas à bout de se tromper eux-mêmes. Au fond, ils sont déjà résignés, et savent qu’il ne leur reste plus qu’à bien mourir. S’ils viennent à bout de l’emporter dans l’État de New York, ils auront réalisé les espérances des plus audacieux d’entre eux, et pourront du moins feindre de trouver dans ce succès partiel l’oubli et la consolation de leur défaite.


        M. Seymour parcourt l’Ohio, l’Illinois et l’Indiana, faisant de courtes haltes dans toutes les villes importantes, et prononçant un jour plus de discours qu’il n’en pourrait lire. M. Blair a quitté l’Ouest pour venir à New York, dans le dessein d’y frapper le grand coup de la fin.


        En conséquence, le dernier grand meeting de la campagne électorale a été tenu hier à Tammany Hall. La salle contenait plus de 3 000 personnes. Quand M. Blair parut sur la plate-forme, il fut accueilli par ces hurrahs formidables dont les Irlandais possèdent seuls le secret, et qui ne se peuvent comparer qu’à des rugissements de bêtes fauves. La foule qui se pressait au-dehors saisit la note au vol et se mit à hurler à son tour sans trop savoir de quoi il s’agissait. Lorsque le vacarme s’éteignant dans la salle, il recommençait dans la rue, et comme les uns reprenaient des forces pendant que les autres s’époumonaient, on put craindre un moment que l’enthousiasme celtique refusât de ne s’arrêter jamais. Mais la fatigue eut enfin raison des plus robustes, et M. Blair put parler.


        Il parla, et longtemps, très longtemps. Il ressassa, dans une harangue ampoulée et diffuse à plaisir, tous les lieux communs que les orateurs de son parti n’ont cessé de nous débiter [mot manquant ?] le commencement de la guerre. Ses attitudes théâtrales et ses déclamations pompeuses parurent cependant produire un grand effet sur l’auditoire, qui goûta surtout la comparaison qu’un orateur démocrate, qui sait son monde, ne manque jamais d’établir entre la situation de l’Irlande et celle des États du Sud, « gémissant sous le poids d’une oppression barbare ».


        M. Blair, ayant parlé à bouche que veux-tu (qu’on me passe l’expression), s’arrêta ; et MM. Mark Pomeroy, Hoffmann, etc., prirent successivement la parole. M. Pomeroy est, comme on sait, l’enfant terrible du Parti démocratique : c’est lui qui écrit de M. Lincoln que « ce tyran éhonté, justement frappé par une main vengeresse, pourrit aujourd’hui dans sa tombe, tandis que son âme est dévorée des flammes éternelles au fond du trou le plus noir de l’enfer… ». J’ignore si c’est la présence de ses chefs qui l’a ramené à des sentiments plus modérés : toujours est-il qu’il a parlé à peu près comme tout le monde, s’est quasi abstenu de grossièretés, et n’a presque pas dépassé la moyenne de vulgarité et de suffisance naïve qui fait le fond de ses discours ordinaires.


        Quant à M. Hoffmann, on sait que c’est le candidat des démocrates au poste de gouverneur, et qu’il exerce actuellement les fonctions de maire. Il s’est contenté d’un petit discours bien inoffensif et tout plat. On ne l’a pas moins fort applaudi, et après quelques autres discours, la foule s’est retirée.


        Pendant toute la soirée, de nombreux meetings, en plein vent, s’organisèrent dans l’Union Square, où l’on avait disposé, à l’usage des orateurs, des tréteaux et des pavillons ornés de lanternes chinoises. Les curieux circulaient tant bien que mal à travers tout cela, et le feu d’artifice de rigueur paraît avoir eu au moins autant de succès que le discours de M. Blair.


        Pour extrait : CH. DU BOUZET.


      


      

        
            16 novembre 1868
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 28 octobre :
          


        Tandis que les démocrates s’agitent dans les États du Nord, les démocrates du Sud ne restent point les bras croisés. Seulement, leurs manifestations s’accompagnent parfois de quelques coups de feu, et l’on ramasse de temps à autre un ou deux nègres sur le carreau.


        La Nouvelle-Orléans vient d’être, une fois de plus, le théâtre de scènes de ce genre. Une procession de démocrates passait dans la rue. Une querelle s’engagea avec quelques passants. Un policeman (c’était un homme de couleur) fut tué. Le combat cessa, puis reprit, et deux autres nègres tombèrent. Le soir même et le lendemain, de nouvelles processions de démocrates défilèrent dans les rues, chaque homme armé jusqu’aux dents. Les nègres prirent peur : pas un d’eux n’osa se montrer dans les rues. Le gouverneur, M. Warmoth, craignant une émeute, offrit au général Rousseau de lui faire l’entier abandon de ses pouvoirs, afin qu’il pût rétablir l’ordre d’une manière plus prompte et plus efficace. Celui-ci refusa, mais demanda des ordres à Washington, d’où le ministre de la Guerre lui répondit qu’il devait soutenir les autorités civiles, et assurer sans délai le maintien de l’ordre. Quelques patrouilles suffisent à cette tâche mais six ou huit personnes avaient déjà été tuées.


        Le résultat le plus clair de toute cette affaire, c’est que tous les policemen de race noire (il y en avait 100) ont été cassés et remplacés par des hommes blancs. C’est le surintendant de la police, M. Williamson, qui contraignit le conseil de police, où cependant les nègres ont la majorité, de sanctionner cette mesure. La paix, disait-il, ne pouvait être obtenue qu’à ce prix, le conseil céda. On donna pour raison que les policemen de race noire ne s’étaient pas présentés à leurs chefs depuis deux jours, et n’avaient pas rempli leurs fonctions. À vrai dire, cela n’avait rien de bien étonnant, puisque pendant ces deux jours, tout nègre qui se hasardait à sortir de chez lui était en danger de mort.


        Ces faits ne peuvent manquer d’irriter l’opinion publique dans le Nord, et ce qui est plus grave encore, ils finiront, s’ils se répètent souvent, par irriter les nègres eux-mêmes, et par les faire sortir de leur apathie habituelle. Dans un meeting tenu avant-hier à Savannah, l’un d’eux s’adressant aux Blancs qui se trouvaient dans l’auditoire a fort nettement résumé la situation : « C’est une révolution, a-t-il dit, qui nous a donné le droit de suffrage, il faudra une révolution pour nous l’enlever, et une révolution plus sanglante encore que celle que nous venons de traverser. Nous serons des citoyens paisibles si vous le voulez, des combattants si vous nous y forcez. »


        En dépit des assertions des journaux démocrates, il est désormais avéré que c’est le Parti républicain qui l’a emporté dans les élections de la Virginie-Occidentale. La majorité républicaine y est d’environ 4 000 voix.


        Une insurrection a éclaté à Cuba. Il est fort difficile d’en connaître la nature et l’importance. Elle paraît occuper la partie sud-est de l’île et s’être rendue maîtresse de la ville de Puerto-Principe. Le correspondant du New York Herald parle d’une conspiration dont le but serait de proclamer l’indépendance de Cuba. Le capitaine général de l’île, M. Lersundi, prétend que les insurgés ne sont qu’une bande de voleurs. Mais chacun sait qu’aux yeux de tous les gouvernements du monde, des insurgés sont toujours des voleurs ou à peu près. Ce qu’il y a de certain c’est qu’on a envoyé des troupes contre les rebelles, et que M. Lersundi n’a probablement pas lieu de se féliciter du résultat, puisqu’il fait des efforts incroyables pour empêcher toutes les nouvelles de transpirer au-dehors.


        Dans une proclamation en date du 11 octobre, M. Lersundi a reconnu le gouvernement provisoire espagnol en des termes d’ailleurs aussi vagues et aussi peu compromettants que possible. Le gouverneur de Cuba paraît avoir la plus grande confiance en la Providence, et s’en remet à elle du soin d’arranger toutes choses.
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            22 novembre 1868
          


        
            Lettres des États-Unis
          


        
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 4 novembre :
          


        Le général Grant est élu. Cette nouvelle vous sera depuis longtemps connue quand ma lettre vous parviendra.


        L’élection de Grant était, comme vous le savez, depuis longtemps prévue. Le dénouement, connu d’avance, il ne restait aux républicains qu’à attendre, aux démocrates qu’à se résigner. Aussi, les élections d’hier ont-elles été fort calmes.


        Ici même, où la lutte restait vivante et pleine d’intérêt, puisqu’on ne savait pas en faveur de qui l’État de New York allait se prononcer, tout s’est passé sans bruit. Hier soir seulement, une foule considérable se porta, comme c’est l’usage, vers les bureaux de différents journaux, anxieuse de savoir les nouvelles, et de se faire une idée du résultat et de la portée des élections. C’est autour des bureaux de la Tribune, le principal organe du Parti républicain, qu’eut lieu le rassemblement le plus considérable.


        Chacun savait de reste que les démocrates ne se montreraient pas très pressés de recueillir les nouvelles du jour. Chose singulière, dans cette même ville de New York qui, ce jour même, venait de donner 50 000 voix de majorité aux démocrates, les membres du Parti démocratique s’abstinrent de toute manifestation, et les bureaux de leur journal de prédilection, le World, restèrent presque déserts. À deux pas de là, les républicains, rassemblés devant les bureaux de leur journal, attendaient : de moment en moment, à mesure qu’arrivaient les nouvelles, on les jetait à la foule, qui les recevait avec des séries de hurrahs, chaque fois qu’elles étaient favorables au général Grant.


        Le rassemblement dura jusqu’au jour. J’imagine qu’il y avait plus de 4 000 personnes présentes quand, à minuit, je passai là. Beaucoup avaient le carnet en main, inscrivaient les chiffres à mesure qu’on les publiait, additionnaient, discutaient, pariaient. Quelques-uns mêmes, fatigués d’attendre, avaient recours au délassement favori des américains, et, grimpés sur une chaise, débitaient un discours mille fois interrompu, mille fois repris. À voir cela, on ne se serait guère douté que c’étaient les démocrates qui venaient de remporter la victoire dans la ville et dans l’État de New York.


        C’était pourtant ce qui était arrivé. De tous les États anciennement dit États libres (ou plutôt non à esclaves), l’État de New York était le seul qui se fût prononcé en faveur du Parti démocratique. M. Hoffmann était élu gouverneur. On ignore encore quelle majorité il obtiendra : elle sera probablement très faible. L’État de New York est républicain, mais la majorité démocratique est telle dans la métropole (elle y est de plus de 50 000 voix) qu’elle suffit souvent à contrebalancer le vote du reste de l’État. C’est ce qui vient d’avoir lieu. Aussi, en dépit de l’élection d’un gouverneur démocrate, la législature de l’État reste républicaine. Ceci provient de ce que les membres des deux Chambres de l’État sont élus par circonscriptions. On prétend d’ailleurs que l’élection de M. Hoffmann sera contestée.


        Pour ce qui est de l’élection présidentielle, le résultat paraît être celui-ci : 25 États (qui représentent 206 votes électoraux) se sont prononcés en faveur de MM. Grant et Colfax ; et 9 États (représentant 88 votes), en faveur de MM. Seymour et Blair. Ce serait là une défaite écrasante pour les démocrates, s’ils n’avaient reconquis 25 sièges environ dans la Chambre des représentants, et ainsi enlevé à leurs adversaires cette fameuse majorité de plus des deux tiers qui a permis aux radicaux de dompter M. Johnson, et de le réduire à une impuissance absolue.


        Quoi qu’il en soit, la victoire des républicains est décisive et brillante. Elle est le gage certain que la réaction ne prévaudra pas et que les Noirs ne seront pas abandonnés à la merci de leurs anciens maîtres. De ses esclaves, l’Amérique entend faire et fera des hommes, des hommes libres, des citoyens.


        Je ne vous parle pas des détails de l’élection, car ils sont encore fort incertains. Les chiffres que publient les journaux de ce matin ne sont qu’approximatifs : la plupart, sinon tous, auront besoin d’être corrigés. Les nouvelles les plus importantes se peuvent, d’ailleurs, résumer en quelques lignes.


        Les démocrates paraissent devoir l’emporter dans le New Jersey. En revanche, le Connecticut leur échappe. On sait que c’était le seul des États de la Nouvelle-Angleterre qui eût déserté la fortune du Parti républicain. Depuis deux ans, le Connecticut était compté au nombre des États démocrates : il reprend sa place aujourd’hui parmi les États républicains.


        Le Missouri, le Tennessee, la Floride, la Californie, la Louisiane, la Géorgie, tous États douteux, ont donné des majorités diverses au général Grant.


        Le général Butler a été élu membre de la Chambre des représentants à la majorité d’environ 6 000 voix. Il se présentait, comme on sait, dans une des circonscriptions les plus importantes du Massachusetts. Une vive opposition s’était déclarée contre lui dans le sein même de son propre parti. On lui reprochait surtout un discours qu’il prononça, il y a un an, au Congrès, et où il demandait qu’on payât la dette en papier-monnaie. Ce qui l’a sauvé, c’est sa conduite lors du procès du président. De fait, les radicaux se devaient à eux-mêmes de ne pas abandonner l’homme qui s’était montré l’ennemi le plus acharné de M. Johnson.


        Les apostasies qui suivent d’ordinaire toute élection présidentielle ont déjà commencé, et plus d’un politician démocrate, aveugle jusqu’ici aux qualités de Grant, commence à s’apercevoir que décidément le nouveau président n’est pas sans avoir quelques vertus. Chose remarquable, c’est M. Seward en personne qui a donné le signal de la défection (dans un discours prononcé à Auburn, deux jours avant l’élection), et a le premier salué le soleil levant. N’est-ce pas pourtant ce même M. Seward qui a entraîné M. Johnson dans la voie où il s’est perdu ? Qu’a dû penser M. Johnson ?


        La question à l’ordre du jour, désormais, est de savoir comment sera composé le cabinet du nouveau président. Il est infiniment probable, il est presque certain qu’il n’y entrera point de militaires. Le général Grant s’est jusqu’ici abstenu de donner sa démission de général en chef de l’armée, parce qu’il désire se réserver le soin de choisir son propre successeur. Il ne donnera donc sa démission qu’au dernier moment ; et, une fois président, il pourra, avec l’assentiment du Congrès, nommer au poste de général en chef l’homme qui, d’ailleurs, en est le plus digne, à savoir le général Sherman.


        Mais, quant aux ministres proprement dits, je tiens de très bonne source que Grant n’en prendra aucun dans l’armée. On me dit encore que le portefeuille de M. Seward pourrait bien être offert à M. Sumner, et le poste de ministre des Finances à M. Morgan [lesquels] sont actuellement sénateurs, le premier pour le Massachusetts, le second pour l’État de New York. Tous deux seront réélus par leurs législatures respectives, s’ils le désirent. Mais tandis que M. Sumner accepterait sans doute avec empressement le portefeuille des Affaires étrangères et le titre de ministre d’État, il est plus probable que M. Morgan refuserait d’échanger les travaux relativement paisibles dont il a pris l’habitude pour les tracas et les soucis de toutes sortes que lui apporterait son nouveau poste.


        Des autres membres du cabinet, on ne dit rien encore.
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      1. Il fût même question de proposer aux démocrates de reporter leurs voix sur le général Grant et de lui assurer ainsi l’unanimité. Cette manœuvre, quoique hardie, était probablement la plus habile de toutes celles qu’on a proposées. Quoique révolutionnaire par nécessité, Grant est par tempérament un modéré. En agissant ainsi, on lui eût imposé moralement l’obligation de garder bien des ménagements. À un point de vue supérieur à celui des partis, il est préférable que les démocrates aient renoncé à cette idée. Elle avait le tort grave de faire la position infiniment trop belle au nouveau président.


    

  



  

    

    
      


    
        CHAPITRE 3
      


    
        1869-1870
L’élection de Grant : l’arrivée au pouvoir d’un abolitionniste modéré
      


    
        L’élection du général Grant à la magistrature suprême est un revers pour le président sortant, Andrew Johnson, candidat à sa réélection, soutenu par les démocrates. Les républicains radicaux sont rassurés, ils espéraient porter l’un des leurs au pouvoir. Le nouveau président leur offre rapidement d’importants gages de sa volonté à défendre l’égalité civile des Noirs américains, à la fois en en faisant la promotion dans ses discours et en nommant plusieurs Noirs à des postes importants dans la nouvelle administration.

        Il ne s’oppose pas non plus à ce que la reconstruction décidée par les radicaux continue, les anciens États confédérés sont toujours gouvernés par le Congrès, qui exige que chacun élabore une nouvelle Constitution soumise à son approbation et qu’il ratifie le 14e amendement à la Constitution des États-Unis accordant la pleine citoyenneté aux hommes noirs. Clemenceau nous rapporte les différentes étapes de ces ratifications, en suivant au plus près la procédure de chaque État. Néanmoins, peu de nouvelles mesures sont appliquées, on se contente de chercher à consolider ce qui a été établi : la situation dans le Sud commence à se détériorer et à s’effondrer. En conséquence, les années Grant se préoccupent d’abord de sauver la reconstruction, plutôt que de la renforcer et de la consolider1.

        Les mesures législatives exceptionnelles, comme le Tenure of office Act, sont progressivement rappelées, non sans quelques réticences de la part des radicaux. Ces derniers perdent progressivement leur influence, rendant possible une union d’intérêts entre la frange modérée ou conservatrice du Parti républicain et les démocrates, tant sur des sujets de politique intérieure qu’extérieure.

        Les tensions de la présidence Johnson étant désormais dans le passé, les Français ayant quitté le Mexique le 21 juin 1867, les États-Unis peuvent revenir à la doctrine Monroe2 de protection de l’ensemble des Amériques contre toute intervention extérieure – ils ne s’en étaient jamais totalement éloignés. L’occasion leur est donnée lorsque s’enclenche un nouveau conflit fratricide, cette fois chez un voisin, Cuba, la guerre des Dix Ans. Le matin du 10 octobre 1868, Carlos Manuel de Céspedes, un avocat et riche propriétaire terrien de l’est de Cuba, rassemble tous les esclaves de sa sucrerie et les affranchit en s’adressant ainsi à eux : « Vous êtes aussi libres que moi », et d’ajouter ensuite quelques mots dans une harangue pour « conquérir la liberté et l’indépendance » de Cuba3. L’événement, nommé Grito de Yara par les Cubains, marque le début de la première guerre d’indépendance de Cuba qui ne prend fin qu’en février 1878 avec l’accord de paix de Zanjón en vertu duquel l’autorité espagnole et l’esclavage sont maintenus sur l’île au prix de quelques réformes politiques et de l’affranchissement des esclaves ayant lutté aux côtés des troupes rebelles.

        En 1867, le gouvernement espagnol libéral est remplacé par un exécutif ultra-conservateur soucieux de laver les humiliations subies par l’Espagne dans les récentes guerres4, notamment en revenant sur les concessions faites aux colons cubains et à la Junta de Información. La réaction madrilène atteint rapidement Cuba où la loi martiale est proclamée, la presse soumise à une rude censure, les réformes annulées et les opposants envoyés en exil. Des mesures qui ont pour principal effet d’ôter « tout crédit aux défenseurs pacifiques du changement, et au moment où la révolution libérale de Septembre affaiblissait l’État colonial à La Havane ».

        Le conflit cubain est une occasion bénie pour les États-Unis d’étendre leur influence sur les Caraïbes en remplaçant la dernière puissance coloniale européenne présente sur le continent sud-américain, l’Espagne. Il inaugure un bras de fer avec les Espagnols qui aboutit trente ans plus tard à la guerre hispano-américaine de 1898 qui acte la disparition d’un empire colonial vieux de trois cents ans. Clemenceau est tout à fait conscient des enjeux géopolitiques américains dans la région, de l’importance d’y établir une présence afin de protéger le golfe du Mexique. Le gouvernement fédéral a eu l’occasion d’en mesurer l’importance pendant la guerre de Sécession, lorsqu’il a fallu mettre en place le blocus maritime de la Confédération.

        Les intérêts américains se posent aussi sur la toute jeune République dominicaine. En 1867, devant la menace d’une invasion haïtienne, le gouvernement dominicain envoie une demande d’annexion aux États-Unis. Andrew Johnson y est favorable et formule plusieurs propositions, mais les négociations sont rapidement abandonnées devant l’opposition du Congrès. La demande est renouvelée deux ans plus tard ; le président Grant refuse au premier abord puis change d’avis en réalisant que l’annexion du territoire offrirait une base maritime indispensable au ravitaillement en charbon des navires de guerre américains. Les premières négociations sont tenues secrètes, le président a besoin de l’aval de la commission des affaires étrangères du Sénat dont le président n’est autre que Charles Sumner. Ce dernier s’oppose à l’annexion, notamment parce que Grant envisage de l’étendre à Haïti dont Sumner veut préserver l’indépendance5. Celui-ci fera échouer l’annexion de Saint Domingue lors du vote du traité le 30 juin 1870, avec 28 voix pour et 28 contre. Plus tard, lorsqu’en juillet 1872 des citoyens de couleur s’adressent à Sumner pour lui demander qui de Grant ou Greeley serait le candidat à l’élection présidentielle de 1872 qui une fois élu garantirait le mieux les droits civils et politiques des Noirs, il s’oppose à Grant en raison de son comportement indigne à l’égard de Haïti. Au moment de l’intervention à Saint Domingue, le président avait envoyé des navires de la marine américaine, armés, à Port-au-Prince. Un amiral américain avait débarqué et proféré des menaces à l’égard du président haïtien sans considération de son titre et de sa fonction, ce qu’il n’aurait jamais fait envers une autorité blanche. Puis pendant des mois ces navires avaient patrouillé dans les eaux territoriales d’Haïti sans autorisation du Congrès et en violation du droit international6.

        Les derniers articles de Clemenceau ont été écrits pour la plupart depuis la France, notre « correspondant de New York » ayant quitté les États-Unis le 26 juin 1869. Les informations deviennent moins précises, plus générales, Clemenceau doit se contenter des dépêches des agences de presse pour rester au courant de l’activité américaine, ce qui est néanmoins l’occasion pour notre journaliste de livrer quelques considérations, non dénuées d’une réelle intelligence, sur la société et les institutions américaines. L’analyste prend le pas sur le reporter et se laisse aller à la réflexion. Certains commentaires sont dignes des sciences politiques dans leur compréhension des rouages de la vie politique américaine, ce maillage complexe d’élections locales et fédérales.

        Il admire ce peuple souverain, où chaque citoyen se voit le détenteur d’une portion congrue de la chose publique : « L’homme le plus indifférent est accroché, poussé, entraîné dans ce tourbillon. Mais l’on sait qu’il n’y a pas d’indifférents en Amérique. C’est, en effet, un sentiment d’impuissance bien plutôt que d’égoïsme qui porte généralement à se désintéresser de la chose publique. Or, ici, chacun a son mot à dire sur les affaires publiques, et s’il y prend un véritable intérêt, s’il tient à dire ce mot, c’est qu’il est véritablement détenteur d’une portion de l’autorité souveraine, et que se sachant maître, il se sent responsable du résultat7. »

        Lorsqu’il évoque le règlement de la question raciale, son intuition première qu’une seconde révolution a eu lieu sous ses yeux est indéniablement vraie, mais elle se laisse envoûter par le charme de son optimisme lorsqu’il écrit ces lignes : « Avec l’admission du Texas, qui a été le dernier des États rebelles à rentrer dans le giron commun, avec la ratification du 15e amendement, se clôt la révolution américaine8. »

        Clemenceau fait preuve de réalisme visionnaire, teinté de trop d’optimisme lorsqu’il écrit : « À vrai dire, c’est une chose pénible pour les représentants de l’oligarchie blanche que de se résoudre à voir dans leurs anciens esclaves non plus des nègres (niggers), c’est-à-dire un genre non classé par les naturalistes, et qui doit prendre sa place quelque part dans l’échelle animale entre l’homme et le singe, mais des hommes ayant, suivant la parole de Jefferson, un droit égal au libre développement de leurs facultés et à la poursuite du bonheur ; ou, en d’autres termes, des citoyens leurs égaux concourant pour leur juste part au gouvernement de tous par tous. Mais ce sacrifice est de ceux qui ne se peuvent plus éluder, et les chefs de l’ancienne Confédération sont les premiers à reconnaître qu’il ne leur reste plus qu’à faire de nécessité vertu9. » Il faudra en réalité attendre une centaine d’années, avec le mouvement des civil rights, pour que la ségrégation mise en place par les élites blanches du Sud après et malgré leur ratification formelle du 14e amendement prenne fin et que les hommes noirs deviennent enfin les égaux en droits de leurs concitoyens.

        À la fin, Clemenceau n’avait pas tort : « Les hommes passent, les principes restent. Toute question demeure éternellement ouverte, qui n’est pas réglée dans le sens des principes et de la justice. » Mais il n’avait pas vu que la question resterait si longtemps et jusqu’à aujourd’hui encore ouverte.

        
          
            
            1er janvier 1869
          

          
            Lettres des États-Unis
          

          
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 18 décembre :
          

          Avec son dernier message M. Johnson a lancé son dernier défi. Pour la dernière fois, il s’est donné le vain plaisir d’irriter les deux Chambres, et de leur dire officiellement des choses désagréables. Je n’ai point à vous résumer ni à vous commenter le message en lui-même, qui sera depuis longtemps connu de vos lecteurs quand cette lettre vous parviendra. Je me bornerai donc à vous parler de l’impression qu’il a produite.

          À la Chambre des représentants, la lecture de ce document souleva, comme on pouvait s’y attendre, une véritable tempête d’indignation. Ce sont surtout les vues financières du président qui parurent avoir choqué le sentiment de la Chambre. À peine M. McPherson, le secrétaire de la Chambre, avait-il achevé de lire la dernière phrase du message que MM. Washburne, Schenck et Broomall se levèrent simultanément pour protester contre ce singulier passage où M. Johnson propose naïvement d’employer l’intérêt de la dette à payer le capital. Une discussion s’en suivit, où le président fut fort maltraité par les républicains, qui l’accusèrent de proposer effrontément la répudiation de la dette nationale, il fut peu ou point défendu par les démocrates. Finalement, la Chambre refusa de renvoyer le message, comme cela se fait d’habitude, au comité de l’ensemble sur l’état de l’Union, et décida qu’il n’en serait imprimé que le nombre d’exemplaires nécessaires aux représentants.

          Le Sénat prit la chose d’une autre façon. Le secrétaire commença la lecture du message, et arriva sans encombre jusqu’à la fameuse phrase où il est dit que « cent millions sont annuellement dépensés par l’armée, dont la plus grande partie est employée à assurer l’exécution de lois aussi inutiles qu’inconstitutionnelles ». Tout le monde alors voulut parler. Les démocrates défendirent M. Johnson comme un seul homme, et avec plus d’autorité qu’à la Chambre. La question était de savoir si l’on entendrait la lecture du message jusqu’au bout. Beaucoup de républicains étaient de cet avis, entre autres M. Drake (du Missouri), un des hommes les plus odieux à M. Johnson, qui ne cessait de répéter : « Nous en avons entendu et subi bien d’autres depuis quatre ans, et ce message-ci n’est pas beaucoup plus insultant que les précédents » ; et M. Wilson (du Massachusetts), qui, après avoir qualifié le message d’irrespectueux et de mensonger, ajoutait : « Laissez faire, c’est l’épanchement acrimonieux et méchant d’un désappointé, qui, depuis quatre ans, trouble la paix publique, et qui, après avoir été rejeté par tous ses anciens associés politiques, a été condamné par la nation tout entière, qui n’a fait, en cela, qu’anticiper le jugement de l’histoire. Mais il est encore président des États-Unis ; il nous a envoyé son message annuel : ce que nous avons de mieux à faire, c’est de le lire comme nous faisons d’habitude. »

          Cependant il fallait s’entendre, et comme beaucoup de républicains influents paraissaient désirer la lecture du message, ils auraient peut-être fini par l’emporter, si, au beau milieu de la discussion, M. Edmunds ne s’était levé pour proposer l’ajournement, qui fut adopté par 26 voix contre 22. La chose en resta là, et ce n’est qu’hier seulement qu’il fut de nouveau question au Sénat du message du président. Le comité des finances présenta en effet une résolution « désapprouvant et condamnant les propositions faites au Congrès par le président au sujet de la dette nationale ». Après une courte discussion, la résolution fut adoptée par 42 voix contre 6.

          Quant au public, le message de M. Johnson l’a laissé froid et indifférent. Depuis longtemps déjà chacun est familier avec les idées de M. Johnson. On sait qu’il est trop entier pour ne faire aucune concession, trop absolu pour n’admettre aucun tempérament, et surtout trop entêté pour ne modifier aucune de ses vues. On sait encore qu’il recherche l’opposition et la lutte, et qu’il n’aime rien tant que d’irriter et de défier ses ennemis. On connaissait donc ce qu’il avait à dire, et l’on s’en souciait d’autant moins qu’avant trois mois, il lui faudra quitter le pouvoir. Encore quelques semaines, et M. Johnson entrera dans l’oubli.

          La question financière occupe en ce moment l’attention publique d’une façon toute particulière. Il n’est question que de projets pour permettre au gouvernement de revenir aux paiements en espèces métalliques, dans le plus court délai possible. Au Sénat, M. Morton (de l’Indiana) vient de prononcer à ce sujet un long discours fort élaboré, qui a été fort bien reçu, tant du Congrès que du public, et qui est l’événement de la semaine. M. Morton demande au gouvernement de déclarer qu’il reprendra les paiements en espèces à partir du 1er juillet 1871, et, à la fin de mettre le gouvernement en mesure de tenir sa parole, il veut que le ministre des Finances cesse de vendre l’or, que les douanes versent incessamment dans le Trésor. Il prétend qu’au bout de deux ans et demi, assez d’or sera accumulé dans les caves du Trésor, il estime la somme à 170 millions de dollars, pour permettre au gouvernement de racheter à la fois tous les Greenbacks en circulation.

          La seule question que semble soulever ce projet est de savoir si le ministre des Finances n’est pas souvent obligé de vendre l’or qui lui reste, une fois l’intérêt de la dette publique payé, parce qu’il a besoin de Greenbacks pour satisfaire aux dépenses publiques. Le bill présenté par M. Morton a été renvoyé au comité des finances.

          M. Wilson (du Massachusetts) a présenté au Sénat un bill qui confère le droit de suffrage aux femmes dans les districts de Colombie. Bien que cette mesure compte plusieurs partisans dans les deux Chambres, il n’est pas probable qu’elle soit adoptée.

          Sur la proposition de M. Wilson, le Sénat a rappelé la loi qui défendait la réorganisation de la milice dans les États du Sud. Les États de la Virginie, du Texas et du Mississippi, n’étant pas représentants, sont les seuls où cette loi doive rester en vigueur.

          L’État de la Louisiane vient d’envoyer à la Chambre des représentants un nègre, un véritable nègre, M. Ménard. Cela fait sensation. Ce sera le premier qui aura fait partie de l’assemblée législative nationale.

          La révolte paraît faire de grands progrès dans l’île de Cuba. On dit qu’elle gagne l’ouest de l’île, où l’on commence à armer les esclaves. Les insurgés, quoique toujours battus (dans les rapports du capitaine général de l’île, M. Lersundi), font néanmoins reculer les troupes du gouvernement devant eux. Que feraient-ils s’ils étaient victorieux ?

          Pour extrait : CH. DU BOUZET.

        

        
          
            20 janvier 1869
          

          
            Lettres des États-Unis
          

          
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 5 janvier :
          

          Les nouvelles politiques des deux dernières semaines sont à peu près vides d’intérêt. Les politiciens chôment ; M. Johnson fait ses malles ; et, tandis que le pays attend le 4 mars prochain avec un calme parfait, le général Grant se promène de ville en ville, ne manquant jamais de prononcer son discours habituel, long de deux lignes, toutes les fois qu’on lui en donne l’occasion.

          L’événement le plus important de la quinzaine a été la proclamation de M. Johnson amnistiant du crime de trahison tous ceux qui ont été et sont poursuivis judiciairement pour avoir pris part à la rébellion. Depuis longtemps déjà l’opinion publique demandait cette mesure. Du moment, en effet, où les anciens chefs de la rébellion ont cessé d’être dangereux, l’animosité qui existait contre eux dans les États du Nord a fait place à l’indifférence. Enfin, les allures de martyrs que se donnent ces messieurs chiquent profondément le sentiment public américain, qui y voit une accusation de tyrannie à son adresse. Aussi, à part quelques fanatiques sans merci, qui veulent la mort, non le pardon des pécheurs, la masse entière du Parti républicain était en faveur d’une amnistie.

          Le général Grant, toujours empressé d’effacer les derniers vestiges de la guerre civile, s’était plusieurs fois prononcé en faveur de cette mesure, et personne ne doutait que ce ne fût là un de ses premiers actes en arrivant au pouvoir. M. Johnson, qui le savait mieux que personne, pensa qu’il était d’une mauvaise politique de fournir à son successeur (dont il est, comme vous le savez, l’ennemi déclaré) l’occasion d’ajouter à sa popularité. De là cette proclamation qui, il faut bien le reconnaître, s’accorde parfaitement avec les vues politiques du président, et lui permet de couronner sa carrière par un acte suprême de clémence et de générosité.

          Dès le lendemain même du jour où la proclamation fut lancée (19 décembre 1868), une dépêche de Londres nous annonçait que MM. Jefferson Davis, Slidell, Mason, Dudley, Mann, etc., avaient télégraphié à Washington pour s’enquérir de la portée exacte de l’amnistie du président. Et les journaux de ce matin publient une seconde dépêche datée de Londres qui annonce que ces messieurs se préparent à quitter l’Angleterre pour rentrer dans leur patrie.

          Il est à peine besoin d’ajouter que l’amnistie du président n’entraîne en rien l’article du 14e amendement à la Constitution, où il est dit que quiconque ayant prêté serment ne pourra remplir aucune fonction publique si un pardon spécial ne lui a été préalablement accordé par un acte du Congrès. Enfin, la plupart des nouvelles Constitutions adoptées par les États du Sud enlèvent soit le droit de suffrage, soit le droit de remplir des fonctions publiques à certaines classes de rebelles, et quelques années s’écouleront probablement encore avant que ces dernières mesures aient complètement disparu.

          C’est aujourd’hui que le Congrès doit se rassembler de nouveau, après les congés de Noël et du Nouvel An. On sait que le présent Congrès (qui est le quarantième) doit se dissoudre le 4 mars prochain, jour de l’inauguration du nouveau président, et que le quarante et unième Congrès se réunira le même jour. L’impression générale est que la session actuelle portera peu de fruits, qu’on parlera beaucoup et qu’on fera peu. La chose est d’autant plus probable qu’on cherche à n’engager en rien la nouvelle administration, et à lui éviter tout embarras. De plus, on paraît devoir s’occuper beaucoup de la question financière, et comme chaque membre du Congrès a en poche un plan tout prêt, soit pour revenir aux paiements espèces métalliques, soit pour payer la dette nationale, il est à croire qu’on ne s’entendra pas, et qu’on n’aboutira à rien. On s’accorde, en général, à reconnaître que ce résultat est à désirer.

          Une question fort intéressante va cependant être incessamment discutée par les deux Chambres. Il s’agir de savoir si ce fameux Tenure of office bill, qui a manqué amener la déposition de M. Johnson, sera rappelé ou non. On sait que la loi n’avait d’autre but que d’empêcher M. Johnson de se débarrasser du cabinet que lui avait légué M. Lincoln.

          Avec le général Grant pour président, une pareille loi n’a plus de raison d’être. Il est d’ailleurs souverainement illogique de rendre le président responsable des actes de ses ministres, alors qu’on ne lui laisse pas la liberté de les choisir où, quand et comment il lui plaît. Si la loi n’est point rappelée, le Congrès, pour se montrer conséquent, devrait au moins répartir la responsabilité entre le président et les membres de son cabinet.

          Le général Butler a déjà présenté à la Chambre une résolution demandant le rappel de la loi. Depuis la mort de Thaddeus Stevens, le général Butler est considéré comme le leader du Parti républicain dans la Chambre des représentants. Malgré cela, on s’attend à ce qu’une minorité imposante se prononce contre le rappel du bill. Il est, en effet, naturel que le pouvoir législatif soit désireux de conserver la part du pouvoir qu’il a réussi à arracher au pouvoir exécutif. Néanmoins, il est à peu près certain que la loi sera rappelée par le 41e Congrès, si elle ne l’est pas par le Congrès actuel.

          Le président a reçu les visites d’usage au Nouvel An. Les ministres et les membres du corps diplomatique ont été admis en premier lieu, comme c’est l’habitude ; puis les portes de la Maison-Blanche ont été ouvertes au public, et chaque citoyen désireux de serrer la main du président a pu venir lui présenter ses souhaits de bonne année. S’il y avait un homme dont la visite fût inattendue en cette occasion, c’était assurément le général Butler. Il se présenta cependant, et à la surprise de tous, le président parut enchanté de le voir. Les deux anciens ennemis échangèrent une cordiale poignée de main et causèrent quelque temps.

          Voyant M. Johnson sur le point de rentrer dans le néant, le général Butler a probablement voulu lui prouver que c’était les principes et non l’homme qu’il avait combattus. Le général Grant, qui est d’humeur moins accommodante, n’a point encore fait sa paix avec M. Johnson, et il est improbable qu’ils [ne] se réconcilient jamais. Pour n’avoir pas à se présenter à la Maison-Blanche, le général Grant a passé le premier jour de l’an à Philadelphie, où il a reçu la visite des autorités municipales à Independence Hall.

          M. Schuyler Colfax, le président actuel de la Chambre des représentants, va, comme on sait, devenir président du Sénat, en sa qualité de vice-président des États-Unis. On ne sait pas encore qui le remplacera à la Chambre. Si M. Pomeroy (de l’État de New York) avait été réélu, il aurait probablement été choisi à la presque unanimité. En l’état des choses, deux membres se disputent les voix de la Chambre, MM. Blaine et Dawes. Ce dernier paraît devoir l’emporter finalement.

          La législature du Maine va incessamment élire un sénateur. Deux candidats sont en présence, tous deux républicains, M. Morrill, le sénateur actuel, et M. Hamlin, qui fut élu vice-président lors de la première élection de M. Lincoln à la présidence. M. Hamlin sera probablement élu.

          Le général Dulce est arrivé hier à Cuba, où il vient remplacer le capitaine général M. Lersundi. Le général Dulce ramène avec lui l’évêque Martinez, qui avait été banni de l’île par M. Lersundi. Le nouveau capitaine général a été reçu plus que froidement par les Espagnols, aussi bien que par sa population cubaine. Aucune démonstration n’a eu lieu. Les colons paraissent forts mécontents.

          Nous n’avons aucune nouvelle de l’insurrection. À tout le moins, il est certain que les rebelles n’ont essuyé aucun échec sérieux. Ils ont convoqué une junte, qui doit s’occuper de la question de l’esclavage. D’après le correspondant du New York Herald, un des membres de cette junte aurait dit qu’il fallait prendre le taureau par les cornes, et ne plus tarder à abolir purement et simplement l’esclavage.

          Pour extrait : CH. DU BOUZET.

        

        
          
            28 janvier 1869
          

          
            Lettres des États-Unis
          

          
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 12 janvier :
          

          La Chambre des représentants vient de rappeler le Tenure of office bill à la majorité de 121 voix contre 47. Il y a une quinzaine environ, le général Butler, désireux de prouver qu’on lui attribuait à tort un reste d’hostilité sourde contre le général Grant, présenta à la Chambre un bill pour le rappel de cette loi. Il dit, à ce propos, que cette mesure de précaution, rendue nécessaire par la défection de M. Johnson, devenait absolument inutile avec un président qui avait la pleine confiance des deux Chambres. « Alors que le pouvoir législatif et le pouvoir exécutif étaient en guerre, une pareille loi était légitime, dit-il en terminant ; la maintenir aujourd’hui serait un acte de défiance envers le nouveau président. »

          Le bill fut envoyé au comité judiciaire. Mais, comme il devint bientôt évident que le comité judiciaire n’aurait pas le temps de présenter son rapport avant la fin de la session, M. Bulter pria M. Washburn (Indiana) de présenter un nouveau bill décrétant le rappel du Tenure of office law.

          Avant-hier donc, M. Washburn présenta son bill, de tous points semblable à celui de M. Butler, et demanda la question préalable. M. Butler se leva alors, et après avoir brièvement raconté l’histoire de son propre bill insista pour que le vote eût lieu de suite, car, dit-il, « il n’est pas un membre de cette assemblée qui n’ait déjà une opinion parfaitement arrêtée sur ce point ». Après une courte discussion le vote eut lieu, et 121 membres se prononcèrent en faveur du rappel de la loi. Les démocrates votèrent en cette occasion avec la majorité : ce qui d’ailleurs était parfaitement logique de leur part, puisque le Tenure of office bill n’a jamais cessé d’être l’objet de leurs attaques réitérées. Les 47 représentants qui votèrent contre le rappel de la loi étaient tous des radicaux purs qui répugnaient à céder la part de pouvoir que la Chambre avait conquise sur le président. Parmi ces derniers se distingue M. Schenck, un des membres les plus influents de la Chambre, et à coup sûr l’homme le plus actif et le plus grand parleur qui ne fût jamais.

          On se demande maintenant si le Sénat adoptera le bill de rappel aussi facilement qu’a fait la Chambre. La chose est douteuse, d’abord parce que la question préalable n’est pas admise par le règlement de la haute chambre, ensuite parce que les radicaux extrêmes, quoique peu nombreux, y ont une grande influence. Il est cependant à croire que le bill passera avant la fin de la session. Plusieurs sénateurs aspirent ouvertement à faire partie du cabinet du général Grant : on peut compter que ceux-là du moins feront tous leurs efforts pour assurer l’adoption du nouveau bill.

          On s’est quelque peu préoccupé ici d’une résolution qui a été présentée au Sénat par M. Norton, où il est dit que « nulle compagnie étrangère n’a le droit de poser un câble sur un point quelconque de la côte des États-Unis sans la permission du Congrès ». Outre qu’une pareille résolution n’a aucune chance d’être jamais adoptée, il paraît suffisamment établi qu’en l’état actuel des choses, ce droit ne saurait être contesté. Il est hors de doute que M. Norton avait en vue le câble franco-américain, et on s’accorde également à reconnaître qu’il a été en cette occasion l’expression des sentiments de la Compagnie télégraphique (Western Union Telegraph Company), qui transmet les messages transatlantiques de Terre-Neuve aux États-Unis. La résolution de M. Norton a soulevé l’indignation de la presse tout entière, et il est plus que probable qu’on l’étouffera paisiblement dans le comité des postes, où elle a été renvoyée.

          Le général Rousseau vient de mourir à La Nouvelle-Orléans. Il exerçait la profession d’avocat avant la guerre de la rébellion, où il se distingua dans plusieurs batailles, tant par la sûreté de ses vues que par son courage extraordinaire. War democrat en politique, il s’était rallié à M. Johnson, ce qui lui avait attiré la haine des radicaux. C’est le général Buchanan qui le remplace dans le commandement du cinquième district militaire.

          On annonce également la mort de M. John Minor Botts, un des politiciens les plus renommés et les plus excentriques de la Virginie, cette terre classique de l’excentricité américaine. M. Botts fut l’ennemi constant des théories sécessionnistes. Pendant la rébellion, il se retira dans une de ses terres, qui, pendant quatre ans, fut alternativement en deçà ou au-delà des lignes fédérales, suivant que le voulut la fortune de la guerre. Il n’est pas douteux qu’il n’eût à cœur le succès de la cause de l’Union, mais il était trop profondément imbu de l’esprit sudesque [sic] pour ne pas s’enorgueillir quelque peu des hauts faits de ses compatriotes, quand il apprenait que les Virginiens de Lee avaient défait les troupes du Nord. M. Botts fut au nombre de ceux qui fournirent caution pour M. Jefferson Davis.

          La rébellion continue à faire des progrès dans l’île de Cuba.

          Plusieurs des prisonniers faits sur les rebelles sont morts faute de soins. L’un d’eux, Cepeda, un jeune Cubain de beaucoup d’espérance, est mort d’une pneumonie contractée dans un cachot humide où on l’avait jeté. Les Havanais lui ont fait de magnifiques funérailles. Deux nègres et deux Blancs tenaient les cordons du poêle. La police voulut interdire l’entrée du cimetière aux nègres. Une lutte s’engagea, où la victoire resta nécessairement à la foule, et nègres et Blancs purent entrer sans encombre.

          Le général Dulce vient d’envoyer vers les insurgés une commission composée des membres les plus éminents du parti libéral pour traiter de la paix. C’est à Bayamo que les commissaires doivent rencontrer les chefs de l’insurrection.

          Pour extrait : CH. DU BOUZET.
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            Lettres des États-Unis
          

          
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, du 22 janvier :
          

          Le Sénat est infiniment plus lent que la Chambre des représentants à se prononcer sur les mérites du Tenure of office law. Il est même possible que la question du rappel de cette loi soit léguée au nouveau Sénat, qui doit se réunir le 4 mars prochain. Le bill de rappel, tel qu’il a été adopté par la Chambre, a été renvoyé par le Sénat au joint committee on retrenchment, ainsi qu’un bill présenté par M. Wilson qui propose d’amender la loi au lieu de la rappeler. M. Wilson consent à laisser au nouveau président le libre choix de ses ministres, mais il ne lui restitue pas le droit de destituer ceux des agents de l’administration qui ne peuvent être nommés qu’avec le consentement du Sénat. Le président aurait seulement le pouvoir de les suspendre de leurs fonctions jusqu’à ce que le Sénat se fût prononcé.

          Tout difficile qu’il soit de connaître l’opinion réelle du Sénat sur cette question délicate, il est bien certain que les radicaux extrêmes, et M. Sumner en tête, feront tous leurs efforts pour faire adopter l’amendement de M. Wilson, qui laisse au Sénat la partie la plus importante du pouvoir que lui conférait la loi. Quoi qu’il en soit, le comité ne se hâte pas de présenter son rapport, et l’opinion générale est que MM. Sumner et Wilson, craignant une défaite, tâcheront seulement d’obtenir qu’on laisse le prochain Congrès régler cette question comme il l’entendra.

          Tout l’espoir de ceux qui favorisent le rappel de la loi est actuellement en M. Butler, le nouveau leader de la Chambre, et un des hommes avec qui le général Grant aura certainement à compter. M. Butler est un fin politique qui possède à fond tous les secrets de la tactique parlementaire, et connaît mieux que personne, en Amérique, par quels ressorts on peut agir sur une assemblée délibérante. S’il entreprend d’empêcher la Chambre d’adopter l’amendement de M. Wilson (au cas où le Sénat l’adopterait), il réussira presque certainement, et le Sénat finira probablement par consentir au rappel pur et simple de la loi.

          On se rappelle que le général Butler fut dernièrement élu représentant, en dépit de l’opposition très vive d’une fraction assez importante des républicains de son district (Lowell, dans le Massachusetts). Les vues financières de M. Butler lui avaient valu l’inimitié de quelques-uns des hommes les plus considérables de son propre parti. Il avait, en effet, déclaré hardiment, en pleine Chambre, que la dette américaine devrait être payée en papier, non en or, ce qui est, comme chacun sait, la théorie favorite du Parti démocratique.

          Un sénateur du Massachusetts, avec qui je me rencontrai dans les couloirs du Capitole au sortir de la séance où M. Butler prononça ce discours (il y a un an environ), me dit alors qu’on verrait avant peu M. Butler revenir à ses anciens errements, et se proclamer de nouveau le champion du Parti démocratique. Ce sénateur, qui passe pourtant pour un homme très versé dans les choses de la politique américaine, se trompait grossièrement, et, à l’heure présente, M. Butler, en dépit de ses théories financières, est le champion du Parti républicain. Il faut, d’ailleurs, lui rendre cette justice qu’il n’a pas renoncé pour cela à une seule de ses doctrines. Dernièrement encore, il a prononcé un long discours à la Chambre des représentants (12 janvier) pour commenter et développer un bill qu’il venait de présenter, et dont le but est d’établir un système régulier et permanent de papier-monnaie par tous les États-Unis.

          Le bill et le discours sont trop longs et trop importants pour que je puisse essayer de les esquisser avec détail en quelques lignes. Il me suffira de vous dire que M. Butler demande au gouvernement de retirer le papier-monnaie actuel pour y substituer des certificats de valeur. Ces certificats de valeur ayant pour base l’impôt annuel, le gouvernement en émettra pour une somme de 350 millions de dollars, ce qui est considéré comme le total de l’impôt. Et comme le gouvernement recevra ces certificats de valeur en paiement de tous les impôts, ils seront de la sorte rachetés annuellement, et annuellement émis. Mais comme il est évident que 350 millions de papier-monnaie ne suffiraient pas aux besoins du pays, M. Butler propose d’accorder à tout citoyen, ou à toute association de citoyens, le privilège qui appartient exclusivement aujourd’hui aux banques dites nationales, à savoir d’obtenir du papier-monnaie du gouvernement en fournissant la caution nécessaire.

          En d’autres termes, tout homme qui déposera dans les caves du Trésor un certain nombre de coupons de la dette des États-Unis pourra obtenir du ministre des Finances 90 % de leur valeur actuelle en certificats de valeur, qu’il pourra à son plaisir reconvertir en ses coupons après trente jours écoulés, en payant un intérêt annuel de 3,6 %. Enfin M. Butler assure qu’il n’y a pas à craindre que le papier-monnaie devienne trop abondant, car, dit-il, personne ne se contentera d’un intérêt de 3,6 % sur les 9/10 de la valeur de ses coupons s’il ne trouve un placement avantageux de son argent, et si par conséquent les besoins commerciaux du pays ne doivent pas absorber cet argent aussitôt qu’il sera émis.

          Sur la proposition même de M. Butler, le bill fut renvoyé au comité des voies et moyens, d’où il ne reviendra probablement pas. Il est bien entendu que M. Butler ne comptait convertir personne à ses théories, immédiatement du moins. Mais, en politicien prévoyant, il sait que la question noire ne tardera pas à être réglée de manière définitive, et que la question financière sera la première sur laquelle les partis devront construire leurs platforms, et se réorganiser. Voilà pourquoi il cherche d’avance à prendre position et à faire connaître ses idées. Le bill et le discours ont beaucoup fait parler.

          M. Evarts vient d’adresser à tous les United States districts attorneys une circulaire dans laquelle il leur ordonne de cesser toutes les poursuites commencées contre quiconque était sous le coup d’une accusation de trahison pour actes commis pendant la guerre de la rébellion. L’attorney général fonde cet ordre sur la récente proclamation d’amnistie du président. On se souvient que le Sénat avait, sur la proposition de M. Ferris, adopté une résolution par laquelle le président était prié de faire connaître au Sénat de quel droit il avait lancé cette proclamation d’amnistie, et quels précédents il pouvait invoquer. M. Johnson a adressé à ce propos un message au Sénat, où il cite de nombreux précédents, et remarque avec raison que la Constitution lui confère les pleins pouvoirs à cet effet, ainsi qu’il est expressément mentionné dans la proclamation elle-même.

          M. Carl Schurz a été élu sénateur des États-Unis par la législature du Missouri. M. Fenton, ex-gouverneur de l’État de New York, vient d’être également élu sénateur par la législature de l’État de New York.

          Le général Grant a reçu, le 19 janvier dernier, la visite d’une délégation de la convention nationale des hommes de couleur qui s’est récemment tenue à Washington. Les hommes de couleur ont assuré le futur président de leur confiance en lui, et celui-ci de son côté leur a promis qu’il s’efforcerait de faire exécuter d’une manière efficace les lois qui les protègent dans l’exercice de leurs droits.

          Les partisans des « droits de la femme » ont tenu à Washington une convention qui vient de s’ajourner après trois séances. Les résolutions adoptées déclarent naturellement la femme de tous points égale à l’homme, et réclament pour elle les mêmes droits civils et politiques que le sexe fort s’est arrogés jusqu’ici. M. Pomeroy, sénateur pour l’État du Kansas, a prononcé dans le sein de la convention un assez long discours en faveur des droits de la femme.

          M. Ménard, l’homme de couleur qui a été élu représentant par un des districts de la Louisiane, et dont l’élection est contestée, s’est présenté hier devant le comité de la Chambre qui s’occupe des élections, et a prononcé un discours très habile, dit-on, pour prouver qu’il avait le droit de siéger à la Chambre. On ne sait pas encore ce que décidera le comité. M. Ménard a été élu en remplacement de M. Mann, qui était un démocrate, et qui mourut il y a quelques mois, avant d’avoir jamais siégé à la Chambre des représentants. Or, il paraîtrait que l’élection de ce M. Mann était entachée d’illégalité ; dès lors, l’élection de M. Ménard serait nulle, et c’est M. Jones, le concurrent de M. Mann, qui serait élu.

          Les nouvelles de Cuba sont plus ou moins contradictoires. Il semble cependant que le mouvement révolutionnaire continue à faire des progrès dans l’ouest de l’île. Le général Dulce a lancé une proclamation dans laquelle il promet une amnistie générale et complète à tous les insurgés qui mettront bas les armes sous quarante jours. La plus grande partie des volontaires de Matanzas avaient passé du côté des rebelles, qui assiégeaient la ville de Nuevitas.

          Dix mille rebelles assiégeaient, dit-on, la ville de Puerto Principe, qui était défendue par 3 500 hommes de troupes espagnoles. Le comte Balmaceda s’était emparé de Bayamo. En se retirant les rebelles mirent le feu à la ville, qui brûla pendant trois jours. On ajoutait que Quesada et Céspedes, les deux chefs principaux de l’armée rebelle, avaient trompé Balmaceda par une marche forcée, et se dirigeaient vers les districts de l’Ouest, qui les attendaient pour s’insurger.

          Le gouvernement est, dit-on, très rigoureux à l’endroit des passeports.

          Un grand meeting a été tenu à La Havane par les chefs du parti libéral. Les résolutions adoptées déclarent que l’indépendance et l’autonomie de l’île sont devenues une nécessité.

          Pour extrait : CH. DU BOUZET.
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            Lettres des États-Unis
          

          
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, du 3 février :
          

          C’est dans un mois, jour pour jour, que M. Johnson doit descendre du fauteuil présidentiel pour s’aller perdre dans la foule obscure des politiciens en retraite. Fatigué, désappointé, rebuté, le pauvre homme en a pris son parti, tout malheureux qu’il soit de léguer le pouvoir à un homme dont le premier acte sera de culbuter la digue frêle que M. Johnson se flatte d’avoir élevée « contre les tendances despotiques du gouvernement central ». De fait, il n’est plus président que de nom : la semaine dernière encore, les membres républicains du Sénat, réunis en assemblée consultative, décidaient qu’en vue du court espace de temps qui restait à l’administration présente, la haute chambre ne prendrait point en considération les nominations que le président lui enverrait pour y être confirmées.

          Cependant, à mesure que les yeux se détachent de l’astre à son couchant, le regard du public se tourne dans une anxieuse attente vers l’étoile qui se lève. Aussi le général Grant est-il, sans contredit, l’homme le moins libre et le plus persécuté du continent américain. Les principaux journaux ont lâché tout un cortège de reporters à ses trousses, avec mission de tout voir et de tout dire de ce qui se rapporte de près ou de loin au lion du jour. Ces malheureux, affamés de nouvelles, et tenant à bien gagner leur argent, découvrent ce qu’on peut toujours découvrir quand on n’est pas embarrassé par un respect trop religieux de la vérité : ou s’ils ne trouvent rien inventent résolument. De là tout un monde de cancans et de commérages qui ne font grâce à rien ni à personne.

          Mais c’est surtout à propos de la question vivante du cabinet du futur président que les reporters donnent libre carrière à leur imagination plus que vagabonde. Celui-ci a découvert Grant causant dans un omnibus avec un ancien sénateur de la Nouvelle-Angleterre : de là, tout un cortège d’inductions et de suppositions que je vous épargne. Cet autre sait, de source certaine, que le général Grant a dit quelque part un mot qui, bien interprété et suffisamment commenté, ne peut vouloir dire que ceci ou cela, à moins pourtant qu’on ne préfère y attacher telle ou telle signification. Ce bavardage creux et stérile amuse la curiosité des gens excités par l’attrait de l’inconnu : voilà ce qu’il y a de plus clair dans tout cela. Deux rumeurs ont cependant pris assez de consistance pour que je croie devoir les mentionner.

          On affirme que le général Grant songe à offrir la place d’attorney général à M. James Wilson (Iowa), qui occupe actuellement un siège à la Chambre des représentants. La seule chose qui soit certaine, c’est que le général se rendit, il y a quelques jours, au Capitole, et eut là, dans un coin noir, une longue conversation avec M. Wilson.

          On dit encore (et ce bruit semble prendre quelque consistance) que c’est M. Stanton qui doit être appelé au poste de secrétaire d’État. L’habileté de M. Stanton ne saurait être mise en doute, et les services incalculables qu’il a rendus à son pays comme ministre de la Guerre pendant toute la rébellion ne peuvent être contestés. Et ce qui donne quelque couleur de probabilité à cette nouvelle, c’est que Grant s’est trouvé mieux que personne en mesure d’apprécier la capacité de M. Stanton, et qu’il le tient, comme chacun sait, en très haute estime.

          En dépit de tout cela, mon opinion privée est que Grant commettra une faute, une véritable faute, s’il place M. Stanton à la tête de son cabinet. On peut être un grand ministre de la Guerre, et faire un médiocre homme d’État. Il n’est pas besoin d’avoir des vues politiques bien précises pour savoir organiser et équiper une armée. Or, il se trouve que M. Stanton appartient par ses opinions religieuses aux idées puritaines. C’est un homme selon le cœur de John Bunyan : c’eût été une tête ronde sous Cromwell. Il hait le Sud, dont il est d’ailleurs à bon droit détesté, et sera fermé aux sentiments de pardon et de réconciliation. Tête étroite, mais active et entreprenante, il a l’audace facile, et n’admet de tempérament d’aucune sorte.

          Enfin l’énergie même qu’il a dû déployer au service du pays pendant la guerre lui a valu une armée d’ennemis implacables, et cela dans les deux camps. Il possède au suprême degré l’impertinence de la force et se plaît à renverser les obstacles qu’il pourrait aisément tourner. Peu lui importe de froisser même ses alliés, s’il affirme l’individualité de son tempérament. Un pareil homme, précieux en temps de guerre, est dangereux dans la paix ; surtout admis dans les conseils de Grant, qui n’accorde sa confiance qu’à un très petit nombre de personnes, mais la leur accorde sans réserve. Il ne manquera pas de gens pour présenter ces considérations au président nouveau, et je ne doute pas que celui-ci n’y réfléchisse à deux fois avant que de prendre une résolution définitive.

          La Chambre des représentants vient d’adopter, à la majorité de 150 voix contre 42 (plus des deux tiers exigés par la loi), un nouvel amendement à la Constitution, lequel établit qu’on ne pourra enlever le droit de suffrage à aucun citoyen américain en raison de sa race ou de sa couleur. On sait que cet amendement ne fera partie de la loi organique qu’après avoir été adopté par le Sénat à la majorité des deux tiers, et accepté par les deux tiers des législatures d’État.

          C’est M. Boutinell, président du comité judiciaire de la Chambre, qui est l’auteur de ce bill, qui permet d’entrevoir le commencement de la fin. Car ce sera seulement lorsque ce 15e amendement à la Constitution sera devenu loi qu’on pourra considérer comme politiquement terminée la révolution sanglante commencée il y a huit ans déjà.

          L’insurrection fait de grands progrès dans l’île de Cuba. Quesada, le général en chef des insurgés, s’est emparé de Puerto Principe, après avoir évacué et brûlé Bayamo. Bien que les nouvelles qui nous arrivent soient toutes de source espagnole, le général Dulce, gouverneur de l’île, est impuissant à cacher plus longtemps les nombreux échecs partiels infligés à ses troupes par les bandes d’insurgés qui parcourent la partie orientale de l’île en tous sens. L’armée révolutionnaire, qui est armée de fusils Peabody, est dit-on aussi bien, sinon mieux disciplinée que l’armée espagnole elle-même.

          Céspedes, qui est le chef du gouvernement provisoire révolutionnaire, a décidé, paraît-il, d’attendre la saison des chaleurs et de la fièvre jaune pour se porter vers les districts de l’Ouest qui doivent, affirme-t-il, s’insurger à son approche. Son but est d’empêcher les troupes espagnoles, peu faites à ce climat meurtrier, de l’y suivre. Jusqu’ici son plan paraît avoir été de harasser les troupes du gouvernement par des marches sans fin. Il est à remarquer que depuis quatre mois que l’insurrection dure et que les rebelles ont une armée de plusieurs milliers d’hommes en campagne, il n’y a pas eu une seule bataille rangée. Les Cubains font aux Espagnols cette guerre de guérillas contre laquelle s’usa jadis l’armée de Napoléon en Espagne ; et l’on peut leur appliquer ce que Macaulay dit des Espagnols à ce propos : « Il n’y a pas de peuple plus facile à vaincre et plus difficile à conquérir. »

          Les troupes volontaires se sont rendues coupables d’excès inqualifiables à La Havane. Un jour, ils tirèrent sans provocation sur la foule inoffensive qui stationnait devant le café du Louvre. Plusieurs personnes furent tuées. Une autre fois, au théâtre, un homme ayant crié : « Vive Céspedes ! », ils firent feu sur l’auditoire, et tuèrent 9 personnes, dont un enfant à la mamelle. Après cet exploit, il a fallu les faire déguerpir de La Havane, pour les arracher à la justice de la vindicte publique.

          Pendant ce temps, le général Dulce essaie de procéder aux élections. Vous savez que Cuba doit envoyer 18 représentants aux Cortes espagnoles. Est électeur, dit la proclamation du gouverneur, tout sujet espagnol (sujet de quoi ?) âgé de 25 ans, et jouissant d’un revenu d’au moins 25 piastres (125 francs).
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            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, du 10 février :
          

          L’inauguration du nouveau président se fera sans aucun éclat. Fidèle à ses habitudes de simplicité, le général Grant a formellement refusé de se laisser exhiber et a annoncé qu’il se retirerait chez lui aussitôt la cérémonie officielle terminée. Des fêtes étaient déjà en voie de préparation, un grand bal s’organisait pour la soirée du 4 mars, quand le général adressa au comité chargé de tout arranger une lettre de trois lignes où il disait qu’on lui ferait une grande faveur si l’on voulait bien renoncer à toute idée de bal et de fêtes quelconques. Une pareille prière était un ordre. Il fallut bien obéir.

          Beaucoup ont prétendu que Grant avait un motif secret pour refuser de s’associer à toute manifestation publique à l’occasion de son installation à la Maison-Blanche. Les uns ont dit que le comité n’ayant pas osé écarter les nègres, les dames de Washington avaient déclaré qu’elles ne paraîtraient point dans une salle de bal où elles étaient exposées à se rencontrer face à face avec leurs frères noirs, et que c’était pour tirer le comité d’embarras que le général s’était prononcé contre le bal et les fêtes tout à la fois. On a dit aussi, et non sans couleur de raison, qu’on n’aurait pas pu se dispenser d’inviter M. Johnson, et que Grant, qui lui a juré une haine cordiale depuis l’affaire Stanton, veut à tout prix éviter la présence de son prédécesseur. Il n’est pas impossible qu’il n’y ait un peu de tout cela dans le refus du général, et pourtant son aversion sincère pour la pompe et le fracas semble avoir été le motif principal de sa décision. Il n’en demeure pas moins avéré que le président entrant et le président sortant se voient d’un fort mauvais œil ; et l’on affirme que, contrairement à l’usage, ils ne se rendront point au Capitole dans la même voiture pour la cérémonie de l’inauguration.

          L’amendement à la Constitution qui confère le droit de suffrage à tout citoyen américain sans distinction de race ni de couleur cause un grand émoi dans le camp radical. Un grand nombre de républicains conservateurs ne peuvent se décider à faire ce dernier pas. De là des dissensions dont les démocrates font leur profit, accusant hautement leurs adversaires d’inconséquence.

          Après une séance qui n’a pas duré moins de seize heures et demie (de sept heures du soir à onze heures et demie du matin), le Sénat a fini par adopter, à la majorité de 40 voix contre 16, un amendement qui se rapproche beaucoup de celui adopté par la Chambre et est peut-être même plus radical. Il y est dit qu’aucun citoyen américain ne pourra être privé du droit de voter ou d’occuper un emploi public en raison de sa race, de sa couleur, du lieu de sa naissance, de sa fortune, de son éducation ou de ses croyances.

          Un autre article qui suit celui-ci, et qui, s’il est adopté, deviendra le 16e amendement, donne au Congrès le pouvoir de déterminer le mode d’après lequel les électeurs présidentiels seront choisis par le peuple. Il est, en effet, à désirer que le mode d’élection de ces derniers soit uniforme par toute l’Union. De fait, il en avait toujours été ainsi jusqu’aux dernières élections, où l’on a vu les législatures de quelques États du Sud (la Floride entre autres) s’arroger le droit d’élire les électeurs présidentiels. Ces deux amendements, liés l’un à l’autre, vont maintenant être soumis à la Chambre des représentants, qui, à en juger par le vote précédent sur le projet d’amendement, les adoptera très probablement à la majorité des deux tiers.

          La question de savoir s’ils seront ensuite acceptés par les trois quarts des législatures des États reste au moins douteuse. Quand on voit des radicaux déterminés tels que MM. Sprague et Anthony au Sénat voter contre ces amendements, il est sage de s’abstenir de toute prédiction au sujet du sort final de ces derniers.

          On dit que M. Johnson va gracier le docteur Mudd, condamné à la prison perpétuelle pour complicité dans l’assassinat de M. Lincoln. On se rappelle que Wilkes Booth s’était cassé la jambe en sautant de la loge de M. Lincoln sur la scène, et que le docteur Mudd, après lui avoir mis le premier appareil, avait facilité sa fuite. Le docteur, qui est enfermé dans la prison dite Dry-Tortugas (Floride), a dit-on rendu de grands services lors de l’épidémie de fièvre jaune qui éclata l’année dernière dans le pénitencier.

          M. James T. Brady, avocat très distingué du barreau de New York, vient de mourir d’une attaque d’apoplexie à l’âge de 63 ans. Il s’était acquis un grand renom comme défenseur de causes criminelles, et connaissait à fond l’art d’émouvoir un jury. C’était un autre Me Lachaud. En politique, il était démocrate comme tout Irlandais qui habite New York et entend réussir. Il faut dire cependant que, pendant la guerre, il se rangea du côté des war democrats, et soutint énergiquement l’administration de M. Lincoln. Comme homme privé, son plus grand défaut était probablement d’être trop aimable et de relations trop faciles. C’était l’ami de tout le monde, et il est à craindre pour sa réputation qu’il ne laisse point d’ennemi.

          Les nouvelles de Cuba sont fort vagues. Il faut que l’insurrection prenne de jour en jour de nouvelles forces, et que le commerce soit de plus en plus paralysé, car le nombre des familles qui abandonnent l’île augmente continuellement. Un très grand nombre de réfugiés ont déjà gagné les côtes de là Floride, où ils attendent les événements. Le général Dulce est malade, et a, dit-on, annoncé son intention de quitter son poste aussitôt qu’on lui aura choisi un successeur. À La Havane, l’irritation de la population cubaine contre « les sangsues espagnoles » était à son comble.

          Le congrès avait désigné un comité qui s’est rendu le 13 février chez le général Grant pour lui annoncer officiellement son élection à la présidence. M. Morton a porté la parole. Le général Grant, qui n’a, comme le fait remarquer un journal américain, jamais parlé aussi longuement, a répondu :

          « Je puis promettre au comité que tous mes efforts tendront à réunir autour de moi, pour m’aider dans ma tâche, les hommes que je croirai fidèles aux principes que le pays désire voir respectés, et qui sont l’économie, la réduction des dépenses, la perception fidèle des revenus publics et le paiement de la dette publique. Si je fais erreur dans mon premier choix, je n’hésiterai en aucun cas à en faire un second ou même un troisième, avec la sanction du Sénat, à qui est réservé le droit de confirmer les nominations. Dans ce cas, je révoquerai aussi promptement un fonctionnaire nommé par moi-même que s’il a été nommé par mon prédécesseur, sans faire la moindre distinction. »

          Le général Grant dit ensuite qu’il ne veut pas, dès à présent, indiquer les personnes qu’il choisira :

          « Si mon choix était annoncé d’avance, des efforts seraient faits pour le modifier, et c’est pourquoi j’ai résolu de ne pas désigner ceux à qui j’offrirai d’entrer dans le cabinet fédéral, jusqu’à ce que je soumette leurs noms à la sanction du Sénat. Si je parle à ces personnes elles-mêmes de mon choix, ce ne sera certainement que deux ou trois jours avant d’envoyer leurs noms au Sénat. J’ai cru devoir faire une déclaration publique sur ce point, afin que mes intentions fussent connues. »

          Pour extrait : CH. DU BOUZET.

        

        
          
            7 mars 1869
          

          
            Lettres des États-Unis
          

          
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, du 17 février :
          

          Le 13 au matin, un comité désigné par le Congrès et composé de M. Morton, sénateur pour l’Indiana, et de MM. Wilson et Prayn, représentants, se rendit au quartier général de l’armée pour remettre à Grant sa commission de président. Le général les reçut dans son bureau.

          M. Morton prononça un discours fort bref, où il dit au futur président que le pays tout entier se réjouissait de son élection : que ceux-là mêmes qui n’avaient pas voté pour lui avaient une confiance absolue dans son intégrité et dans son patriotisme, et qu’on attendait de lui qu’il fermât les plaies de la guerre civile, et achevât l’œuvre de la reconstruction.

          Grant répliqua par un discours d’une trentaine de lignes, le plus long qu’il ait jamais prononcé. Il dit qu’il s’appliquerait à réduire les dépenses de l’administration, et apporterait le plus grand soin dans le choix des fonctionnaires. Il ajouta, en terminant, qu’il tairait les noms de ceux à qui il comptait offrir de faire partie du cabinet, jusqu’à ce que le moment vînt d’envoyer leurs noms au Sénat.

          M. Morton lui ayant remis sa commission :

          « Vous faut-il un reçu ?, lui dit le général.

          — Non », répliqua le sénateur.

          Et le comité se dirigea vers le Capitole pour remettre à M. Colfax sa commission de vice-président. Cette commission n’est autre chose qu’un certificat d’élection signé de M. Wade.

          Le comité des affaires étrangères du Sénat se prononcera, dit-on, contre le projet de traité négocié par M. Reverdy Johnson, au sujet des dommages causés par l’Alabama.

          Le docteur Mudd vient d’être gracié par M. Johnson, ainsi que je vous le prédisais dans ma dernière lettre.

          M. Caleb Custing est revenu de Bogota, où M. Seward l’avait envoyé pour conclure avec le gouvernement colombien un traité relatif au percement de l’isthme de Panama.

          À Cuba, l’insurrection devient de plus en plus menaçante. Les esclaves se soulèvent, dit-on, dans les districts de l’Ouest. On ne sait pas trop ce qu’est devenu Balmasada, le commandant en chef des troupes espagnoles. Cependant, il est certain qu’un de ses détachements a été battu par les rebelles. Le général Arango, qui s’était rendu de son propre mouvement, seul et sans armes, à Puerto Principe pour tâcher de négocier un armistice avec le commandant de cette ville, a été assassiné par des soldats espagnols qui ont mutilé son corps et l’ont traîné par la ville. Le général Arango jouissait d’une très grande popularité : ce meurtre a profondément ému la population cubaine.

          Le général Dulce a supprimé la liberté de la presse, suspendu sa proclamation d’amnistie, établi la censure et les commissions militaires. Plusieurs villes ont été mises en état de siège. Tout cela n’empêche pas le général Dulce de faire dire par ses journaux que l’insurrection diminue. Que faut-il donc pour qu’elle augmente ?

          Pour extrait : CH. DU BOUZET.

        

        
          
            20 mars 1869
          

          
            Lettres des États-Unis
          

          
            On nous écrit de New York, le 24 février :
          

          Les deux Chambres ne sont pas encore parvenues à s’entendre sur la rédaction définitive de l’amendement à la Constitution. Le 15e amendement tel que la Chambre des représentants l’a adopté dans sa séance du 20, sur la proposition de M. Bingham, dit « qu’aucun État ne pourra priver un citoyen des États-Unis du droit de voter ou d’occuper un emploi public, en raison de sa race, de sa couleur, du lieu de naissance, de sa fortune, de ses croyances ou d’un état de servitude antérieur ». Le Sénat, dans sa séance du 23, a décidé sur la proposition de M. Stewart (par 32 voix contre 23) qu’il serait nommé un comité de conférence pour s’entendre à ce sujet avec la Chambre des représentants. Il n’y a nul doute que le Sénat ne finisse par accepter la rédaction de la Chambre.

          Le Sénat paraît peu disposé à rappeler le Tenure of office law. De tous les sénateurs vraiment radicaux, MM. Morton et Sherman sont les seuls qui se soient ouvertement prononcés en faveur de l’abrogation pure et simple de la loi. MM. Sumner et Wilson demandent qu’on laisse au Sénat du 41e Congrès (lequel se réunit, comme on sait, le 4 mars prochain) le soin de régler cette question. C’est probablement cette dernière proposition qui finira par l’emporter : on la regarde généralement comme étant de mauvais augure pour le rappel du bill.

          Le président ayant mis son veto au nouveau tarif établi par la Chambre sur le cuivre, la Chambre a de nouveau adopté le même bill par 115 voix contre 56. Le Sénat, après avoir entendu le rapport de M. Edmunds, le président du comité judiciaire, a décidé par 35 voix contre 11 que si la Constitution conférait clairement au président le droit de grâce, le droit d’amnistie ne se trouve pas mentionné dans la loi organique, et que par conséquent la proclamation d’amnistie du président, datée du 25 décembre 1868, concernant tous les individus qui, dans la dernière guerre civile, s’étaient rendus coupables de trahison envers les États-Unis et leur restituant leurs droits était, dans l’opinion du Sénat, contraire à la Constitution et aux lois.

          À la Chambre des représentants, M. Robinson va proposer un bill qui reconnaît la qualité de belligérants aux insurgés de Cuba.

          Le Sénat rejettera probablement le traité conclu avec la Grande-Bretagne au sujet des indemnités dues par les dommages causés par l’Alabama. On désire à Washington que cette question fasse l’objet d’un traité spécial, et que le point de droit international y soit clairement et définitivement réglé.

          C’est M. Blaine (du Maine) qui remplacera M. Colfax comme speaker de la Chambre des représentants.

          La Chambre a décidé que l’armée des États-Unis (actuellement de 38 000 hommes) sera réduite à 25 000. Elle se composera de 20 régiments d’infanterie, 5 de cavalerie et 5 d’artillerie.

          À Cuba, l’insurrection prend des proportions de plus en plus formidables. Nuevitas et Puerto Principe sont toujours assiégées par les rebelles. Les districts de l’Ouest, et particulièrement la Vuelta-Abajo, se soulèvent. Bien que la proclamation d’amnistie soit censée suspendue, le général Dulce n’ose pas mettre ses menaces à exécution, parce que les insurgés ont des otages, et qu’ils ont menacé de fusiller leurs prisonniers si le général Dulce fusillait les siens. Villamaseda, le général en chef de l’armée espagnole, est à Bayamo. La ville étant aux trois quarts brûlée, on ne sait pas trop ce qu’il y fait.

          Un renfort de 4 000 hommes est arrivé d’Espagne, ce qui porte l’effectif des troupes espagnoles actuellement dans l’île à plus de 70 000 hommes. Plusieurs engagements ont eu lieu avec des succès divers.

          L’état de siège existe de fait à La Havane, bien qu’il n’y ait pas été officiellement proclamé.

          Les villes de la Trinidad et de Sagua-la-Grande ont été mises en état de siège.

          La fièvre jaune et le choléra ont déjà fait leur apparition parmi les troupes espagnoles fraîchement arrivées.

          La femme du général Dulce retourne en Espagne.

          M. Manrico Roberts, qui va représenter l’Espagne à Washington, vient d’arriver à La Havane.

          Pour extrait : CH. DU BOUZET.

        

        
          
            25 mars 1869
          

          
            Lettres des États-Unis
          

          
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, du 3 mars :
          

          C’est demain, à midi, qu’expire le pouvoir de M. Johnson : c’est ce soir même que tous les ministres lui doivent envoyer leur démission. L’administration qui s’en va n’emporte les regrets de personne. Tandis que les sentiments unionistes de M. Johnson l’ont généralement fait détester des gens du Sud, ses préjugés contre la race noire lui ont attiré la haine violente des républicains du Nord. Impuissant à fonder le tiers-parti qui, dans sa pensée, devait clore la révolution, il aura passé aux affaires sans laisser derrière lui rien d’utile ou de durable qui pût un jour témoigner en sa faveur, et cela à une époque où il lui était facile de faire beaucoup, et bien.

          Les hommes passent, les principes restent. Toute question demeure éternellement ouverte, qui n’est pas réglée dans le sens des principes et de la justice. Avec la disparition de M. Johnson, avec l’avènement du général Grant, l’unité rentre enfin dans le gouvernement ; le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif se reprennent à marcher d’accord, le parti radical retrouve le champ libre devant lui, et la révolution reprend sa marche victorieuse.

          Cependant, si la faute de M. Johnson est de s’être arrêté à mi-chemin, il faut bien reconnaître que la majeure partie des radicaux actuels sont entrés dans le mouvement abolitionniste sans trop prévoir où ils allaient, et que c’est seulement poussés de réforme en réforme qu’ils en sont arrivés où nous les trouvons aujourd’hui. Ce qui vient de se passer au sujet du nouvel amendement à la Constitution montre clairement quels préjugés subsistent encore au sein même du Parti républicain.

          Après avoir aboli l’esclavage par un amendement à la Constitution (le 13e), et conféré les droits civils aux Noirs par un second amendement (le 14e), il était naturel et logique qu’on voulût, par un nouvel amendement, compléter l’œuvre si bien commencée, et assurer aux nègres, dans toute sa plénitude, l’exercice de leurs droits politiques. Un amendement (le 15e), destiné à régler ce point, surgit à la fois dans les deux Chambres et y est adopté à la majorité des deux tiers. Cependant, la rédaction proposée par le Sénat différait, en quelques points insignifiants, de celle acceptée par la Chambre.

          Un comité de conférence est nommé par les deux assemblées pour régler la rédaction définitive. La chose paraissait ne devoir souffrir aucune difficulté, quand au dernier moment le comité de conférence est pris de peur sans qu’on sache trop pourquoi, et s’avise de modifier non seulement les points sur lesquels portait la différence, mais encore ceux-là mêmes qui avaient été acceptés par les deux Chambres. L’amendement adopté par le Sénat portait qu’on ne pourrait priver aucun citoyen des États-Unis « du droit de voter ou de remplir une fonction publique, en raison de sa race, de sa couleur ou d’un état de servitude antérieur ». À quoi l’amendement de la Chambre avait ajouté « ou pour des raisons tirées du lieu de sa naissance, de sa fortune ou de ses croyances ».

          Le comité de conférence se décida en faveur de l’amendement du Sénat, mais crut devoir en retrancher la phrase que nous avons soulignée. On comprend toute la portée de cette modification, d’autant plus étrange que la phrase supprimée faisait partie des deux projets d’amendement adoptés par les Chambres. Il paraît que le comité avait craint que le pays ne fût pas préparé à adopter une mesure aussi radicale, et qu’il fût impossible d’obtenir le consentement des trois quarts des États.

          Quoi qu’il en soit, le projet d’amendement du comité de conférence fut adopté par la Chambre des représentants, à la majorité de 143 voix contre 43, et par le Sénat, à la majorité de 39 voix contre 13. C’est-à-dire que, dans les deux Chambres, il obtint la majorité des deux tiers requise par la Constitution. Dans cette dernière assemblée cependant, quelques sénateurs ne purent s’empêcher de protester contre la modification apportée au texte primitif par le comité de conférence ; et M. Frelinghuysen exprima sans aucun doute l’opinion générale du Sénat lorsqu’il dit qu’il voterait contre l’amendement, si ce n’était que la fin de la session approchait, qu’on n’aurait pas le temps de s’entendre sur un nouvel amendement, et que le prochain Congrès, ne possédant pas une majorité républicaine des deux tiers, refuserait assurément d’adopter un semblable amendement.

          Il est plus que certain que ce 15e amendement à la Constitution sera accepté par les trois quarts des États. Les législatures du Kansas et du Nevada l’ont déjà ratifié. On sait que le président n’est point appelé à se prononcer sur les amendements à la Constitution. Toutefois, il est bon de noter que le général Grant a publiquement dit à M. Stewart (sénateur pour le Nevada) qu’il désirait et espérait la prompte ratification de l’amendement. On peut donc considérer dès à présent le droit de suffrage comme assuré désormais à la race noire. Ce sera aux États à décider si les nègres peuvent remplir des fonctions publiques jusqu’au jour où le Congrès, faisant un nouveau pas en avant, réglera définitivement ce point. Pour le moment, nous pouvons d’autant moins nous empêcher de regretter le manque d’audace des deux Chambres que les législatures des trois quarts des États ont des majorités républicaines, et que de toute façon la ratification de l’amendement ne pouvait faire de doute. Il faut chercher la véritable raison de cette reculade dans les préjugés des membres du comité, pour la plupart hommes de conservation et de juste milieu.

          Le Sénat vient de refuser par 26 voix contre 22 de rappeler le Tenure of office law ; mais il demeure infiniment plus probable que cette loi sera abrogée par le prochain Congrès.

          Le bill relatif au nouveau tarif sur le cuivre ayant été une seconde fois adopté par le Sénat, à la majorité de plus des deux tiers (38 voix contre 12), ainsi que par la Chambre des représentants, a désormais force de loi, en dépit du veto du président, qui se trouve annulé.

          Les nouvelles de Cuba, quoique toutes de source espagnole, sont assez favorables aux insurgés. Divers combats ont eu lieu, où les rebelles ont remporté quelques succès.

          La garnison de Puerto Principe ayant fait une sortie a été repoussée avec perte. Les insurgés auraient été battus près de Cienfuegos. On dit cependant que les troupes gouvernementales auraient essuyé des pertes au moins égales aux leurs. Dix-huit cents hommes de troupes sont arrivés d’Espagne. Plusieurs chefs insurgés faits prisonniers sur le champ de bataille ont été fusillés, entre autres le général Modesto Diaz.

          Un télégramme de Madrid nous apprend que c’est le général Caballero de Rodas qui doit venir remplacer le général Dulce.

          Pour extrait : [CH.] DU BOUZET.

        

        
        
          
            1er avril 1869
          

          
            Lettres des États-Unis
          

          
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, du 10 mars :
          

          L’inauguration du nouveau président s’est faite au milieu d’un grand concours de peuple. Outre les politiciens qui se rattachent de près ou de loin à l’administration nouvelle, et auxquels il importait de faire acte de présence, des essaims de curieux, venus de tous les coins de l’Union, s’étaient abattus sur la ville de Washington, déterminés à voir le président Grant, et, s’il était possible, à lui donner la poignée de main traditionnelle qui a cours dans la République américaine, comme l’équivalent démocratique des révérences, courbettes et génuflexions monarchiques. Dès le matin, Pennsylvania Avenue, c’est le nom de la longue rue qui va en droite ligne de la Maison-Blanche au Capitole, était encombrée de monde. Pas de fenêtre qui n’eût son drapeau, sa guirlande de fleurs ou sa bannière. Une douzaine ou deux de policemen, après des efforts surhumains pour empêcher la foule d’envahir la chaussée, avaient pris le sage parti de laisser faire.

          Cependant, à la Maison-Blanche, M. Johnson faisait ses derniers adieux à ses derniers amis et se préparait à partir. À onze heures, les ministres démissionnaires, accompagnés du corps diplomatique, vinrent, pour la dernière fois, lui rendre leurs devoirs et lui dire adieu. Il les reçut avec sa cordialité habituelle, leur adressa quelques paroles, auxquelles répondit l’ambassadeur français, M. Berthemy, au nom de tout le corps diplomatique. À midi, les portes de la Maison-Blanche furent ouvertes à ce qu’on appelle, suivant le temps et les lieux, le peuple-roi, ou la vile multitude (the great unwashed, comme on dit ici), et tout citoyen américain désireux de serrer la main à celui qui était déjà son ex-président put se donner cette satisfaction. Après une heure de poignées de main données et reçues, un fiacre vint prendre M. Johnson, qui va loger chez un de ses amis pendant les quelques jours qu’il doit passer à Washington avant de retourner dans le Tennessee.

          Il est à regretter que M. Johnson ait cru devoir faire ses adieux au peuple américain dans un long manifeste où il attaque le Congrès avec la verdeur qu’on lui connaît, et répète à satiété les sophismes dont il nous a tant de fois rebattu les oreilles. Le silence eût été plus digne. Sa dernière flèche décochée, M. Johnson disparaît de la scène en même temps que le 40e Congrès. Que l’histoire leur soit légère !

          À onze heures moins vingt, Grant et M. Colfax quittèrent le quartier général de l’armée pour se rendre au Capitole. Le cortège fit halte devant la Maison-Blanche. Une voiture vide attendait le président sortant, qui d’habitude assiste à l’inauguration de son successeur. M. Johnson fit dire qu’il avait encore un certain nombre de bills à signer, et qu’il ne fallait pas compter sur lui.

          On se remit en marche, et, depuis la Maison-Blanche jusqu’au Capitole, Grant ne fit guère que saluer de droite et de gauche la foule qui l’acclamait. On se rendit dans la salle des séances du Sénat, où les sénateurs, les représentants et les juges de la Cour suprême avaient déjà pris place. M. Colfax, qui, en qualité de vice-président, doit, comme on sait, présider le Sénat, prêta serment entre les mains de M. Wade ; sur quoi M. Wade, qui présidait, déclara que la dernière session du 40e Congrès était close, et prononça l’ajournement sine die. M. Colfax prit alors la présidence, et annonça l’ouverture des séances du Sénat et du 41e Congrès. Les sénateurs vinrent prêter serment. Puis la procession se reforma, et l’on se rendit à la plate-forme qui avait été élevée sous le portique principal du Capitole. Le public des galeries, qui suivait la procession, envahit la plate-forme avant que les sénateurs eux-mêmes fussent placés ; si bien qu’au bout de quelques minutes, il n’y eut plus une place à prendre. Le square qui fait face au portique, l’escalier du Capitole, les fenêtres qui avaient vue sur la plate-forme s’étaient garnis de spectateurs.

          Grant s’avança, et, après avoir juré de respecter la Constitution (serment que les présidents de la République américaine ont eu jusqu’ici la simplicité de tenir peut-être parce qu’on les a sagement mis dans l’impossibilité d’avoir la tentation de faire autrement), lut le discours que le télégraphe vous a transmis, et que je m’abstiendrai de commenter pour le moment. Après avoir distribué deux ou trois cents poignées de main, le nouveau président réussit enfin à fendre la foule et à regagner sa voiture, qui le conduisit à la Maison-Blanche par Pennsylvania Avenue, escorté comme précédemment. Il n’y resta d’ailleurs que quelques minutes et regagna promptement son domicile. Il ne doit venir habiter la Maison-Blanche que dans une semaine ou deux, à cause des réparations devenues nécessaires. D’ici là, il n’y viendra qu’aux « heures de bureau » et pour les réceptions officielles.

          Le nouveau Sénat contient 57 républicains et 11 démocrates : la nouvelle Chambre, 143 républicains et 72 démocrates. Sur la proposition de M. Butler, la Chambre des représentants vient de rappeler le Tenure of office law : 16 voix seulement se sont prononcées contre le rappel du bill. M. Schenck est le chef de cette minorité. Dans le dernier Congrès, la minorité avait été de 47 voix sur la même question. Il est douteux que le Sénat (qui est plus radical que la Chambre) se contentera d’un rappel pur et simple. Il voudra probablement modifier le bill, et tâchera de le modifier aussi peu que possible.

          Les nouvelles de Cuba continuent à être favorables aux révolutionnaires. Divers combats ont eu lieu autour de Santo Espiritu, de Remedios, de Santiago, de Sagua, où les troupes gouvernementales ne paraissent pas avoir eu le dessus. Les insurgés se sont emparés de Mayari.

          Je dois dire cependant que le général Lesca prétend avoir rencontré 4 000 rebelles près de Sierra de Cubitas, et leur avoir tué 1 000 hommes. II n’aurait perdu que 31 hommes. Cette fable ne trouve même pas crédit auprès de ceux qui ont intérêt à y ajouter foi.

          Le général Quesada, qui commande l’armée principale des insurgés (7 000 hommes), vient d’être atteint de la petite vérole. On parle d’un autre général insurgé qui aurait été fait prisonnier et fusillé.

          Le clergé catholique de l’île a offert un sixième de ses appointements au général Dulce pour l’aider à supprimer l’insurrection.

          Il y a des vaisseaux de guerre américains dans tous les ports de quelque importance.

          Pour extrait : CH. DU BOUZET.
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            Lettres des États-Unis
          

          
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 24 mars :
          

          Le nouveau cabinet est enfin constitué d’une manière définitive : le ministère des Finances échoit à M. Boutwell (du Massachusetts) et le poste de secrétaire d’État à M. Hamilton Fish (de New York). Le président a donc à peu près tenu sa promesse d’exclure de ses conseils les politiciens proprement dits. Le seul M. Boutwell fait peut-être exception à cette règle ; encore sa réputation d’intégrité est telle qu’elle ne peut manquer de lui faire pardonner son radicalisme inflexible et son puritanisme étroit. D’ailleurs, il doit surtout sa nomination à ce qu’il est un des principaux chefs du parti protectionniste. Quant à M. Fish, c’est, avant tout, un républicain modéré. Il a été gouverneur de l’État de New-York et sénateur de 1851 à 1857. On le croyait pour jamais rentré dans la vie privée.

          La presse a discuté avec une grande ardeur la question de savoir quelle est la signification exacte de ce ministère, et quels sont les projets de la nouvelle administration et de son chef. M. Wendell Phillips, qui, à un esprit fin et pénétrant, joint une connaissance profonde des choses de la politique américaine, a peut-être frappé plus juste qu’aucun de ceux qui veulent absolument attribuer des vues déterminées au nouveau président. « Le cabinet, écrit-il, n’indique en rien les plans du président ; sa composition montre plutôt qu’il n’en a pas. C’est un cabinet qui ne veut rien dire. Thomas Campbell fit un jour un recueil des principaux morceaux des poètes anglais en ayant soin d’exclure toutes les pièces de poésie publiées par les compilateurs qui l’avaient précédé. Naturellement, ceux qui étaient venus avant lui avaient pris le meilleur, et tous les morceaux publiés par Campbell n’ont qu’une valeur secondaire. Le cabinet de Grant est fait sur ce modèle. Tous ceux auxquels on avait pensé en sont exclus. Le président a pris ce qui restait. Mais cela ne veut rien dire, sinon que c’est à nous, que c’est au peuple à leur indiquer à tous ce qu’ils doivent faire. »

          C’est là probablement la vérité toute simple. Grant est arrivé au pouvoir libre de tout engagement, et n’ayant, suivant toute apparence, d’opinion arrêtée qu’en deux points :

          1° Effacer les derniers vestiges de la guerre civile, en assurant le triomphe du Nord par l’extension du droit de suffrage à tous les citoyens de couleur par toute l’Union ;

          2° Gérer les affaires publiques avec autant d’honnêteté que faire se pourra, et en se conformant aux principes d’une stricte, d’une très stricte économie.

          Pour ce qui est du reste, adopter la politique de Lincoln, qui était de suivre l’opinion, et de se garder, autant que possible, du désir de la devancer.

          Avec de pareilles idées, s’entourer d’hommes ayant des vues trop exclusives aurait pu devenir dangereux. Il fallait que l’administration restât libre en face des éventualités futures. Voilà pourquoi Grant s’est défié des chefs mêmes de son parti, et s’en est allé prendre pour conseillers des gens à qui Wendell Philips ni personne n’avaient songé. Ce sont des hommes médiocres, dit-on ; mais en supposant que cela soit vrai, c’est probablement ce qui fait leur valeur aux yeux du président. La démocratie américaine se défie, non sans raison peut-être, des hommes de génie, des sauveurs que guide une inspiration mystérieuse, et que la Providence a chargés de penser et d’agir pour les autres. Grant, dont le trait caractéristique est de douter de son propre génie, craint les hommes trop habiles ou à idées trop arrêtées. C’est ce qui explique pourquoi il a voulu s’entourer d’hommes d’une valeur peut-être secondaire, mais par la même plus flexibles et plus disposés à s’adapter aux événements.

          Ceci toutefois ne fait que médiocrement l’affaire des chefs radicaux, désireux de conserver leur influence. Aussi se sont-ils opposés de toute leur force au rappel du Tenure of office act, qui permet à la majorité du Sénat d’entraver d’une manière absolue l’action même légitime du pouvoir exécutif. Mais Grant a pris un détour. L’administration est encombrée des créatures de M. Johnson, et il ne manque pas de républicains désireux de prendre leur place. « Je ne puis rien faire, leur a dit Grant, le Tenure of office act me lie les mains, et réorganiser l’administration m’est impossible tant que cette loi subsistera. » En un instant, le Sénat fut assailli des clameurs des chercheurs de places. Tous ceux qui espéraient avoir part au butin demandaient à grands cris le rappel de la loi. La pression devint enfin si forte qu’il fallut céder. La loi va être sinon complètement rappelée, du moins profondément modifiée. Le président pourra se débarrasser des membres de son cabinet avec qui il sera en désaccord, sans avoir besoin de la permission du Sénat. Il lui sera également loisible de révoquer les employés de l’administration sans donner ses raisons au Sénat : cependant, cette assemblée conservera le pouvoir de ratifier ou d’annuler la révocation prononcée par le président. On voit qu’en somme, le dernier mot restera toujours au Sénat : néanmoins, le chef du pouvoir exécutif sera infiniment plus libre (ce qui est logique, puisqu’il est le seul responsable) qu’avec la loi actuelle. Le comité judiciaire du Sénat, qui doit présenter aujourd’hui même son rapport sur la nouvelle loi, a eu une conférence avec le président, qui se serait, dit-on, déclaré satisfait des concessions obtenues.

          On sait que la portion du Canada qui se trouve située sur la rive droite du Saint-Laurent a toujours répugné à faire partie de la Confédération canadienne. La Nouvelle-Écosse et le Nouveau-Brunswick ont toujours désiré s’annexer aux États-Unis. Des députés vont être envoyés en Angleterre pour demander que cette faculté leur soit accordée.

          Le comité des affaires étrangères de la Chambre des représentants va, dit-on, proposer de reconnaître la qualité de belligérants aux insurgés de Cuba. On parle encore de l’annexion possible de Saint-Domingue.

          À Cuba, la guerre civile (ce n’est plus l’insurrection qu’il faut dire) continue avec des succès divers. Les Espagnols emprisonnent, déportent et fusillent. Les Cubains sont bien armés et se battent bien. Ils ont aboli l’esclavage, laissant aux affranchis la liberté de les suivre ou de cultiver le sol. Ceux-ci préfèrent généralement s’enrôler sous les drapeaux de leurs libérateurs.

          Le général Dulce a institué un régime de terreur. On arrête les personnes suspectes, qui sont jugées par des commissions militaires, lesquelles ne se font pas faute de prononcer la transportation. Plus de cinq cents personnes ont déjà été condamnées. Ces malheureux ont fait voile, il y a trois jours, pour Fernando-Pô. On compte sur le climat pour en débarrasser le gouvernement espagnol.

          Les généraux rebelles Capote et Moya, faits prisonniers sur le champ de bataille, ont été fusillés. Vingt-cinq prisonniers de guerre ont également été fusillés près de Villa-Clara.

          Les Cubains ont remporté une véritable victoire près de Mayai : trois cents Espagnols ont été tués.

          La junte révolutionnaire vient d’adresser un message au général Grant, demandant qu’on reconnaisse aux insurgés la qualité de belligérants. Cette même junte a commencé à émettre du papier-monnaie.

          On dit qu’un soulèvement est imminent dans l’île de Porto-Rico.

          Pour extrait : CH. DU BOUZET

        

        
          
            1er mai 1869
          

          
            Lettres des États-Unis
          

          
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, du 7 avril :
          

          Après d’interminables discussions entre les radicaux et les républicains modérés, le Tenure of office Act vient enfin d’être virtuellement rappelé. Il est vrai de dire qu’il existe encore une loi portant ce nom, mais elle a été si profondément modifiée qu’elle n’est plus guère reconnaissable. Obligés de céder pas à pas, et d’abandonner les unes après les autres les clauses les plus importantes de la loi, les radicaux n’ont jamais voulu consentir au rappel pur et simple. Vaincus de fait, ils ont tenu à avoir au moins l’apparence du triomphe, et on leur a laissé cette consolation. La loi subsiste : mais ce n’est plus l’engin de guerre dont le Sénat faisait jadis si bon usage contre M. Johnson ; c’est une vieille arme inoffensive, plutôt embarrassante qu’utile, et dont tous les ressorts sont brisés.

          Il y a quelques mois, parlant à M. Sumner de la mise en accusation du président, je lui demandais si le Tenure of office Act ne lui paraissait pas une loi profondément injuste en principe et partant mauvaise, quelque utilité présente qu’elle parût avoir. Il me souvient que le sénateur du Massachusetts me répondit sans hésiter que, contre un homme tel que M. Johnson, qui s’enivrait du plaisir de la lutte, tous les moyens étaient légitimes : il convint cependant qu’il était peu raisonnable de rendre le président responsable des actes d’un ministre ou d’un agent subalterne qui lui était imposé contre sa volonté, et se trouvait en hostilité ouverte avec lui. C’était là l’opinion déclarée de la plupart des chefs du parti radical, et les journaux républicains n’avaient cessé de représenter la loi comme ayant un caractère purement provisoire.

          Et cependant, lorsque le fauteuil présidentiel fut occupé par un républicain, que le Sénat fut mis en demeure d’abroger cette loi qui était, disait-on, toute de circonstance, les radicaux ne purent se résoudre à abandonner de bonne grâce le pouvoir qu’ils s’étaient arrogé. Ils défendirent le terrain pied à pied, ne cessèrent que devant la pression de l’opinion publique, qui voulait qu’il y eût liberté d’action là où il y avait responsabilité.

          Or, le président, seul responsable, non les ministres, non le Sénat en tant que partie du pouvoir exécutif, et l’on sait qu’aux États-Unis la responsabilité en chef du pouvoir exécutif n’est pas un leurre comme dans certains pays, qu’elle est réelle et de tous les instants ; qu’il y a des procédés indiqués par la Constitution pour amener le président à la barre des représentants du peuple, l’obliger à rendre compte de sa conduite, et le faire déposer ou absoudre, suivant le cas.

          On sait encore que ces procédés sont tous pratiques, et ne troublent en rien le pays lorsqu’on vient à les appliquer : témoin la mise en jugement de M. Johnson pour violation de ce même Tenure of office Act, et son procès qui se serait terminé par sa déposition si une seule voix de plus l’avait reconnu coupable. La responsabilité présidentielle, ainsi accompagnée d’une sanction à laquelle il est impossible de se soustraire, est donc fort loin d’être illusoire, et il semble d’autant plus juste de laisser au président le choix de ses agents que ce choix même a besoin, pour être valide, d’être ratifié par le Sénat.

          Mais la chambre haute tenait [à] conserver le pouvoir de réintégrer dans ses fonctions tout agent révoqué dont elle n’approuverait pas le renvoi. Elle serait probablement arrivée à ses fins sans l’activité et sans le talent de M. Butler, dont l’influence sur la Chambre des représentants grandit tous les jours. Le nouveau bill, où cette clause était conservée, avait été adopté par le Sénat à la majorité de 37 voix contre 15. À la Chambre des représentants, la discussion fut orageuse. On avait fait courir le bruit que le président s’était déclaré satisfait du nouveau projet de loi, et qu’il priait ses partisans d’y adhérer. Il fallut toute la souplesse et toute l’habileté de M. Butler pour empêcher la Chambre de se prononcer d’enthousiasme. Une fois ce résultat obtenu, il était maître du terrain, et il démontra sans peine qu’il s’agissait d’une question de principes, et non pas de savoir si le président actuel s’accommodait ou non de la loi. Le bill fut rejeté par la Chambre.

          Un comité de conférence fut nommé, où le Sénat était représenté par MM. Grimes, Edmunds et Trumbull, et la Chambre par MM. Butler, Bingham, et Washburne. Après de longs pourparlers, l’on finit par s’entendre, et il fut décidé que l’on supprimerait la clause par laquelle tout agent de l’administration dont la révocation prononcée par le président n’aurait pas été sanctionnée par le Sénat était réintégré dans ses fonctions. M. Butler l’avait emporté. Le bill ainsi modifié, ou plutôt dénaturé, fut adopté sans difficulté par les deux Chambres et signé par Grant. Le président est donc libre désormais de destituer à son gré les agents du pouvoir exécutif, et n’a besoin de la ratification du Sénat qu’en ce qui concerne leur nomination.

          En vertu d’une résolution adoptée par les deux Chambres, c’est le 10 avril que doit prendre fin la session législative. Avant que les Chambres ne se séparent, le comité des affaires étrangères de la Chambre des représentants doit présenter un rapport recommandant l’annexion de Saint-Domingue aux États-Unis, et proposer une résolution par laquelle le président est autorisé à reconnaître l’indépendance et la souveraineté du gouvernement républicain de l’île de Cuba, quand il le jugera convenable.

          Le succès des républicains dans le Connecticut fait bien inaugurer du sort du 15e amendement à la Constitution. Non seulement, en effet, les républicains ont élu leur candidat au poste de gouverneur, et possèdent une majorité considérable dans les deux Chambres, mais encore, à part une seule exception, tous les représentants envoyés au Congrès sont républicains. Le Connecticut va donc, sans aucun doute, ratifier l’amendement qui donne le droit de suffrage aux Noirs. Or, jusqu’à présent, les républicains avaient constamment [été] battus dans cet État, sur le terrain du suffrage noir.

          Les préjugés contre la race africaine disparaissent donc plus rapidement qu’on aurait osé l’espérer. En se déclarant en faveur du 15e amendement, Grant n’a pas peu contribué à ce résultat. Du reste, il pousse plus loin encore la théorie de l’égalité des races, car il n’a pas hésité à nommer des nègres à divers emplois du gouvernement. Sur cinq juges de paix qu’il avait à nommer dans le district de Colombie, il a fait le choix de deux Noirs, et ces nominations seront, sans aucun doute, ratifiées par le Sénat.

          Un nègre, M. Dunn, lieutenant gouverneur de la Louisiane, a eu de fréquentes entrevues avec le président, qui l’a, dit-on, reçu très cordialement. On assure que la législature de la Louisiane songe à envoyer M. Dunn au Sénat. M. Johnson, qui a été malade et qu’on avait dit mort, est tout à fait guéri. À Knoxville (Tennessee), où il vient d’aller, on lui a fait une ovation, et il a prononcé un discours qui n’a pas duré moins de deux heures.

          C’est à Duxbourg (Massachusetts) que le câble qui va relier la France aux États-Unis doit toucher la côte américaine. La législature du Massachusetts vient d’adopter un bill autorisant l’atterrissement du câble.

          M. A.-T. Stewart, le marchand de nouveautés de New York, que Grant avait d’abord choisi pour ministre des Finances, vient de faire cadeau de 6 millions de dollars (30 millions de francs) à la ville de New York. Cet argent doit être employé à bâtir deux hôtels monstres, où les travailleurs des deux sexes pourront se procurer, pour un prix minime, tout le confort de la vie américaine. On travaille déjà aux fondations de ces deux bâtiments, dont l’un sera exclusivement destiné aux femmes, et l’autre aux hommes.

          Un vol de 5 millions de francs (1 million de dollars) vient d’être commis à Philadelphie dans une maison de banque. On n’a pas encore trouvé le voleur.

          M. Lemos, l’envoyé cubain, est arrivé à Washington.

          Les Cubains continuent à tenir les Espagnols en échec. Il y a des escarmouches partout et des batailles nulle part. Tout ce que les troupes espagnoles peuvent faire, c’est de garder les villes, et de faire de temps à autre des sorties où elles subissent toujours des pertes plus ou moins considérables. Quatre compagnies de volontaires ont passé aux insurgés. Les nègres rejoignent également l’armée cubaine. Celle-ci manque d’armes et de munitions, non d’hommes. Diverses expéditions de flibustiers se sont déjà organisées sur la côte des États-Unis pour aller secourir les Cubains. Des vaisseaux leur ont déjà porté des munitions de guerre. Le général Dulce a lancé une proclamation annonçant qu’il traiterait comme corsaire tous les vaisseaux pris dans les eaux espagnoles, et ayant à bord des armes et des munitions.

          Le brick Mary-Lowett, parti de New York avec un chargement de contrebande de guerre (dont la valeur est estimée à 2 millions de piastres, soit 10 millions de francs), a été capturé par l’Andalusia, un vaisseau de guerre espagnol. Le consul anglais a réclamé la prise comme appartenant à des sujets britanniques. Le général Dulce a reconnu que la saisie était illégale, et a offert de remettre le vaisseau au consul américain, qui l’a refusé : il sera probablement restitué au consul anglais. Les deux monitors que le Pérou avait achetés au gouvernement des États-Unis viennent, dit-on, de passer au service des Cubains. Les Espagnols continuent leurs fusillades. Castellanos, un chef cubain, vient d’être fait prisonnier, et va être mis à mort. Les arrestations ne cessent point à La Havane. M. Codrington, consul américain à Gibara, a été arrêté comme suspect, amené à La Havane, puis relâché sur les vives instances de M. Hall, consul général des États-Unis.

          Pour extrait : CH. DU BOUZET.

        

        
          
            15 mai 1869
          

          
            Lettres des États-Unis
          

          
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, du 21 avril :
          

          La première session du 41e Congrès s’est terminée le 10 avril. Avant de s’ajourner, les deux Chambres ont adopté un nouveau bill de reconstruction, que le président s’est empressé de signer, et qui prescrit le mode d’après lequel la Virginie, le Mississippi et le Texas pourront être réintégrés dans l’Union. Aux termes de ce bill, qui a obtenu une majorité de 44 voix contre 9 au Sénat, et de 125 voix contre 24 à la Chambre des représentants, le président est autorisé à soumettre de nouveau, aux suffrages du peuple de ces trois États, les projets de Constitution précédemment adoptés par les conventions nommées à cet effet. Il sera loisible au pouvoir exécutif de demander un vote distinct sur certains articles de ces Constitutions. Les membres du gouvernement de l’État, ainsi que du Congrès fédéral pourront être élus en même temps : mais ces trois États ne seront pas représentés au Congrès qu’après que leurs législatures auront ratifié le 15e amendement à la Constitution, lequel confère, comme on sait, le droit de suffrage à tous les citoyens sans distinction de race ni de couleur. Enfin, la réintégration de chacun de ces États dans l’Union ne sera parfaite que lorsque le Congrès aura reconnu que toutes ces conditions ont été loyalement exécutées.

          Il n’est pas douteux que l’effet de cette loi soit de faire rentrer sans délai dans l’Union les trois États retardataires. À vrai dire, c’est une chose pénible pour les représentants de l’oligarchie blanche que de se résoudre à voir dans leurs anciens esclaves non plus des nègres (niggers), c’est-à-dire un genre non classé par les naturalistes, et qui doit prendre sa place quelque part dans l’échelle animale entre l’homme et le singe, mais des hommes ayant, suivant la parole de Jefferson, un droit égal au libre développement de leurs facultés et à la poursuite du bonheur ; ou, en d’autres termes, des citoyens leurs égaux concourant pour leur juste part au gouvernement de tous par tous. Mais ce sacrifice est de ceux qui ne se peuvent plus éluder, et les chefs de l’ancienne Confédération sont les premiers à reconnaître qu’il ne leur reste plus qu’à faire de nécessité vertu.

          Il n’y a plus guère que les démocrates « copperheads » du Nord qui affectent encore d’être demeurés inflexibles, et se donnent le facile plaisir de conseiller aux vaincus de résister quand même. Que leur importe, en effet, que les États du Sud soient ou non réintégrés dans l’Union ? Ils préféreraient même qu’ils ne le fussent pas ; car cet état de choses leur est une excellente arme de guerre contre le Parti républicain. Mais le Sud ne sait que trop ce qu’il lui en a coûté de suivre les dangereux conseils du Parti démocratique.

          Comme la sibylle qui allait doublant son prix à mesure que Tarquin refusait les livres où étaient écrites les destinées de Rome, le Nord est devenu de plus en plus exigeant à mesure qu’il s’est vu refuser les concessions qu’il demandait. C’est pour n’avoir pas consenti tout d’abord à accorder les droits civils aux Noirs que les États du Sud sont aujourd’hui mis en demeure de leur conférer les droits politiques. Des années se seraient peut-être écoulées avant que le Nord se fût décidé à rendre une complète justice à la race noire : l’obstination des esclavagistes l’y a obligé, et les nègres aujourd’hui doivent presque autant à la haine des uns qu’à l’amitié des autres.

          Le Sénat, qui s’était ajourné le 10 avril, dut se réunir le 12, convoqué par le président, qui avait à lui soumettre diverses nominations récemment faites, ainsi que les deux projets de traité avec l’Angleterre, l’un concernant la naturalisation américaine, et l’autre relatif à l’affaire de l’Alabama.

          Des nominations faites par le président, plusieurs ont été rejetées, entre autres celles de M. Pile au poste d’ambassadeur à Rio Janeiro, et celle de M. Carlisle au poste d’ambassadeur à Stockholm. À l’exception de M. Bancroft, qui reste à Berlin, l’administration actuelle renouvelle complètement, selon l’usage, le personnel diplomatique que lui a légué l’administration précédente. C’est M. Lothrop Motley, l’historien, naguère ambassadeur à Vienne, qui doit aller représenter son gouvernement à Londres ; M. Curtin (ex-gouverneur de la Pennsylvanie) a été nommé à l’ambassade de Saint-Pétersbourg ; M. John Jay à l’ambassade de Vienne ; M. Sandford (ambassadeur à Bruxelles sous MM. Lincoln et Johnson) à celle de Madrid : M. Russel Jones à celle de Bruxelles ; M. Howard à celle de Chine. De toutes ces nominations, la dernière seule a été ratifiée jusqu’ici : les autres le seront au premier jour.

          Ajoutons que deux nègres ont été nommés par le président, l’un au poste d’ambassadeur à Haïti, c’est M. Basset ; l’autre, M. Dumas, au poste d’ambassadeur à Libéria, sur le refus de M. Clay (également de race noire), à qui cette position avait d’abord été offerte.

          Le traité dit de naturalisation a été ratifié sans aucune difficulté par le Sénat. On sait que l’Angleterre s’y engage à reconnaître comme citoyen américain et à traiter comme tel tout sujet anglais naturalisé américain.

          Quant au projet de traité concernant l’affaire de l’Alabama, il a été rejeté par le Sénat à l’unanimité moins une voix : M. McCreery (du Kentucky), un démocrate incorrigible, ayant été seul à voter la ratification. M. Sumner qui est, comme on sait, président du comité des affaires étrangères, a prononcé à cette occasion un long discours, très étudié et très bien fait, qui reflète admirablement l’état de l’opinion publique sur ce point, et qui sera vivement discuté et commenté en Angleterre. On sait que les séances exécutives du Sénat ont lieu à huis clos.

          Comme il importait que le discours de M. Sumner, qui est, avant tout, un document diplomatique, put franchir l’enceinte du Capitole, on arrêta que la séance où il devait être prononcé serait publique. M. Sumner parla pendant deux heures, et fut plus simple, plus substantiel, et surtout plus sobre d’effets oratoires qu’il n’a coutume. C’est qu’il ne cherchait pas à convaincre ses concitoyens, dont il sait que l’opinion est faite, mais qu’il voulait seulement exposer à l’Angleterre quelle sorte de réparation les États-Unis sont en droit d’attendre.

          Selon M. Sumner l’Angleterre a de trois façons causé des dommages à la nation américaine : 1° en reconnaissant aux rebelles le titre de belligérants, et en leur donnant par là un drapeau sur l’Océan, en même temps qu’elle leur ouvrait ainsi ses chantiers, ses fonderies, ses manufactures, et cela à une époque où la première bataille de la guerre civile n’avait pas encore été livrée ; 2° en laissant s’organiser des expéditions hostiles sur son territoire, et en faisant ainsi, sous le couvert du drapeau confédéré, une guerre de pirates aux États-Unis ; 3° en ouvrant ses ports aux corsaires dits confédérés, et en les laissant s’y ravitailler. Les dommages causés sont de deux sortes, individuels et nationaux.

          Les dommages individuels sont les seuls que le projet de traité signé par M. Reverdy Johnson ait pris en considération, et le texte de ce traité est si vague, en ce qui concerne les compensations dues pour dommages causés aux sujets anglais, qu’on prétend déjà faire rentrer sous ce chef l’emprunt confédéré, qui, de rien, est monté à 10 millions aussitôt le traité signé. Mais les dommages nationaux, où en est-il question dans le traité ? La guerre prolongée de deux ans au moins, le sang versé ; l’argent dépensé dans cette période de temps ; les navires américains si bien chassés des mers que sur 70 vaisseaux que le Georgia (un corsaire confédéré) rencontrait en mer dans l’espace de quelques jours, il n’y en eut pas un qui arborât le pavillon fédéral ; le prix de l’assurance, et par conséquent le prix du transport augmenté, d’où les navires forcés de rester à pourrir dans le port, ou de passer sous un pavillon étranger ; les chantiers de construction abandonnés ; la dépréciation du papier-monnaie : tels sont les dommages subis.

          Enfin, outre l’intérêt de tout l’argent ainsi perdu, le dommage total ne se compose-t-il pas non seulement de ce qui a été perdu, mais encore de ce qui aurait pu être gagné et ne l’a pas été ? Or, dans ce traité, l’Angleterre, outre qu’elle n’offre aucune compensation pour tant de pertes qu’elle a causées, n’a pas même un mot de repentir ou de simple regret pour sa conduite si coupable. Le traité doit donc être rejeté.

          Tel est, résumé aussi brièvement que possible, le discours de M. Sumner. Il a produit ici une très vive impression, due à ce qu’il exprime nettement une opinion qui est commune aux démocrates et aux républicains, et à ce que le sénateur du Massachusetts a eu le bon goût de donner une forme très modérée à une revendication très énergique du droit méconnu et violé.

          La révolution de Cuba, qui en est toujours au même point, puisque les succès se contrebalancent à peu près de part et d’autre, attire de plus en plus l’attention des États-Unis. Les Espagnols se mettent d’ailleurs de fort mauvaises affaires sur les bras. Vous connaissez l’histoire du brick américain, le Mary-Lowell, qui se trouvant sous la garde de la douane anglaise à Ragged Island (une des Bahamas) a été saisi par le navire de guerre espagnol l’Andaluzia, et emmené à La Havane, où la cour de l’amirauté l’a déclaré de bonne prise.

          Trois autres faits de ce genre se sont produits depuis lors. Des vaisseaux de guerre espagnols qui poursuivaient le steamer Comanditasio, qui était au pouvoir des Cubains, n’ont pas hésité à débarquer des troupes à Stirrup Key (une autre des Bahamas) dans le but de s’emparer de l’équipage de ce navire. Le consul anglais à La Havane a protesté contre cette violation du territoire britannique. Un schooner anglais, le Jefferson-Davis, a été saisi en pleine mer par un navire espagnol qui s’est emparé de deux de ses passagers, lesquels ont, dit-on, été fusillés. Enfin, le steamer espagnol le Fernando-Catolico a enlevé de vive force deux passagers (dont l’un est un enfant de 10 ans), du brick américain le Lizzie-Major, qui se trouvait à plusieurs milles en mer.

          Le gouvernement anglais ayant pris les premières affaires en main, M. Fish est, paraît-il, résolu à ne pas s’occuper du Mary-Lowell pour le moment. Pour ce qui est du Lizzie-Major, le secrétaire d’État a exigé que le Fernando-Catolico allât restituer les deux prisonniers au brick américain. L’ambassadeur espagnol à Washington, M. Roberts, après en avoir référé à son gouvernement, a répondu qu’il allait être fait droit à cette demande. L’escadre américaine, qui croise actuellement dans les Antilles, vient d’être renforcée de cinq vaisseaux de guerre (dont un monitor) portant en tout 64 canons. Elle se compose maintenant de 10 vaisseaux portant 108 canons, et d’un monitor à deux trous : elle est commandée par le contre-amiral Haff.

          À La Havane, deux patriotes, Léon et Augustin Medina, ont été exécutés : quelques personnes ayant poussé des cris séditieux, les volontaires ont fait feu sur la foule qui se trouvait près de l’échafaud. Huit personnes ont été tuées ; il y a eu plus de 30 blessés. Quelques jours après, le général Dulce complimentait publiquement les volontaires.

          Les propriétés d’un certain nombre de Cubains favorables à l’insurrection, et actuellement réfugiés à New York, ont été confisquées ainsi que celles de plusieurs rebelles.

          Le général cubain Quesada a battu les Espagnols près de Puerto Principe : ceux-ci avouent 34 morts et 103 blessés.

          Plusieurs chefs rebelles ont été fusillés à Espiritu Santo et Manzanillo.

          M. Valiente, « représentant de la République de Cuba », a publié une adresse au peuple des États-Unis où il dit que les Cubains ont 40 000 hommes sous les armes.

          On dit que le général Grant a envoyé un de ses anciens aides de camp à La Havane, pour s’assurer de l’état des choses.

          Pour extrait : CH. DU BOUZET.
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            Lettres des États-Unis
          

          
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, du 8 juin :
          

          Bien que le général Grant cherche ouvertement à concilier le Sud, cette justice lui est due, que bien loin de déserter la cause de la race noire, comme l’a si lestement fait M. Johnson, il a surpris jusqu’aux radicaux eux-mêmes par sa persistance non seulement à soutenir, mais encore à pratiquer la doctrine de l’égalité politique des races. Il est en effet le premier président qui ait osé donner à un Noir un emploi dans l’administration. Il est difficile de dire ce qu’aurait fait M. Lincoln s’il eût vécu, mais il paraît infiniment probable qu’il eût reculé devant un pareil acte. Peut-être n’y eût-il pas songé, car si les événements avaient fait de lui un révolutionnaire, c’était au fond un homme essentiellement conservateur et d’une modération que les chefs du Parti républicain lui reprochèrent plus d’une fois. Mais si cette pensée lui était venue, il est permis de croire qu’il ne s’y fût pas arrêté ; et tous ceux qui savent combien les préjugés des républicains du Nord contre la race africaine étaient encore ardents et vivaces quand finit la guerre comprendront que M. Lincoln ait pu craindre de susciter contre son propre parti une réaction dangereuse par son intensité, sinon par sa durée.

          Mais la politique peu judicieuse de M. Johnson ayant eu l’heureux effet de provoquer une réaction dans un sens précisément opposé, et de changer les républicains modérés en radicaux, tandis que les war democrats devenaient des républicains modérés, l’opinion publique s’est trouvée suffisamment modifiée pour que le pays ait pu apprendre sans horreur qu’un nègre allait représenter les États-Unis auprès du gouvernement d’Haïti. Depuis lors, nombre de Noirs ont été nommés à des emplois civils, et quoique les journaux démocrates se soient crus obligés de pousser des cris de désolation, l’opinion a sanctionné l’acte de justice et de réparation dont le président avait courageusement pris l’initiative. Je dis courageusement, parce que M. Lincoln et le général Grant, bien qu’ayant joué un rôle éminent dans une des révolutions les plus radicales dont l’histoire fasse mention, en ont été les instruments, non les promoteurs.

          Ces deux hommes ne sont pas des réformateurs ayant en poche un programme plus ou moins nettement déterminé, et devant leur arrivée au pouvoir à un enthousiasme plus ou moins ardent et durable de la foule. Ce sont de purs et simples représentants de l’opinion publique : sans elle, ils sont impuissants ; contre elle, ils se briseraient. C’est à elle qu’ils doivent tout leur pouvoir, et ils sont d’autant plus forts qu’ils la représentent plus fidèlement. Aussi ne faut-il pas s’étonner de les voir se modifier et se transformer avec l’opinion : de fait, c’est à quoi ils appliquent tous leurs soins et toute leur ambition. Mais il va sans dire que cette modification ne se fait pas au hasard, que c’est plutôt un développement dans une direction donnée, une évolution naturelle qui s’accomplit en eux en même temps que dans le peuple tout entier.

          On eût bien surpris M. Grant, tanneur à Galena, si on lui eût dit, il y a huit ans, qu’il serait un jour président des États-Unis ; mais je crois qu’on l’eût étonné davantage encore en lui prédisant qu’il ferait d’un nègre un ambassadeur. Le pays a marché depuis lors, et Grant avec lui.

          Entraîné d’abord par l’opinion, il n’en prétend pas la guider aujourd’hui, et ne croit point voir plus clair ou mieux que la masse de ses concitoyens ; encore moins pourrait-il songer à décider de leurs affaires. Il est trop heureux de leur laisser ce soin. Ce qu’il veut de l’opinion, c’est qu’elle le pousse, se réservant la liberté, soit de céder tout d’abord, soit de résister discrètement. Vouloir la devancer est une tentative dangereuse, et presque toujours stérile : tout au plus pourrait-il chercher à l’aider, à la condition d’apporter à cette entreprise délicate une grande prudence, et surtout une extrême légèreté de main.

          Il y a bien loin de là au gouvernement personnel.

          Quelques troubles ont eu lieu hier à Washington, à l’occasion des élections municipales. Un Noir qui voulait voter en faveur du Parti démocratique a été menacé de mort par des groupes de nègres. La police a dû le protéger. Il a d’ailleurs pu déposer son bulletin de vote. On parle de deux ou trois blessés. Les journaux démocratiques tâchent de tirer de cette affaire tout le parti possible pour prouver qu’un électeur nègre est impropre à faire un électeur. Mais cet argument pourrait tout aussi bien servir à prouver la même chose des Blancs, qui n’ont que trop de fois donné aux Noirs l’exemple de pareils et souvent de pires désordres.

          La presse continue à discuter avec beaucoup d’animation la question du traité à conclure avec l’Angleterre au sujet de l’affaire de l’Alabama. Si l’on en croit certaines rumeurs, le président ne serait pas sans faire de nombreuses réserves au discours de M. Sumner. Il est difficile de savoir au juste quel est teneur des instructions de M. Motler : ce qui est certain c’est qu’elles sont pacifiques et conciliantes. L’opinion particulière du président importe moins dans cette affaire qu’on ne pourrait le supposer tout d’abord, car c’est avant tout du Sénat que dépend le sort d’un traité, et l’on sait quelle influence considérable aussi bien que légitime M. Sumner exerce sur cette assemblée. Les États-Unis ne peuvent que gagner à ne point presser la conclusion d’un traité, et l’Angleterre, lasse d’avoir une menace de représailles perpétuellement suspendue sur sa tête, doit fatalement finir par céder aux exigences du peuple américain.

          La révolution cubaine a décidément pris un aspect nouveau. Les insurgés ont proclamé la république, et Céspedes a été élu président. Il s’est empressé d’organiser un ministère et un gouvernement aussi régulier que les circonstances le permettent ; il a lancé une proclamation où il annonce qu’il prend possession du pouvoir. Les gouvernements du Chili et du Pérou ont reconnu la qualité de belligérants aux insurgés cubains. Diverses batailles ont eu lieu, et les Espagnols, bien que s’attribuant généralement la victoire, paraissent avoir perdu beaucoup de terrain. Il n’est pas douteux que l’insurrection ne fasse des progrès de plus en plus considérables. On dit que l’armée rebelle ne compte moins de 5 000 Américains. Diverses expéditions sont parties des côtes de la Floride pour aller en aide aux insurgés. Ce qui montre particulièrement la faiblesse et les craintes des Espagnols, ce sont les moyens auxquels ils ont recours. C’est ainsi que le comte Valmaseda, qui commande le district oriental de l’île, a lancé ordre, en date du 4 avril, d’après lequel tout citoyen âgé de plus de 15 ans qui sera trouvé absent de chez lui et ne pourra expliquer son voyage par des raisons satisfaisantes pour l’autorité espagnole sera fusillé sur-le-champ. On se souvient de l’ordre analogue lancé par Maximilien et qui devait plus tard lui être justement appliqué.

          À La Havane, les volontaires devenus indisciplinables se sont révoltés contre le général Dulce, accusé à tort, je le crains, de trop de générosité envers les rebelles, et soupçonné de protéger le général Pelaez qui voulait, dit-on, passer à l’ennemi. Le général Dulce, menacé de mort, paraît s’être laissé intimider et a résigné le pouvoir. C’est le général Espinar qui lui a succédé en attendant l’arrivée du général Caballero de Rodas, le nouveau capitaine général de l’île, qui est parti d’Espagne avec un renfort de 5 000 hommes. L’effet de cette révolution militaire paraît être d’avoir mis La Havane à la merci d’une soldatesque féroce qui gouverne par la terreur. On s’attend à voir éclater une émeute au premier jour.

          Les Espagnols ont essayé d’enrôler des nègres, mais ceux-ci s’empressent de passer à l’ennemi aussitôt qu’ils sont armés.

          D’après un journal de La Havane, la valeur des propriétés confisquées par le gouvernement espagnol, du 19 avril au 1er juin, s’élève à la somme de 70 000 piastres (540 000 francs).

          Pour extrait : CH. DU BOUZET.

        

        
          
            18 août 1869
          

          
            Lettres des États-Unis
          

          
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, du 28 juillet :
          

          C’est le 30 novembre prochain que le Mississippi et le Texas auront à se prononcer sur la nouvelle Constitution qui doit leur servir de passeport pour rentrer dans l’Union. Le général Grant, dans la proclamation où il fixe le jour d’élection du Mississippi, annonce qu’on votera séparément sur les clauses de la Constitution qui enlèvent le droit de suffrage aux citoyens ayant fait partie de l’administration confédérée. Le résultat sera probablement le même qu’en Virginie, et il faut s’en féliciter. Là comme en Virginie, les démocrates semblent avoir disparu de la scène politique. Ils n’auront ni conventions, ni meetings, ni programme, ni candidats. Ils se borneront à voter pour le parti dont les principes seront le moins éloignés des leurs. Les deux partis qui resteront aux prises seront donc les radicaux, qui, pour mieux assurer l’ascendant de leurs idées nouvelles dans le Sud, veulent continuer à écarter les anciens rebelles de l’arène électorale, et les républicains modérés, dont le programme se résume en la courte formule : « Suffrage universel, amnistie générale et complète. »

          Les principes du Parti républicain doivent donc triompher quoi qu’il arrive, puisque personne ne conteste plus aux nègres le droit de voter. Le silence des démocrates à cet égard est significatif. Bien qu’ils aient trop de sens politique pour ne pas comprendre toute l’absurdité qu’il y aurait de leur part à soulever de nouveau, et pour la millième fois, une question désormais irrévocablement résolue, trop de rancune leur reste au cœur pour qu’ils puissent songer encore à l’entier sacrifice de leurs préjugés. Offrir ouvertement et franchement au Noir une main fraternelle répugne encore à leur vanité de caste ; ils préfèrent se croiser les bras, et rester tranquilles spectateurs d’une lutte où leurs destinées s’agitent. Ils croient s’abstenir : ils abdiquent.

          Leur illusion est flagrante. Absorbés par cette idée dominante que le nègre, le proscrit d’hier, ne doit pas, ou plutôt ne devrait pas être leur égal d’aujourd’hui, ils perdent de vue ce point capital que, s’ils n’arrêtent promptement la marche des choses, la situation va se renverser, et que c’est eux, les proscripteurs, qui seront les proscrits de demain. Et c’est ce qui ne manquerait pas de se produire si les Noirs, poussés par un noble sentiment de générosité, ne leur apportaient un secours bien inattendu. L’aide leur vient, en effet, de ceux-là mêmes en la merci desquels ils avaient perdu le droit d’espérer. Ce sont les Noirs qui demandent l’amnistie pour les anciens rebelles, ce sont eux qui ne veulent pas que leur affranchissement soit fait de la servitude des autres : ce sont eux qui ont fait triompher les républicains modérés aux élections de la Virginie ; ce sont eux qui veulent et obtiendront (car ils en ont le pouvoir) que leurs anciens maîtres jouissent des bénéfices de cette égalité politique, qu’eux-mêmes ont à peine conquise.

          L’amnistie viendra donc à son heure, et les Noirs fonderont plus solidement leurs droits par ce moyen que par tout autre. De plus l’amnistie viendra d’où elle doit venir pour absoudre d’une manière efficace : c’est-à-dire d’en bas, du peuple, qui seul peut pardonner car il est le maître. Lorsqu’un certain nombre des États du Sud auront rendu le droit de suffrage aux anciens rebelles, lorsqu’aussi le 15e amendement aura été adopté par les trois quarts des États de l’Union, force sera bien au gouvernement fédéral de céder à l’opinion publique, et de proclamer le complet oubli du passé.

          Le mouvement de l’opinion s’accuse déjà tellement dans ce sens qu’on voit des États du Sud où l’élément radical n’a jamais cessé de dominer depuis la fin de la guerre, tels que le Tennessee, par exemple, où de tous temps les haines de parti ont cependant été plus vivaces, désireux de modifier leur Constitution en ce point, et d’ouvrir le scrutin à tous les citoyens, sans demander compte de leur passé. Ce résultat est d’autant plus désirable que, comme toutes les castes, la société du Sud tient tout d’une pièce, et que les lois qui restreignent l’exercice du droit de suffrage éloignent du scrutin nombre de citoyens qui n’ont pas pris part à la rébellion ou l’ont considérée comme une chose impolitique, et ils s’abstiennent de voter simplement parce que leurs connaissances, leurs amis, leurs parents ne peuvent user de ce droit, et qu’en profitant d’une situation qu’ils n’ont pas créée, ils craindraient de paraître en accepter la responsabilité.

          On voit que c’est là un état de choses des plus fâcheux, et qui ne saurait se prolonger longtemps désormais. Il faut d’ailleurs rendre au président cette justice de dire que l’amnistie n’a pas de plus chaud partisan que lui, et que le moment venu il mettra de l’empressement à céder au vœu de l’opinion publique. C’est son beau-frère, M. Dent, un ancien magistrat, qui sera probablement le candidat des républicains modérés au poste de gouverneur dans le Mississippi.

          La dette a été réduite de 9 millions de dollars dans le courant de juillet, et de 40 millions de dollars depuis le 4 mars dernier.

          Le bruit a couru que le général Sickles, l’ambassadeur américain à Madrid, avait mission de négocier la cession de Cuba aux États-Unis, moyennant une somme d’argent à fixer. Ce qu’il y a de certain, c’est que M. Sickles a été chargé par son gouvernement de négociations relatives à l’île de Cuba. Mais nul ne sait au juste de quoi il retourne, et si c’est l’indépendance ou l’annexion de la « reine des Antilles » que M. Sickles doit chercher à obtenir du gouvernement espagnol.

          L’insurrection en est toujours à peu près au même point. Le général Caballero de Rodas paraît vouloir essayer de la politique de conciliation. Seize personnes arrêtées depuis plusieurs mois, sous prétexte de conspiration, et contre qui l’on n’avait pu réunir aucune preuve, ont été relâchées. On en est à considérer ceci comme un acte de clémence : à telle enseigne que les volontaires ont fait mine de se révolter, et qu’ils ont envoyé une députation au capitaine général pour l’avertir que son prédécesseur Dulce n’avait échoué que parce qu’il avait usé des mêmes procédés de générosité envers les ennemis de l’Espagne. Le général de Rodas ayant pour toute réponse menacé de faire mettre la députation aux fers, tout est rentré dans l’ordre.

          Les Cubains ont remporté une demi-victoire près de Baga, où le général espagnol Puello a été tué. Le vomito et le choléra continuent à faire de grands ravages dans les deux camps.

          Les confiscations vont bon train. Depuis le commencement de l’insurrection, on a confisqué les propriétés de plus de 1 200 familles.

          La Bolivie a reconnu aux Cubains la qualité de belligérants.

          Le gouvernement cubain siège à Silbanicu, près de Nuevitas. Il possède un journal officiel, où les rapports des ministres et des généraux sont régulièrement publiés. Une Constitution provisoire a été promulguée : elle est reproduite dans tous les journaux américains.
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            Lettres des États-Unis
          

          
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, du 6 août 1869 :
          

          Les politiciens de haute volée sont en vacances et la politique a déserté Washington. Les ministres voyagent, le président cherche le repos, sinon le calme, sur la plage de Longbranch, où règne comme d’habitude la plus grande confusion qui ne fut jamais. Cependant, les élections d’automne se préparent, et, en dépit d’une chaleur insupportable, les meetings vont leur train.

          Je n’ai rien à vous dire des élections du Kentucky, État aux trois quarts sécessionniste, où le Parti démocratique a toujours régné sans conteste. Mais les élections du Tennessee, qui viennent d’avoir lieu, me semblent présenter un intérêt tout particulier. Là, en effet, comme en Virginie, le Parti républicain s’est divisé en deux camps, et là, comme en Virginie, les républicains modérés, ceux qui veulent rendre immédiatement et sans condition le droit du suffrage aux anciens rebelles, ont remporté une victoire éclatante. On parle d’une majorité de plus de 40 000 voix. Ce qui donne toute sa signification à ce mouvement vers une réconciliation définitive et vers un complet oubli du passé, c’est qu’il marche de pair avec la ratification du 15e amendement, et que Noirs et Blancs rentreront dans l’Union par la même porte, et se tenant, bon gré mal gré, par la main.

          Sur 23 États, en effet, qui ont eu à se prononcer à ce sujet, il ne s’en est encore trouvé que 2, le Delaware et la Géorgie, pour rejeter cet amendement. Il sera donc probablement ratifié vers la fin de l’automne, puisque 27 voix seulement sont nécessaires à son adoption. Les radicaux se trouveront de la sorte mis en demeure de renoncer à leur politique d’exclusion, qui n’aurait plus de raison d’être, et quatre ans de politique judicieuse auront suffi à pacifier un pays que quatre ans de guerre avaient à peine suffi à conquérir.

          La question noire cessera alors d’être une cause éternelle de division et de faiblesse ; elle sera véritablement supprimée, supprimée à jamais, supprimée de la seule façon dont toutes les questions puissent se supprimer : par la justice, non par la force. Il est vrai qu’ici, par exception, la force s’est trouvée du côté du droit, et qu’un heureux concours de circonstances a voulu que les vainqueurs fussent ceux qui méritaient de l’être. Mais qu’auraient-ils pu fonder en quatre ans ? Comment se concilier les esprits, et surtout les gagner aux idées nouvelles, si les vaincus n’avaient senti que l’humanité avait prononcé son verdict, et que c’était sa main qui s’était appesantie sur eux ; s’ils n’avaient enfin compris qu’ils ne pouvaient plus défendre par la plume ce qu’ils avaient, en désespoir de cause, cherché à défendre par l’épée, et que l’heure était venue de se frapper la poitrine ? On peut bien se battre sous des prétextes plus ou moins plausibles pour une idée qu’on n’oserait pas soutenir ouvertement ; mais, une fois vaincu, il ne reste plus qu’à se rendre à merci.

          Comment expliquer autrement qu’il ait suffi de quatre ans de paix pour soumettre la fière aristocratie du Sud aux idées de ces marchands du Nord qui ne savaient pas eux-mêmes vers quel avenir les emportait la révolution qu’ils voyaient fondre sur eux.

          La véritable, la seule raison d’une pacification si prompte, c’est que le Sud s’était reconnu mortellement vaincu le jour où il en appela à l’arbitrage de l’épée ; alors qu’aucune liberté ne lui manquait, et qu’il lui suffisait d’une lutte toute pacifique pour faire triompher toutes ses idées, si elles étaient saines et justes.

          Comparez cette opposition formidable qui s’éteint en quatre ans avec ces autres oppositions, qui possèdent cependant des moyens d’actions bien moins considérables, et qui, dans d’autres pays, vont croissant tous les jours. Ce qui a abattu l’une, est ce qui soutient et fera triompher les autres : la justice des revendications.

          Je vous ai dit que la majorité conservatrice de la nouvelle législature du Tennessee pourrait bien envoyer M. Andrew Johnson siéger au Sénat fédéral. M. Johnson a, dit-on, en M. Emerson Etheridge un concurrent redoutable, et son élection, sans être impossible, ou même improbable, n’est rien moins qu’assurée. S’il est élu, le Tennessee sera représenté au Sénat par les deux hommes les plus extrêmes du parti radical et du parti conservateur. M. Brownlow, actuellement sénateur pour le Tennessee, est en effet un radical à tous crins, que le seul Wendel Phillips se refuserait probablement à qualifier de fanatique.

          Le gouvernement américain a fait saisir 15 canonnières qui se construisaient pour le compte de l’Espagne dans les chantiers de New York. Quinze autres vaisseaux du même genre ont également été saisis à Mystic (Connecticut), où ils étaient en cours de construction. C’est l’ambassadeur du Pérou, avec lequel l’Espagne est toujours en guerre, comme on sait, qui a appelé l’attention du gouvernement américain sur ces faits, et demandé qu’on fît observer les lois de neutralité. Comme il est notoire que ces canonnières étaient destinées à opérer contre Cuba, le Pérou seconde ainsi d’une manière très efficace les efforts des insurgés.

          Les nouvelles de Cuba continuent d’ailleurs à se ressembler. Ce ne sont que petits combats où les deux partis prétendent à la victoire. Deux batailles ont eu lieu, l’une près de Sagna-la-Grande, qui aurait duré sept heures, et où 300 hommes environ auraient été mis hors de combat des deux côtés ; l’autre près de Villa-Clara, où les Espagnols auraient laissé une centaine de morts.

          Le siège de Puerto Principe continue. Les assiégeants, ayant réussi à entrer dans la ville, s’y sont maintenus quelques heures, puis se sont retirés après avoir brûlé une demi-douzaine de bâtiments. On parle d’une expédition qui serait partie de La Nouvelle-Orléans, et aurait débarqué sans encombre sur la côte orientale de l’île.

          Le gouverneur de Trinidad a décidé que tous les hommes valides de 15 à 60 ans seraient appelés sous les drapeaux. Les confiscations continuent à Norton, San-Antonio, à Nuevitas, à Santiago-de-Cuba, à Santa-Clara.

          Le gouverneur de l’île, voulant réaliser des économies, a réduit le traitement de l’évêque de La Havane et de celui de Santiago-de-Cuba à 12 000 dollars (60 000 francs). Pauvres hommes !
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          Celui qui, sans connaître l’histoire des partis américain, entreprendrait aujourd’hui de tracer entre eux une ligne de démarcation, même approximative, se trouverait singulièrement embarrassé dès l’abord. Il semble, en effet, que tout le monde soit d’accord, et, à part la question de l’amnistie immédiate, il est vraiment mal aisé de trouver un point sur lequel les réclamations des démocrates ne soient pas à peu près identiques à celles des républicains. Ce n’est d’ailleurs point là une simple apparence, c’est un fait prévu et qui s’explique le plus naturellement au monde.

          La lutte est venue à une phase où les concessions sont nécessaires de part et d’autre. Les républicains, sûrs d’achever leur victoire, et jaloux de ne rien perdre du terrain conquis, renoncent aisément à ce qu’il peut y avoir d’extrême dans certaines de leurs prétentions, tandis que les démocrates, las d’être éternellement battus sur le même point, empruntent à leurs ennemis leurs armes mêmes, dans l’espoir de les retourner contre eux. Comme les uns reculent à mesure que les autres avancent, il faut bien que l’on finisse par se rencontrer.

          C’est ainsi que les démocrates du Sud, qui ont de tout temps représenté l’élément fougueux et indisciplinable de leur parti, en sont aujourd’hui arrivés à voter avec le parti, dit modéré, qui accepte le suffrage noir, et que M. Andrew Johnson, l’ennemi du « nègre électeur et éligible », recherche actuellement les suffrages du parti qui consent à l’admission de l’homme de couleur dans le corps politique.

          Je n’ignore pas que c’est là, de la part des démocrates, une affaire de pure tactique : qu’ils acceptent ce qu’ils n’ont pu empêcher, et qu’ils ne sont guidés en cela que par l’espoir d’accaparer les suffrages des Noirs, et de s’en servir contre les républicains. Mais qu’importe que l’intention soit égoïste si l’acte est juste et bon ! Et une fois les nègres en possession du droit de suffrage, qui osera et qui pourra jamais le leur reprendre ?

          L’important n’est-il pas que le progrès s’accomplisse, et que sa légitimité soit reconnue par ceux-là mêmes qui ont tenté de lui susciter des obstacles ? Qu’il s’en rende compte ou non, le Sud est occupé à sacrifier les principes pour lesquels il s’est battu. Tant que la lutte durera désormais entre les deux partis, constitués comme ils le sont actuellement, les questions de principe y joueront un rôle de moins en moins important, et les questions de personnes un rôle de plus en plus considérable, jusqu’au jour où la bataille finie, les deux partis devront se réorganiser sur de nouvelles bases, pour recommencer le combat sur le terrain économique.

          Mais ce qu’il y a de curieux dans la situation respective des deux partis actuels, c’est que leur entente sur les questions de politique extérieure est aussi complète et bien plus sincère que sur les choses de politique intérieure. La société dite de Tammany Hall, qui s’est réunie dernièrement afin de rédiger la platform du Parti démocratique pour les élections d’automne, s’est bornée à insister sur deux points principaux : la nécessité de ne faire aucune concession à l’Angleterre sur la question des dommages causés par l’Alabama, et l’urgence qu’il y aurait à reconnaître l’indépendance de l’île de Cuba. Mais n’est-ce-pas là également le programme du Parti républicain ?

          Quel démocrate se montrera jamais plus sévère à l’égard de l’Angleterre que M. Sumner, le radical par excellence ? Et si l’on met hors de cause la conduite de l’administration actuelle, qui étant responsable et devant par ses actes engager le pays, est tenue à plus de réserve que les simples associations politiques, n’est-ce-pas M. Banks, un des chefs du parti radical à la Chambre des représentants, et président du comité des affaires étrangères, qui a le premier demandé que l’on reconnût l’indépendance de Cuba ?

          Cet accord des partis tient à ce que le pays est sur ces deux questions, un dans ces justes rancunes contre l’Angleterre, un dans son désir bien naturel de s’annexer Cuba dans un avenir qui ne soit pas trop lointain. M. Fish, qui connaît les sentiments de la nation à cet égard, et qui craint que son inaction ne soit blâmée, a jugé à propos de s’ouvrir là-dessus à un correspondant du New York Herald. On nous informe donc que le secrétaire d’État désire vivement le succès de l’insurrection cubaine, qu’il s’en est franchement expliqué avec l’ambassadeur espagnol, et qu’il l’a dûment averti que le cabinet tout entier était d’accord avec le pays dans ses sympathies pour les révoltés. On ajoute que M. Fish croit devoir pour le moment observer une stricte neutralité, il ne s’en propose pas moins de reconnaître aux insurgés la qualité de belligérants aussitôt que le moment favorable lui paraîtra venu. « Les Cubains, aurait-il dit, ont déjà fait de grands efforts. Voici plus de dix mois qu’ils tiennent la campagne, non sans succès, et, personnellement, je ne doute pas qu’ils finissent par réussir. Ils vont probablement s’emparer de Puerto Principe, la seule des villes de l’intérieur qui ne soit pas encore en leur pouvoir. Le port de Nuevitas leur sera dès lors ouvert ; ils pourront se construire une flotte, se mettre en communication directe avec le reste du monde, accréditer des représentants auprès des gouvernements étrangers ; et je ne doute pas que ceux-ci ne s’empressent alors de reconnaître l’indépendance de l’île. »

          On dit ici que le gouvernement espagnol se refuse à vendre Cuba.

          L’état des choses reste le même dans l’intérieur de l’île. Le choléra et la fièvre jaune continuent à décimer les troupes nouvellement arrivées d’Espagne. Le général Prim doit envoyer, dit-on, de nouveaux renforts.

          Le brigadier général Letenre y Rio est parti pour l’Espagne, chargé par le capitaine général d’une mission secrète. Les confiscations continuent, mais le gouvernement ne peut réussir à trouver des acquéreurs pour les propriétés confisquées. On parle d’un soulèvement immédiat dans la Vuelta-Abajo.

          Les troupes insurgées, en se retirant de Puerto Principe, ont enlevé pour 50 000 dollars de provisions et de munitions. Le général cubain Marcano se trouvait aux dernières nouvelles près de Cinco-Villas, à la tête de 5 000 nègres.

          Une expédition partie de Key West avait réussi à débarquer 250 hommes, qui avaient rejoint les insurgés avec des armes et des munitions.

          Nous avons eu le 7 une éclipse totale de soleil. D’intéressantes observations ont été faites dans les divers observatoires du pays, spécialement à Chicago.
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          Il était aisé de prévoir que les dissensions des républicains du Sud auraient un contrecoup prochain dans le Nord. C’est ce qui n’a pas manqué d’arriver ; et l’on se dispute aujourd’hui de la meilleure foi du monde pour savoir si c’est aux démocrates ou aux républicains qu’il appartient de se réjouir du résultat des élections de la Virginie et du Tennessee. Il faut voir là le résultat inévitable de cette confusion des partis dont je vous parlais dans ma dernière lettre.

          Au fond, il est assez indifférent que ce soient les démocrates avancés ou les républicains modérés à qui revienne l’honneur de la victoire, ce qui importe et ce qui fait le vrai triomphe c’est que tous les partis reconnaissent sans conteste le droit de suffrage [à] tous les citoyens sans distinction de couleur. Que les anciens rebelles en retour des concessions qu’ils croient politique de faire obtiennent plus ou moins prochainement une amnistie plus ou moins complète, cela n’est qu’une question secondaire, quoique non sans importance.

          Et cependant, il est naturel que ce soit précisément sur ce dernier point que les républicains se divisent, puisque les principes sont désormais hors de cause, et qu’on ne peut plus différer que sur les moyens de parfaire cette réunification suprême, dont on aperçoit déjà les premiers symptômes.

          Quand on est débarrassé des questions de personnes et de partis, les choses semblent infiniment plus simples et d’une réalisation plus facile qu’elles ne le sont réellement, et l’on s’étonne que des gens éclairés et de bonne foi puissent fermer les yeux à ce qui paraît la pleine évidence.

          C’est ainsi que vos lecteurs ne manqueront pas de penser que, de tous les moyens propres à opérer, ou seulement à hâter la réconciliation si désirable du Nord avec le Sud, l’amnistie est le meilleur. Je me garderai bien de les contredire je leur ferai seulement observer que lorsqu’on a pris part, pendant quatre années successives, à une lutte pareille à celle dont les États-Unis ont été le théâtre, il est une chose à laquelle on tient d’autant plus qu’on est plus prompt à oublier ses rancunes personnelles ; c’est à ne pas perdre le fruit si chèrement acheté de sacrifices si nombreux et si pénibles.

          La guerre finie, il s’agissait pour le Nord de ne pas se laisser reprendre par la ruse ce qu’il avait dépensé tant de peine et de persévérance pour conquérir. On comprend donc très bien que plus d’une intelligence hésite en ces conjectures difficiles ; que les républicains modérés s’étonnent un peu de voir leurs anciens ennemis, les démocrates, devenus leurs plus fermes alliés et se demandant, non sans inquiétude, s’ils ne joueraient pas, par hasard, le jeu de leurs adversaires. On comprend que les démocrates, dans le but de donner le change, aient l’air de traiter légèrement les concessions qu’ils sont obligés de faire, et affectent des sentiments plus hostiles que jamais à l’égard des radicaux ; on comprend enfin que ces derniers crient à la trahison, avertissant les républicains modérés qu’ils compromettent follement le fruit du labeur commun, et que sur eux seuls pèsera la responsabilité des malheurs qu’ils prévoient pour l’avenir.

          Au milieu de ce désarroi général, l’administration, dont toute la force réside dans le parti qui l’a portée au pouvoir, ne sait trop à qui entendre et que faire. Jusqu’à présent, on avait généralement cru que Grant se rapprocherait des républicains modérés. Outre que M. Dent, son beau-frère, était le candidat de ce dernier parti au poste de gouverneur dans le Mississippi, le président avait toujours passé pour désirer une amnistie complète dans un aussi bref délai que possible. On n’a donc pas été médiocrement surpris d’apprendre que le général Grant, dans une entrevue avec le général Tarbell, secrétaire du comité exécutif du Parti républicain dans le Mississippi, avait blâmé de la façon la plus vive les meneurs du parti modéré, et déclaré que le parti radical avait toutes ses sympathies. La Tribune, qui, quoique le principal organe du Parti républicain, n’en est pas moins celui de tous les journaux qui a le plus franchement accepté tout d’abord le programme du tiers-parti, enregistre ce fait sans commentaires, ne pouvant le louer, et n’osant le blâmer ouvertement.

          Il est certain que, dans cette affaire, le président paraît avoir un instant renoncé aux habitudes de conciliation et de modération qu’on a toujours considérées comme faisant le fond de son caractère. C’est à ses deux ministres, MM. Boutwell et Coswell, que revient, dit-on, l’honneur d’avoir entraîné le président dans les rangs des radicaux. Peut-être aussi le souvenir de M. Johnson aura-t-il été pour quelque chose dans la décision de Grant, qui se sera sans doute exagéré le danger qu’il y avait pour lui à se séparer de son parti, même sur une question aussi justement populaire que celle de l’amnistie. Je ne serais pas surpris que l’expérience lui démontrât qu’il s’est mépris. On dit bien que le président n’en demeure pas moins favorable à une amnistie qui serait proclamée par le Congrès, mais, je l’ai déjà dit : ce n’est pas du pouvoir, c’est des électeurs, que l’amnistie doit venir pour être vraiment efficace. Les radicaux extrêmes, en s’opposant à une mesure qui est devenue inévitable, se préparent des défaites certaines : l’administration fera peut-être sagement de dégager à temps sa cause de la leur.

          M. Mariscal, ambassadeur du Mexique à Washington, a présenté ses lettres de créance au président. L’envoyé mexicain ayant parlé de la gratitude de son pays envers les États-Unis, qui l’ont « si généreusement aidé à se débarrasser de l’invasion étrangère », le président a répondu « que le gouvernement américain avait toujours partagé les vues des hommes d’État mexicains, en ce qu’il croyait que la république était la forme de gouvernement la plus propre à aider au développement des ressources des deux pays, et à rendre les deux peuples heureux. Quant à moi, a ajouté Grant, je n’ai pas besoin de dire que j’ai toujours sympathisé avec ceux qui luttaient pour maintenir la république ; je me suis réjoui quand, par le triomphe de ces derniers, la volonté évidente de la nation a enfin prévalu, et je souhaite ardemment que ces mêmes hommes réussissent aujourd’hui dans leurs efforts pour maintenir l’intégrité de leur pays et pour en développer les richesses naturelles ». Voilà qui peut se passer de commentaires.

          Les nouvelles de Cuba sont toujours les mêmes. Il y a eu une bataille près d’Holquin, entre le corps du général Jordan et les Espagnols, commandés par Valmacela. Comme d’ordinaire, les deux partis s’attribuent la victoire. On continue à confisquer les biens des rebelles et à fusiller les chefs faits prisonniers sur le champ de bataille. Le dernier qui ait été passé par les armes est le général Hernandez.

          Un agent des rebelles, M. José-Manuel Macias, est parti pour l’Europe la semaine dernière. On dit qu’il doit avoir une entrevue avec […] à Paris.

          On assure que les chefs de la révolution espagnole avaient reçu 1 500 000 piastres de Cuba, il y a un an environ, et qu’ils avaient promis de proclamer l’indépendance de l’île s’ils réussissaient à détrôner Isabelle.
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          Les vacances de la politique sont terminées. Les élections d’automne se préparent, et c’est tout dire. Les assemblées primaires envoient leurs délégués aux conventions de chaque parti, qui doivent, comme on sait, faire choix des candidats et rédiger la plate-forme de la campagne. Puis, le plan de bataille arrêté, les opérations commencent. Le candidat part en tournée électorale, se montre, parle, discute publiquement avec son adversaire, tandis que les clubs répandent leurs brochures, provoquent des réunions publiques, s’occupent des moindres détails de l’élection. Enfin, les meetings s’organisent, couvrent les murs de leurs affiches. Leurs processions vous invitent, ou vous les rencontrez au détour d’une rue, en plein vent, et, malgré vous, vous vous arrêtez un moment pour écouter.

          L’homme le plus indifférent est accroché, poussé, entraîné dans ce tourbillon. Mais l’on sait qu’il n’y a pas d’indifférents en Amérique. C’est, en effet, un sentiment d’impuissance bien plutôt que d’égoïsme qui porte généralement à se désintéresser de la chose publique. Or, ici, chacun a son mot à dire sur les affaires publiques, et s’il y prend un véritable intérêt, s’il tient à dire ce mot, c’est qu’il est véritablement détenteur d’une portion de l’autorité souveraine, et que se sachant maître, il se sent responsable du résultat.

          Vous n’attachez que peu d’importance en Europe aux élections d’États. Elles ont cependant une influence réelle et immédiate sur la politique du gouvernement américain. Prenons, par exemple, les circonstances actuelles, et écartons du débat les États où la majorité est constamment républicaine, comme le Massachusetts, ou bien démocratique, comme le Kentucky. N’importe-t-il pas au plus haut point de savoir quel sera le sort final de ce 15e amendement à la Constitution qui doit conférer le droit de suffrage aux nègres dans toute l’étendue de l’Union ? Et de qui dépend le rejet ou la ratification de cet amendement, sinon des législatures démocratiques ou républicaines qui vont être élues dans quelques semaines ? La question noire, qui a coûté tant de sang et d’argent au peuple américain, va-t-elle être définitivement résolue ou continuera-t-elle d’agiter et de troubler profondément l’Union pendant quelques années encore ? Voilà ce dont les élections d’États vont décider. Les platforms des conventions démocratiques sont unanimes à déclarer qu’il faut rejeter le 15e amendement, celles des conventions républicaines s’accordent à soutenir qu’on doit le ratifier. À qui restera le dernier mot ? Probablement aux républicains, bien que l’administration, et par conséquent le parti qui la soutient semblent avoir perdu du terrain dans ces derniers temps.

          Si l’on m’objectait que la présentation du 15e amendement est un cas exceptionnel, qui donne une importance peu ordinaire aux élections actuelles, je répondrais que la Constitution américaine n’est point une arche sainte, qu’on la discute sans cesse ; que le parti qui n’est point au pouvoir prend toujours un plaisir particulier à en faire ressortir les défauts, tandis que le parti vainqueur tâche de profiter de son passage au pouvoir pour la modifier selon ses vues ; qu’un projet d’amendement à la Constitution est une chose si peu rare qu’il y en a presque toujours quelqu’un sur le tapis, comme le prouve ce fait qu’on n’en a pas adopté moins de quatorze en quatre-vingts ans, c’est-à-dire en moyenne un tous les cinq ans et demi. D’ailleurs toute autre question de politique actuelle servirait également bien à prouver ma thèse.

          Voici la question cubaine. L’opinion publique s’en montre vivement préoccupée. Se figure-t-on que le gouvernement puisse se dispenser de tenir compte du sentiment général à cet égard ? Et les élections d’États ne vont-elles pas permettre à ce sentiment de se faire jour ? L’administration a suivi jusqu’ici une politique d’expectation qui, sans avoir satisfait personne, paraît avoir profondément mécontenté une grande partie du peuple américain. On pense bien que les démocrates n’ont pas manqué de profiter de cet avantage, et toutes les platforms de leurs conventions insistent à plaisir sur ce qu’elles appellent « la honteuse inaction » ou « lâche faiblesse » du gouvernement.

          Que le Parti républicain soit défait à la fois aux prochaines élections dans l’Ohio, dans l’État de New York, et dans la Pennsylvanie, les trois États les plus importants de ceux qui vont voter, et soyez sûr que c’est l’administration qui se tiendra pour battue, et qu’elle n’aura rien de si pressé que d’adopter une politique plus ferme et plus résolue. Dans les trois États que nous venons de nommer, les partis sont divisés de telle sorte qu’il suffit du moindre mouvement d’opinion pour faire pencher la balance dans l’un ou l’autre sens. Si les républicains viennent à y subir un échec, le gouvernement, qui ne peut en aucun temps se passer de l’appui de l’opinion publique, voudra se refaire une popularité en recourant à quelque mesure énergique et n’hésitera probablement plus à reconnaître la qualité de belligérants aux insurgés cubains.

          À la vérité, il n’est pas probable que les républicains soient battus dans ces trois États à la fois ; mais la chose n’est pourtant pas impossible. Ce qui est certain, c’est qu’on est en général très mécontent de la politique incertaine et timide de l’administration touchant les affaires cubaines, et que les dernières nouvelles d’Espagne semblent avoir désagréablement surpris jusqu’aux amis du gouvernement. Ce n’est pas qu’on ajoute foi à la nouvelle d’une alliance conclue entre la France, l’Autriche et l’Angleterre, dans le but d’assurer la possession de Cuba à l’Espagne. Outre que ces puissances ont assez à faire chez elles, l’aventure mexicaine est de trop fraîche date pour qu’elles ne soient pas profondément pénétrées des dangers d’une intervention trop directe dans les affaires américaines. Mais le câble transatlantique nous apprend que l’Espagne l’a pris de très haut avec l’ambassadeur américain, et a déclaré que si le gouvernement américain s’avisait de reconnaître la qualité de belligérants aux insurgés cubains, elle verrait là un casus belli.

          Enfin, deux télégrammes consécutifs confirment qu’en présence de ces faits, M. First s’est empressé de désavouer les propositions de son ambassadeur, et de déclarer que le général Sickles avait dépassé ses instructions, qui lui enjoignaient seulement d’offrir au gouvernement espagnol la médiation des États-Unis. Ces nouvelles ont porté le mécontentement public à son comble. Le général Grant ne tardera pas à s’en apercevoir.

          Les choses ne sauraient en rester là. L’insurrection grandit tous les jours, et le gouvernement espagnol a trop grand soin de ses soldats pour continuer longtemps encore à les envoyer aux Antilles mourir de la fièvre jaune. Enfin le gouvernement américain ne peut pas accepter devant l’opinion la responsabilité d’une pareille reculade. Les circonstances sont proches qui vont le mettre en demeure d’agir. Le jour où l’indépendance cubaine sera reconnue n’est peut-être pas très éloigné.
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          On votait hier dans cinq États : la Pennsylvanie, l’Ohio, l’Indiana, l’Iowa, le Nebraska renouvelaient leur gouvernement. L’attention publique s’était tournée de ce côté. Le Parti républicain avait-il perdu quelque terrain depuis l’élection de Grant ? On l’affirmait, et la lenteur de l’administration à suivre, même de très loin, le courant de l’opinion publique touchant la révolution cubaine n’était pas sans donner quelque couleur de probabilité aux assertions bruyantes des démocrates à cet égard. Les élections ont eu lieu, et ce que nous en savons jusqu’ici ne montre pas que le résultat final ait été beaucoup plus favorable au Parti démocratique qu’aux élections des huit dernières années. Les républicains ont obtenu une majorité de 5 000 voix dans la Pennsylvanie, ce qui est peu, et de 10 000 dans l’Ohio, ce qui est beaucoup, vu l’influence du Parti démocratique dans ce dernier État et la popularité de M. Pendleton, son candidat au poste de gouverneur. Nous n’avons pas encore de nouvelles des autres États, mais il y a gros à parier que l’avantage est resté aux républicains dans l’Indiana et dans l’Iowa.

          Il faudrait bien se garder de conclure de ceci que les fermiers de l’Ouest soient moins favorables à la cause de l’indépendance cubaine que les manufacturiers des bords de l’Atlantique. L’opinion publique en ce point est et a toujours été unanime. Il est de tradition pour tout Américain non seulement de dire, mais de croire que Cuba doit fatalement entrer quelque jour dans la sphère d’attraction de la Grande République. Or, il est trop clair que la révolution et partant l’indépendance qu’elle doit amener à sa suite sont un premier mouvement en ce sens, pour que le peuple des États-Unis hésite plus longtemps à l’encourager, sinon à l’aider ouvertement.

          S’il n’y avait là qu’une question de sentiment, l’Espagne pourrait se flatter peut-être que l’enthousiasme américain ira se refroidissant. Mais c’est l’intérêt qui est en jeu, voilà pourquoi la cause des insurgés cubains trouve de jour en jour plus de faveur auprès de l’opinion américaine. Voilà pourquoi l’administration commence à se sentir débordée, et pourquoi elle a fermé les yeux sur le départ d’une expédition toute semblable, préparée dans des conditions tout identiques.

          Plusieurs centaines d’aventuriers ont quitté New York sous les ordres du général Goicouria. Des armes, expédiées d’avance, et des recrues rassemblées sur divers points les attendaient sur la côte de la Floride ; et à l’heure qu’il est, l’expédition tout entière a depuis longtemps gagné la pleine mer. Les journaux disent qu’elle se compose de 2 000 hommes, et qu’elle emporte avec elle 20 pièces de canon et 10 000 rifles du système Winchester. En supposant que ces renseignements soient quelque peu exagérés, il n’en est pas moins certain que l’insurrection cubaine va recevoir un important secours de provenance américaine.

          Le gouvernement a-t-il pu ou voulu ignorer ce qui se préparait. On ne saurait le dire. Comme il sent d’ailleurs qu’il est hors d’état de résister plus longtemps à la pression toujours croissante de l’opinion, et que, d’autre part, M. Fish se refuse à assumer la responsabilité d’une politique résolue, le secrétaire d’État a hautement annoncé qu’aucune décision ne serait prise relativement aux affaires de Cuba avant la réunion du Congrès, et que tous les documents qui se rapportaient à cette question seraient communiqués aux deux Chambres en même temps que le message du président. C’est donc le Congrès qui devra aviser et accepter la responsabilité à laquelle l’administration cherche à se soustraire. On peut être assuré qu’il n’y faillira pas. À l’exception de M. Sumner, qui s’est fait une spécialité de la question de l’Alabama, et qui craint de fournir à l’Angleterre un argument ad hominem en favorisant la reconnaissance des droits de belligérants aux insurgés cubains, les représentants et les sénateurs qui ont pris la parole dans les meetings électoraux cet automne ont été unanimes à déclarer que le gouvernement ne pouvait différer plus longtemps de reconnaître aux Cubains les mêmes droits qu’aux Espagnols. Le sentiment des deux Chambres à ce sujet est loin d’être douteux. On peut d’ailleurs compter sur le général Butler pour soulever la question dès le début de la session.

          Si M. Fish s’était imaginé qu’il allait se débarrasser de tout souci concernant les affaires cubaines en rejetant sur le Congrès la responsabilité de l’avenir, il s’était mépris, car ses concitoyens n’étaient pas d’humeur à le laisser longtemps dormir. L’affaire du Hornet, qui vient de surgir, n’est pas faite pour lui causer peu d’embarras. Le Hornet était un steamer américain, qui, il y a quelques semaines, fit voile pour Halifax dans des conditions régulières, quitta ce port pour Liverpool, et, une fois en pleine mer, fut vendu au gouvernement cubain, puis reçut un armement complet, ainsi qu’un nouvel équipage.

          Il partit alors pour aller, avec deux autres steamers qui venaient de s’échapper de La Nouvelle-Orléans, le Lilian et le Teaser, pour protéger l’expédition du général Goicouria ; mais en chemin, le charbon vint à lui manquer, et il entra dans le port de Wilmington (Caroline du Nord) pour y faire ses approvisionnements. Là, il fut retenu par les autorités, et son équipage accusé de violer les lois de neutralité. Mais comme après tout le Hornet n’est plus un navire américain, qu’il a reçu son armement et son équipage en pleine mer, et sortant d’un port anglais, qu’il avait précédemment quitté un port américain dans des conditions légales et avec la permission des autorités, le gouvernement se verra infailliblement obligé de se désister de ses poursuites.

          D’autre part, ce n’est point à un vaisseau pirate que l’on a affaire, car le Chili, le Pérou, le Mexique ont reconnu aux Cubains la qualité de belligérants, et le gouvernement républicain de Cuba possède désormais un drapeau sur l’Océan. Que faire ? La Presse, de Philadelphie, rappelle qu’avant que l’Espagne n’eût reconnu le titre de belligérants aux confédérés, Semmes, qui commandait alors le Sumpter, conduisit ses prises à Cienfuegos, au port même de Cuba, et qu’il y fut traité en belligérant. Voilà qui semble dicter à M. Fish la conduite à tenir, mais ce serait peut-être trop simple, et l’on attendra probablement encore avant de se décider. L’ex-président Franklin Pierce vient de mourir à Concord, New Hampshire. La nouvelle législature de la Virginie vient de ratifier le 14e et le 15e amendement à la Constitution. On annonce que l’Espagne va reprendre ses relations avec le Mexique au premier jour. Le président Juarez, dans le discours qu’il a prononcé à l’ouverture des Chambres mexicaines, fait allusion à cet événement, qui est dû à l’entremise du gouvernement américain. On dit aussi que l’Angleterre songerait à suivre l’exemple de l’Espagne.

          Pour extrait : CH. DU BOUZET.

        

        
          
            13 novembre 1869
          

          
            Lettres des États-Unis
          

          
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 27 octobre :
          

          Comme c’est l’usage une fois les élections terminées, les journaux se disputent maintenant sur la manière dont il convient d’interpréter le résultat du scrutin. Bien que ces débats n’aient, au fond, que peu d’importance, je ne puis m’empêcher de vous faire remarquer la persistance avec laquelle le Parti démocratique se fait battre, depuis neuf ans bientôt, dans les États du Nord et de l’Ouest. Si l’on excepte l’État de New York et le New Jersey, où les démocrates l’emporteront probablement aux prochaines élections, et où le vote irlandais leur assure de temps à autre une victoire pénible et peu durable, ils ont partout éprouvé des défaites continuelles, sauf dans le Connecticut et dans l’Ohio, où il leur est parfois arrivé de remporter de légers avantages partiels. Repoussés par les États du Nord, ils se voient abandonner par l’Ouest même, l’Ouest qui tient la balance du pouvoir (the balance of power) entre le Nord et le Sud.

          Enfin, pour comble d’humiliation, le Sud, le Sud lui-même pour qui ils ont versé à flots la meilleure de leur encre et dépensé sans compter le plus beau de leur éloquence, le Sud les renie. Le Sud les accuse de l’avoir, par de fallacieuses promesses, poussé à prendre les armes, puis de l’avoir abandonné au moment du danger ; le Sud leur reproche enfin d’avoir, par une déplorable tactique, retardé la construction des États rebelles, en s’opposant sans discernement à toutes les mesures proposées par le Parti républicain, et en mettant ainsi ce dernier dans l’obligation de recourir à des moyens de plus en plus radicaux, jusqu’au jour où, forcé de chercher un point d’appui dans la population de couleur, il a franchement inscrit sur son programme la suffrage noir, qui lui répugnait tout d’abord.

          Ainsi qu’il arrive toujours, la cause de cet abandon général où se trouvent les démocrates frappe tous les yeux, hormis les leurs. Au lieu de reconnaître avec franchise l’erreur criminelle qui les a fait identifier leur cause avec celle de l’esclavage, au mépris des principes mêmes posés par Jefferson, leur fondateur, qui, en tête de la proclamation d’indépendance, inscrivait que « tous les hommes sont nés égaux (all men are created equal) » ; au lieu, dis-je, de voir la cause de leurs défaites dans l’étrange aberration de conscience aussi bien que d’intelligence qui a fait d’eux les défenseurs d’une cause honteuse, ils se consument en une stupide immobilité, qu’ils décorent du nom de fermeté dans les principes. Ce même parti qui, pendant de longues années, a gouverné l’Union non sans gloire, et qui, avant qu’il soit vingt ans, reprendra immanquablement sur ses adversaires une revanche éclatante dans la lutte qui va s’engager sur le terrain économique demeure aujourd’hui sans mouvement, et comme pétrifié sous une épaisse couche de sophismes et de préjugés.

          À l’exemple des catholiques et tous ceux qui se croient détenteurs de la vérité absolue, les démocrates n’ont pas voulu admettre qu’ils avaient pu se tromper. Si la nation, si la conscience universelle les condamnaient, tant pis pour la nation, tant pis pour la conscience universelle. Ils étaient déterminés à se croiser les bras et à attendre, immobiles, le retour de l’opinion, sans jamais faire un pas vers elle.

          Ils ont attendu, ils attendent encore, ils attendront longtemps. Le flot qui les a laissés à sec est de ceux qui n’ont point de reflux. Il faudra bien que quelque jour ils se décident à aller vers lui, car lui n’ira point vers eux. D’ici là, ils se consumeront dans les ennuis d’une vaine attente, tandis que le courant entraînera loin d’eux les hommes et les choses.

          Là est tout le secret de la situation du Parti démocratique. Tant que ses chefs s’obstineront à ériger leurs préjugés en principes, à demander le rétablissement sinon de l’ancien régime pur et simple, du moins de tous les débris qu’on en pourrait encore sauver du naufrage ; tant qu’ils s’acharneront à présenter aux suffrages des gens qui se sont battus sous le drapeau de l’Union des hommes comme M. Seymour, leur candidat à la présidence de l’an dernier, célèbre par les embarras qu’il ne cessa de susciter à l’administration de M. Lincoln, ou comme M. Pendleton, qui vient d’échouer dans l’Ohio, et qui, comme candidat [à] la vice-présidence, avec M. McClellan, [durant ?] la campagne électorale de 1864, contre Johnson et Lincoln – leur parti sera défait, et l’on devra s’en réjouir.

          Combien de temps durera cet aveuglement ? On ne saurait le dire. On prépare les élections de loin en Amérique ; et les journaux parlent déjà de l’élection présidentielle de 1872. Il est question de M. Chase comme du candidat possible du Parti démocrate à la présidence. On en avait parlé l’année dernière, mais les copperheads avaient la haute main dans la convention nationale, et son nom fut à peine mentionné. M. Chase, qui appartenait au Parti démocratique avant la guerre, ainsi que nombre d’hommes éminents du Parti républicain actuel, tels que Grant, Sherman, Butler, etc., s’est montré, comme on sait, au premier rang des abolitionnistes. Il a été ministre des Finances de M. Lincoln, il a été nommé par ce dernier au poste de chief justice de la Cour suprême. Avec un pareil homme pour chef, le Parti démocratique subirait sans doute une transformation radicale, mais les hommes d’opinions extrêmes y ont encore trop d’influence pour qu’on puisse croire que ce changement soit proche.

          Ce qu’on peut dire de mieux en faveur du Parti démocratique actuel, c’est que, par l’exagération de ses doctrines, il a jeté les conservateurs dans le camp républicain, et a ainsi permis à ce dernier parti de se maintenir au pouvoir, et d’achever son œuvre d’affranchissement, que va couronner l’émancipation politique de toute une race naguère encore réduite en servitude.

          Le président vient de nommer le général Belknap ministre de la Guerre en remplacement de M. Rawlings, décédé, comme vous savez, il y a quelques semaines.

          Le père Hyacinthe est arrivé ici. Les protestants font de grands efforts pour l’attirer à eux.

          Le 22 courant, il y a eu plusieurs secousses de tremblement de terre dans le New-Brunswick et dans la Nouvelle-Angleterre. L’oscillation a eu lieu de l’est à l’ouest.

          La guerre du Paraguay n’est rien moins que finie. Lopez s’est réfugié dans les montagnes avec 5 000 hommes et 20 pièces de canon. Les Indiens lui sont très favorables. Le comte d’Eu a renoncé à le poursuivre, à cause de l’épuisement de ses troupes.

          Je trouve dans les journaux américains un télégramme d’Ottawa, en date du 14 octobre, qui annonce que le gouvernement français s’est offert à payer les frais de voyage des évêques canadiens qui se rendent au concile. J’aime à croire que c’est là une fausse nouvelle.

          La législature du Tennessee a tout récemment élu M. Cooper, sénateur, à la majorité de 55 voix contre 51, qu’a obtenues son compétiteur, M. Andrew Johnson. Celui-ci doit sa défaite à ce que les copperheads ne lui ont pas plus pardonné sa fidélité à l’Union, que les radicaux son opposition aux lois de reconstruction. Les extrêmes des deux partis se sont unis contre lui.

          Deux mille hommes de troupes espagnoles sont arrivés à Cuba. L’évêque de la Havane vient d’être banni par le capitaine-général, comme ayant pris part à la conspiration carliste qui a précédé le mouvement républicain en Espagne. Ce même évêque avait été banni par M. Lersundi avant la révolution de septembre, et rappelé par le général Dulce

          L’affaire du steamer cubain Hornet est toujours pendante devant les tribunaux à Welmington.

          Le Lillian, qui, comme on sait, s’était échappé de la Nouvelle-Orléans et portait l’expédition du général Goicouria, a été capturé par le steamer anglais Lapwing, dans le port de la petite île de New-Providence, près de Nassau, et conduit à Nassau. Les autorités anglaises, qui, paraît-il, vont plus vite en besogne que les juges de M. Fish, ont retenu le steamer cubain quarante-huit heures seulement. L’attorney général a déclaré qu’il n’y avait aucune raison de l’empêcher de reprendre la mer. Le Lillian est reparti après avoir renouvelé sa provision de charbon. On ne sait pas encore sur quel point de l’île l’expédition doit débarquer.

          Pour extrait : CH. DU BOUZET

        

        
          
            23 novembre 1869
          

          
            Lettres des États-Unis
          

          
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 3 novembre :
          

          Le Parti républicain n’a pas été aussi complètement battu qu’on aurait pu s’y attendre dans l’État de New York et dans le New Jersey. La majorité démocratique semble fortement entamée dans ces deux États, et la législature reste républicaine dans l’État de New York, ce qui paralyse à peu près le gouverneur démocrate élu l’an dernier, M. Hoffmann. D’ici à un an, le 15e amendement à la Constitution sera ratifié, les Noirs auront définitivement conquis leurs droits civiques, ou, pour mieux parler, le Parti républicain aura conquis ces droits pour eux. L’égalité civile et politique une fois obtenue et fixée dans la loi, reste la grande et difficile question de l’égalité sociale, que la loi est impuissante à résoudre. La doctrine que chacun est maître chez soi est particulièrement chère aux Anglo-Saxons, et des préjugés vivaces, encore qu’affaiblis, défendent la porte du home, l’asile inviolable de l’individu. La tâche du Parti républicain semble donc s’arrêter à la conquête de l’égalité politique, et qu’elle s’y arrête de fait, puisque la doctrine de l’égalité sociale n’a rien à attendre des partis, rien du gouvernement, rien de la loi. En pareille matière, les Noirs ne doivent compter que sur eux seuls. Ils ont affaire à un sentiment injuste, ce qui est à la fois moins dangereux et plus difficile à déraciner qu’une idée fausse. Quand la fortune, par le sentiment de dignité et de puissance personnelle qu’elle fait naître ou fortifie chez l’individu, par le bien-être qu’elle assure et la bienveillance à laquelle elle dispose les cœurs bien placés ; quand l’instruction, par le degré de raffinement légitime qu’elle ne manque pas de produire ; quand le contact prolongé, aussi bien que multiplié avec une race d’une civilisation supérieure auront fait des nègres les véritables égaux des Blancs, il faudra bien que les mœurs s’adaptent, comme toujours, à la réalité des choses, et que, sous peine de déchéance morale, l’Anglo-Saxon tende une main amie à l’Africain devenu son égal. En d’autres termes, si les Noirs veulent être les égaux des Blancs, qu’ils le deviennent. Les dernières barrières sont maintenant tombées qui gênaient leur libre expansion. Ils ont le droit à l’instruction, qu’ils s’instruisent ; ils ont le droit au travail dans les mêmes conditions que les Blancs, qu’ils travaillent ; ils ont enfin les droits civils et politiques, qui sont une arme efficace et puissante, qu’ils se défendent. (À eux de se ceindre les reins, à eux de lutter pour l’existence physique comme pour l’existence morale.) Ils sont des affranchis, qu’ils deviennent des hommes.

          Ce rêve doit-il se réaliser jamais ? Une race qui, abandonnée à elle-même, n’a pas laissé dans l’histoire de traces d’une civilisation, même rudimentaire, est-elle susceptible de se modifier au contact d’une race progressive, au point de franchir d’un seul bond tous les degrés intermédiaires qui la séparent de celle-ci, pour se mettre en marche avec elle vers l’avenir ? L’indolence native de l’Africain lui permettra-t-elle de soutenir la concurrence du travail blanc ? Autant de questions qu’il serait puéril de vouloir résoudre a priori, et dont l’avenir contient et cache la solution. Dans cette impitoyable struggle for life, dont la société est le théâtre, le plus faible physiquement, intellectuellement ou moralement finit toujours par céder la place au plus fort. C’est une loi sévère, mais contre laquelle il ne sert de rien de se révolter. Les socialistes d’Europe qui se plaignent, non sans raison, que les uns sont trop bien armés pour cette lutte et les autres pas assez n’auront changé ni cette lutte elle-même, ni ses causes, ni ses conditions, ni ses résultats quand ils auront, si jamais ils y arrivent, mis des armes à peu près égales sous la main de tout le monde. On changera sans doute les conditions où vit l’homme, non l’homme lui-même, qui ne se peut détacher de ses passions bonnes ou mauvaises, et de son intérêt personnel, où se cache le ressort qui doit mettre éternellement en jeu sa spontanéité individuelle.

          Si donc l’homme noir ne peut supporter la concurrence de l’homme blanc, il est condamné à être la victime de cette élection naturelle, qui s’accomplit constamment sous nos yeux en dépit de tout, et à disparaître dans un avenir plus ou moins lointain.

          Il faut ajouter, d’ailleurs, pour être juste, que les Américains font en ce moment les plus louables efforts pour élever les nouveaux affranchis au sentiment de la dignité de leur condition actuelle. Le Sud se couvre d’écoles, et dès la fin de la guerre, une véritable armée d’instituteurs des deux sexes l’envahissaient. Tous sont à l’œuvre : c’est au temps qu’il appartiendra de dire ce dont la race noire est capable. Quant au Parti républicain, qui a tant fait pour la race noire et en si peu de temps, vu la profondeur des préjugés qu’il avait à déraciner, il restera au pouvoir tant que son œuvre sera menacée, tant que la solution qu’il a donnée de la question noire ne sera pas universellement acceptée par la conscience publique du pays. Une fois ce résultat atteint, son rôle sera terminé, et une transformation nouvelle s’accomplira dans les deux grands partis qui divisent la République américaine.

          La question cubaine en est toujours au même point. La lutte continue dans l’île avec des chances diverses, et sans jamais produire de résultat important. Le Hornet n’est point encore relâché. On n’a pas de nouvelles du Lilian et du Teaser.

          Pour extrait : CH. DU BOUZET.

        

        
          
            19 janvier 1870
          

          
            Lettres des États-Unis
          

          
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 28 décembre :
          

          On se souvient que la Géorgie fut réintégrée dans l’Union après avoir adopté une Constitution où l’entière égalité civile et politique des races était reconnue, ce qui était la condition sine qua non de sa réadmission. Mais, hélas ! Il paraît que même de ce côté-ci de l’Atlantique, les Constitutions ne tiennent pas toujours ce qu’elles promettent. À peine la première législature de l’État fut-elle assemblée que les Blancs, au mépris de la loi, expulsèrent des deux Chambres, par acte législatif, les représentants et les sénateurs de race africaine. Le gouverneur M. Bullock protesta, mais en vain : il était impuissant. Les Noirs durent descendre de leurs sièges et furent remplacés par ceux de leurs compétiteurs qui avaient obtenu le plus de voix après eux dans leurs circonscriptions. Depuis lors, cette législature a continué de fonctionner sans obstacles.

          Il est de toute évidence que sous peine de se déjuger, le Congrès pouvait malaisément tolérer un pareil état de choses. C’eût été annuler du coup toutes les lois de reconstruction. Le 14e amendement à la Constitution dit expressément : « Nul État ne pourra faire de lois restreignant les droits [et] immunités des citoyens des États-Unis. » Et, plus loin, il ajoute : « Le Congrès aura le pouvoir d’assurer, par une législation appropriée, l’extension de tous les articles du présent amendement. » Le texte est explicite. Aussi le président recommande-t-il au Congrès de s’occuper de la situation anormale de la Géorgie, et de veiller à ce que cet État ne puisse violer impunément aucune des clauses du contrat aux termes duquel sa réadmission dans l’Union a été prononcée.

          Dès la première séance, un sénateur, M. Menton, présenta un bill où il proposait, suivant en cela le conseil officiellement donné par le président de reprendre ab ovo la reconstruction de la Géorgie. C’est ce bill que les Chambres ont adopté (le Sénat à la majorité de 45 voix contre 9, et la Chambre des représentants à la majorité de 221 voix contre 5) malgré les protestations bruyantes des démocrates et d’un petit nombre de républicains modérés qui se prennent parfois des terreurs des copperheads à l’endroit du spectre noir. Enfin un amendement de M. Williams, adopté à la majorité de 38 voix contre 15, déclare que les représentants de la Géorgie ne seront admis à siéger dans le Congrès fédéral que lorsque le 15e amendement aura été ratifié par l’État.

          La législature actuelle va donc être dissoute, ses actes déclarés nuls, et la Géorgie replacée, comme devant, sous le régime militaire. Puis, la convention qui a fait la Constitution actuelle sera convoquée de nouveau dans le courant du mois prochain, et l’œuvre de reconstruction ainsi ramenée à sa source devra reprendre un nouveau cours. Il n’y a pas à douter que cela ne serve d’exemple aux États qui auraient conservé le fol espoir d’éluder certaines dispositions des lois de reconstruction après leur réadmission dans l’Union.

          D’ailleurs, l’adoption du 15e amendement va mettre bientôt un terme définitif à tous ces conflits. Vingt-deux États se sont déjà prononcés en sa faveur, sans parler de deux États, le Missouri et le Kansas, qui l’ont adopté, mais qui, en raison de certains vices de forme, devront procéder à de nouvelles élections. On sait que, pour être ratifié, l’amendement devra réunir 27 voix. Ce résultat sera immanquablement atteint vers l’automne prochain. On a si peu de doute à cet égard que déjà des bills ont été présentés dans les deux Chambres, où l’on propose de décréter que le 15e amendement, une fois adopté, les droits civiques seront dès lors restitués à tous ceux des anciens rebelles qui en ont été privés.

          La loi d’exception qui empêche une certaine classe de citoyens du Sud de prendre part à la vie publique doit en effet disparaître aussitôt que la race jadis opprimée aura obtenu de suffisantes garanties de justice. Il faut louer le Parti républicain de sa hâte à efface les derniers vestiges de la rébellion, et à faire rentrer vainqueurs et vaincus sous le régime de droit commun.

          Je dois mentionner un incident qui a marqué une des premières séances de la Chambre des représentants. M. Mungen, un démocrate à tous crins, fraîchement arrivé de l’Ohio, s’étant permis de dire qu’il faudrait répudier la dette nationale, il fut violemment interrompu par les membres de son propre parti, qui vinrent successivement déclarer qu’ils désavouaient, en ce qui les concernait, les doctrines de leur collègue. L’émotion fut telle que, sur la proposition de M. Garfield, la Chambre adopta, séance tenante, à l’unanimité moins une voix, une résolution portant : « Que la proposition directe ou indirecte de répudier une portion quelconque de la dette des États-Unis, est indigne de l’honneur et de la bonne renommée de la nation, et que la Chambre des représentants, sans distinction de parti, met le sceau de sa réprobation à toute proposition de cette nature. »

          L’unique voix qui constitue la minorité est celle de M. Jones, démocrate du Kentucky, qui tint à expliquer son vote, et dit qu’il n’était point favorable à la doctrine de la répudiation, mais qu’il voulait que l’État payât en papier la portion de la dette qu’il ne s’était pas engagé à payer en or. Ceci montre que les démocrates ont enfin renoncé à l’espoir insensé de déshonorer leurs adversaires en les amenant à répudier la dette nationale. Il y a deux ou trois ans à peine que la plupart des démocrates qui ont voté avec la majorité dans cette circonstance, s’exprimaient fort librement à ce sujet dans les meetings électoraux.

          Pour ma part, j’ai entendu nombre d’entre eux non seulement dans l’Ouest, mais à New York même, dire, aux acclamations de leurs commettants, que le peuple ne pouvait supporter si longtemps les taxes qui pesaient si lourdement sur lui, et qu’il faudrait en venir tôt ou tard à répudier la dette. M. Mungen n’est donc qu’un attardé sans doute, il a péché par excès de candeur, mais il a dû s’apercevoir de son erreur en voyant des gens dont il connaît fort bien l’opinion véritable crier haro sur lui avec tant de véhémence. Toujours est-il qu’il s’est abstenu de se défendre et de voter.

          Les États-Unis viennent enfin d’acquérir une station navale dans les Antilles. On se rappelle combien le besoin s’en était fait sentir pendant la guerre de la rébellion. Depuis longtemps, ils convoitaient la baie de Samana, magnifique port de la côte orientale de Saint-Domingue. La République dominicaine vient de leur louer une étendue de terrain de 240 milles carrés autour de la baie pour cinquante ans, et moyennant un loyer annuel de 150 000 dollars. La position de la baie de Samana est importante, en ce qu’elle commande le passage entre Saint-Domingue et Porto-Rico, qui donne accès dans le golfe du Mexique. Si l’on donne suite au projet que l’on vient de reprendre, et paraît devoir aboutir de percer l’isthme de Panama, ce détroit sera, pour me servir de l’expression d’un écrivain français, comme la tête de pont de la grande route de l’Atlantique au Pacifique.

          Les nouvelles de Cuba sont extrêmement confuses. Il y a eu une bataille près de Santiago, à un endroit appelé Mogote, Moyote ou Mogate. Il est à peu près impossible de savoir qui a été battu. Les Espagnols paraissent y avoir perdu 300 hommes. Si les dernières nouvelles sont véridiques, les insurgés se seraient fortement retranchés en ce point, et les Espagnols auraient dû battre en retraite sans avoir réussi à les déloger.

          Les canonnières que l’Espagne faisait construire, et que le gouvernement avait saisies sur la plainte de l’ambassadeur du Pérou, ont été relâchées, le gouvernement espagnol s’étant engagé à ne point renouveler les hostilités contre le Pérou. La plupart de ces vaisseaux ont déjà quitté New York à destination de La Havane.

          Le président a nommé M. Stanton, l’ex-ministre de la Guerre de M. Lincoln, au poste de juge de la Cour suprême, en remplacement de M. Grier, qui a donné sa démission.
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            Lettres des États-Unis
          

          
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 15 janvier :
          

          Les deux Chambres s’étaient donné quinze jours de vacances à l’occasion de Noël. Le Capitole vient de rouvrir ses portes.

          Les fêtes se sont passées sans autre incident que la mort inattendue de M. Stanton dont le Sénat venait de ratifier la nomination au poste de juge à la Cour suprême. On sait que M. Stanton fut le ministre de la Guerre de M. Lincoln. Il avait débuté par être simple commis chez un libraire de Columbus (Ohio). Puis il étudia le droit, devint avocat, et finit par acquérir une grande réputation dans l’exercice de cette profession. En décembre 1860, M. Buchanan, forcé de remanier son cabinet, le nomma au poste d’attorney général. Trois mois après, M. Lincoln arrivait au pouvoir, et M. Stanton rentrait dans la vie privée. Pendant ce temps, la guerre de la Sécession éclatait ; le gouvernement fédéral, pris à l’improviste, se débattait au milieu de difficultés sans nom. L’ennemi s’avançait jusque sous les murs de Washington. Des deux parts, la première année se passa dans une confusion inexprimable.

          En janvier 1861, M. Cameron quitta le ministère de la Guerre, et M. Stanton lui succéda. On sait qu’il se montra singulièrement propre à ses nouvelles fonctions et que l’activité prodigieuse dont il fit preuve, ainsi que l’incroyable rapidité avec laquelle il organisa les armées fédérales qui, sous Meade, Grant, Sherman et Sheridan, décidèrent de l’issu de la lutte, lui valurent le surnom mérité du « Carnot américain ». Il n’est peut-être pas d’homme, le général Butler excepté, dont le nom soit plus exécré des hommes du Sud. C’est à cette haine qu’il faut mesurer les services qu’il a rendus. Il est sans doute vrai d’ajouter que son caractère entier et despotique lui valut plus d’un ennemi dans son propre camp, mais ceci importe peu en présence du résultat obtenu. – Lincoln assassiné et Seward laissé pour mort, M. Stanton, qui avait échappé par hasard au poignard des assassins, porta sans fléchir la lourde responsabilité des quelques heures d’interrègne. On se souvient que pendant les premiers mois de la nouvelle administration, il fut le conseiller le plus écouté de M. Johnson. Puis celui-ci vint à changer de politique, et M. Stanton, protégé par la loi du Tenure of office, s’appliqua de tout son pouvoir à entraver l’exécution des desseins du président. On se rappelle enfin que ce fut pour l’avoir illégalement révoqué de ses fonctions que M. Johnson fut décrété d’accusation. Il s’en fallut d’une voix que la déposition ne fût prononcée. M. Stanton donna sa démission, et rentra de nouveau dans la vie privée, résolu, dit-on, à n’en plus sortir. Les seules instances du général Grant le déterminèrent à accepter le poste de juge à la Cour suprême. Le Sénat venait de ratifier sa nomination lorsqu’il est mort. À part quelques journaux extrêmes du Sud que leur situation oblige à flatter les passions sécessionnistes, la presse est unanime à regretter qu’un pareil homme ait été enlevé à son pays au moment même où l’on était en droit d’en attendre de nouveaux services. M. Stanton n’avait que 54 ans.

          Deux sièges de juges à la Cour suprême sont actuellement vacants. Le président avait nommé à ce poste M. Hoar, qui fait partie du cabinet à titre d’attorney général. Mais le Sénat paraît voir M. Hoar avec peu de faveur, et il n’est pas probable que sa nomination soit ratifiée. On pense qu’il ne peut tarder à donner sa démission d’attorney général. On parle de M. Pierrepoint, de New York, comme de son successeur probable. On ne sait point encore qui remplacera M. Stanton.

          Le général Sherman a nommé le général Ferry commandant militaire de la Géorgie. M. Bullock, le gouverneur de cet État, a convoqué l’ancienne législature pour le 10 janvier. Une nouvelle Constitution, conforme aux lois de Reconstruction, va être élaborée, et la Géorgie ne reprendra son rang dans l’Union qu’après avoir adopté le 15e amendement à la Constitution fédérale.

          Je regrette de vous annoncer que Mme Beecher Stowe vient de faire paraître un livre sur l’inceste supposé de Lord Byron. Elle ne fait guère qu’y délayer en 500 pages son article de l’Atlantic Monthly. Il m’a été impossible d’y découvrir un seul fait nouveau. Cela s’appelle : Lady Byron justifiée. Le chapitre le plus intéressant est celui où elle raconte dans tous ses détails l’entrevue où Lady Byron lui révéla le mystère en question. Sa première version ne se trouve modifiée qu’en un seul point. Lord Byron se serait livré en présence de sa femme à des actes qui auraient subitement révélé la vérité à celle-ci. Il aurait même demandé à sa femme de quitter l’appartement où il se trouvait avec Mrs Leigh. Mais alors comment expliquer les lettres si affectueuses que Lady Byron écrivait à cette même Mrs Leigh à l’époque de la séparation, lettres qui ont été publiées dans le London Quarterly, et dont on n’a jamais contesté l’authenticité ? Mme Stowe dit que Lady Byron lui parut avoir des preuves décisives des faits qu’elle avançait : n’est-ce pas avouer qu’elle n’en produit aucune ? Et ce qu’il y a de bizarre, c’est que Mme Beecher Stowe n’a pas même l’excuse d’avoir été poussée à publier ce livre par la polémique qui s’est engagée dans les journaux au sujet de son article, car elle commence par déclarer qu’elle n’a lu aucune des critiques dont son travail a été l’objet : et de fait, elle ne répond à aucune des difficultés qui lui ont été soumises. Elle termine son récit de la façon suivante : « Je parle maintenant à ceux qui, en Angleterre, savent que je dis la vérité et qui demeurent silencieux, à ceux qui sont aujourd’hui en mesure de produire les faits et les documents par lesquels cette question serait instantanément résolue, et qui ne les produisent pas. Je ne les juge pas, mais je leur rappelle qu’un jour viendra où nous serons côte à côte devant le tribunal du grand jugement et où nous devrons expliquer, moi pourquoi j’ai parlé, eux pourquoi ils ont gardé le silence. » Il est à désirer que les personnes à qui s’adresse cette adjuration personnelle se laissent toucher, et produisent enfin ces documents dont on se borne à nous affirmer l’existence. D’ici là, tout lecteur impartial devra croire que Lady Byron a été trop prompte à prendre ses soupçons pour la réalité, et Mme Beecher Stowe trop prompte à admettre un témoignage suspect de partialité, trop prompte surtout à le publier en garantissant la véracité.

          M. Fish vient de livrer à la publicité la correspondance diplomatique relative à l’affaire de l’Alabama. Il résulte d’une lettre de Lord Clarendon à M. Thornton, l’ambassadeur anglais à Washington, en date du 6 novembre 1869, que le cabinet anglais est disposé à rouvrir les négociations, mais que, pour ne pas courir le risque d’un nouvel échec, il désire préalablement connaître « la base sur laquelle le cabinet américain désire négocier ».

          On ne saurait nier que cette demande ne paraisse pertinente. L’affaire en est là.

          On parle de l’annexion de la République dominicaine comme d’une chose accomplie. Un traité, tenu secret jusqu’ici, aurait été conclu par le gouvernement américain avec le président Baëz. On saura probablement sous peu si ces rumeurs contiennent quelques vérités. À Haïti, la chute de Salnave est confirmée.

          Les habitants de la Colombie anglaise demandent à s’annexer aux États-Unis. Ils viennent d’adresser une pétition au président à ce sujet. Ils ont envoyé des délégués à Londres pour demander l’autorisation de disposer d’eux-mêmes comme bon leur semble.

          Les nouvelles de Cuba sont plus incertaines et plus confuses que jamais. La seule chose qui soit absolument sûre, c’est que les fusillades, les confiscations et les proscriptions continuent de plus belle. Les insurgés, divisés en petites bandes, harcèlent les Espagnols sans jamais leur livrer de combat régulier. De nouvelles troupes sont arrivées d’Espagne. On estime que, depuis le mois d’octobre 1868, 17 000 hommes environ ont été expédiés de la péninsule à destination de Cuba. Le gouvernement espagnol paraît décidé à mener vigoureusement la campagne d’hiver.

          À en croire certains journaux, jusqu’ici favorables à l’insurrection, M. Plumb, consul général à La Havane, aurait adressé à M. Fish un rapport où il exposerait [qu’il vient] de parcourir l’île dans tous les sens, et qu’il a acquis de visu la certitude que la rébellion touche à sa fin.

          On prétend encore que le général Sickles a reçu mission de négocier avec le gouvernement espagnol pour l’acquisition de Cuba. Mais il paraît bien improbable qu’un gouvernement provisoire, quelque grands que soient ses besoins d’argent, veuille et puisse assumer une pareille responsabilité.

          Pour extrait : CH. DU BOUZET.

        

        
          
            28 février 1870
          

          
            Lettres des États-Unis
          

          
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 1er février :
          

          Tandis que la convention de la Géorgie remet la Constitution de cet État sur l’enclume pour y souder, d’une main plus ou moins habile, les lois nouvelles qui établissent à jamais l’égalité politique des races, la Virginie, le Mississippi et le Kansas, qui s’étaient volontairement laissé devancer dans l’œuvre de reconstruction, font enfin amende honorable, et viennent réclamer dans l’Union la place que, naguère encore, ils faisaient profession de dédaigner.

          La Virginie et le Mississippi ayant d’ores et déjà ratifié le 15e amendement, et légalement élu leurs représentants dans les deux Chambres fédérales, le Congrès a dû s’occuper d’eux tout d’abord. C’est la Virginie, la terre classique de l’aristocratie américaine, la patrie de Washington et de Jefferson, qui a repris la première son ancien rang parmi les libres États de la Grande République. Sans doute les anciens planteurs du Old dominion qui se vantent encore de descendre des cavaliers de Charles Ier n’ont rien laissé perdre de la haine que leur avaient léguée leurs ancêtres contre ces puritains fanatiques, qu’ils affectaient de mépriser, et qui viennent, pour la seconde fois, d’infliger à leur race une sanglante et irréparable défaite. Le titre naguère si prisé par eux de citoyen américain les touche peu maintenant, forcés qu’ils sont de le partager avec leurs anciens esclaves ; et ce sont ces mêmes têtes rondes, par qui leurs ancêtres furent jadis chassés du Vieux Monde, qui les ont réduits à cette humiliation suprême de ne voir autour de soi que des égaux là où ils régnaient en maîtres…

          Il ne faut donc pas s’étonner de voir les plus anciennes familles de la Virginie, dont les noms ont brillé jadis dans les assemblées fédérales, rester systématiquement en dehors du mouvement actuel et refuser avec énergie de prendre part à des actes qu’ils considèrent comme le sceau de leur déshonneur. Qui oserait leur contester le droit de s’envelopper dans leur pourpre pour y mourir dignement ! On ne peut leur demander de comprendre le progrès qui s’est accompli sans eux et contre eux, pas plus qu’il ne pouvait être donné aux émigrés d’apprécier sainement la Révolution française. Pendant qu’ils se roidissent dans l’admiration d’un passé que l’histoire devra qualifier sévèrement, le monde au milieu duquel ils ont vécu se modifie avec une rapidité singulière, et si, dans dix ans, il leur prenait fantaisie de sortir de leur isolement pour vivre de la vie commune, ils éprouveraient un étonnement pareil à celui du fameux Rip van Winkle, qui dormit vingt ans dans les montagnes de Catskill ; et qui, à son réveil, ignorant la révolution américaine, manqua d’être déchiré par la populace pour avoir crié : Vive Georges III ?

          Les deux Chambres ayant adopté, le Sénat à la majorité de 48 voix contre 10, et la Chambre des représentants à la majorité de 136 voix contre 57, le bill qui prononçait la réadmission de la Virginie dans l’Union, le président s’est empressé d’y mettre sa signature, et, dès le 28 janvier, le général Canby, après avoir annoncé la suppression de la 1re division militaire, abandonnait ses pouvoirs extraordinaires, et remettait le gouvernement de l’État aux mains des autorités civiles. L’admission du Mississippi ne peut se faire attendre : les deux Chambres sont déjà saisies d’un bill à ce sujet. Des deux sénateurs envoyés par cet État à Washington, l’un d’eux, M. Revels, appartient à la race africaine. Ce sera le premier homme de couleur qui ait siégé dans les assemblées fédérales. Il est à remarquer que c’est par la chambre haute que les nègres auront fait leur entrée au Capitole. Je n’ai pas besoin d’ajouter que les journaux du Parti démocratique n’ont pas assez de lamentations pour déplorer cette nouvelle invasion des barbares qui doit infailliblement, selon eux, mettre fin à la République américaine. Il ne manque plus que les voix de deux États pour que la ratification du 15e amendement soit parfaite. Ce résultat se trouve désormais assuré, puisque le Kansas et la Géorgie ne peuvent rentrer dans l’Union qu’après avoir ratifié cet amendement.

          Grand émoi dans le camp des mormons, troublé depuis plusieurs mois déjà par un schisme qui menace son unité. La Chambre des représentants discute en ce moment un bill présenté par M. Cullom, qui a pour but d’interdire la polygamie dans le territoire de l’Utah. Cette question devait fatalement se présenter tôt ou tard. La population de l’Utah s’est accrue dans de telles proportions qu’on parle d’en faire un État. Il saute aux yeux que le Congrès ne prononcera jamais l’admission de cet État tant que la polygamie y sera autorisée. D’où le bill de M. Cullom. Nul ne doute que les deux Chambres ne l’adoptent, et que le président ne fasse exécuter la loi dans toute sa rigueur. Les mormons ont annoncé hautement leur intention de résister par la force ; mais il n’est pas probable que le général Grant se laisse intimider. Un mass-meeting d’épouses mormones a eu lieu à la ville du Lac-Salé.

          Ces dames s’étaient réunies pour défendre l’institution de la polygamie, et elles déclarent notamment, dans une des résolutions adoptées, que « c’est la seule sauvegarde de l’innocence et de la vertu de la femme, ainsi que le seul remède efficace contre l’effroyable péché de la prostitution ». Le New York Herald publie un compte rendu détaillé de la séance. Il y fait mention du grand nombre d’enfants (la plupart à la mamelle) que leurs mères avaient amenés au meeting, et qui par leurs cris ont à plusieurs reprises forcé ces dames à interrompre la discussion pour se livrer à des soins nécessaires.

          Vous avez appris la chute et l’exécution de Salnave, l’ex-dictateur d’Haïti. Élu président pour quatre ans, il n’avait pu résister à l’attrait du coup d’État, et avait sauvé la société haïtienne en se faisant proclamer « dictateur à vie ». Le tribunal chargé de le juger se réunit à trois heures : à six heures, il était mort. C’est Saget qui lui succède. On lui prête le projet d’aider Cabral, qui est, comme vous savez, en révolte ouverte contre Baëz, le président de la République dominicaine. Cabral a protesté contre l’aliénation du territoire de la baie de Samana, et s’il l’emportait sur Baëz, des difficultés pourraient survenir entre le nouveau gouvernement et les États-Unis.

          Les nouvelles de Cuba sont encore une fois favorables aux insurgés. Le général Puello, qui était partie de Puerto Principe pour aller attaquer Guaymaro, la capitale de l’insurrection, a été battu par les troupes cubaines, commandées par Jordan. Il aurait laissé 400 hommes sur le champ de bataille et perdu 36 officiers. Les Cubains paraissent avoir eu un nombre égal de morts. Il y a eu un autre combat près de Santiago ; le résultat semble en avoir été douteux. Il est plus difficile que jamais de démêler la vérité au milieu des rapports contradictoires des deux partis.

          Ce qui est certain, toutefois, c’est que la campagne d’hiver avance et que les Espagnols, s’ils n’ont pas perdu de terrain, ne paraissent pas en avoir gagné non plus. L’été commence dans un mois, et les troupes, peu faites à ce climat, devront se contenter de tenir les villes, sans jamais s’aventurer dans l’intérieur des terres. Voilà donc l’anéantissement de l’insurrection renvoyé à l’hiver prochain, à moins, toutefois, que les Cubains ne soient gens à profiter des loisirs que leur feront leurs ennemis pour se préparer, de leur côté, à une campagne sérieuse.

          Pour extrait : CH. DU BOUZET.

        

        
          
            9 mars 1870
          

          
            Lettres des États-Unis
          

          
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 15 février :
          

          Les deux Chambres viennent enfin d’être saisies d’un bill proposant de reconnaître aux Cubains la qualité de belligérants. À part M. Sumner, qui soutient la politique de temporisation représentée dans le cabinet par MM. Fish, Hoar et Boutwell, la plupart des membres influents du Congrès semblent favorablement disposés à l’égard des insurgés cubains. Au Sénat, MM. Sherman, Morton, Cameran, Schurz. À la Chambre des représentants, MM. Logan, Butler, Schenck, Banks ont déjà donné des gages non équivoques de sympathie pour la cause cubaine, les uns en présentant, les autres en appuyant le bill dont il s’agit.

          Il n’est pas douteux que le cabinet n’applique tous ses efforts à empêcher l’adoption de cette mesure. Mais il ne faut pas perdre de vue que les ministres n’étant ni responsables, ni issus du Parlement ne peuvent avoir sur celui-ci qu’une influence très lointaine et tout officieuse. Ce ne sont à vrai dire que de simples chefs de bureau responsables envers le président qui les a nommés, mais privés de tout moyen d’exercer une pression directe ou indirecte sur les deux Chambres. Le président seul, armé de son veto suspensif, peut parfois entraver l’exécution immédiate d’une loi adoptée par le Congrès. Mais cette résistance momentanée ne peut être efficace que si l’opinion apporte au chef du pouvoir exécutif l’indispensable secours de son appui.

          Or, sur la question des droits de belligérants à reconnaître aux Cubains, l’opinion publique s’est prononcée depuis longtemps déjà, et de façon à ne point admettre d’équivoque. Enfin, les sympathies particulières du général Grant pour la cause cubaine sont trop connues pour qu’on puisse douter de sa conduite, au cas où les deux Chambres l’inviteraient formellement à reconnaître d’une façon officielle l’état de guerre qui existe depuis tantôt dix-huit mois entre l’Espagne et les colons de l’île de Cuba. Fût-il plus attaché qu’il ne l’est à un Cabinet qui l’immobilise dans une politique expectante, si le Congrès venait à le pousser en avant et assumait ainsi la responsabilité du résultat, son hésitation ne pourrait être de longue durée.

          C’est de M. Sumner que viendra l’opposition la plus sérieuse. Le président du comité des affaires étrangères du Sénat a l’esprit fort occupé de la question de l’Alabama, et craint, comme je vous l’ai déjà dit, de fournir un argument topique à l’Angleterre, en reconnaissant trop tôt le titre de belligérant aux insurgés de Cuba. Mais outre que M. Sumner n’est rien moins qu’assuré de la majorité dans son propre comité, la courte discussion qui a eu lieu au Sénat, à l’occasion du bill de M. Sherman, lui a été peu favorable. Ayant poussé l’imprudence jusqu’à avancer dogmatiquement que jusqu’ici rien n’était venu lui démontrer qu’il existât un véritable état de guerre, il s’est attiré, de la part de M. Sherman, une réplique aussi brève que péremptoire.

          Et de fait, M. Sumner aurait été fort embarrassé d’expliquer au Sénat ce que signifiaient ces milliers de soldats expédiés de la Péninsule, ces 30 canonnières que l’Espagne avait fait construire à New York, et venait d’envoyer sur les côtes de Cuba, ainsi que mille autres indices non moins significatifs, s’il n’y avait pas de guerre quelque part dans l’île de Cuba. N’est-ce donc pas ce même M. Sumner qui, sommé il y a quelques semaines d’expliquer sa répugnance à soutenir la cause des insurgés cubains, disait publiquement que rien n’avait encore prouvé qu’ils fussent favorables à l’abolition immédiate de l’esclavage. Il y avait donc des insurgés à cette époque. Ne serait-il pas intéressant de savoir ce qu’ils sont devenus.

          L’opinion publique ne pouvait rester indifférente en présence de ces débats. Aussi, une ligue dite ligue cubaine des États-Unis vient-elle de se former à New York. Son objet est d’aider les Cubains à conquérir « le droit inaliénable du self-government ». Elle est présidée par le général Mac-Mahon, ancien ambassadeur des États-Unis au Paraguay. Un comité s’occupe de rédiger une pétition que l’on doit présenter au Congrès, et des ramifications de la ligue centrale s’organisent déjà dans les différentes villes du Nord et de l’Ouest.

          Les nouvelles du théâtre de la guerre sont de nature à encourager les insurgés. Outre que leur victoire à Guaymaro est un fait acquis, Goyenèche, qui était parti de Puerto Principe en même temps que Puello avec 5 000 ou 6 000 hommes, est rentré après une campagne de vingt-huit jours, où il a essuyé de grandes pertes. Des troupes fraîches lui ont été fournies, et il est reparti pour une nouvelle expédition. On suppose qu’il s’est dirigé du côté du Guyamaro dans le désir de venger la défaite de Puello. Le steamer Anna vient d’être saisi par les autorités de Nassau, comme il revenait de débarquer une troupe de flibustiers qui portaient aux insurgés une provision considérable d’armes et de munitions.

          À La Havane, les volontaires ont tiré sur quatre jeunes gens récemment arrivés des États-Unis. L’un d’eux, nommé Grienwald, et prussien de naissance, a été tué. Des trois autres, qui sont américains, deux ont été très dangereusement blessés. Les victimes de ce malheureux événement se rendaient chez un photographe, et portaient des cravates bleues. Or, il paraît que cette couleur a été adoptée par l’insurrection. Des volontaires, qu’ils rencontrèrent sur leur chemin, leur adressèrent des insultes auxquelles ils ne purent répondre, ne comprenant pas l’espagnol. Un coup de feu fut tiré sur Grienwald, qui tomba mort. Les autres prirent la fuite, non sans essuyer plusieurs coups de fusil, qui blessèrent grièvement deux d’entre eux. Ici l’opinion publique se montre vivement préoccupée de cette affaire. Le consul américain a télégraphié à M. Fish que le capitaine général l’avait assuré que les assassins seraient punis conformément aux lois. Aux dernières nouvelles, un sergent de volontaires, que l’on supposait être le meurtrier de Grienwald, venait d’être arrêté.

          Une insurrection a éclaté au Mexique dans les États de San-Luis et de Zacatecas. Le général Aguirre, qui s’est prononcé contre le gouvernement de Juarez, a deux fois battu les troupes nationales. Il s’est emparé d’une conducta de 71 000 dollars, et a levé sur les habitants de San-Luis un impôt de 150 000 dollars.

          À Saint-Domingue, 45 personnes qui avaient signé une protestation contre l’aliénation de la baie de Samana ont été exilées par Baëz.

          M. Mac Leavy Brown, secrétaire de l’ambassade chinoise, vient d’arriver à Washington. Il revient de Pékin, apportant les pièces du traité conclu l’année dernière, dûment ratifiées par le gouvernement chinois. Il doit rejoindre M. Burlingham à Saint-Pétersbourg.

          La Géorgie vient de ratifier le 15e amendement. Je vous avais annoncé que le général Grant avait nommé M. Hoar au poste de juge de la Cour suprême, et qu’il était peu probable que le Sénat ratifiât ce choix. Il vient en effet d’être rejeté par une majorité de 10 voix. C’est un échec pour le cabinet, dont M. Hoar fait partie comme attorney général, et pour M. Sumner, qui s’était constitué le champion de M. Hoar. Ce vote ne peut manquer d’entraîner tôt ou tard la démission de l’attorney général.

          Pour extrait : CH. DU BOUZET.

        

        
          
            1er avril 1870
          

          
            Lettres des États-Unis
          

          
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 9 mars 1870 :
          

          Les journaux américains vous ont sans doute entretenu de l’insurrection de la colonie de la Rivière-Rouge. J’avais négligé de vous en parler, n’étant pas sûr que l’affaire valût tout le bruit que les Yankees ne manquent jamais de faire autour des questions qu’ils supposent être désagréables à leurs voisins. Mais l’incident qui avait été sur le point de se terminer par la conciliation des parties menace aujourd’hui de se prolonger.

          Les hostilités viennent de s’ouvrir : le sang a coulé. Enfin, la plupart des insurgés ont du sang français dans les veines et leur histoire, sans parler de l’intérêt particulier que nous devons y attacher, n’est pas sans jeter quelque jour sur les mœurs étranges de ces pionniers de la civilisation, hommes simples et droits, énamourés de vie sauvage, impatients du joug de toute loi, et ne connaissant d’autre règle que l’équité.

          Si vous jetez les yeux sur une carte de l’Amérique du Nord, vous apercevez, entre la Colombie anglaise et les provinces canadiennes, au nord de l’État du Minnesota et de l’autre côté de la frontière des États-Unis, un vaste territoire au centre duquel s’étalent trois grands lacs (Winnipeg, Winnipegos, et Manitoubah), analogues, par leur étendue et leurs dispositions, aux grands lacs de la frontière canadienne. C’est ce qu’on appelle Rupert’s land, pays compris entre le 50° et 60° de latitude, le 95° et le 110° de longitude, dont la superficie égale à peu près les deux tiers de la France, et qui a moins de 20 000 habitants d’origine caucasienne.

          La rivière Rouge, qui sort du lac Otter-Tail dans le Minnesota, non loin des sources du Mississippi, remonte brusquement au nord, coupe à angle droit la frontière américaine et va se jeter à 80 milles de là dans le lac Winnipeg. C’est le long de cette rivière, entre Pemibina, la dernière ville américaine, et l’embouchure de la rivière dans le lac que se trouvent dispersées les habitations des colons de la rivière Rouge.

          Ils sont là 15 000 hommes environ : Irlandais, Écossais, Canadiens français, métis surtout, car à l’encontre du Saxon, absorbé dans la contemplation de lui-même, le Celte est bon enfant et s’amalgame volontiers avec les races dites inférieures. Tout ce monde parle le français et l’anglais, ou quelque chose d’approchant. Vivant dans un pays où c’est l’homme qui manque à la propriété, où, pour agrandir ses domaines, on n’a qu’à reculer son fossé, ces gens sont assez heureux pour ne connaître ni administration ni gouvernement d’aucune sorte.

          Chacun défend son bien à ses risques et périls. Ce procédé primitif leur suffit. Ils ne paient point d’impôt. En été, ils descendent par troupes dans la prairie et restent trois mois à chasser le buffle dont la chair qu’ils fument est aussi précieuse que la peau. En hiver, ils chassent l’ours, le cerf, le renard, la martre, et font un grand trafic de fourrures. Deux forts, le fort Garry et le fort Stone, protègent leurs familles contre les Indiens, qui, lorsqu’ils se font la guerre entre eux, sont enclins à batailler contre tous ceux qu’ils rencontrent. Leur commerce se fait avec les États-Unis par la rivière qu’ils remontent jusqu’à Pembina, ou avec les postes de la Compagnie de la baie d’Hudson à travers la prairie.

          C’est cette compagnie qui possède nominalement ce territoire en vertu d’une charte que lui accorda Charles II, en 1670. Ses agents vivent au milieu de ce peuple nomade, n’y ayant d’autre autorité que celle qu’on veut bien leur reconnaître, et ne s’occupant que de leur commerce. Les jésuites seuls, qui se sont glissés partout dans le Nouveau Monde à la suite du Français et de l’Irlandais, ont quelque influence sur ce peuple naïf et d’une culture intellectuelle rudimentaire. L’attachement de l’émigré à sa religion, en pays hérétique, est une sorte de point d’honneur national. Les jésuites ont exploité ce sentiment avec une habileté infinie au Canada, mais leur autorité est encore vivante sur les descendants de nos anciens colons.

          Un matin donc les colons de la Rivière-Rouge apprirent avec stupeur que la Compagnie de la baie d’Hudson les avait vendus sans les consulter, vendus comme sa chose, pour 75 000 livres sterling au gouvernement canadien. Pour comble de surprise, ils apprenaient en même temps que le gouverneur du Canada venait de leur expédier, par le dernier train un gouverneur de sa façon, M. Mac Dougall, chargé d’établir une administration et un système de gouvernement parmi eux. L’indignation fut telle dans cette troupe d’hommes libres que, sans même prendre le temps de se concerter, ils se portèrent tout d’un élan au-devant de M. Mac Dougall, et le réexpédièrent sans délai, en compagnie de son état-major, à l’adresse de son excellence le gouverneur du Canada.

          Le tour était bon, mais le premier moment d’enthousiasme passé, chacun fut un peu surpris de sa propre audace. Il fallait aviser cependant. Tandis que M. Mac Dougall s’en retournait à petites journées chez lui, méditant sur sa mésaventure, on se mit en devoir de s’organiser tant bien que mal et de préparer la résistance. On adopta un drapeau qu’on sema de fleurs de lys en souvenir de la patrie, car le paysan canadien se croit toujours sous Louis XV, et n’a point entendu parler de la Révolution française. On choisit un président, qui fut M. Bruce, et un général, M. Rielle, jeune homme de 25 ans, qui a fait ses études chez les jésuites de Montréal. Chacun fut soldat ; on répara les forts ; on s’empara d’un des magasins de provisions de la Compagnie de la baie d’Hudson, voire de quelque argent qui s’y trouva, on acheta des munitions, et on attendit. Ce ne fut point une armée, mais un parlementaire que le gouvernement canadien, sage en cela, expédia aux révoltés.

          Ceux-ci élurent une Convention qui adopta une Déclaration des droits (bill of rights), où les colons exposaient les conditions auxquelles ils consentiraient à entrer dans la Confédération canadienne, tenue de respecter ce qu’ils considéraient comme leurs droits inaliénables. Ce document établissait également quelles seraient les charges de la nouvelle administration. On commençait à croire de part et d’autre qu’une entente serait facile sur cette base, lorsque la Compagnie de la baie d’Hudson, qui n’a pas encore touché ses 75 000 livres, entreprit de regagner par un coup de main l’apparence d’autorité dont elle s’était elle-même dépouillée. Elle arma quelques centaines d’hommes, et elle leur donna pour chef un ancien officier de l’armée anglaise, le major Boulton. Ceux-ci marchèrent contre les insurgés, mais Rielle, à la tête de ses 500 meilleurs riflemen, les défit complètement. Une centaine d’hommes et le major Boulton à leur tête durent se rendre sans condition. Un télégramme envoyé à un journal de Toronto annonçait ce matin que le major Boulton avait été fusillé. Il est difficile de prévoir comment se terminera cette affaire, mais il est certain qu’il ne faudrait pas moins de 5 000 ou 6 000 hommes de troupes anglaises pour soumettre la colonie de la Rivière-Rouge : encore ne faudrait-il pas pour cela que les Indiens s’en mêlassent. Le gouvernement des États-Unis a évité d’intervenir jusqu’ici, et s’est borné à envoyer une garnison à Pembina. Une proposition a été faite au Sénat, il y a quelques semaines, demandant au président d’offrir sa médiation. Puis les choses avaient pris une tournure pacifique, et on n’y avait plus songé. Cette idée pourrait bien être reprise.

          Le président a signé le bill de réadmission du Mississippi dans l’Union. Les représentants et les sénateurs de cet État siègent de nouveau au Capitole. Ainsi que je vous l’avais annoncé, c’est un homme de couleur, M. Revels, qui succède à M. Jefferson Davis comme sénateur du Mississippi. Le Texas a ratifié le 15e amendement qui, par conséquent, fait désormais partie intégrante de la Constitution. Une proclamation du président annoncera officiellement ce fait sous peu de jours.

          On annonce que le comité des affaires étrangères du Sénat se montre peu favorable à l’annexion de la République dominicaine. Il n’en est pas moins probable que le traité conclu avec Baëz finira par être ratifié. Il est dans la tradition du Sénat de montrer peu de goût pour la politique d’annexion, qui est si fort en faveur aux États-Unis, mais l’opinion lui a toujours forcé la main en pareil cas. C’est ce qui est arrivé récemment encore à propos de l’Amérique russe. Je remarque que l’amiral Poor, qui commande l’escadre américaine dans les Antilles, s’est rendu à Port-au-Prince, et a annoncé au gouvernement provisoire d’Haïti que tout secours fourni à Cabral contre Baëz serait considéré par le gouvernement américain comme un casus belli.

          L’insurrection mexicaine est à peu près terminée. Les troupes du gouvernement se sont emparées de Saint-Louis et de Zacatecas.

          La situation des insurgés cubains n’est pas modifiée. Dix-huit personnes ont été fusillées sans jugement à Santiago de Cuba. Elles étaient accusées de faire partie d’une junte secrète, dont le but était de venir en aide à l’insurrection. Deux citoyens américains, compris dans l’accusation, ont partagé le sort commun. L’assassin de l’Allemand Grunwald a été arrêté, condamné à mort et exécuté. C’était un volontaire nommé Zamora.

          On conçoit ici les plus vives inquiétudes sur le sort du paquebot-poste de la ligne Juman City-of-Boston, qui a quitté New York le 25 janvier, et Halifax le 28 du même mois, sans que depuis cette époque on ait eu de ses nouvelles. Le steamer Druid, envoyé à sa recherche par le gouvernement anglais, est revenu sans avoir rien trouvé.

          Pour extrait : CH. DU BOUZET.

        

        
          
            14 avril 1870
          

          
            Lettres des États-Unis
          

          
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 22 mars :
          

          Le projet d’annexion de la République dominicaine est toujours sur le tapis. Le Sénat américain fait la petite bouche, en protestant que le morceau n’est pas de son goût. Si pourtant l’on l’en prie bien fort, il se résignera sans doute à avaler cette maigre bouchée, les yeux fermés, quitte à regretter plus tard d’avoir donné un coup de dent pour si peu.

          Le comité des affaires étrangères, dont M. Sumner est président, vient de déposer un rapport qui conclut au rejet du traité négocié avec Baëz. La discussion a été renvoyée à après-demain, et quoique cinq voix sur sept, au sein du comité, se soient prononcées pour l’adoption du rapport, il n’est pas certain que le Sénat approuve les conclusions de son comité. À y regarder de près, la chose paraît même douteuse.

          Il est constant que les États-Unis ont besoin d’une station navale dans les Antilles. La guerre de sSécession leur a fait cruellement regretter leur imprévoyance à cet égard, et nul ne conteste aujourd’hui la nécessité d’une pareille acquisition.

          L’île de Cuba exceptée, la baie de Samana est sans contredit le plus favorablement situé de tous les points de la mer des Antilles où les Américains ont rêvé de s’établir. Les avantages qu’ils devront recueillir de l’occupation de cette baie, ainsi que du territoire adjacent, ne font l’objet d’aucun doute. La question est hors de cause. Le seul point sur lequel porte la discussion est l’opportunité de l’annexion du territoire entier de la République dominicaine.

          Il me semble cependant que ces deux questions se touchent d’assez près. Car, au milieu des révolutions continuelles où se plaisent les républiques latines du Nouveau Monde, qui voudrait se porter garant de la durée du gouvernement de Baëz déjà menacé, et qui oserait assurer que les gouvernements qui suivront consentiront à ratifier l’action de leur prédécesseur ! Je veux bien que la République dominicaine ne soit pas un ennemi très formidable pour les États-Unis, mais de quel usage peut être une station navale si l’on n’est pas absolument sûr d’y jouir en tout temps d’une sécurité complète. On voit comment le gouvernement américain s’est trouvé logiquement entraîné sur la pente de l’annexion.

          On s’expliquerait que ceux des hommes d’État américains qui espèrent voir avant peu Cuba tomber comme un fruit mûr dans le giron de la Grande République fissent bon marché de l’acquisition de Saint-Domingue. Mais c’est le contraire qui arrive, et c’est précisément M. Sumner, l’homme qui est censé professer la plus parfaite indifférence à l’endroit des affaires cubaines, qui est à la tête des du mouvement contre le projet d’annexion. Le sénateur du Massachusetts n’est pourtant pas l’ennemi systématique de la politique d’annexion, ainsi que ses opinions bien connues sur les futures destinées des provinces canadiennes en font foi.

          Est-ce donc que toute mesure qui pourrait dans un avenir même éloigné accroître le pouvoir des États du Sud dût toujours rencontrer son opposition ? En tout cas il est digne de remarque que la plupart des sénateurs de la Nouvelle-Angleterre semblent avoir des vues communes sur ces matières.

          Quoi qu’il en soit, M. Sumner ne peut pas prétendre, comme il l’a fait pour Cuba, que l’opinion du pays dont il s’agit soit douteuse. En effet, le projet d’annexion a été ratifié par les électeurs dominicains à une majorité écrasante qui équivaut à l’unanimité. S’il faut en croire les journaux, il n’y aurait eu que 9 voix annexionnistes dans la ville de Saint-Domingue.

          Aussi se borne-t-il à insister sur deux points. Il se plaint, non sans raison d’ailleurs, que le montant exact de la dette dominicaine n’ait pas été mentionné dans le traité, ce qui lui fait craindre que les États-Unis ne soient exposés à payer plusieurs millions de plus qu’on avait prévu d’abord. Mais il serait facile de combler cette lacune, et l’on pense bien que ce n’est pas là son argument principal. Ce qui le touche particulièrement, c’est que les Dominicains sont de race latine, vice originel qui, dans sa pensée, les rend impropres à s’adapter jamais au mode de civilisation particulier à la race saxonne.

          Ce raisonnement qui serait naturel, venant de quelque hobereau anglais, a lieu de surprendre dans la bouche du sénateur américain. Car, à ne prendre la question que par son petit bout, est-ce que la Louisiane, le Texas, la Californie, le Canada n’ont pas fait, avec un certain succès, cette expérience qui paraît si dangereuse à M. Sumner.

          Cette timidité du sénateur du Massachusetts est d’autant plus étonnante qu’il s’est constitué le défenseur de la race africaine et n’a jamais paru craindre que son mode de civilisation fût incompatible avec un milieu saxon. Qu’il se rassure donc. Les Noirs sont en nombre considérable à Saint-Domingue. Ils aideront à la transition, en expliquant à leurs frères latins les merveilles de cette civilisation saxonne, à la hauteur de laquelle ces malheureux ne s’élèveraient peut-être jamais s’ils étaient abandonnés à leurs propres forces.

          Le président, qui est très favorable au projet d’annexion, et à qui M. Sumner avait, dès l’abord, promis d’appuyer la ratification du traité, dut être fort surpris en apprenant la teneur du rapport du comité des affaires étrangères. Il se rendit immédiatement au Capitole, et eut une longue conférence à ce sujet avec un certain nombre de sénateurs. Il paraît qu’il s’exprima de la façon la plus nette, et déclara que si la doctrine Monroe voulait dire quelque chose, elle signifiait que le gouvernement américain devait empêcher les gouvernements européens de s’établir sur le sol du Nouveau Monde. Or, le président tient pour certain que la République dominicaine, sans cesse exposée aux entreprises du gouvernement de Port-au-Prince, à cause de son territoire plus considérable et de sa population moins grande, se décidera, si elle est repoussée par les États-Unis, à invoquer la protection de l’Angleterre ou de la France.

          On dit, et je ne suis pas éloigné de le croire, que cet argument aurait touché nombre de sénateurs hésitants. La discussion nous révélera le véritable état des choses. On sait que le traité ne peut être ratifié qu’à la majorité des deux tiers des voix.

          Il est question de rendre publiques les séances où le Sénat délibère sue les choses d’ordre exécutif. Jusqu’ici ces séances ont été secrètes, ou plutôt censées secrètes, car on n’a jamais manqué de savoir ce qui s’y passait.

          Le sénateur de couleur du Mississippi, M. Revels, a prononcé son premier discours au Sénat. Les sénateurs démocrates ont cru de bon goût de ne prêter aucune attention aux paroles de l’orateur. Les galeries étaient pleines de monde. M. Revels, qui s’est exprimé en fort bons termes, a parlé pendant une heure environ sur la situation de la race noire dans le Sud, et a reçu les félicitations d’un bon nombre de ses collègues.

          La nomination du général Sickles au poste d’ambassadeur à Madrid a été ratifiée par le Sénat, à la majorité de 45 voix sur 13. L’ancien général de l’armée cubaine Quesada est arrivé à Washington. Il a eu de nombreuses entrevues avec différents membres du Congrès. Il a également vu le président et les ministres. Les nouvelles de Cuba annoncent qu’un corps assez considérable d’insurgés a fait son apparition dans le district de Guines, près de Matanzas. Les Cubains ne s’étaient pas encore aventurés aussi près de La Havane.

          Pour extrait : CH. DU BOUZET.

        

        
          
            7 mai 1870
          

          
            Lettres des États-Unis
          

          
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 12 avril :
          

          Avec l’admission du Texas, qui a été le dernier des États rebelles à rentrer dans le giron commun, avec la ratification du 15e amendement, se clôt la révolution américaine. À ne considérer que le point de départ du grand mouvement d’émancipation, l’observateur le plus pénétrant eût été en droit de douter que le point d’arrivée fût si proche. Tocqueville, à qui ne manquait certes ni la sagacité dans l’observation ni la pénétration dans la patiente analyse des causes, s’y méprit totalement. Le conflit entre le Sud et le Nord de l’Union lui apparut dans l’avenir, mais se défiant « d’un patriotisme réfléchi qui se fonde sur l’intérêt », il prédit hardiment que la souveraineté du gouvernement fédéral succomberait dès la première atteinte. D’ailleurs, il ne lui parut pas que l’esclavage eût « créé au Sud des intérêts contraires à ceux du Nord, bien loin de prévenir les approches de la sanglante révolution qui déjà se préparait ».

          Et de fait, qui eût pu percer d’un œil les épais nuages qui s’amoncelaient à l’horizon, et démêler l’écheveau compliqué des causes qui devaient amener l’Américain du Nord, si profondément individualiste, si habile dans l’art « d’extraire de l’égoïsme individuel le bonheur de tous, » à tendre une main fraternelle à l’esclave avili, dont le séparaient les préjugés les plus vivaces que furent jamais, à l’élever jusqu’à lui, à lui ouvrir toute grande la porte de la société politique, en un mot à en faire son égal. Aujourd’hui que les faits se sont déroulés devant nous, il nous est devenu facile de suivre leur enchaînement, de remonter jusqu’à leurs causes les plus lointaines et de déduire leurs conséquences immédiates.

          Il paraît indéniable qu’aujourd’hui l’esclavage, en créant un régime économique nouveau, avait radicalement modifié la société du Sud tout entière. Les mœurs privées aussi bien que publiques, profondément atteintes par l’institution particulière, avaient amené à leur suite des habitudes, un ensemble d’idées et de sentiments, et partant de traditions qui avaient fait des États du Sud quelque chose de brillant et de corrompu, un assemblage monstrueux de tous les raffinements et de toutes les dégradations. Le Nord, à qui son passé puritain aussi bien que son système de liberté du travail avaient fait une morale antipathique à un pareil ordre de choses, jugeait tout cela sévèrement, mais sacrifiait ses sentiments les plus chers au désir de maintenir quand même une paix qui lui paraissait favorable à ses intérêts. De là tant d’efforts dépensés en pure perte pour amortir les chocs incessants entre ces deux sociétés qui, bien que d’essence différente, étaient rattachées par le lien d’un gouvernement commun, et se pénétraient réciproquement.

          Cependant la prospérité croissante des États du Nord, en face de l’appauvrissement continu du Sud, était une vivante condamnation du système économique de ce dernier. C’étaient les faits, non les hommes, qui se prononçaient contre l’esclavage. La haine de l’homme du Sud contre le Yankee devint d’autant plus ardente que cette démonstration tout empirique était irréfutable. Dès lors, se sentant menacés, les États à esclaves se rapprochèrent en vue du danger commun, et la campagne entre les esclavagistes et les abolitionnistes s’ouvrit dans la presse, à la tribune et jusque dans la chaire. Elle devait fatalement passer de là sur le champ de bataille. C’est ce qui arriva. Le Sud, à bout d’arguments et plus belliqueux que son adversaire, voulut en appeler à l’épée. L’épée prononça. Le Nord, qui avait l’épargne et ainsi que le secours indéfini de l’émigration, devait nécessairement l’emporter. Et si je ne mentionne que ces deux causes de la victoire du Nord, c’est que le patriotisme et le courage furent à peu près égaux de part et d’autre, aussi bien que l’habileté des chefs.

          Cependant, lorsque la force eut accompli tout ce qu’elle pouvait accomplir, c’est-à-dire livrer le sort des États vaincus aux mains des partis victorieux, il restait à savoir quel parti l’on tirerait de la victoire, et sur quelle base on réorganiserait la société qu’on venait d’anéantir. Il était permis de craindre que les hommes du Nord, qui avaient attendu si longtemps, une fois la guerre déclarée, avant de décréter l’émancipation des esclaves, ne fussent pas en mesure d’accepter toutes les conséquences d’une révolution dont ils avaient été les instruments sinon inconscients, du moins quasi involontaires. Ils avaient trop hésité, en un pressant besoin, à accepter le concours militaire des Noirs pour être déjà préparés à voir en eux des citoyens leurs égaux.

          Ce fut alors que le Sud manifesta hautement sa répugnance à accepter les conséquences de sa défaite. Les vainqueurs comprirent qu’il fallait des garanties de sécurité pour l’avenir, et qu’ils trouveraient dans la population noire qu’ils venaient d’émanciper l’appui sérieux dont ils avaient besoin. C’est ainsi qu’ils furent successivement entraînés à faire la part de plus en plus large aux Noirs, à mesure que les sudistes, encouragés par la résistance du président Johnson, se montraient de plus en plus arrogants. De là vinrent le 14e, puis le 15e amendement, car on s’était aperçu que révolution au Sud impliquait révolution au Nord ; et les vainqueurs avaient dû commencer par accepter les conditions qu’ils se trouvaient obligés d’imposer aux vaincus. Il n’y avait donc plus par le fait ni vainqueurs ni vaincus, ou plutôt les vainqueurs étaient les Noirs, qui obtenaient le titre de citoyens, et les vaincus les Blancs, obligés de reconnaître pour leurs égaux ceux-là mêmes dont le chief justice de la Cour suprême déclarait naguère qu’ils n’avaient « aucun droit qu’un Blanc fût tenu de respecter ».

          Sans doute il est vrai de dire que le peuple américain a subi plutôt que désiré cette révolution ; et l’on dénaturerait les choses à le montrer se lançant de propos délibéré dans les aventures pour y chercher le redressement d’un tort, l’expiation d’une grande iniquité ; mais il faut reconnaître qu’il a porté sans fléchir ce lourd fardeau qu’il n’avait pas cherché, qu’il n’a jamais reculé dans la voie dangereuse où il se trouvait engagé, et que s’il a parfois changé de route, cela a toujours été pour se rapprocher de plus en plus de l’idéal de justice et d’humanité qu’il avait conçu. Un peuple plus chevaleresque fût entré plus aisément peut-être dans cette entreprise, mais il n’est pas sûr qu’il l’eût ainsi menée à bien, d’un effort continu et sans jamais osciller entre les ardeurs révolutionnaires et les timidités de la réaction.

          Et ce qui autorise à dire que la révolution émancipatrice est aujourd’hui terminée, c’est que l’imprudente violation du droit qui l’avait rendue fatale est à la fois expiée et réparée. Car c’est l’honneur de l’esprit humain que la revendication subsiste tant que la justice souffre et il ne peut y avoir qu’une manière de supprimer les questions, c’est de les résoudre dans le sens de la justice.

          Puis donc que les barrières de la politique sont aujourd’hui tombées devant les Noirs, il leur appartient désormais de faire œuvre de citoyens et de se rendre dignes de ce titre. Pour cela, il est de leur devoir étroit de s’appliquer à conquérir ce qui leur fait surtout défaut, l’instruction. Aussi, le général Grant, dans le court message qu’il a jugé à propos d’adresser au Congrès pour lui annoncer officiellement la ratification du 15e amendement, insiste-il expressément sur ce point.

          Après avoir cité le passage où Washington recommande, dans son adresse d’adieux, de répandre l’instruction parce que « l’opinion publique doit être éclairée proportionnellement à la force que lui donne la forme de gouvernement », le président ajoute :

          « L’adoption du 15e amendement à la Constitution complète la plus grande réforme civile, et constitue le plus important événement que l’on ait vu depuis que la nation existe. Les résultats du changement seront heureux proportionnellement à l’attention qu’on accordera aux urgentes recommandations de Washington… C’est pourquoi je crois devoir faire appel au peuple pour qu’il veille à ce que tous ceux qui possèdent et qui exercent les droits politiques puissent acquérir les connaissances qui feront de leur participation au gouvernement du pays un avantage, et non pas un danger. »

          Ces sages et patriotiques recommandations ne peuvent manquer d’être entendues par quatre millions d’électeurs créés par le nouvel amendement.

          Pour extrait : J. HÉBRARD.

        

        
          
            19 mai 1870
          

          
            Lettres des États-Unis
          

          
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 26 avril 1870 :
          

          Les Américains aiment à faire parade de leur prédilection pour la nation française, et ce sentiment n’aurait rien que de très flatteur pour nous si nous n’avions quelque sujet de craindre qu’il n’y entrât peut-être plus d’engouement pour nos modes que d’estime pour notre caractère.

          Sans doute, l’Américain se laisse aisément entraîner à maltraiter l’Angleterre en paroles. Cependant, gardez-vous d’être de son avis ; il vous ferait sentir qu’il entend être seul à prendre cette liberté. Ce sont querelles de famille, où l’on fait prudemment de ne point intervenir, et qui même ne proviennent au fond que de la grande estime où les Américains tiennent l’Angleterre. Car ce respect d’une nation rivale, bien qu’il ne soit, en raison de l’identité de la race, qu’une manière de s’honorer soi-même, n’en gêne pas moins vivement le fougueux élan du patriotisme américain.

          Les sentiments que nous inspirons aux Anglo-Saxons du Nouveau Monde sont d’une tout autre nature. Le robuste amour-propre qui est un des traits de leur race leur rend difficiles l’intelligence et la juste appréciation de tout ce qui se meut en dehors de leur orbe particulier. Si nous ne leur portons point ombrage, s’ils ne nous jalousent point, c’est que notre société ne leur paraît point se développer parallèlement à la leur. La bienveillance leur devient donc facile, et l’on s’explique dès lors qu’ils nous aiment mieux et nous respectent moins qu’ils ne font pour l’Angleterre. C’est ce qui fait qu’ils viennent volontiers partager nos récréations, quitte à les déclarer damnables plus tard, tandis qu’ils ne songent jamais à nous emprunter nos idées ou nos vues particulières, qu’ils ne sauraient s’assimiler. Aussi pourrait-on dire, avec quelque exagération dans la forme, qu’ils nous aiment pour nos vices et nous méprisent pour nos vertus.

          Incapables de comprendre les causes multiples de nos élans spasmodiques où nous dépassons le but, et de nos chutes périodiques où nous retombons en deçà, ils se hâtent un peu trop peut-être, en gens pressés qu’ils sont, de nous juger sévèrement, et de proclamer à la face du monde que nous sommes un peuple d’enfants mutins. Qui d’un spectre de fer veut être gouverné.

          C’est [de] là que vient aux Américains leur admiration du chef actuel de notre gouvernement. Ces mêmes gens qui ne supporteraient pas pendant vingt heures le régime que nous subissons depuis vingt ans affirment avec une placidité parfaite que c’est là le mode de gouvernement qui convient le mieux au génie de notre nation ; que la liberté, d’ailleurs, est de race saxonne et ne saurait s’acclimater chez nous1.

          Il semblerait donc que les Américains fussent disposés à accueillir avec faveur l’établissement du régime plébiscitaire en France. C’est pourtant le contraire qui arrive, et les feuilles les plus favorables au gouvernement français s’accordent à blâmer l’idée du plébiscite avec une verdeur d’expression qui contraste singulièrement avec l’aménité de leurs critiques habituelles.

          L’Anglo-Saxon porte au cœur la religion du régime parlementaire, et il a cela de commun avec les fidèles des autres religions que le respect de la forme l’emporte souvent chez lui sur le respect du fond. Que notre excessive centralisation administrative fausse dans leur essence nos ébauches d’institutions parlementaires, tant par le fonctionnement régulier du système des candidatures officielles que par l’ignorance systématique où l’on tient les campagnes, il n’en a cure, et se déclare, en ce qui le concerne, parfaitement satisfait tant que nous avons l’apparence, à défaut de la réalité, d’un Parlement.

          Mais encore faut-il au moins en avoir l’apparence, et à défaut d’autres vertus, le plébiscite a celle de faire tomber les écailles les plus épaisses des yeux les mieux fermés. Ce qui choque surtout les Américains dans ce mode de procéder, c’est le mépris du Parlement qu’il implique. Aussi cela renverse-t-il toutes leurs notions de gouvernement. « On ne peut s’empêcher de reconnaître, dit le New York Herald (dont le plus grand mérite est, comme on sait, de tourner avec l’indifférence d’une girouette au vent de l’opinion), que l’empereur, en refusant d’avoir affaire aux représentants du peuple, et en [ne] voulant traiter qu’avec le peuple lui-même, en appelle de Philippe dans son bon sens à Philippe, ivre. La façon dont cette grande question constitutionnelle est posée au peuple ressemble beaucoup à une farce. Oui ou non est tout ce que l’électeur peut répondre. Il n’y a de place pour aucune modification, et tout compromis est impossible. Supposons que les derniers amendements à la Constitution nous aient été soumis d’après ce procédé, et nous comprendrons à peu près la position embarrassante et les sentiments de plusieurs millions de citoyens français. Si l’on considère le plébiscite au point de vue parlementaire, ou, ce qui est la même chose, au point de vue d’un peuple libre et se gouvernant lui-même, l’objection capitale à faire à la politique de l’empereur est que, tout en paraissant accorder de nouvelles libertés, il se fait réellement de plus en plus le centre de tout pouvoir et la source de toute réforme. Il défie aujourd’hui la Chambre populaire, et peut la défier à l’avenir quand son intérêt lui paraîtra l’exiger. Il demande à la France de sanctionner une réforme, et la France, en le faisant, répète le vote de 1852 et le proclame son maître. »

          Voilà comment s’exprime le journal le plus bonapartiste de ce pays. Vous serez peut-être surpris d’apprendre que de pareilles prémisses l’amènent à conclure que « si l’empereur a de bonnes intentions, s’il a réellement le désir de faire la part de plus en plus large à la liberté qu’il offre et la révolution avec toutes ses horreurs, les Français devront sûrement voter oui ». Mais ces conclusions mêmes, qui étaient fatales dans un journal toujours dévoué à tous les succès, n’en font que mieux ressortir la justesse des sévères critiques dont il se croit tenu de les faire procéder. D’ailleurs, il déclare d’avance que « la France est dans les mains de l’empereur comme l’oiseau en cage ; que chaque officier, chaque préfet, chaque fonctionnaire, chaque maire est son serviteur juré ; que le résultat ne saurait être douteux, et que l’empereur gagnera la partie, parce qu’il ne peut faire autrement que de la gagner ».

          Ces aveux sont bons à noter, venant d’un ami qui, soyez-en sûr, les oubliera le lendemain du succès. Si je vous ai cité le Herald aussi longuement, c’est qu’il m’a paru résumer avec assez d’exactitude ce que j’entends répéter autour de moi depuis que le plébiscite est sur le tapis.

          Au fond, les Américains me semblent partagés entre deux sentiments contraires. D’une part, ils sont trop épris des formes parlementaires pour ne pas éprouver une invincible répugnance à l’endroit du régime plébiscitaire qui paralyse d’avance tout Parlement, par la menace incessante d’un coup d’État légal. D’autre part, ils sont trop profondément convaincus que nous sommes incapables de nous gouverner nous-mêmes pour ne pas craindre une révolution, dont le majeur inconvénient serait, peut-être, à leurs yeux, de faire de Paris autre chose qu’un lieu de plaisir.

          Je ne doute pas, quant à moi, que le succès qui attend infailliblement le plébiscite ne contribue pas beaucoup à calmer leurs scrupules parlementaires.

          Pour extrait : J. HÉBRARD.

        

        
          
            16 juin 1870
          

          
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 3 juin :
          

          À ma surprise, le succès du plébiscite n’a provoqué ici qu’un médiocre enthousiasme. Les nombreux admirateurs du système impérial, en tant qu’institution inapplicable à d’autres qu’à des Latins, se montrent sans doute très fiers de leur récent triomphe ; mais il est singulier d’observer combien ils sont sobres de commentaires. C’est ce diable de complot qui a tout gâté. Beaucoup de gens n’ont pas voulu le prendre au sérieux : « Nous ne pouvons nier, dit le Herald, que voilà un complot qui vient fort à propos, et qui ne peut que fortifier la situation de l’empereur. Nous reconnaissons que depuis Louis XIV la police française s’est rendue célèbre par son habileté à ourdir des conspirations pour les découvrir ensuite, et nous n’avons aucune raison de douter que le présent chef de la police française soit le digne successeur de Fouché. Cependant, cela ne nous autorise pas à dire que le complot en question soit entièrement l’œuvre du gouvernement français ; car on a recours à de pareils expédients que lorsqu’on se trouve réduit à la plus cruelle extrémité, et l’empereur n’en est pas là ! » Quand le journal le plus franchement bonapartiste de ce pays s’exprime ainsi, je vous laisse à penser comment parlent les autres.

          Le Herald, qui fut peut-être le seul journal à louer le gouvernement français sans réserve et à le féliciter hautement de sa victoire, termine son article par ces mots : « Maintenant, la prospérité de la France est assurée, si la vie de l’empereur peut se prolonger. » N’est-ce pas reconnaître que l’empereur est plus que jamais la clef de voûte du système. Quels cris ne pousseraient pas M. Bennett si l’on osait soutenir que la prospérité de son pays dépend du plus ou moins de durée de la vie d’un homme !

          L’affaire de la colonie de la Rivière-Rouge est en voie d’arrangement. Le bruit s’étant répandu qu’une expédition militaire allait être dirigée vers le port Garry par la voie des lacs, le gouverneur du Michigan reçut l’ordre du président d’empêcher tout transport de munitions, d’armes et même de provisions par le canal Saut-Sainte-Marie, qui est situé, dans tout son parcours, sur le territoire de cet État, et fait communiquer le lac Huron avec le lac Supérieur. Peu de jours après, on refusait le passage au steamer Chicora, qui se présentait avec un chargement de provisions appartenant à la compagnie de la baie d’Hudson.

          Thornton, l’ambassadeur anglais à Washington, écrivit alors au secrétaire d’État pour lui annoncer que l’expédition envoyée par le gouvernement canadien vers le territoire de la Rivière-Rouge n’avait aucun caractère hostile. « Le Parlement canadien, disait-il, avait accepté les propositions des insurgés, et avait conclu un arrangement avec leurs délégués qui s’étaient déclarés satisfaits.

          « L’expédition n’avait donc d’autre but que d’aller maintenir l’ordre dans le district, et d’assurer l’établissement du nouveau gouvernement. » À la suite de ces explications, le président a déclaré que le libre passage avait été accordé à l’expédition.

          Aux termes de l’Army Bill, adopté par le Sénat, l’armée américaine va être réduite à 30 000 hommes.

          Les nouvelles de Cuba se suivent et se ressemblent. Ce ne sont qu’escarmouches de guérillas, confiscations, fusillades. Le général Jordan, l’ancien chef de l’armée cubaine, vient d’arriver ici, chargé, croit-on, de faire des achats d’armes et de munitions pour le compte des insurgés. Le général Goicouria, que Céspedes, le chef des insurgés, avait chargé d’une mission auprès de Juarès, est tombé au pouvoir des Espagnols. On l’a conduit à La Havane, où il a subi la peine du garrote. Les deux frères Aguerro, qui l’accompagnaient, ont été pris quelques jours après, et ont éprouvé le même sort. Ces deux jeunes gens qui appartenaient à une des premières familles de l’île étaient récemment arrivés de Paris, où ils venaient de terminer leur éducation. Depuis six mois, l’insurrection n’a ni perdu ni gagné du terrain. Les Espagnols tiennent toutes les villes importantes, mais les insurgés sont maîtres de la campagne, et interceptent sans cesse les communications.

          [Pour extrait :] J. HÉBRARD.

        

        
          
            4 juillet 1870
          

          
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 7 juin :
          

          N’attendez pas que je vous fasse le récit détaillé de l’invasion du Canada par les fenians. Cette lamentable et burlesque épopée n’est que la navrante reproduction de l’aventure du même genre qui, en 1866, inquiéta plus que de raison les bourgeois de la Cité.

          Deux ou 300 malheureux Irlandais, pleins de patriotisme et de déraison, se rassemblent sur le territoire américain, à quelques centaines de mètres de la frontière canadienne. On leur distribue tant bien que mal des armes et des munitions. Des chefs improvisés et dont l’autorité est à tout moment contestée font les plus inutiles efforts pour établir un semblant de discipline dans cette troupe. Les plus éloquents, soldats ou capitaines, enflamment de leurs discours l’ardeur de ceux dont l’approche du moment décisif refroidit l’humeur belliqueuse :

          « L’heure de la vengeance est enfin arrivée. Que l’Angleterre tremble ! La nation irlandaise n’attend qu’un signal pour se soulever. Le plus sûr moyen de reconquérir l’Irlande est de s’emparer du Canada pour en faire une base d’opérations. Dans quelques heures une armée de 10 000 hommes qui est en marche viendra soutenir cette héroïque avant-garde. Au premier succès, ils seront 100 000. »

          Les hurrahs succèdent aux hurrahs. On se met en marche. La frontière est passée, et pendant une dizaine de minutes au plus, rien n’empêche les champions de l’île Émeraude de se croire maîtres du sol ennemi.

          Ce rêve, hélas ! doit trop tôt finir. Déjà voici venir les habits rouges. Mille ou 1 500 miliciens se montrent tout à coup. Des officiers de l’armée anglaise les commandent. Ils ont du canon et de la cavalerie. Les fenians se retranchent où et comme ils peuvent. La milice canadienne avance en faisant un feu roulant commencé hors de portée, mais qui se rapprochant de plus en plus finit par faire quelques ravages dans les rangs irlandais. Les envahisseurs, qui sont hors d’état de riposter d’une manière efficace, hésitent ; puis voyant tomber quelques-uns d’entre eux s’ébranlent et prennent la fuite. Sauve qui peut ! Les moins agiles sont faits prisonniers, alors que le reste regagne en trois enjambées le territoire des États-Unis, où les autorités s’empressent d’arrêter officiers et généraux d’une heure, prévenus d’avoir violé les lois de neutralité. Cependant les fuyards, fort piteux, se dispersent dans la campagne, réduits à implorer de la bienveillance des fermiers la subsistance qu’ils n’ont pas su conquérir sur l’ennemi. En fin de compte, une souscription s’organise dans les villages environnants, et les vaincus qui n’avaient garde de refuser l’obole qu’acceptait Bélisaire retournent à leur travail, guéris des vanités de la gloire militaire.

          Tels sont les événements qui se sont produits sur deux points rapprochés de la frontière canadienne ; à l’extrémité nord de l’État de New York.

          Cinq ou six morts, autant de blessés et de prisonniers, voilà le bilan de cette expédition enfantine, dont les Canadiens ont eu le tort de s’effrayer plus qu’ils ne veulent en convenir aujourd’hui.

          Ce serait s’abuser que de croire qu’un aussi pitoyable échec soit fait pour décourager les fenians. La haine ardente que le Celte irlandais nourrit à l’endroit de son maître saxon ne disparaîtra qu’avec sa cause, l’oppression du conquis par la race conquérante ; et la multitude, d’autant plus enthousiaste qu’elle est plus ignorante, cherchera longtemps encore dans les moyens violents la satisfaction immédiate de son besoin d’indépendance. Mais, à vrai dire, la véritable patrie du fenianisme, c’est l’Irlande. Il n’y a que là qu’il ait quelque raison d’être. La liberté n’est point l’atmosphère qu’il faut aux associations révolutionnaires.

          Toutes les tentatives de sociétés secrètes qui ont été faites aux États-Unis (et elles sont nombreuses) ont toujours échoué misérablement, par la seule raison qu’elles n’y sont pas prohibées. Si les milliers d’émigrants irlandais qui arrivent incessamment dans ce pays n’infusaient un sang nouveau dans les veines du fenianisme, il y a longtemps qu’il serait mort d’inertie sur le sol américain. C’est que l’Irlandais trouve ici tout ce que sa patrie lui refuse : la terre, le travail honoré, l’instruction, le respect de l’individu, plus de liberté qu’en aucun autre pays, l’égalité, non seulement dans la loi, mais dans les faits. À mesure que [illisible] […] intérêt l’attache davantage aux choses américaines, il se détache d’autant des choses de son ancienne patrie, renonçant à tout espoir de retour, il prend fortement racine sur le sol fécond de la patrie nouvelle. Son cœur n’en bat pas moins peut-être au souvenir des injustices subies, peut-être même que, sentant en lui ses passions patriotiques aussi vivaces que jamais, la profonde modification qu’il subit lui échappe, mais il est fatalement conduit, en dépit de lui-même, à quitter la voie inutile et dangereuse des conspirations, pour ne s’occuper plus que de son affranchissement matériel, intellectuel et moral, qui est le salut de la race, et qui, plus sûrement que tout autre moyen, amènera quelque jour la libération de la patrie irlandaise.

          On pourrait ainsi diviser les fenians en actifs et passifs : les premiers composés presque exclusivement des émigrants récemment arrivés et chauds encore des luttes sanglantes dont leur malheureuse patrie est depuis si longtemps le théâtre ; les autres, américanisés pour ainsi dire, mais ne perdant rien de leur patriotisme, bien que le mode de manifestation en soit changé. L’avenir dira qui, des deux, aura le plus efficacement contribué à l’émancipation définitive.

          Le traité passé avec Baëz, pour l’annexion de la République dominicaine, n’a pas encore été ratifié par le Sénat. Cette assemblée va cependant se trouver en demeure de prendre une résolution à ce sujet, car le nouveau délai accordé par le gouvernement dominicain pour l’échange de ratifications expire le 1er juillet prochain. Le président a adressé, à ce sujet, un nouveau message au Sénat, où il revient avec beaucoup d’insistance sur les raisons qui lui paraissent rendre l’acquisition de Saint-Domingue désirable. Après avoir conseillé d’amender le traité en y stipulant que la somme affectée au paiement de la dette dominicaine ne pourra, en aucun cas, dépasser 1 500 000 dollars, il ajoute :

          « La doctrine promulguée par le président Monroe a été acceptée par tous nos partis politiques, et je crois le moment venu d’affirmer ce principe également important que, désormais aucun territoire de ce continent ne doit être regardé comme susceptible d’être transféré à une puissance européenne.

          « Le gouvernement de Saint-Domingue a volontairement recherché cette annexion… Le peuple de la République dominicaine désire ardemment vivre sous la protection de nos libres institutions, de nos lois, de notre civilisation. Devons-nous opposer un refus à cette requête ? Je sais, d’après des renseignements que j’ai lieu de croire sûrs, qu’une puissance européenne est prête à offrir deux millions de dollars pour la possession de la seule baie de Samana si nous la refusons. Comment, en ce cas, pouvons-nous empêcher une puissance étrangère de tenter de saisir cette puissance. »

          Voilà qui est parlé franchement, et de pareilles explications peuvent se passer de commentaires. Le président s’étend encore assez longuement sur les considérations stratégiques et commerciales qui lui font souhaiter l’acquisition de Saint-Domingue, puis il termine en invoquant de nouveau la doctrine Monroe, et en montrant quelles doivent en être les conséquences.

          Si le Sénat, que les projets d’acquisitions territoriales ont toujours trouvé froid, ne ratifiait pas le traité à une majorité des deux tiers, ainsi que le veut la Constitution, on aurait probablement recours à la méthode employée pour l’annexion du Texas, qui fut seulement validée par une majorité des deux Chambres, adoptée à la majorité.

          Pour extrait : J. HÉBRARD.

        

        
          
            21 juillet 1870
          

          
            Lettres des États-Unis
          

          
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 21 juin :
          

          La Chambre des représentants vient de discuter assez longuement la question cubaine. Les orateurs les plus influents de la majorité ont successivement pris part au débat, et bien que quelques-uns d’entre eux aient sévèrement critiqué la conduite du gouvernement, le résultat le plus clair de cette discussion, c’est que les insurgés cubains doivent pour longtemps renoncer à l’espoir d’être reconnus comme belligérants par le cabinet de Washington.

          Deux documents officiels se trouvent en présence. D’une part, le rapport du président du comité des affaires étrangères, M. Banks, dont la conclusion est que le président soit requis de proclamer la neutralité du gouvernement américain dans la lutte engagée entre le peuple de Cuba et le gouvernement espagnol. Et, d’autre part, un récent message du président qui conseille le maintien du statu quo.

          Le rapport de M. Banks, long, diffus, bourré de citations dans toutes les langues, exagère sans aucun doute les forces et les succès des Cubains. Aussi la conclusion en paraît-elle infiniment modeste, surtout lorsqu’on voit le rapporteur s’évertuer à établir une distinction des plus subtiles entre les effets d’une proclamation de neutralité entre parties belligérantes, et la reconnaissance à ces mêmes parties de la qualité de belligérantes. Et de ce fait, s’il est vrai que les Cubains, qui, le 12 octobre 1868, n’étaient que 4 000 à Yara, aient maintenant plus de 20 000 hommes sous les armes, après avoir perdu 30 000 hommes sur les champs de bataille et en avoir tué 55 000 aux Espagnols, dans l’espace de dix-huit mois ; s’il est vrai qu’ils aient en outre 60 000 hommes enrôlés et rompus à la discipline et aux exercices militaires, n’attendant que des armes pour entrer en campagne, toutes choses que je m’abstiens également d’affirmer ou de nier faute de documents, on ne voit pas pourquoi M. Banks ne proposerait pas tout d’abord de reconnaître aux Cubains le titre de belligérants, qu’ils ont gagné, d’après lui, dans plus de 200 rencontres. L’écart entre les prémisses et la conclusion du rapport est frappant.

          Supposé qu’une simple proclamation de neutralité n’entraînât pas la reconnaissance du titre de belligérants, pourquoi borner ses vœux à la première mesure, alors que la seconde serait si justifiable. C’est que M. Banks, ainsi que les orateurs qui ont défendu son rapport devant la Chambre ont eu le tort de vouloir trop prouver ; et qu’en exagérant systématiquement certains côtés d’une question déjà obscure, force était qu’ils se trahissent en quelque point, et ne réussissent qu’à éveiller l’esprit de défiance qu’ils voulaient endormir.

          Le message du président, écrit d’un style plus sobre, explique la politique traditionnelle du gouvernement américain en ces matières, et se range à l’avis de Monroe écrivant qu’il faut « reconnaître le titre de belligérants aux parties engagées dans une guerre civile, aussitôt que le mouvement révolutionnaire prend une étendue et une consistance suffisantes pour faire croire à la probabilité du succès des provinces rebelles ». Or, l’ébauche d’organisation que les insurgés cubains décorent du nom de gouvernement ne lui paraît pas de nature à justifier un pareil acte. « Enfin, écrit le président, je crois de mon devoir, à cause de la gravité de la question, d’appeler l’attention du Congrès, à qui revient la responsabilité des déclarations de guerre, sur les conséquences que pourraient avoir une proclamation de neutralité, ou une reconnaissance des droits de belligérants. » Il montre alors (et c’est là la partie du message la mieux faite pour toucher les esprits pratiques du Congrès) tous les vaisseaux de commerce américains à destination des États du golfe du Mexique, ou de l’Amérique du Sud, obligés de se laisser visiter par les vaisseaux de guerre espagnols, qu’ils ne peuvent manquer de rencontrer en mer. « Des conflits, dit-il, ne manqueront pas de s’élever, qui peuvent amener une guerre désastreuse pour ce qui reste encore de la marine marchande des États-Unis. » Ces considérations sont fort justes, sans doute, et paraissent de nature à faire réfléchir un peuple de marchands qui, bien que épris de la gloire autant que qui que ce soit, doit à une récente expérience de savoir que c’est la plus chère et la moins profitable des marchandises. Seulement on pouvait peut-être faire observer au président que s’il n’y a pas de guerre, au sens international du mot, dans l’île de Cuba, ainsi qu’il le dit dans son message, il est mal fondé à protester, comme il le fait, contre les actes de barbarie qui se commettent continuellement des deux parts. Comment, en effet, peut-il demander que les Cubains et les Espagnols traitent leurs prisonniers en prisonniers de guerre, au lieu de les fusiller comme ils font régulièrement, puisqu’il commence par déclarer qu’il n’y a pas de guerre véritable ?

          Après une discussion qui ne dura pas moins de trois séances et au cours de laquelle le rapport du comité des affaires étrangères et le message du président furent tour à tour critiqués de la façon la plus sévère, la Chambre finit par adopter à la majorité de 102 voix contre 88 un amendement de M. Bingham qui est ainsi conçu : « Le président est autorisé à protester contre la manière barbare dont la guerre a été conduite jusqu’ici dans l’île de Cuba, et, s’il le juge convenable, à solliciter la coopération d’autres gouvernements dans le but d’adopter telles mesures qui paraîtront nécessaires pour obliger les parties en lutte à respecter les lois de la guerre reconnues par toutes les nations civilisées. »

          La contradiction ici est évidente : car si l’on veut obliger Cubains et Espagnols à observer les lois de la guerre, c’est donc qu’il y a guerre, et en ce cas, pourquoi ne pas le reconnaître explicitement ?

          Que si l’on s’étonne de ne pas retrouver la Chambre des représentants plus favorable à la cause de l’indépendance cubaine, je ferai remarquer que la résolution adoptée par cette assemblée n’est, en fait, ni plus ni moins avantageuse aux Cubains que la déclaration de neutralité proposée par M. Banks. Ainsi que le dit un journal dévoué aux intérêts cubains, le résultat certain de la proclamation de la neutralité serait d’empêcher l’Espagne de faire construire aux États-Unis les vaisseaux de guerre dont elle n’a plus besoin. Enfin, le transport des articles reconnus comme contrebande de guerre qui, maintenant, est légitime, ainsi que le déclare formellement le message du président, serait dès lors soumis aux risques de la saisie et de la confiscation.

          La reconnaissance pure et simple du titre de belligérants est la seule mesure qui pût être réellement profitable aux Cubains, mais on voit que les deux branches du gouvernement américain s’accordent à reconnaître que le moment n’en est pas venu encore.

          Il faut le dire, quelque sympathie que l’on éprouve pour la cause des patriotes cubains, l’on ne saurait blâmer l’hésitation du gouvernement des États-Unis à s’engager dans une voie qui, de complication en complication, peut le mener plus loin qu’il n’aurait résolu d’aller tout d’abord.

          Le Sénat devra discuter sous peu la résolution adoptée par la Chambre des représentants ; mais il n’est pas probable qu’il en modifie la teneur.

          Sur la question de savoir quel sera l’effet de la ligne de conduite adoptée par le gouvernement américain sur l’insurrection cubaine, on ne peut faire que des conjectures ; toutefois, il est permis de croire que cela n’influera que très médiocrement sur la future issue de la guerre. La reconnaissance de leur qualité de belligérants ne pourra jamais être d’aucun avantage aux Cubains, tant qu’ils ne seront pas solidement établis dans un port de mer. Et lorsqu’ils en posséderont un et qu’ils auront réussi à organiser quelque chose qui ressemble à un gouvernement régulier, il est plus que probable que les États-Unis ne leur refuseront pas plus longtemps cette légitime satisfaction.

          La guerre d’embuscades que se font ces gens-là est particulière à leur race. La victime appartient au plus patient. Les Espagnols ont l’avantage du nombre, de l’organisation, de la discipline. Les Cubains ont la connaissance du terrain, l’habitude d’un climat qui est mortel aux Européens ; et ayant moins à perdre, ils offrent moins de surface aux coups de l’ennemi. On ne saurait dire qui des deux se lassera le premier.

          Un membre du cabinet, M. Hoar, vient de donner sa démission d’attorney général. Il avait annoncé son intention de résigner ses fonctions, lorsque le Sénat refusa de ratifier sa nomination au poste de juge de la Cour suprême. L’hostilité du Sénat rendait sa position difficile, et les seules instances du président l’avaient déterminé à conserver ses fonctions jusqu’à ce jour. Le général Grant a fait choix de M. Ackermann (de la Géorgie) pour le remplacer. Des gens bien informés doute que le Sénat ratifie cette nomination.

          Pour extrait : J. HÉBRARD.
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            Lettres des États-Unis
          

          
            Nous résumons comme suit notre correspondance de New York, en date du 21 juillet :
          

          Il semble que le continent américain soit le champ clos où doivent se heurter toutes les races humaines, dans la suprême bataille de cette fatale lutte pour l’existence qui est la condition même de la vie. C’est là, sur ce sol libre et vierge, que se rencontrent, dans cette immense et inextricable mêlée de la concurrence vitale, l’Aborigène désarmé, d’avance vaincu sans combat ; l’Européen, armé de toutes pièces et traînant à sa suite l’Africain, auxiliaire avili qui devait un jour se laisser relever, sinon se redresser ; l’Asiatique, à son tour, attiré par l’or, et cuirassé de patience et de sobriété. En vain chaque race réclame sa part de champ et de soleil. Le droit théorique n’y fait rien ; et cette part est à qui peut la prendre. Il faut ou disparaître, ou la conquérir par la puissance du muscle et du cerveau. Loi cruelle, mais inéluctable. Homo, homini lupus.

          C’est à ce concours de circonstances que les sociétés américaines doivent avoir à résoudre, en dernier ressort, la question de savoir quelles sont les races qui représentent l’élément perfectible et progressif de l’humanité. Que s’il arrive que la race blanche se trouve être la seule susceptible d’un développement ultérieur dont le terme reste forcément inconnu, il y aura lieu de rechercher alors si quelque famille de cette race ne porte pas en elle le germe d’une plus longue évolution ; en d’autres termes, si toutes ces familles doivent se fondre, ou s’il en est quelqu’une qui doive prédominer au détriment des autres. À cet égard encore, l’Amérique ne peut manquer d’être un champ fécond d’expériences, car pareil mélange d’individus humains des provenances les plus diverses ne se vit jamais.

          Mais nous n’en sommes pas là. À l’heure présente, il n’y a guère qu’une race ultime sur le sort de laquelle il soit permis de prononcer. L’avenir des Américains aborigènes paraît en effet fixé. Enserrés dans les mailles de plus en plus étroites d’un réseau de civilisation qui va se resserrant tous les jours, leurs groupes, naguère dispersés sur le continent, se fondent ou se rapprochent pour mourir. Incapables de s’astreindre à un travail libre comme de se soumettre à un labeur forcé, ils ne peuvent que s’envelopper dans leurs guenilles et attendre avec une résignation stoïque l’heure marquée de leur fin.

          Les futures destinées de la race africaine sont enveloppées de plus de mystère, et ne peuvent guère qu’être le sujet d’instructions plus ou moins légitimes et basées sur l’expérience. Ce qui paraît probable, c’est que l’avenir de la race africaine se décidera sur le sol américain. Que les nègres se soient jusqu’ici montrés incapables de fonder quoi que ce soit qui ressemble, même de loin, à une civilisation, c’est ce dont assurément tout le monde tombera d’accord. Que réduits en servitude, ils se soient montrés, à une exception près (Saint-Domingue), incapables de reconquérir la liberté, c’est ce qu’il est difficile de nier. La question subsiste cependant de savoir s’ils sont susceptibles de s’assimiler les principes de cette civilisation blanche, qu’ils n’ont pas même aidé à fonder, et qui s’est développée en dehors d’eux. C’est ce que dira l’histoire.

          L’expérience ne fait que de commencer. Elle s’accomplit d’ailleurs dans les meilleures conditions pour eux, puisqu’ils se trouvent dès l’abord appelés à jouir de tous les bienfaits de l’humanité. Mis en demeure de se gouverner eux-mêmes et de prendre part à ces incessantes élections qui font la vie du citoyen américain, ils ne pourront pas arguer d’obstacles mis au développement de leur libre initiative. Le nègre se trouve ainsi subitement jeté en plein fleuve : qu’il nage ou qu’il périsse !

          Je reviendrai sur ce sujet. Deux tournées que j’ai faites dans le Sud depuis la fin de la guerre m’ont permis de voir de près la population noire des États-Unis. Tout en ayant pour elle la sympathie à laquelle ses malheurs lui donnent droit, je ne puis m’empêcher d’avoir des doutes sur son aptitude à s’incorporer à la société au milieu de laquelle elle se trouve jetée. Je vous dirai mes raisons. Je veux seulement constater dès à présent que les planteurs, anxieux de s’assurer les voix de leurs anciens esclaves, font maintenant les plus grands efforts pour les attirer à eux. Ce ne sont plus de vils niggers, mais bien des citoyens de couleur à qui l’on s’adresse. C’est ainsi que récemment M. Pollard, journaliste virginien qui était naguère encore un fougueux esclavagiste, vient de publier une longue adresse à ses citoyens de couleur, où il s’efforce de leur démontrer qu’ils devraient voter avec le parti conservateur. Il oublie malheureusement de leur dire ce qu’il s’agit de conserver.

          Comme ce ne peut être l’esclavage, qui est irrévocablement détruit, ainsi que le prouve son factum même, et que d’autre part c’est la seule institution qui ait été atteinte par la guerre, l’office du parti conservateur sudiste paraît devoir se réduire à une complète sinécure. Ce qui reste acquis et ce que je tenais à vous faire remarquer, c’est que les planteurs du Sud ont un trop grand besoin du concours politique de leurs anciens esclaves pour ne pas chercher à les gagner par des concessions. De ce côté-là donc, les Noirs n’ont à redouter aucune hostilité systématique. L’expérience qui se poursuit n’en sera que plus décisive.

          Mais arrivons à la question asiatique ou chinoise, car il y a un commencement de question chinoise. Vous savez qu’il existe près de 80 000 Chinois sur la côte du Pacifique. Depuis la fin de la guerre, quelques planteurs de la Louisiane ont fait venir des ouvriers chinois. Dernièrement, M. Sampson, le chef d’un établissement de cordonnerie de North-Adams (Massachusetts), se trouvant en présence d’une grève de ses ouvriers, s’est adressé à des travailleurs chinois, qu’il s’est fait expédier de San Francisco par le chemin de fer du Pacifique. Le Chinois, qui vit comme vous savez de riz et de thé, se contente d’un salaire plus que modique. Il y a apparence que certains manufacturiers cherchent à l’attirer vers les États de l’Est.

          L’émigrant chinois peut-il devenir citoyen américain ? Jusqu’ici, non ; car, aux termes de la loi, on ne peut délivrer des lettres de naturalisation qu’à un homme de race blanche. Une des conséquences naturelles de l’émancipation des Noirs était la refonte de ces lois. Le Sénat, qui s’occupait de cette besogne la semaine dernière, s’est trouvé tout à coup fort embarrassé. Un certain nombre de sénateurs républicains, et des plus avancés, déclarèrent franchement qu’ils trouvaient logique qu’un nègre pût être naturalisé américain, mais qu’ils ne pouvaient consentir à ce que cette faculté fût accordée à un Chinois. Une discussion s’ensuivit, dont M. Sumner soutint tout le poids contre M. Wilson, son collègue du Massachusetts, et M. Morton de l’Indiana. Le Sénat finit par se ranger à l’opinion de M. Sumner, qui proposait de rayer purement et simplement le mot blanc partout où il se rencontrait dans les lois de naturalisation. Il n’y a d’ailleurs pas de doute que la Chambre des représentants n’accepte cet amendement.

          La République américaine va donc admettre dans son giron ces païens d’hommes jaunes, à condition toutefois que ceux-ci se montrent disposés à profiter de la faveur qu’on veut bien leur faire. S’il est peu probable qu’ils y soient portés pour le moment, car vous savez qu’ils ne quittent jamais l’empire du Milieu sans esprit de retour, et qu’ils s’y font généralement transporter après leur mort, il n’en est pas moins vrai que leur nombre augmentant, ils seront fatalement conduits à prendre racine dans le/ce pays où les attacheront leurs intérêts. La liberté américaine, en leur permettant de constituer une sorte de société chinoise au cœur de la Grande République, ne contribuera pas peu à ce résultat.

          Quant à prédire ce que deviendront les Chinois au sein de la civilisation américaine, s’ils se maintiendront en face des Yankees, ou devront reculer et disparaître quelque jour, je ne l’essaierai même pas. Je me bornerai à vous faire remarquer que leur incontestable supériorité, à tous les points de vue, sur les hommes de race africaine semble leur assurer de plus grandes chances de succès.

          Le traité relatif à l’annexion de Saint-Domingue n’a pas été ratifié par le Sénat. La convention conclue avec le gouvernement dominicain au sujet de la baie de Samana n’en subsiste pas moins. Le Sénat a ratifié la nomination de M. Akermann au poste d’attorney général.

          Pour extrait : J. HÉBRARD.

        

      


  



  

    


    

      1. Est-il nécessaire de prévenir le lecteur que je n’ignore pas qu’un grand nombre d’Américains sont anti-bonapartistes, et que j’entends parler que de la moyenne de l’opinion.
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            3 mars : Création du Bureau des affranchis
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            14 avril : Assassinat de Lincoln

            15 avril : Investiture du président Andrew Johnson

            29 mai : Proclamation des amnisties de Johnson et inauguration de la Reconstruction présidentielle avec la Caroline du Nord
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            7 juillet : Exécution des assassins de Lincoln

            
              25 septembre : Arrivée de Clemenceau à New York
            

            4 décembre : Le Congrès se réunit et refuse de reconnaître les élus du Sud
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            19 février : Veto de Johnson contre le Freedmen’s Bureau Bill (le projet de loi sur le Bureau des affranchis)
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            1er mai : Émeute à Memphis

            16 juin : Adoption du 14e amendement garantissant la citoyenneté à toute personne née ou naturalisée sur le sol américain

            16 juillet : Adoption du second Freedmen’s Bureau Bill en dépit du veto de Johnson

            24 juillet : Réadmission du Tennessee dans l’Union

            30 juillet : Émeute à La Nouvelle-Orléans

            14 août : Convention nationale des unionistes à Philadelphie

            28 août-15 septembre : « Swing around the circle », campagne de soutien de Johnson pour les élections au Congrès

            3 septembre : Convention nationale des loyalistes du Sud à Philadelphie

            Octobre-novembre : Johnson défait aux élections au Congrès
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            2 mars : Adoption de la première Reconstruction, Tenure of office, et Army appropriation Acts (veto de Johnson sur les deux premiers)

            22 mars : Adoption du second Reconstruction Act contre lequel Johnson pose son veto

            19 juillet : Adoption du troisième Reconstruction Act

            12 août : Johnson suspend le secrétaire à la Guerre Edwin M. Stanton et nomme à sa place ad interim Ulysses S. Grant

            Octobre-novembre : Victoires électorales des démocrates dans plusieurs États du Nord
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            24 février : Impeachment de Johnson

            11 mars : Quatrième Reconstruction Act

            16 et 26 mai : Acquittement de Johnson à son procès d’impeachment

            20 mai : Grant candidat des républicains à l’élection présidentielle de 1868

            22 au 25 juin : Réadmission dans l’Union de l’Arkansas, la Caroline du Nord, la Caroline du Sud, la Géorgie, la Floride, l’Alabama et la Louisiane
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            3 novembre : Ulysse S. Grant est élu président.
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            25 février : Adoption du 15e amendement garantissant que le droit de vote des citoyens américains ne peut être limité ou dénié par aucun État ou gouvernement fédéral pour des raisons de race, couleur de peau ou condition antérieure de servitude

            5 août : Victoire électorale des conservateurs républicains au Tennessee

            
              20 juin : Mariage avec Mary Plummer au domicile de son oncle à New York
            

            
              26 juin : départ définitif de Clemenceau
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            26 janvier : Réadmission de la Virginie dans l’Union

            3 février : Ratification du 15e amendement

            23 février : Réadmission du Mississippi

            30 mars : Réadmission du Texas

            15 juillet : Réadmission de la Géorgie

            
              1er août : Publication du dernier article de Clemenceau
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